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        Avant-propos

        La nature de la dictature napoléonienne

        
        
            1. Le Sauveur et la dictature de salut public
          

          
            2. Le despote
          

          
            3. Une dictature militaire
          

           
			



          Une dictature qui sauva la France du chaos, préserva son indépendance et consolida les principaux acquis de la Révolution ? Un despotisme éclairé qui, à l’État, redonna sa puissance et sa grandeur, aux Français la prospérité ? Un despotisme, fondateur de l’État moderne ? Une dictature militaire ne gouvernant « qu’avec des éperons et des bottes1 » ? Quel sens donner au régime napoléonien ?

          
            1. Le Sauveur et la dictature de salut public

            Napoléon Bonaparte était encore en Égypte que déjà une presse aux ordres de son frère, Lucien Bonaparte, créait le mythe du Sauveur. Le terme jaillit de la foule assemblée sur son chemin quand, en octobre 1799, le général gagna Paris après avoir débarqué à Fréjus. La France était, à l’intérieur, menacée de dissolution et prête à succomber sous les coups des puissances européennes. Ruinée dans ses finances et vivant dans une continuelle insécurité, elle était divisée par des discordes politiques et religieuses. Ainsi s’imposa, explique J. Tulard2, « l’idée d’un sauveur qui résoudrait tous les problèmes ou plus exactement d’une dictature de salut public » comme on pouvait « l’imaginer à l’époque, à travers les historiens latins, lorsqu’à Rome se trouvaient suspendues toutes les libertés dans une conjoncture de crise ». Premier consul, « le plus civil des généraux », ne tira l’épée que pour sauvegarder et pacifier le pays. La France vivait dans le fracas des armes, le général gagna la paix. Les royalistes et les jacobins s’entretuaient, Bonaparte se plaçant au-dessus des partis chercha à les réconcilier. Ceux qui refusèrent furent pourchassés et emprisonnés. Les chrétiens se disputaient les autels, le Premier consul signa avec le pape le Concordat. Mais la religion catholique n’étant pas religion d’État, la liberté de conscience fut reconnue à tous les Français. La Révolution agitait encore les esprits, Bonaparte prétendit la terminer tout en s’en présentant l’héritier. Il préserva en effet avec l’égalité de tous devant la loi, la liberté des personnes et des propriétés, entérinant notamment le considérable transfert de terres opéré par la vente des biens nationaux. À la République directoriale qui mettait trop souvent la patrie à l’encan, il substitua une République consulaire qui concilia l’ordre et la liberté, reconnut la souveraineté nationale et rétablit le suffrage universel. La dictature de salut public, recherchant la sanction populaire, soumit les textes constitutionnels au plébiscite. En fait, elle ne respecta qu’en apparence la souveraineté nationale. Le Premier consul Bonaparte truqua les plébiscites ; l’empereur Napoléon transforma les élections en comédies et les députés en serviteurs. Les Français, environnés par les « mouches » de la police prêtes à dénoncer leurs propos subversifs, perdirent toute liberté politique. La dictature « glaça » pour un temps la démocratie qui, depuis 1789, s’établissait peu à peu. Elle interrompit3 « la délicate expérimentation du régime parlementaire, et l’apprentissage non moins difficile de la responsabilité civique et de la pratique démocratique ». La conscience politique ne se manifesta plus que par la dévotion ou le complot.

          

          
            2. Le despote

            La popularité acquise par la victoire permit à Bonaparte de disposer de la confiance passive des Français, exprimée par le plébiscite. Il fut donc en mesure, écrit L. Bergeron4, d’imposer « n’importe quelle constitution, dans le silence des opinions et des opposants ». Un État ainsi fondé ne pouvait être « qu’épisodique », d’autant qu’à partir de 1803 il n’y eut plus de paix extérieure. Elle seule « aurait peut-être autorisé le déploiement d’une grande œuvre intérieure ». Le despotisme napoléonien fut « clairement d’après les Lumières, autant que post-révolutionnaire ». Si une idéologie soutient le gouvernement, « il semble bien que ce soit celle d’un despotisme rationnel et même franchement scientifique, d’un État spécialiste de la gestion du territoire, des ressources, des populations, et garant du fonctionnement d’une société ». L’État napoléonien « légiféra, administra, prenant en charge les conquêtes de 1789, l’assainissement structurel qu’elles avaient garanti à la nation – et rien de plus ». La formule que Bonaparte employa au lendemain du 18 brumaire donne la clé de son œuvre intérieure : « La Révolution est terminée aux principes qui l’ont commencée. » L’État napoléonien, comme création politique, conclut L. Bergeron, « n’a pu être qu’un État de circonstance ». Comme « appareil de gestion rationnel, unifié, centralisé », il transmit à ses successeurs un instrument qu’ils utilisèrent tant il était bien adapté « à un idéal de rassemblement territorial, d’unanimité politique et de puissance nationale ».

            A. Soboul5, quant à lui, voit en Napoléon un despote éclairé, si l’on entend, souligne-t-il, par absolutisme éclairé la rationalisation de l’État. Mais il fut aussi « et avant tout le fils de la Révolution ». Quelle qu’ait été son évolution vers le despotisme, Napoléon n’effaça jamais la filiation de son régime. S’il gouverna despotiquement, « il maintint l’essentiel de l’héritage révolutionnaire, l’abolition du privilège et de la féodalité, la libération des paysans et de la terre, l’égalité civile, la laïcisation de l’État, négation même de tout le système de l’absolutisme éclairé dont la collusion avec l’aristocratie privilégiée et l’asservissement du paysan caractérisaient un choix délibérément contraire ». Napoléon montra que, « sous le faux-semblant » de la souveraineté nationale, on pouvait gouverner autoritairement, manipuler le suffrage universel et affirmer les libertés « en les enserrant dans un carcan policier ». Il démontra à l’aristocratie et à la bourgeoisie « que l’égalité des droits n’était pas incompatible avec l’autorité sociale et la primauté politique des “notables” la notabilité se définissant maintenant plus encore par la fortune que par la naissance ». L’Empire fut donc, pour A. Soboul, une période fondamentale où se mirent en place, sous le masque du despotisme, les institutions essentielles de l’État libéral du xixe siècle. Parmi celles-ci, le Code civil définissant le droit de propriété demeura jusqu’à nous le principe régissant les rapports sociaux.

          

          
            3. Une dictature militaire

            La dictature napoléonienne, s’appuyant sur la classe des propriétaires, ne fut-elle pas une dictature militaire ? G. Lefebvre le soutient6 :

            « Pour instituer, écrit-il, la dictature de la bourgeoisie, du moment qu’on éliminait le peuple, il ne restait que l’armée. Le 18 fructidor an V, le Directoire avait déjà recouru à elle, sans que le pouvoir civil, en dépit de graves dommages, eût perdu la haute main. Le cas, cette fois, était bien différent car il s’agissait de chasser d’incontestables républicains, non des royalistes. Seul un général populaire avait une chance de l’entraîner ; le retour inopiné de Bonaparte voulut que ce fût lui. Le vœu de la nation, qu’on a invoqué pour justifier le 18 brumaire, n’y fut pour rien. Elle avait accueilli Bonaparte avec joie parce qu’elle le savait bon général ; mais la République avait vaincu sans lui […]. La responsabilité du 18 brumaire incombe à cette partie de la bourgeoisie républicaine qu’on appela “les brumairiens” et au premier rang desquels brille Sieyès. Ils n’entendaient pas s’abandonner à Bonaparte et ne l’avaient choisi que comme instrument. Néanmoins ils le poussèrent au pouvoir sans poser de conditions, sans même avoir fixé les traits essentiels du régime nouveau, et c’est une preuve d’inconcevable médiocrité. Bonaparte ne répudiera pas les “notables” car lui non plus n’était pas démocrate et il avait besoin d’eux pour gouverner, mais le soir du 19 brumaire, quand ils eurent bâclé l’organisation du Consulat provisoire, ils n’auraient pas dû conserver d’illusions. L’armée avait suivi Bonaparte et lui seul. Il était donc le maître. Quoi qu’en aient dit et lui-même et ses apologistes, son pouvoir, de par son origine, était une dictature militaire, donc absolue. »

            J. Godechot7 reconnaît, quant à lui, que dans un régime protégé par la police et par l’armée, les institutions civiles se calquèrent sur le modèle militaire :

            « Au lieu de ces retouches aux institutions révolutionnaires, dont Bonaparte se flattait de conserver l’essentiel, nous voyons s’édifier, par ses soins, la gigantesque armature d’une étouffante dictature. Toutes les institutions modelées sur l’organisation militaire échafaudent une administration toute puissante, infiniment hiérarchisée et bureaucratique à l’extrême. »

            L’Empire, une dictature militaire ? Qu’on prenne garde « à la paille des mots », à leur contenu qui change selon le temps et les personnes qui les emploient. La dictature de Napoléon ne fut pas, pour reprendre l’expression de l’époque, « un généralat » où le chef partage avec ses compagnons d’armes les dépouilles de l’État. Situés la plupart du temps hors de l’espace des décisions politiques, les militaires cédèrent le pas aux membres de l’autorité civile, comme dans tous les États de droit. Cependant les militaires, obtenant places, honneurs et distinctions, imprégnèrent fortement la société civile de leurs valeurs. Napoléon eut, croyons-nous, la volonté délibérée d’utiliser « l’Honneur » né dans les camps comme ressort moral de la société. Toute une génération de Français fut éduquée dans l’espoir de partager un jour, avec Napoléon, la gloire militaire8 devenue, selon l’expression de R. Rémond9, « le bien suprême, la mesure du caractère ». « Lorsqu’un peuple devient conquérant, écrivait un officier de Bonaparte10, il est indispensable que l’esprit militaire domine sur les autres états ; il faut que la jeunesse brûle sans cesse de faire de nombreux guerriers. »

            Divisés sur la nature du régime napoléonien qui longtemps marqua la France11, les historiens du Consulat et de l’Empire le sont aussi sur bien d’autres points : la guerre quasi permanente fut-elle imposée à Napoléon ou la rechercha-t-il par ambition et pour mieux assurer aussi son autorité sur les Français ? Quel fut le nombre des morts et des blessés ? Dans quelle mesure, la guerre par la diffusion « des secrets de la contraception » fut-elle responsable de la baisse de la natalité ? L’économie de l’époque napoléonienne connut-elle « la croissance dans la guerre » ? Si celle-ci eut lieu, ne servit-elle qu’à rattraper les retards accumulés sous la Révolution ? Peut-on d’ailleurs parler d’un véritable démarrage industriel et dans quels secteurs ? La « méritocratie » s’imposa-t-elle à la société ou s’estompa-t-elle derrière la reproduction des élites ? Napoléon souhaitait la fusion de l’aristocratie d’Ancien Régime et des élites bourgeoises dans la nouvelle noblesse d’Empire. Y parvint-il ? Enfin quelle marque imprima-t-il aux Arts et aux Lettres ?
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      Chapitre 1

      La révolution est finie
 (1799-1802)

      
      
          1. UNE RÉPUBLIQUE DÉFAILLANTE
        

        
          2. LA PATRIE À NOUVEAU EN DANGER
        

        
          3. L’APPRENTISSAGE DU POUVOIR
        

        
          4. LE PLUS CIVIL DES GÉNÉRAUX
        

        
          5. UNE MANŒUVRE PARLEMENTAIRE QUI TOURNE MAL
        

         
			



        Les faiblesses de la République directoriale, l’or des notables et la force des baïonnettes rendirent possible le coup d’État.

        
          1. Une république défaillante

          
            1.1. Un régime miné par l’instabilité politique

            Un savant équilibre entre les pouvoirs avait été imaginé par les rédacteurs de la Constitution de l’an III qui régissait encore la vie politique en 1799. Pour éviter tout risque de dictature, le pouvoir législatif était partagé entre deux assemblées, élues au suffrage censitaire par 30 000 électeurs. Le Conseil des Cinq-Cents proposait les lois que le Conseil des Anciens de 250 membres adoptait ou rejetait. Cinq Directeurs, élus par les assemblées, détenaient le pouvoir exécutif. Assemblées et Directeurs étaient renouvelés partiellement chaque année. Ainsi, la séparation des pouvoirs était-elle complète : les Directeurs n’avaient aucune autorité sur les Conseils et les Conseils, ne pouvant renvoyer les Directeurs, n’avaient aucune prise sur eux. La faille du système apparut très vite : en cas de conflits entre les deux pouvoirs, seule la force pouvait les régler. Ainsi l’histoire politique du Directoire fut-elle une suite de coups d’État.

          

          
            1.2. Le 18 fructidor an V (4 septembre 1797)

            La découverte de la conspiration des Égaux du communiste Gracchus Babeuf avait, en 1796, provoqué la peur de la bourgeoisie. Lors du renouvellement du tiers des députés de chaque assemblée en 1797, les royalistes rassemblés dans le club dit de Clichy et disposant d’officines de propagande, les Instituts philanthropiques, agitèrent le spectre d’une révolution sociale. Ils gagnèrent les élections et firent nommer Directeur un de leurs partisans, Barthélémy. Ils comptaient sur la neutralité d’un autre Directeur, Lazare Carnot. Mais les autres chefs de l’exécutif (Barras, Reubell et La Revellière-Lepeaux) cassèrent les élections, emprisonnèrent ou déportèrent les députés royalistes avec l’aide des officiers de l’armée d’Italie envoyés par Bonaparte.

            Aux élections de 1798, les néo-jacobins obtinrent la majorité dans les Conseils. Les Directeurs, hantés par le souvenir de la démocratie de l’an II, frappèrent à gauche : à l’instigation du Directeur Merlin de Douai, les élections furent annulées le 22 floréal an VI (11 mai 1798).

          

          
            1.3. Le 30 prairial an VII (18 juin 1799)

            Les « floréalisés » prirent leur revanche. Les élections portèrent dans les assemblées un grand nombre de néo-jacobins. Ils s’unirent à des députés, républicains conservateurs rassemblés autour du nouveau Directeur, l’abbé Sieyès. Ensemble, ils contraignirent trois des Directeurs dont Merlin de Douai à démissionner. La nouvelle majorité se divisa bien vite. Les néo-jacobins, tout en se disant fidèles à la Constitution, désiraient lui donner une connotation plus démocratique et sociale, les républicains conservateurs entendaient la réviser pour renforcer le pouvoir exécutif et sauvegarder ainsi « la République des notables ». Autour des uns et des autres s’agitaient les généraux. Ceux-ci étaient soucieux d’échapper au contrôle des commissaires du gouvernement, de préserver, avec leur autonomie, les fortunes acquises par le pillage ou par la participation aux affaires des fournisseurs aux armées.

            
              La Révolution est finie

              
                
                  « Il ne faut pas un raisonnement bien étendu pour établir qu’en travaillant à inspirer la haine des principes de la révolution, on travaillait à inspirer la haine des conséquences, et il ne faut pas beaucoup de réflexion pour voir que le gouvernement actuel est la conséquence de la Révolution et la consécration de ses principes. Personne n’ignore que nos magistratures, instituées sur les principes de la Révolution, sont généralement exercées par des hommes de la Révolution […] On sait que les armées de la République ont combattu sous des drapeaux qui n’ont été bénis que par la victoire ; on sait que les héros qui les ont conduites à la gloire ont tiré leur bravoure, non de l’orgueil de leur naissance, mais de leur amour pour leur patrie, de leur enthousiasme pour l’égalité, grands et premiers mobiles de la Révolution. On sait et l’on n’a pas encore oublié sans doute que le pouvoir consulaire lui-même, et l’investiture de ce pouvoir deux fois donnée à Bonaparte, par la souveraineté du peuple deux fois consultée, sont deux conséquences des principes de la Révolution […] Le 24 frimaire an VIII, dans une proclamation franche, courte, énergique, comme tout ce qui sort de sa plume, le chef de l’État nous a dit : “La Constitution est fondée sur les vrais principes du gouvernement représentatif, sur les droits sacrés de la propriété, de l’égalité, de la liberté. Les pouvoirs qu’elle institue seront stables et forts. La Révolution est fixée aux principes qui l’ont commencée : elle est finie.” »

                  Source : Extrait des Observations morales et politiques sur les journaux détracteurs

                    du xviiie siècle, de la philosophie et de la Révolution, Paris, 1804.

                

              

            

          

          
            1.4. Un régime dépourvu d’une assise sociale ferme

            La République directoriale se voulait la République des propriétaires, les notables la délaissaient, aspirant à la paix extérieure et à la sécurité intérieure. La contre-révolution royaliste alimentée par les persécutions religieuses s’enracinait à l’Ouest, dans le Sud-Ouest et dans le Midi. À la guerre civile s’ajoutait, pour faire régner la peur, un brigandage généralisé que l’administration locale ne parvenait pas à enrayer. Celle-ci était devenue un lieu d’affrontement permanent entre les agents élus et les commissaires du gouvernement, passés maîtres dans les manipulations politiques et les épurations. Les notables s’inquiétaient aussi de la politique financière du Directoire qui, disaient-ils, lésait leurs intérêts.

          

          
            1.5. Les finances de l’État gravement compromises

            Le Directoire devait sa survie financière à une banqueroute partielle : le tiers de la dette de l’État avait seul été reconnu, les deux autres tiers étant convertis en bons permettant en partie d’acheter des biens nationaux. Le Directoire, tributaire des généraux qui lui fournissaient l’or raflé dans les pays conquis, multiplia en premier lieu la monnaie fiduciaire (assignats puis mandats territoriaux.) L’inflation produisit, avec la vie chère, la misère encore accentuée par la crise agricole. Puis le Directoire pratiqua la déflation, ne laissant plus circuler que les espèces métalliques françaises ou étrangères. Elles étaient en nombre insuffisant pour répondre aux besoins du marché. L’argent devint cher et, faute de pouvoir payer des intérêts exorbitants, des industriels et des commerçants durent ralentir leurs entreprises déjà sévèrement touchées par le blocus exercé sur les côtes par la flotte anglaise.

          

          
            1.6. Régime défaillant et ébauche de réformes par le Directoire

            Le régime opéra des réformes salutaires. La banqueroute partielle assainit la situation financière de l’État, la dette publique ne représentant plus que 7 % du budget. La réorganisation de la fiscalité, avec la création d’une agence des contributions directes et d’un corps d’inspecteurs principaux des contributions, laissa espérer une meilleure rentrée de l’impôt. L’établissement d’une Caisse des comptes courants et d’une Caisse d’escompte et de commerce apporta les premiers remèdes à la contraction du crédit. Les Caisses servirent par la suite de modèles à la Banque de France. En ouvrant des écoles centrales dans chaque département, le Directoire permit à l’enseignement secondaire de gagner en qualité. Le retour à la sécurité fut préparé par la loi du 17 avril 1798 qui fixa l’organisation et les missions de la gendarmerie forte de 10 575 hommes. La loi Jourdan-Delbrel (5 septembre 1798), créant la conscription, grossit les effectifs de l’armée aux prises avec la seconde coalition. La République directoriale n’était donc pas « à l’agonie » comme le prétendirent ceux qui l’abattirent.

          

        

        
          2. La patrie à nouveau en danger

          
            2.1. La seconde coalition de la fin de l’année 1798

            L’Autriche, la Russie, le royaume de Naples et la Turquie s’allièrent à l’Angleterre. Sous la pression des Austro-Russes, l’armée française évacua l’Italie et la Suisse. Les Autrichiens menacèrent d’envahir l’Alsace et la Lorraine. En août 1799, un débarquement anglais eut lieu en Hollande.

            À l’intérieur, les royalistes s’insurgèrent. Dans le Sud-Ouest, en août 1799, 20 000 d’entre eux s’emparèrent de Muret, attaquèrent Toulouse et s’approchèrent de Bordeaux, où l’émeute grondait. Dans l’Ouest, les anciens chefs de la Chouannerie se concertèrent pour faire renaître la révolte, de la Vendée à la Normandie.

            Des brigands, souvent des déserteurs et des insoumis, se joignirent aux royalistes, formant des bandes, comme celles des Compagnons de Jéhu ou du Soleil qui suscitèrent des troubles dans le Sud-Est et dans toute la vallée du Rhône. Aux portes même de Paris, les chauffeurs, dissimulant leurs exactions sous le drapeau du royalisme, dévastèrent les fermes, grillant les pieds des cultivateurs pour les obliger à révéler la cachette de leur or.

          

          
            2.2. Les néo-jacobins dressés contre le péril intérieur et extérieur

            En province, ils reconstituèrent, comme à Toulouse, des clubs ou en créèrent de nouveaux, notamment dans les villes proches des frontières. Les militants néo-jacobins, petits bourgeois et artisans mêlés, étaient au nombre de 30 000 au moins, de 100 000 militants au plus, à travers toute la France. À Paris, ils se rassemblaient au club du Manège. Leurs députés prirent des mesures énergiques qui rappelèrent celles de l’an II : levées de conscrits sans exemption ni remplacement, emprunt forcé sur les riches, loi des otages pris dans les familles des personnes suspectées de contre-révolution. Les troupes républicaines triomphèrent des insurgés du Sud-Ouest le 20 août 1799, à Montréjeau, et des chouans en octobre 1799. Le 19 septembre 1799, le général Brune contraignit les Anglo-Russes débarqués au Texel à rendre les armes. Le général Masséna écrasa le 25 et le 26 septembre les Russes à la bataille de Zurich en Suisse. Le tzar mécontent des Autrichiens retira ses troupes de la coalition. Quand Bonaparte revint d’Égypte, la victoire récompensait la politique menée par les néo-jacobins mais les notables s’effrayaient d’un retour possible de la République de l’an II. En voulant sauver la patrie, n’établirait-on pas à nouveau la Terreur ? Le temps où les sans-culottes limitaient la liberté de propriété n’était-il pas sur le point de renaître ?

          

        

        
          3. L’apprentissage du pouvoir

          
            3.1. La peur entretenue par Bonaparte et les révisionnistes

            Ils minimisèrent les succès militaires remportés, alimentèrent les craintes des possédants, et d’abord celles des acquéreurs de biens nationaux. À l’effroi suscité par un retour éventuel des « anarchistes » ou « partageux », ils ajoutèrent la crainte de voir les nobles revenir d’émigration et réclamer leurs domaines confisqués et vendus.

            Par l’entremise d’hommes de lettres et de journalistes amis, Bonaparte rappela que partout et en tout temps, il avait été le général protecteur de l’ordre républicain : il avait tenu en échec les Anglais à Toulon, combattu les royalistes sur les marches de l’église de Saint-Roch, réprimé les babouvistes, vaincu les Autrichiens dans les plaines d’Italie en 1797. Quant à l’échec de la campagne d’Égypte, il en rejeta la responsabilité sur le Directoire qui lui avait refusé les renforts demandés. Bonaparte joua aussi de l’ambiguïté de ses origines nobles et de son amitié ancienne avec les jacobins pour attirer à lui ce qu’il appela les « partis » : d’une part les néo-jacobins qui, attachés aux principes de 89, rejetaient le terrorisme de l’an II, d’autre part les royalistes modérés dont certains se demandaient si le général n’établirait pas Louis XVIII sur le trône.

          

          
            3.2. Noble, patriote corse et jacobin

            Petit, la figure émaciée où brûlaient les yeux, le teint si brun que ses soldats le surnommaient « le moricaud », qui était ce général de trente ans qui se présentait aux Français comme leur Sauveur ?

            Il était corse, Français par hasard – l’île ayant été rattachée au royaume de Louis XV en 1768, un an avant sa naissance. Deuxième fils d’une famille de huit enfants, il en devint très vite le chef, sous l’égide de sa mère. Le père, avocat prodigue de ses biens avait été de toutes les combinazione qui, à Ajaccio, permettaient à un petit noble de vivre sous la domination française. Il s’essouffla à toujours rechercher la « bonne part » et mourut en 1785. Laetitia Bonaparte dirigea alors la famille. « Tête d’homme sur un corps de femme » à laquelle « il devait tout », Napoléon ne cessa de l’admirer.

            À dix ans, Bonaparte fut envoyé au collège d’Autun puis entra à l’école de Brienne, enfin en 1784 à l’École militaire de Paris qu’il quitta 42e sur 58 promus. En 1785, il fut nommé lieutenant en second au régiment d’artillerie de la Fère, cantonné à Valence. Corse et Français, noble et pauvre : de l’adolescence à l’âge d’homme, ses manières et son langage firent rire. Subvenant aux besoins de sa famille, il ne pouvait tenir son rang dans la « bonne société » de la ville. Il se retira dans l’étude, approfondit ses connaissances en histoire grecque et latine et lut avec passion le Contrat Social et la Constitution pour la Corse de Jean-Jacques Rousseau. Il dévora, annota et bientôt sut par cœur les écrits des grands stratèges de son temps comme des siècles passés.

            De 1786 à 1793, Bonaparte hésita : resterait-il en Corse ou s’installerait-il définitivement en France ? Il fit de continuels allers et retours entre l’île et le continent, assistant même à la prise des Tuileries et traitant de « couillon » Louis XVI, inapte à défendre son trône. Bonaparte s’occupa à rédiger l’histoire de son pays, se rallia au patriote corse Pascal Paoli de retour d’exil et se mêla aux luttes politiques de l’île. Il abandonna son commandement pour être, en 1792, lieutenant-colonel des volontaires corses. Quand il prit l’initiative d’une expédition contre une île sarde en 1793, Paoli le désavoua. Le cours pris par la Révolution, au printemps et à l’été de 1793, sépara les deux hommes. Pour Bonaparte, la patrie cessa d’avoir un sens irrédentiste (« La Corse indépendante pour toujours ! ») et devint, indique S. Englund, « un élément de la politique révolutionnaire ». Pour Bonaparte, être patriote n’était plus le fait d’un Corse « luttant pour la liberté de l’île » mais de quelqu’un « non seulement pro-français – Paoli l’était – mais partisan de la Convention, pro-jacobin en même temps qu’anti-Paoli1 ». Voués, par la consulte de Corte, « à la perpétuelle exécration et infamie », Bonaparte et sa famille durent fuir le 11 juin vers la France.

            Bonaparte trouva la France assiégée par les coalisés, menacée par la révolte royaliste qui s’étendait et par la révolte « fédéraliste » qui se développait. Les députés montagnards tenaient tête. Le jeune officier prit leur parti, non sans courage – car leur sort était incertain – et rédigea Le souper de Beaucaire qui stigmatisait l’attitude des girondins.

            Ses talents de capitaine d’artillerie le firent remarquer par Robespierre le Jeune au siège de Toulon. Il fut nommé général. Un moment inquiété après Thermidor, Barras le plaça sous ses ordres pour lutter contre l’insurrection des royalistes. Le 13 vendémiaire (5 octobre 1795), le jeune général brisa leur résistance à coups de canon. « Client » de Barras, il le fut aussi de Carnot et obtint, grâce à eux, le commandement de l’armée d’Italie. Bonaparte ne fut-il qu’un « carriériste », toujours prêt à suivre le vainqueur des luttes politiques ? Il sut mêler étroitement, et avec habileté, son ambition personnelle à celle de la Nation. Il en adopta le mot d’ordre : l’unité des Français dressés contre l’Ancien Régime et menant contre l’Europe des rois, une guerre sans merci. En cela, il fut bien un jacobin.

          

          
            3.3. Et les royalistes ?

            Certains d’entre eux croyaient encore pouvoir le gagner à leur cause. Bonaparte était noble : la marque en était, pensaient-ils, indélébile. L’ambition de Bonaparte, noble de petite extraction, devait pouvoir s’acheter. S’il aidait le frère aîné de Louis XVI, le comte de Lille, prétendant au trône sous le nom de Louis XVIII, à rentrer en possession de son royaume, il recevrait titres, terres et honneurs. Les royalistes sondèrent plusieurs fois le général qui toujours les écouta et jamais ne les entendit.

          

          
            3.4. Le pouvoir

            Commandant de l’armée d’Italie en 1796, Bonaparte transforma une troupe de va-nu-pieds en une armée dévouée et conquérante. Par les journaux qu’il avait créés, le général sut former sa légende et la propager en France. Le militaire se fit diplomate et homme politique. Il créa la République ligure et la République cisalpine et signa avec l’Autriche, le 17 octobre 1797, la paix de Campo Formio, sans tenir compte des instructions du Directoire. La capture d’un espion royaliste lui permit de mieux connaître les milieux contre-révolutionnaires alors que, grâce à son frère Lucien, il n’ignorait rien des réseaux jacobins. Estimant que la situation ne se prêtait pas encore à une prise du pouvoir, il partit en mai 1798 conquérir l’Égypte, « mettant ses pas dans ceux d’Alexandre le Grand ». Il continua à maintenir sa popularité dans l’opinion publique, fabriquant sur place des périodiques envoyés en France. À Paris, des journalistes étaient soudoyés par ses parents et ses amis pour louanger le général « vainqueur des pyramides ». Du commandement qu’il avait exercé en 1795 dans l’armée de l’intérieur, Bonaparte avait conservé des dizaines d’alliés dans la gendarmerie, dans la garde nationale et parmi les vétérans. Il savait, mieux qu’aucun autre, le désir de paix et d’ordre des Français.

          

        

        
          4. Le plus civil des généraux

          
            4.1. Les « partis »

            Ils entrèrent en contact avec lui lors de son retour. Il les écouta tous, ne s’engagea dans aucun, feignant le désintéressement d’un Cincinnatus. Vivant dans une maison relativement modeste, habillé d’une capote grise et d’une casquette, Bonaparte refusait tout appareil militaire. Fuyant les salons, les théâtres, les lieux publics, il ne sortait que pour se rendre à l’Institut dont il était membre, discutant des découvertes des savants qu’il avait entraînés à sa suite en Égypte. Il n’était plus un général, mais un bourgeois qui se piquait d’être un « homme des Lumières ». Habileté consommée, car les idéologues de l’Institut étaient investis d’une sorte de pouvoir spirituel, et il était exclu que celui qui avait leur parrainage puisse songer à la dictature !

          

          
            4.2. Sieyès

            Il rencontra Bonaparte et l’attira dans le camp des révisionnistes. Ceux-ci prévoyaient de donner à leur coup d’État l’apparence de la légalité en s’appuyant, pour modifier la Constitution, sur une majorité de députés. Mais comment la trouver alors que la plupart des membres des Cinq-Cents et du Conseil des Anciens restaient attachés à une constitution qui ne prévoyait aucune modification institutionnelle ? Il convenait donc de rendre celle-ci indispensable. D’où le plan échafaudé : obtenir par la séduction, l’argent ou la contrainte, la démission des Directeurs qui siégeaient aux côtés de Sieyès ; devant ce vide, en appeler aux conseils, les réunir loin de Paris, c’est-à-dire loin des néo-jacobins et de leurs alliés, les ouvriers des faubourgs, et les convaincre d’accepter un changement de Constitution. Les conjurés disposaient d’alliés aux Cinq-Cents et notamment de Lucien Bonaparte qui en était le président. Des hommes qui avaient voulu une Révolution sage étaient de la partie ou, comme Talleyrand, attendaient la réussite de la conjuration pour s’y rallier. Fouché, ministre de la Police, se disait prêt à la soutenir. L’or nécessaire pour convaincre les esprits et pour aider le nouveau régime à débuter fut fourni par des banquiers comme Michel le Jeune, Barillon, Perregaux et Le Couteulx-Canteleu. Bonaparte serait « le sabre », celui qui rallierait l’armée et interdirait les mouvements de rue.

          

        

        
          5. Une manœuvre parlementaire qui tourne mal

          
            5.1. Le 18 brumaire (9 novembre 1799)

            Le plan fut parfaitement exécuté : trois Directeurs (Barras, Sieyès et Ducos) démissionnèrent de bonne grâce, deux autres, Gohier et Moulin, réticents, furent gardés à vue par des militaires, et on annonça qu’ils abandonnaient leurs fonctions. Le Conseil des Anciens fut convoqué, mais on « oublia » de prévenir les députés les plus hostiles à la révision. Persuadés d’une menace de subversion « anarchiste », les députés votèrent le transfert à Saint-Cloud des deux assemblées et placèrent Bonaparte à la tête des troupes de Paris composées, en grande partie, de ses anciens soldats.

          

          
            5.2. Le 19 brumaire

            À Saint-Cloud, l’atmosphère changea. Des députés s’opposèrent au principe même d’une réforme ; Bonaparte crut leur en imposer. Il parut aux Anciens mais fut accueilli avec froideur ; aux Cinq-Cents, des députés le conspuèrent, le traitèrent de hors-la-loi et l’un d’entre eux tenta même, dit-on, de le tuer. Bonaparte perdit contenance. Son frère Lucien annonça aux soldats qu’on voulait assassiner leur chef et les fit entrer dans la salle des séances. Murat se campant au centre de la salle ordonna à ses hommes : « Foutez-moi tout ce monde-là dehors ! » Les députés s’enfuirent dans les jardins. Au soir, ceux que l’on retrouva furent rassemblés et votèrent le remplacement des Directeurs par trois Consuls provisoires de la République : Sieyès, Bonaparte et Ducos. Il était prévu qu’avec deux commissions, formées de 25 membres chacune, les Consuls rédigeraient une nouvelle constitution.

            Le terme de consuls pouvait rassurer : il rappelait ceux qui, jadis, à Rome protégeaient la République. La légalité était, en apparence, respectée : des députés régulièrement élus donnaient leur blanc-seing à la révision constitutionnelle et avalisaient, au nom du peuple souverain, la République consulaire. En fait, le pouvoir s’installait grâce à la force des baïonnettes. Bonaparte voulut le dissimuler.

          

          
            5.3. Le verbe

            Il fut dès le début de la dictature un procédé de gouvernement. Au soir du 19 brumaire, Bonaparte fit placarder dans Paris, puis dans les principales villes de province, des milliers d’affiches. Il fit distribuer aussi dans le public des imprimés où l’on exposait ce qu’était le nouveau régime. L’explication empruntait d’abord le mode dramatique : les factions déchiraient la France, entraînaient la Révolution vers sa ruine. À gauche, les néo-jacobins, présentés comme des anarchistes, menaçaient d’instaurer une dictature de sang. À droite, les royalistes cherchaient, sous le couvert d’une restauration monarchique, à rétablir l’Ancien Régime, à remettre en vigueur les privilèges, les droits seigneuriaux et à spolier les Français des biens nationaux qu’ils avaient achetés. Tous ces factieux avaient trouvé des alliés au sein des conseils. Alors que le pouvoir exécutif était dangereusement vacant, des députés s’étaient opposés à combler le vide institutionnel et avaient même tenté de supprimer Bonaparte. En portant atteinte à sa personne, ne cherchaient-ils pas à détruire la République ? La conduite de Bonaparte, affirmait-on, n’était dictée que « par le zèle d’un soldat de la liberté, d’un citoyen dévoué à la République ».

            La Révolution de 1789 avait fait de la France, souligna Bonaparte, une nation, une communauté d’hommes libres et égaux concourant par l’intermédiaire de ses représentants à l’édification de la Loi. La « Révolution du 18 brumaire », quant à elle, en rétablissant la nation dans ses droits, en lui donnant les moyens de s’imposer au-dehors, la maintiendrait dans sa grandeur.

            Le Salut public, assura Bonaparte, était le but poursuivi par les consuls. Ils établiraient, d’accord avec les députés, une constitution qui, donnant l’ordre et la liberté, la paix et la prospérité à la France, serait soumise au suffrage universel.

            La Révolution était fixée aux principes qui l’avaient commencée, elle était finie. L’individu serait libre de ses initiatives et de sa pensée, la terre resterait débarrassée du « joug féodal », l’égalité de tous devant la loi, devant l’impôt, pour l’accès à toutes les charges serait maintenue tout comme la souveraineté et l’unité nationale.

            
              La politique du consul Bonaparte selon un de ses partisans

              
                
                  Parmi les nombreuses brochures reflétant toutes les opinions, voici celle écrite par un partisan anonyme de Bonaparte :

                  « Bonaparte a vu l’hydre de l’anarchie agiter ses têtes sanglantes, lancer son venin sur le corps politique, l’en corrompre. Son ambition est de détruire ce monstre (…) Son ambition est d’éteindre les brandons de la guerre civile que le royalisme avait allumée à l’Occident. Son ambition est de forcer par la victoire, la triple ligue à reconnaître la Toute-Puissance de la Grande Nation. Son ambition est de donner à la France une paix que n’a pu obtenir le sang d’un million de Français. Son ambition est de procurer à sa malheureuse patrie, le bonheur et la liberté dont le nom a si longtemps été consacré à une effrénée licence.

                  Son secret pour parvenir à ces termes dignes de sa grande âme, est d’anéantir toutes les lois désastreuses engendrées par l’ineptie, la fureur ou la malveillance. Son secret est de faire rendre gorge à toutes les monstrueuses sangsues qui s’étaient attachées au cadavre desséché de la république, pour rétablir nos finances sans pressurer l’artiste2, l’ouvrier, le cultivateur. Son secret est de rétablir la confiance publique. Son secret est d’écarter les fripons intrigants qui rampent en foule autour du siège de la puissance. Son secret est de nous donner une constitution assez garantie pour ne pas craindre les insolentes atteintes du premier factieux qui voudrait la violer. Son secret enfin est de bâillonner les jacobins dont les éternels hurlements font fuir les gens de droit sens, ameutant les sots, qui n’ont pas la moindre peine à se persuader qu’ils forment exclusivement le peuple souverain, que le juste apanage des gouvernants est de croquer les gouvernés et, en conséquence, que les moutons doivent être gardés par le loup. »

                  Extrait de La Grande trame dévoilée ou le secret du consul Bonaparte, Paris, 1799.

                

              

            

          

        

        

      
      
          1- S. Englund, Napoléon, Paris, de Fallois, 2004, p. 76.

        

        
          2- Entendez : artisan.

        

        

    

  
    
      
      

      Chapitre 2

      L’établissement de la république consulaire
 (1799-1802)

      
      
          1. LES PARTIS SUBJUGUÉS ET LES GÉNÉRAUX MIS AU PAS
        

        
          2. LA CONSTITUTION DE L’AN VIII
        

        
          3. LE PRÉFET, CHEVILLE OUVRIÈRE DE LA CENTRALISATION
        

        
          4. LES BIENS PROTÉGÉS, LES ENTREPRISES FAVORISÉES
        

        
          5. LA PAIX AVEC L’ÉGLISE
        

        
          6. LA FRANCE EN PAIX AVEC L’EUROPE
        

        
          1. Les partis subjugués et les généraux mis au pas

          
            1.1. « Je ne serai pas l’homme d’un parti »

            Ce fut l’avertissement que donna Bonaparte au lendemain du coup d’État. Il se servit d’abord du pouvoir pour établir la paix intérieure sans laquelle, il le savait bien, il ne réussirait pas à rallier une opinion publique parfois réticente, toujours dans l’attente des premières mesures d’ordre.

            Pour apaiser, il subjugua « les partis » par la séduction ou par la répression. Les chefs de la Chouannerie avaient, dès la fin du Directoire, subi des revers. Ils savaient leurs troupes démoralisées, aussi cherchaient-ils à obtenir une sorte de « paix des braves ». Le 27 décembre 1799, Bonaparte reçut deux de leurs émissaires : il leur promit l’amnistie, la liberté religieuse et des places pour les chefs du mouvement qui voudraient se rallier. Sur un seul point, il se montra intraitable : jamais il ne jouerait le rôle du général Monck qui, en 1660, favorisa la restauration de la monarchie anglaise, à la mort de Cromwell. Le comte de Lille (Louis XVIII) lui avait plusieurs fois écrit en ce sens. Bonaparte lui répondit qu’il ne devait pas souhaiter son retour en France car il lui faudrait « marcher sur 100 000 cadavres ». Les royalistes suspendirent leur action armée mais certains songèrent à se débarrasser du Premier consul.

          

          
            1.2. L’attentat de la rue Saint-Nicaise

            Le 3 nivôse an IX (24 décembre 1800) fut le fait des royalistes. Une machine infernale fut lancée contre la voiture de Bonaparte qui en réchappa. Il en profita alors pour frapper à gauche. Les néo-jacobins, qui dénonçaient sa dictature, trouvaient écoute à Paris et en province. Le Premier consul fit semblant de croire qu’ils avaient monté l’attentat. Des arrestations eurent lieu et des tribunaux d’exception prononcèrent en six mois 724 jugements, il y eut une dizaine d’exécutions et une centaine de déportations. Les agents royalistes Carbon et Saint-Réjant, responsables de l’attentat, furent découverts par la police de Fouché et guillotinés le 21 avril 1801.

          

          
            1.3. Les généraux

            Ceux qui avaient ou non secondé Bonaparte en Brumaire restaient ses rivaux et certains trouvaient des appuis dans les « partis ». Le général Jourdan, le prestigieux vainqueur de Fleurus en 1794, paraissait l’allié des jacobins. Le général Lefebvre s’entremit et Jourdan se laissa persuader d’entrer dans la clientèle de Bonaparte où, lui assurait-on, il servirait à la paix, « à la véritable liberté, au bonheur de la France ». Il fut nommé inspecteur général de l’infanterie. Augereau montrait des velléités d’opposition, il partit commander l’armée franco-batave. On disait Bernadotte jacobin et susceptible de comploter contre le pouvoir. Il fut envoyé commander dans l’Ouest. Enfin, il y avait Moreau, le rival « en gloire » de Bonaparte. Moreau avait eu, jadis, des contacts avec les royalistes, on prétendait qu’il était leur allié. Bonaparte ne pouvait l’abattre sans entraîner des remous dans l’armée. Le Consul le couvrit d’honneurs et le nomma à la tête de la plus imposante des armées, celle d’Helvétie et du Rhin. Bonaparte s’employa dès lors à débaucher les officiers qui étaient de la clientèle de Moreau, car il savait qu’un jour ou l’autre il devrait l’affronter.

          

        

        
          2. La Constitution de l’an VIII

          « Je ne serai pas un cochon à l’engrais. » Ce fut ainsi que Bonaparte apostropha les membres de la commission chargée de rédiger la nouvelle Constitution. Sieyès et ses amis avaient en effet élaboré un texte où, sous couvert d’un pouvoir exécutif fort, les révisionnistes gouverneraient. Bonaparte reprit le texte et le façonna de telle manière qu’il lui permit de renforcer son pouvoir personnel.

          
            2.1. La Constitution du 22 frimaire an VIII (12 décembre 1799)

            Elle maintint la République. Le terme signifiait, expliqua-t-on, que l’intérêt commun primait tous les autres. Les symboles de la République furent conservés : le drapeau tricolore, la scansion du temps inventée en l’an II et la Marseillaise qui continua à retentir dans les cérémonies officielles. Qu’y avait-il de changé ? Après les parenthèses, les « anomalies » disait-on, de la Convention et du Directoire, la République consulaire renouait avec le régime voulu par la majorité des Français dès l’aube de la Révolution. La Constitution portait au pouvoir non le chef d’une aristocratie, mais le chef de l’État, non pas un roi féodal, mais un magistrat qui, premier parmi les égaux, était regardé comme tel par tous les citoyens. Le rétablissement du suffrage universel et le recours au plébiscite étaient les garanties de cette reconnaissance de la Nation.

          

          
            2.2. « Qu’y-a-t-il dans la Constitution ? Il y a Bonaparte »

            On ironisait ainsi à Paris, où circulait une caricature : un fauteuil figurait le pouvoir exécutif. Sur les deux bras, les deux consuls, Cambacérès et Lebrun. Installé sur le siège, Bonaparte était le seul à être bien assis !

            Le pouvoir exécutif que, Premier consul, Bonaparte détenait, lui donnait avec le pouvoir réglementaire, l’initiative des lois. Il nommait et révoquait les hauts fonctionnaires. À l’exception des juges de paix et des juges de cassation, le Premier consul désignait tous les magistrats de l’ordre judiciaire. Il dirigeait la politique extérieure de la France, ses décisions devant être approuvées par le Corps législatif. Les ministres n’étaient que des agents d’exécution. Certains ministres, Talleyrand aux Affaires étrangères, Fouché chargé de la Police ou Lucien Bonaparte, à l’Intérieur, tentèrent parfois d’échapper à la tutelle à laquelle ils étaient soumis.

            Le pouvoir législatif, savamment divisé, ne pouvait s’opposer à l’exécutif. Le Conseil d’État, qui était une résurrection de l’ancien Conseil du Roi, était composé de membres nommés par Bonaparte. Travaillant aux projets de lois et aux règlements de l’administration, il s’occupait du contentieux administratif, jugeait en appel des affaires traitées en premier ressort par les conseils de préfecture et par les ministres. Le Conseil d’État statuait enfin, en première et dernière instance, des recours pour excès de pouvoir. Il était l’outil efficace d’une centralisation qui avait débuté sous la monarchie et que la République jacobine de l’an II avait renforcée. Le Tribunat discutait les lois et ne les votait pas. Le Corps législatif les votait sans en débattre. D’un côté, des manchots, de l’autre, des muets, plaisantait-on. Le Sénat jugeait de la constitutionnalité des lois et permettait à Bonaparte de corriger au besoin certains vices apparus dans les textes. Nommés à vie par les Consuls, les premiers sénateurs cooptèrent les autres.

          

          
            2.3. La souveraineté nationale

            Elle était, en apparence, respectée. Le droit de suffrage s’exerçait pour l’élection des députés du Tribunat et du Corps législatif ; en fait, il était appliqué de telle manière que la souveraineté nationale était en grande partie bafouée. « La confiance vient d’en bas, le pouvoir d’en haut », proclamèrent les rédacteurs de la Constitution. Les citoyens âgés de 21 ans, ayant un domicile fixe, s’ils n’étaient ni faillis ni domestiques, furent appelés à établir des listes de confiance où figuraient les noms de ceux qu’ils estimaient le mieux à même de gérer les affaires de l’État. Dans le cadre de la commune, des listes de notabilités comportant le dixième des citoyens étaient ainsi constituées. Les notables élisaient à leur tour des électeurs à l’échelon du département, et ces derniers désignaient 6 000 notables nationaux. Bonaparte choisissait parmi eux les membres de Conseil d’État, le Sénat ceux du Tribunat et du Corps législatif. « Le rapport, constate P. Rosanvallon1, entre participation électorale et désignation redevient très flou, même si en fin de compte le pouvoir de nomination appartient » au Premier consul. « Citoyenneté et démocratie se trouvent du même coup dissociées comme jamais auparavant. » Les listes ne furent établies qu’en l’an IX et ne servirent qu’une fois.

            Les notables, souvent de riches propriétaires, devaient permettre à Bonaparte d’asseoir son pouvoir. Ils furent, avec les préfets, une pièce essentielle du gouvernement, servant d’intermédiaires entre le pouvoir et le peuple.

            Assemblées politiques peuplées de serviteurs ? Ce ne fut pas vrai dans l’immédiat. Le Conseil d’État était formé de juristes éminents, bien au fait des législations antérieures. Ils débattaient assez librement, même en présence de Bonaparte qui goûtait leurs discussions. En y prenant part, il apparaissait comme un chef de gouvernement « éclairé », dans la tradition du Siècle des Philosophes. Au Tribunat, la voix de l’opposition se faisait entendre.

            La comédie du plébiscite. Le pouvoir s’aperçut que beaucoup de Français s’étaient abstenus de voter. À Marseille, par exemple, sur 100 000 habitants, il y eut 1 200 votants. Le gouvernement truqua les résultats2, faisant « voter » des abstentionnistes pour arriver, le 7 février 1800, au total de 3 millions de oui et de 1 600 non. Près de deux millions d’électeurs furent officiellement reconnus comme n’ayant pas participé au scrutin.

          

          
            2.4. « Mascarade électorale »

            Longtemps les historiens dénoncèrent un système permettant à Bonaparte de nommer ceux qu’il voulait voir occuper un poste politique. J.-Y. Coppolani invite à la prudence3 : bien que sans prise réelle sur le pouvoir, les élections permirent aux Français de continuer à se familiariser, dans le calme, à l’exercice du droit de vote, à ses principes, à ses modalités, à ses rites et à ses accessoires. Les électeurs se livrèrent donc « aux grandes manœuvres du régime représentatif » non sans éprouver une désillusion grandissante. Conviés4 à participer à l’administration locale, les notables, en particulier, s’avisèrent assez vite du caractère autoritaire, de plus en plus marqué, que prenait le régime. Dès 1802, ils s’aperçurent du peu de cas que l’on faisait de leurs avis dès lors que ceux-ci ne répondaient pas à l’attente du Premier consul.

          

        

        
          3. Le préfet, cheville ouvrière de la centralisation

          
            3.1. Le règne des fonctionnaires

            Ce fut un trait de la période consulaire et impériale. Déjà existants sous l’Ancien Régime et multipliés sous la République, les fonctionnaires s’accrurent encore en nombre et leurs activités se développèrent sous le régime napoléonien. Héritiers des intendants du roi et des commissaires du Directoire, ils furent d’abord choisis parmi le personnel des administrations révolutionnaires, puis, dans un second temps, parmi les aristocrates ralliés de fraîche date. Les anciens jacobins côtoyèrent ainsi les ci-devant et les civils, d’anciens militaires.

            
              La mission du préfet expliquée par le ministre de l’Intérieur Lucien Bonaparte en 1800

              
                
                  « Cette place vous impose des devoirs étendus, mais elle vous offre dans l’avenir une grande récompense : vous êtes appelé à seconder le gouvernement dans le noble dessein de restituer la France à son antique splendeur, d’y ranimer ce qu’elle a produit de grand et de généreux, et d’asseoir enfin ce magnifique édifice sur les bases inébranlables de la liberté et de l’égalité […] Vous n’aurez point à administrer au gré des passions ou des caprices d’un gouvernement versatile, incertain de son existence, inquiet sur sa durée. Votre premier soin est de détruire sans retour, dans votre département, l’influence morale des événements qui nous ont trop longtemps dominés. Faites que les passions haineuses cessent, que les ressentiments s’éteignent, que les souvenirs douloureux s’effacent […] Dans vos actes publics, et jusque dans votre conduite privée, soyez toujours le premier magistrat du département, jamais l’homme de la révolution ; ne souffrez pas qu’on rappelle en votre présence les qualifications dont les partis divers se sont tour à tour poursuivis ; elles n’appartiennent plus qu’au déplorable chapitre des folies humaines […] Vous recevrez du ministre de la Guerre la direction nécessaire pour toutes les parties d’administration relatives à son département. Je me borne à vous recommander de vous occuper sans délai de la levée de la conscription […] À la tête de ces mesures, je place la prompte rentrée des contributions : leur acquittement est aujourd’hui un devoir sacré […] Que l’agriculture, que le commerce, que les arts reprennent le rang qui leur convient. Aimez, honorez les agriculteurs […] Protégez le commerce, sa liberté ne peut jamais avoir d’autres bornes que l’intérêt de l’État […] Visitez les manufactures ; distinguez, par des témoignages d’une haute estime, les citoyens qui leur donnent de l’activité […] Occupez-vous de la génération qui commence ; donnez des soins à l’éducation publique. Formez des Hommes, des Citoyens, des Français. »

                  Archives nationales, F I A 23.

                

              

            

            Créés le 28 pluviôse an VIII (17 février 1800), les préfets reçurent comme première instruction de faire oublier les « événements » qui, trop longtemps, avaient conduit les Français à s’affronter. Les préfets et les sous-préfets devaient s’employer à faire cesser les passions haineuses, à éteindre les ressentiments et à effacer les souvenirs douloureux de la guerre civile. Il leur était recommandé d’apparaître, à l’exemple du Premier consul, au-dessus des « partis » : ni hommes de la Révolution, ni partisans de son rejet. Faire en sorte que les conscrits partent sous les drapeaux et que les contribuables payent leurs impôts étaient leurs tâches essentielles. Il leur appartenait aussi d’impulser les initiatives favorables à la prospérité. Ne ménageant ni leurs aides ni leurs conseils, ils avaient à veiller au développement de l’agriculture, à la reprise des affaires et à la multiplication des industries. Le gouvernement leur demandait d’être davantage des hommes de terrain que des hommes de cabinet et de parcourir, par conséquent, les campagnes pour s’informer des plaintes des paysans. Il leur fallait aussi rencontrer, écouter et protéger les négociants, « cette classe estimable, si précieuse qui devait reprendre hardiesse et confiance », et visiter les manufacturiers « pour leur montrer la haute estime dans laquelle le gouvernement » les tenait. Le pouvoir attendait aussi des préfets qu’ils dressent les statistiques les plus exactes de la moralité et de la santé des populations, qu’ils prennent soin des établissements de bienfaisance et veillent au niveau de l’instruction dispensée dans les établissements publics ou privés. Il était en effet indispensable, leur précisa le ministre de l’Intérieur, de s’occuper de la nouvelle génération qui commençait, pour en faire « des Hommes, des Citoyens, des Français ».

            Les premiers préfets s’acquittèrent avec soin de leur charge, critiquant parfois les consignes reçues des bureaux ministériels. Ils furent rappelés à l’ordre :

            « Le mouvement du pouvoir sera rapide parce qu’il parcourra une ligne dont lui-même dépasse tous les points ; il trouvera partout l’exécution et nulle part l’opposition, toujours des instruments et pas d’obstacles contre lui. »

            Le Premier consul tint la bride haute aux Français en se servant des préfets, des conseillers généraux et des maires, transformés en agents d’exécution, en utilisant une presse de plus en plus servile, une police omniprésente et une justice « aux ordres ».

          

        

        
          4. Les biens protégés, les entreprises favorisées

          
            4.1. Des conseillers d’État en mission

            Ils partirent en mission à travers la France pour dresser une sorte d’état des lieux. Leurs rapports furent rédigés pour plaire au pouvoir : le Directoire, dirent-ils, avait laissé la France exsangue. Le tableau, s’il était exagéré, invitait à l’action, notamment dans le domaine financier où Bonaparte poursuivit l’œuvre entreprise par le Directoire.

          

          
            4.2. La fiscalité rénovée

            Le Consulat maintint les contributions directes établies depuis 1791 et renforça les impôts indirects réintroduits sous le Directoire. L’action de rénovation se marqua par la création de percepteurs, de contrôleurs et de receveurs dépendants de la direction générale du Trésor. Les percepteurs établis dans chaque canton collectaient l’argent des contributions qui était envoyé aux receveurs généraux installés dans chaque département. Ces derniers étaient garants sur leur fortune des sommes qui leur étaient confiées et versaient un cautionnement en numéraire, procurant ainsi une ressource momentanée au Trésor. En outre, les receveurs généraux étaient contraints de souscrire, pour le montant des contributions directes de leur département, des obligations payables à leur domicile à jour fixe.

          

          
            4.3. Clarification des comptes de l’État

            La Caisse d’amortissement, créée le 27 novembre 1799 par la transformation de la Caisse de garantie des receveurs généraux des contributions, eut pour mission de garantir les obligations des receveurs généraux et d’amortir la dette de l’État. La Caisse servit surtout à maintenir les cours de la rente, indices du prestige et de l’autorité du Premier consul. Par la loi du 30 ventôse an IX (21 mars 1801), les bons des deux tiers émis au lendemain de la banqueroute partielle du Directoire furent échangés pour le vingtième de leur valeur contre des rentes de 5 % et le tiers restant fut, lui aussi, peu à peu consolidé en rente de 5 %.

          

          
            4.4. La Banque de France

            Elle dut sa création, le 6 janvier 1800, à l’initiative de banquiers comme Perregaux et Le Couteulx. Société privée au capital de 30 millions rassemblés par l’émission d’actions, la banque recevait des dépôts, escomptait les effets de commerce, émettait des billets de 500 et de 1 000 francs. À terme, elle devait être une sorte de pompe, réactivant la vie économique : dans un premier temps, elle « aspirait » les traites impayées détenues par les entrepreneurs et « refoulait » vers eux de l’argent ; dans un second temps, présentant les traites à ceux qui les avaient signées, elle « aspirait » à nouveau de l’argent. La Banque bénéficia rapidement du soutien de Bonaparte. Il acheta des actions et en fit acheter par les membres de sa famille et par ses proches. Le Premier consul plaça dans la nouvelle Banque de France 5 millions soustraits à la Caisse d’amortissement. Il lui permit d’absorber la Caisse des comptes courants et de recevoir en dépôt les fonds de réserve de la loterie nationale et de l’octroi de Paris. La Banque fut chargée de payer en numéraires les rentes et les pensions de l’État et de faire des avances au Trésor. Malgré les liens ainsi noués avec l’État, la Banque de France resta une entreprise privée.

          

          
            4.5. La sécurité des personnes et des biens

            Elle fut mieux assurée. Des généraux furent placés à la tête des divisions militaires englobant plusieurs départements. Ils disposaient d’une force armée à laquelle s’ajoutaient les brigades de gendarmerie aux effectifs grossis et une garde nationale à l’organisation renouvelée. La garde nationale était une force supplétive servant à escorter les fonds publics entre les cités, à surveiller les prisons et à escorter les prisonniers. En principe, tous les citoyens étaient astreints à servir périodiquement dans la garde nationale. En fait seuls les plus pauvres y participaient, les autres payant une taxe de remplacement.

          

        

        
          5. La paix avec l’Église

          
            5.1. La question religieuse

            Elle empoisonnait et perturbait la vie d’un grand nombre de Français. L’Église constitutionnelle créée sous la Révolution n’avait rallié qu’une minorité de catholiques. Les autres restaient attachés à l’Église catholique et romaine et le schisme avec la papauté permettait aux royalistes de trouver des militants ou des appuis parmi la population. D’autre part, la répression menée contre les prêtres réfractaires avait provoqué le sous-encadrement religieux des communautés catholiques et suscité l’inquiétude chez les croyants. En effet, sans baptême, les nouveau-nés puis les adultes étaient hors de l’Église ; sans le sacrement du mariage, les couples se trouvaient aux yeux des catholiques « dans le péché » ; sans les derniers sacrements, les agonisants craignaient la damnation éternelle. Bonaparte comprit que, faute d’établir la paix avec l’Église, il ne rallierait jamais la masse des Français. Le pape Pie VII était, davantage encore que ses prédécesseurs, une « conscience », qui souffrait profondément de l’état dans lequel se trouvaient les catholiques de France. Après une année de difficiles négociations, le Concordat fut signé le 15 juillet 1801. Le pape fit de nombreuses et d’importantes concessions. Le sort des légations, terres d’Église que détenait la France, fut passé sous silence. Le pape renonça aux propriétés du clergé, confisquées et vendues comme biens nationaux. Il accepta la démission de tous les évêques de l’Ancien Régime. Le catholicisme qui, sous l’Ancien Régime, était une « religion d’État » ne fut plus dans la République consulaire que « la religion pratiquée par le Premier consul ».

            En échange, le souverain pontife obtint la reconnaissance officielle de l’autorité du Saint-Siège sur l’Église de France, le désaveu de la Constitution civile du clergé, la déposition de tout l’épiscopat institué pendant la Révolution5. Il conserva le droit de donner aux évêques, désignés par Bonaparte, l’investiture canonique sans laquelle ils ne pouvaient exercer leur ministère. Ainsi, le pape triomphait-il du gallicanisme, c’est-à-dire de la volonté d’autonomie depuis longtemps manifestée vis-à-vis de Rome par les ecclésiastiques français. Au spirituel, le Concordat faisait de la papauté une monarchie absolue.

            
              Bonaparte et le Concordat

              
                
                  Le 21 prairial6, le conseiller d’État N…7 dînait à la Malmaison. Après le dîner, le Premier consul l’emmena seul avec lui dans le parc, et mit la conversation sur la religion. Il combattit longuement les différents systèmes des philosophes sur les cultes, le déisme, la religion naturelle, etc. Tout cela n’était, suivant lui, que de l’idéologie. Il cita plusieurs fois Garat à la tête des idéologues. « Tenez, dit-il, j’étais ici dimanche dernier, me promenant dans cette solitude, dans ce silence de la nature. Le son de la cloche de Rueil vint tout à coup frapper mon oreille. Je fus ému ; tant est forte la puissance des premières habitudes et de l’éducation. Je me dis alors : quelle impression cela ne doit-il pas faire sur les hommes simples et crédules ! Que vos philosophes, que vos idéologues répondent à cela ! Il faut une religion au peuple. Il faut que cette religion soit dans la main du gouvernement. Cinquante évêques émigrés et soldés par l’Angleterre conduisent aujourd’hui le clergé français. Il faut détruire leur influence ; l’autorité du pape est nécessaire pour cela. Il les destitue ou leur demande leur démission. On déclare que la religion catholique étant celle de la majorité des Français, on doit en organiser l’exercice. Le Premier consul nomme cinquante évêques, le pape les institue. Ils nomment les curés, l’État les salarie. Ils prêtent serment. On déporte les prêtres qui ne se soumettent pas. On défère aux supérieurs pour les punir ceux qui prêchent contre le gouvernement. Le pape confirme la vente de biens du clergé ; il sacre la République. On chantera : salvam fac rem gallicam. La bulle est arrivée. Il n’y a que quelques expressions à changer. On dira que je suis papiste ; je ne suis rien ; j’étais mahométan en Égypte, je serai catholique ici pour le bien du peuple. Je ne crois pas aux religions… Mais l’idée d’un Dieu… » et levant ses mains vers le ciel : « Qui est-ce qui a fait tout cela ? »

                  N… parla à son tour, car jusque-là il avait écouté sans dire mot.

                  « Discuter la nécessité d’une religion, c’est déplacer la question. J’accorde même l’utilité du culte. Mais un culte peut exister sans clergé. Car des prêtres ou un clergé sont deux choses bien différentes. Il y a dans un clergé une hiérarchie, un même esprit, un même but ; c’est un corps, un pouvoir, un colosse. Si ce corps avait pour chef le chef de l’État, il n’y aurait que demi-mal ; mais s’il reconnaît pour chef un prince étranger, alors c’est un pouvoir. Jamais la situation de la France n’a été plus favorable pour faire une grande révolution religieuse. Vous avez maintenant les constitutionnels, les vicaires apostoliques du pape, les évêques émigrés en Angleterre et bien des nuances dans ces trois divisions. Citoyens et prêtres, tout est désuni ; et la plus grande partie de la nation est dans l’indifférence. »

                  « – Vous vous trompez, le clergé existe toujours, il existera tant qu’il y aura dans le peuple un esprit religieux et cet esprit lui est inhérent. Nous avons vu des républiques, des démocraties, tout ce que nous voyons, et jamais d’État sans religion, sans culte, sans prêtres. Ne vaut-il pas mieux organiser le culte et discipliner les prêtres que de laisser les choses comme elles sont ? Maintenant les prêtres prêchent contre la République ; faut-il les déporter ? Non. Car pour y parvenir il faudrait changer tout le système de gouvernement. Ce qui le fait aimer, c’est son respect pour le culte. On déporte des Anglais et des Autrichiens ; mais des Français qui ont leurs familles et qui ne sont coupables que d’opinions religieuses, cela est impossible. Il faut donc les rattacher à la République. »

                  Thibaudeau, Mémoires sur le Consulat, par un ancien conseiller d’État, Paris, 1827, p. 151-154.

                

              

            

            Bonaparte sentit le danger. Il ajouta un règlement de police des cultes au texte du Concordat. Les articles organiques imposaient l’autorisation du gouvernement pour la publication des bulles pontificales et des textes des conciles. De même la tenue de synodes nationaux ou métropolitains devait être acceptée par le gouvernement. Enfin le pouvoir civil surveillait la création des chapitres cathédraux et des séminaires.

            La déclaration de 1682, qui affirmait l’indépendance du pouvoir temporel, la supériorité des conciles sur le pape et la légitimité des droits et des libertés de l’Église de France, fut enseignée aux futurs prêtres. L’Église de France était uniformisée, hiérarchisée, centralisée et le clergé, corps de fonctionnaires, « gendarmes moraux du régime », dépendait d’un Directeur des cultes. Pour choisir les nouveaux évêques, Bonaparte appliqua sa politique de réconciliation des anciens adversaires : 16 des évêques nommés étaient des prélats de l’Ancien Régime, 12, des évêques de l’Église constitutionnelle, 32, des prêtres, pour la plupart, réfractaires à l’ancienne Constitution civile du clergé.

          

          
            5.2. Les cultes protestants

            Ils furent aussi reconnus par la loi du 18 germinal an X (8 avril 1802). La nouvelle Église réformée (830 000 calvinistes) fut soumise encore plus étroitement au gouvernement que l’Église catholique. La loi ne tint aucun compte de l’organisation presbytérienne-synodale traditionnelle et livra le gouvernement de l’Église réformée aux plus riches. Le statut de 1802 bouleversa aussi la communauté luthérienne (200 000), il ne reconnut que « l’Église consistoriale » et seuls les plus imposés aux cotes des contributions directes purent devenir membres des consistoires. Innovations graves car elles contrevenaient au principe du sacerdoce universel. Enfin, Bonaparte réunit une commission qui permit d’organiser le culte des israélites8 en 1808.

            La plupart des Français ne s’arrêtèrent pas à la perte de primauté de l’Église de France non plus qu’aux articles organiques : ils furent d’abord reconnaissants au Premier consul d’une paix religieuse espérée depuis si longtemps. Les acheteurs de biens nationaux lui surent gré d’être désormais préservés de toute contestation de leurs acquisitions. Enfin, par le Concordat, Bonaparte supprimait une des causes majeures du soulèvement des Français contre la Révolution ; les royalistes s’en trouvaient diminués.

            
              La situation des Juifs francais

              
                
                  En 1792, la France avait accordé le droit de citoyenneté aux Juifs. En Belgique, à partir de l’annexion à la France, le 1er octobre 1795, les Juifs jouirent de tous les droits de citoyens. En Hollande, la loi du 4 septembre 1796 les admit à toutes les fonctions publiques dont jusque-là ils étaient exclus. Avec les conquêtes napoléoniennes, le nombre des Juifs sujets de l’Empire grandit (plus de 170 000). Une assemblée de délégués de tous les Juifs de France fut convoquée le 15 juillet 1806. Napoléon en tira des renseignements pour le maintien des Juifs dans la communauté française et pour la rédaction de lois religieuses valables pour tous les Juifs de l’Empire. Il ressuscita le Grand Sanhédrin composé de délégués des Juifs et de rabbins, chargés d’établir la distinction entre les prescriptions religieuses immuables et les dispositions politiques de Moïse qui pouvaient être modifiées. Le décret du 17 mars organisa le culte et les communautés juives de l’Empire. Il introduisit une hiérarchie jusqu’alors inconnue et confia les consistoires aux riches. Le ministre de l’Intérieur ajouta au règlement du culte un décret jugé à juste titre « infâme ». Il établissait des mesures discriminatoires à l’écart des Juifs dans les domaines de l’usure, du commerce ou du service militaire. Le remplacement était interdit aux conscrits « professant la religion de Moïse ».

                  Extrait du règlement annexé au décret impérial du 17 mars 1808 :

                  Article 1er. Il sera établi une synagogue et un consistoire israélite dans chaque département renfermant deux mille individus professant la religion de Moïse.

                  2. Dans les cas où il ne se trouvera pas deux mille Israélites dans un seul département, la circonscription de la synagogue consistoriale embrassera autant de départements, de proche en proche, qu’il faudra pour les réunir (…)

                  5. Il y aura un grand rabbin par synagogue consistoriale.

                  6. Les consistoires seront composés d’un grand rabbin, d’un autre rabbin, autant que faire se pourra, et de trois autres Israélites, dont deux seront choisis parmi les habitants de la ville où siégera le consistoire.

                  7. Le consistoire sera présidé par le plus âgé de ses membres, qui prendra le nom d’Ancien du consistoire.

                  8. Il sera désigné par l’autorité compétente, dans chaque circonscription consistoriale, des notables, au nombre de 25, choisis parmi les plus imposés et les plus recommandables des Israélites.

                  9. Ces notables procéderont à l’élection des membres du consistoire, qui devront être agréés par l’autorité compétente (…)

                  10. Il y aura à Paris un consistoire central, composé de trois rabbins et de deux autres Israélites (…)

                  17. Les fonctions du consistoire central seront ; 1° de correspondre avec les consistoires 2° de veiller dans toutes ses parties à l’exécution du présent règlement ; de déférer à l’autorité compétente toutes les atteintes portées à l’exécution dudit règlement, soit par infraction, soit par inobservation ; 4° de confirmer la nomination des rabbins, et de proposer, quand il y aura lieu, à l’autorité compétente, la destitution des rabbins et des membres des consistoires.

                  18. L’élection du grand rabbin se fera par les 25 notables désignés à l’art. 8. (…)

                  21. Les fonctions des rabbins sont 1° d’enseigner la religion ; 2° la doctrine renfermée dans les décisions du grand Sanhédrin ; 3° de rappeler, en toute circonstance, l’obéissance aux lois, notamment et en particulier à celles relatives à la défense de la patrie, mais d’y exhorter plus spécialement encore tous les ans, à l’époque de la conscription, depuis le premier appel de l’autorité jusqu’à la complète exécution de la loi ; 4° de faire considérer aux Israélites le service militaire comme un devoir sacré (…) 5° de prêcher dans les synagogues et réciter les prières qui s’y font en commun pour l’Empereur et la famille impériale ; 6° de célébrer les mariages et de déclarer les divorces.

                

              

            

          

        

        
          6. La France en paix avec l’Europe

          Après dix années de guerre, la France connut la paix. Pour dénouer la coalition, Bonaparte commença par envoyer des lettres pathétiques aux cours étrangères, les invitant à la table des négociations. Triple habileté : ses demandes ayant été rejetées comme il s’y attendait, il put plaider, face aux Français, la nécessité où il se trouvait d’appeler des classes nouvelles de conscrits pour le Salut public. Le temps gagné par cette tentative de négociations lui permit de se préparer à combattre. Enfin, l’opinion publique, à l’étranger, n’était pas toute ralliée à la guerre : en tendant la main, Bonaparte renforçait le clan des pacifistes.

          Pour battre les Autrichiens, Bonaparte imagina de les attaquer à la fois en Allemagne et en Italie. Une armée de 100 000 hommes confiée à Moreau fut chargée d’entrer en Bavière et d’y retenir une partie des forces autrichiennes. Bonaparte, quant à lui, renouvela l’exploit d’Hannibal. Son armée franchit, le 20 mai 1800, le col du Grand-Saint-Bernard, les artilleurs ayant démonté les pièces de leurs canons pour les porter sur leur dos. Surprenant ainsi les Autrichiens occupés à assiéger Gênes et Nice, Bonaparte marcha vers Milan où il entra le 2 juin. Il coupait ainsi de ses arrières l’armée du général Mélas qui, pour les retrouver, devait l’attaquer. Bonaparte l’attendit. La chute de Gênes remit tout son plan en question. L’armée autrichienne pouvait désormais être ravitaillée par voie maritime. Bonaparte dut se résoudre à partir à sa rencontre pour lui interdire tout repli sur Gênes. Lannes accrocha l’ennemi à Montebello, le 9 juin, puis perdit sa trace. En envoyant à sa recherche de forts détachements dont l’un commandé par Desaix, Bonaparte affaiblit ses forces. Mélas, ayant concentré toutes ses troupes, attaqua Bonaparte le 14 juin, à Marengo. Dans un premier temps, les Autrichiens furent victorieux. Vers trois heures de l’après-midi, Bonaparte se préparait à la retraite lorsque les troupes de Desaix surgirent. Elles permirent une contre-attaque couronnée de succès au cours de laquelle Desaix fut tué. En Allemagne, Moreau remporta une victoire décisive à Hohenlinden le 3 décembre 1800. La route de Vienne ouverte, les Autrichiens demandèrent la paix. Le succès remporté par Moreau renforça la crainte que Bonaparte avait de le voir devenir le chef de l’opposition intérieure.

          
          
            [image: images]
          

          
            6.1. La paix de Lunéville (9 février 1801)

            Elle confirma la cession de la rive gauche du Rhin à la France. Sous prétexte de dédommager les princes allemands qui avaient perdu, en 1790, leurs possessions en Alsace, Bonaparte obtint le droit d’intervenir dans les affaires allemandes. En Italie, la République cisalpine, satellite de la « Grande Nation », s’étendit jusqu’à l’Adige et annexa les Légations.

            La Grande-Bretagne fut à son tour contrainte à la paix. Le tzar Paul Ier s’était rapproché de la France et avait constitué une Ligue des Neutres fermant une grande partie de la Baltique au commerce anglais. Il fut étranglé par des officiers anglophiles en mars 1801. Le tzar Alexandre Ier, son successeur, renoua avec l’Angleterre. En bombardant Copenhague, le 2 avril, la flotte britannique obligea le Danemark à abandonner la ligue des Neutres qui fut dissoute. Pour tenter de battre sur mer l’Angleterre, Bonaparte établit d’abord « une paix inviolable et universelle » avec les États-Unis, (traité de Mortefontaine du 3 octobre 1800). Puis il signa avec l’Espagne le traité d’Aranjuez, le 21 mars 1801. La France recevait la Louisiane qui offrait désormais l’abri de ses côtes à la flotte de guerre française augmentée de six navires cédés par l’Espagne. En échange, cette dernière obtenait la promesse qu’un royaume serait créé en Italie pour le duc de Parme, époux de l’infante d’Espagne. Le 29 mars, le roi de Naples ferma ses ports aux Anglais et l’île d’Elbe devenant française forma un point d’appui pour la flotte française en Méditerranée. Le Premier consul conclut des accords avec Alger, Tunis et Tripoli. Une crise produite par l’inflation et par de mauvaises récoltes secoua l’Angleterre. Des émeutes causées par la hausse du prix du pain eurent lieu. Au Parlement, le désir de paix grandit. Pitt, se refusant à traiter avec la France, fut remplacé à la tête du gouvernement par Addington, partisan d’un arrêt des hostilités.

          

          
            6.2. La paix d’Amiens (25 mars 1802)

            Par la paix d’Amiens, signée le 25 mars 1802, l’Angleterre restitua à la France, à l’Espagne et à la Hollande leurs colonies sauf Ceylan prise aux Hollandais et la Trinité enlevée aux Espagnols. Elle renonça à Malte qui devait être rendue aux chevaliers de Saint-Jean. En revanche, la France s’engagea à évacuer les ports napolitains et promit de signer avec l’Angleterre un traité de commerce. La Grande-Bretagne ne remit pas en cause les frontières de la France en Europe et la République consulaire abandonna toute visée sur l’Égypte. La paix entre la Russie et la France ayant été précédemment signée le 8 octobre 1801, le fracas des armes s’arrêta en Europe.

          

          
            6.3. Satisfaction et hostilité

            Toute une génération de Français n’avait connu que l’état de guerre et, avec lui, le destin incertain d’un départ possible sous les drapeaux, et l’arrêt ou le frein mis aux entreprises. Avec la paix, l’espoir d’une reprise des activités réapparut. Les ports de l’Atlantique sortirent du long sommeil imposé par le blocus britannique et les industries liées au commerce avec les colonies reprirent vie. Le « lobby » des planteurs et des commerçants des grands ports firent pression pour que l’esclavage soit rétabli aux colonies. Par la loi du 20 mai 18029, Bonaparte, reniant l’héritage révolutionnaire, leur donna satisfaction. Des entrepreneurs continuèrent à se plaindre, dénonçant la rareté des signes monétaires et la cherté persistante du crédit, malgré la création de la Banque de France. Certains manufacturiers craignaient aussi que la concurrence anglaise ne s’exerce à leurs dépens sur le marché français. Par ailleurs, des voix s’élevèrent dans les assemblées, au Tribunat surtout, pour exposer que le régime de dictature de Salut public n’avait plus de raison d’être, et que la paix revenue autorisait le retour à une plus grande liberté politique.

          

          
            6.4. Bonaparte brise les oppositions

            En 1802, lors du renouvellement du cinquième des membres du Tribunat, il fit désigner par le Sénat ceux qui devaient abandonner leur poste : ce furent tous des opposants. Ainsi les idéologues, comme Benjamin Constant, l’ami de Madame de Staël, firent partie des 20 tribuns exclus.

            La fronde des généraux paraissait plus dangereuse encore : la paix avait aiguisé leur appétit de pouvoir. C’est du bout des lèvres que Moreau acceptait les honneurs dispensés par le Premier consul. Bernadotte laissait, en mai 1802, son chef d’État-major répandre dans l’armée des libelles contre Bonaparte. Craignant l’alliance des officiers supérieurs contre lui, Bonaparte les dispersa. Macdonald avait été envoyé dès 1801 à Copenhague ; Lannes partit pour Lisbonne, Brune, pour Constantinople. L’armée du Rhin, que l’on disait toujours travaillée par l’esprit jacobin, fut expédiée à Saint-Domingue, en février 1802, pour reprendre en main la colonie, la réorganisation administrative et économique entreprise par Toussaint-Louverture étant regardée par Bonaparte comme les prémices d’une sécession. Quant à Bernadotte, il fut prévenu en mai 1802 que s’il bougeait, Bonaparte le ferait « fusiller sur la place du Carrousel ». Une opposition larvée persista cependant au sein de l’armée où d’anciens jacobins restaient choqués par la signature du Concordat avec Rome.

            Bonaparte resta vigilant : il devait profiter de la paix pour achever son œuvre de réorganisation, trouver l’appui du plus grand nombre, et ainsi se maintenir au pouvoir au-delà des dix ans prévus par la Constitution.
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      Chapitre 3

      La marche à l’empire
 (1802-1804)

      
      
          1. LES « MASSES DE GRANIT »
        

        
          2. LA CONSTITUTION DE L’AN X ET LE CONSULAT À VIE
        

        
          3. LES VOIES DE LA PROSPÉRITÉ
        

        
          4. LA POLITIQUE EXPANSIONNISTE
        

        
          5. À NOUVEAU LA GUERRE
        

        
          6. LA PROCLAMATION DE L’EMPIRE ET LE SACRE
        

        
          1. Les « masses de granit »

          Depuis dix ans, répétait Bonaparte, on avait tout détruit. Lui, s’efforçait de reconstruire : désormais la stabilité de l’État était garantie et une solide armature administrative enserrait le pays. Cependant, la société, composée d’individus isolés, ressemblait à une plage dont le sable se disperse au vent. Pour le fixer, il fallait « jeter sur le sol quelques masses de granit ».

          
            1.1. Ce furent, d’abord, les lycées

            Dans chaque département existait une École centrale, pourvue de bibliothèques, et de laboratoires, où des professeurs dispensaient à des adolescents et à des adultes un enseignement libre. Ces écoles ne donnaient pas une formation complète. Bonaparte utilisa cette carence reconnue pour réorganiser l’enseignement secondaire. Son but ? Y éteindre l’esprit libéral, couler la jeune génération des notables dans le moule de l’obéissance à l’État, la préparer aux missions militaires ou civiles qui lui seraient confiées.

            « L’institution, dit-il au Tribunat, n’est pas seulement morale, elle est politique. Elle a pour but d’unir au gouvernement et la génération qui commence et la génération qui finit ; d’attacher au gouvernement les pères par les enfants, et les enfants par les pères, d’établir une sorte de paternité publique. »

            Dans les Lycées créés par la loi du 1er mai 1802, les administrateurs et les professeurs vêtus, comme les élèves, d’un uniforme particulier formaient une congrégation laïque. Soumis au célibat, les enseignants étaient astreints à une discipline quasi militaire et, comme des officiers, pouvaient être mis aux arrêts pour une faute commise. Les élèves, encadrés dans les cours par des vétérans, étaient réveillés et marchaient au son du tambour. Les meilleurs d’entre eux recevaient en récompense, des grades qui rappelaient ceux de l’armée. Dresser les corps pour mieux tenir les esprits : il n’y eut pas dans « ces parades » et ces symboles que du simple folklore mais la volonté bien déterminée d’apprendre aux fils des notables ce qu’ils se devaient à eux-mêmes, à la catégorie sociale dont ils étaient issus et, en définitive, au chef de l’État.

            Les programmes insistaient moins sur l’étude des langues dites vulgaires que sur celle des langues savantes, le latin et le grec, davantage sur les mathématiques et sur les sciences que sur la philosophie, matière jugée propre à faire naître et à développer l’esprit de contestation. Dans les exercices et dans les sujets de composition ou d’examen, le thème de l’honneur et de la gloire militaire revint sans cesse.

            « J’appartiens, écrira Alfred de Vigny1, à cette génération née avec le siècle qui, nourrie de bulletins, avait toujours devant les yeux une épée nue (…) Les maîtres mêmes ne cessaient de nous lire les bulletins de la Grande Armée et nos cris de Vive l’Empereur ! interrompaient Tacite et Platon. Nos précepteurs ressemblaient à des hérauts d’armes, nos salles d’études à des casernes, nos récréations à des manœuvres et nos examens à des revues. »

            Les principales villes de France, points nodaux du système administratif, reçurent un ou plusieurs lycées : il y en eut quatre à Paris. Pour rationaliser la carte scolaire, le Premier consul décida que chaque région de France aurait un nombre suffisant d’établissements secondaires. Au début, il y eut pourtant une nette disparité entre les régions du Nord et de l’Est bien fournies, et celles de l’Ouest et du Centre au semis de lycées moins dense.

            Réservés à l’élite de l’argent, les lycées accueillirent toutefois des boursiers, fils de militaires ou de civils, serviteurs zélés du régime. Les notables boudèrent les nouveaux établissements scolaires. À Bordeaux par exemple, le lycée ne comprit d’abord qu’une centaine d’élèves, les bourgeois envoyant de préférence leurs fils dans les établissements privés sur lesquels ils pouvaient exercer un contrôle. Quant à l’enseignement primaire, il fut abandonné aux municipalités. Celles-ci recrutèrent des maîtres à l’instruction souvent médiocre et leur confièrent en outre la tâche de secrétaire de mairie. Le gouvernement encouragea la réapparition des Frères des Écoles chrétiennes, jadis appelés « frères ignorantins ».

          

          
            1.2. L’enseignement supérieur

            Il fut délivré, comme sous la Révolution dans des écoles spéciales mais leur nombre augmenta : 10 écoles de droit, 3 de médecine, 4 d’histoire naturelle, de physique et de chimie, 2 d’arts mécaniques et chimiques, 1 de mathématiques transcendantes, 1 de géographie, d’histoire et d’économie politique, 1 de dessin et 1 école spéciale militaire (Saint-Cyr). Les grandes écoles créées par la Révolution comme l’École des Mines, l’École des Ponts et chaussée et l’École polytechnique subsistèrent. Cette dernière fut « militarisée » : encadrée par des officiers, elle devait fournir d’abord des sous-lieutenants à l’artillerie et au génie, ensuite les ingénieurs nécessaires à la vie du pays. L’École, où excellèrent des enseignants choisis parmi les savants les plus réputés, s’ouvrit aussi aux élites des pays « satellisés » par la France : des Italiens et des Illyriens y côtoyèrent les étudiants français.

          

          
            1.3. La Légion d’honneur

            Cet ordre, créé le 19 mai 1802, devait, pour Bonaparte, remplir auprès des notables le même rôle que les lycées pour leurs fils : c’était un moyen de créer une élite dévouée au bien commun. Déjà dans l’armée, on distribuait aux militaires des « sabres d’honneur » en témoignage du courage déployé au service de leur régiment et, au-delà, à celui de l’armée et de la Nation. Empruntant aux vertus chevaleresques et à la notion de sacrifice du soldat-citoyen de l’an II, l’honneur invitait à se dépasser, à oublier ses intérêts particuliers au bénéfice de l’intérêt général qui n’était pas la somme des égoïsmes individuels. L’honneur du militaire et du civil était tout un, il imposait d’être utile à l’État et de défendre la Nation incarnée par le Premier consul. Les membres de la Légion d’honneur furent invités à inculquer aux autres Français cette vertu civique.

            L’institution répondait aussi à un vœu exprimé par la bourgeoisie sous l’Ancien Régime : voir son mérite, son talent, en un mot son utilité sociale reconnue par une distinction qui l’agrégerait à une aristocratie viagère largement ouverte. Si la bourgeoisie avait, sous la Révolution, renversé les classes privilégiées, elle entendait bien ne pas se confondre avec les autres citoyens. Bonaparte pensait qu’une marque témoignant des services que les bourgeois se vantaient de rendre à la communauté les séduirait : n’était-ce pas « avec les hochets de la vanité » que l’on captivait les hommes ? Le territoire français fut divisé en 15 circonscriptions dans lesquelles les militaires qui avaient rendu « des services majeurs » et les citoyens qui avaient, par leur savoir, leurs talents et leurs vertus « contribué à établir et à défendre les principes de la République » formaient des cohortes de légionnaires, de chevaliers, d’officiers et de grands officiers. Le serment prêté engageait le légionnaire à se dévouer au service de la République, à la conservation de son territoire dans son intégrité, à la défense de son gouvernement, de ses lois et des propriétés qu’elles avaient consacrées, de combattre toute entreprise tendant à rétablir le régime féodal et à reproduire les titres et les qualités qui en étaient l’attribut.

            
              La Légion d’honneur présentée par Rœderer au Corps législatif, le 15 mai 1802

              
                
                  « Législateurs, la Légion d’honneur qui vous est proposée doit être une institution auxiliaire de toutes nos lois républicaines, et servir à l’affermissement de la révolution.

                  Elle paie au service militaire comme au service civil le prix du courage qu’ils ont tous mérité : elle les confond dans la même gloire, comme la nation les confond dans sa reconnaissance.

                  […] Elle met sous l’abri de leur considération et de leur serment nos lois conservatrices de l’égalité, de la liberté et de la propriété.

                  Elle efface les distinctions nobiliaires qui plaçait la gloire héritée avant la gloire acquise, et les descendants des grands hommes avant les grands hommes.

                  C’est une institution politique qui place dans la société des intermédiaires par lesquels les actes du pouvoir sont traduits à l’opinion avec fidélité et bienveillance, et par lesquels l’opinion peut remonter jusqu’au pouvoir.

                  C’est une institution morale qui ajoute de la force et de l’activité à ce ressort de l’honneur qui meut si puissamment la nation française.

                  C’est une institution militaire qui attirera dans nos armées cette portion de la jeunesse française qu’il faudrait peut-être disputer sans elle à la mollesse, compagne de la grande aisance…

                  Buchez et Roux, Histoire parlementaire, Paris, 1837, t. 38.

                

              

            

            Bonaparte échoua partiellement dans son projet d’enrégimenter les élites : les bourgeois se méfièrent d’une institution qui devint surtout l’apanage des militaires.

          

          
            1.4. Le Code civil

            Sa rédaction débuta en 1800 et il fut publié le 21 mars 1804. Texte fondamental du régime consulaire et impérial, le Code façonna la société française jusqu’aux deux dernières décennies du xxe siècle. Empruntant au droit romain comme aux coutumes françaises, à la législation des rois comme à celle de la République, le Code, dans une langue claire et un style remarquable, régla le jeu social. Les grandes conquêtes révolutionnaires y furent confirmées : la société était composée d’individus libres et égaux devant la loi. Mais le Code traduisit la conception autoritaire et hiérarchique que Bonaparte se faisait des rapports humains et la famille y demeura une des bases essentielles de la société.

            Dans la famille, le mari était le maître absolu. L’épouse ne pouvait faire ni acte juridique, ni transaction financière sans l’autorisation de son mari. Bonaparte traduisait la mentalité du temps en disant : « La femme est la propriété de son mari comme l’arbre fruitier est celle du jardinier. » L’inégalité entre homme et femme existait jusque dans le divorce, institution révolutionnaire maintenue dans le Code. Pour divorcer, il suffisait au mari de prouver l’adultère de son épouse. La femme, quant à elle, n’obtenait le divorce que si son mari avait tenu sa concubine dans la maison commune. Adultère, l’épouse pouvait être mise en prison ; déclaré infidèle, le mari ne payait qu’une amende. Les enfants jusqu’à leur majorité étaient sous l’autorité exclusive du père. Quant aux enfants illégitimes que la Révolution avait voulu relever d’une indignité dictée par le conformisme social, ils perdirent presque entièrement leurs droits lors des successions. Par contre, le Code civil maintint, pour les héritages, le principe d’égalité entre tous les enfants légitimes.

            L’esprit de conservation sociale transparaît dans le Code civil. Un contemporain, Dupont de Nemours, le soulignait lorsqu’il écrivait que la France était un pays où « les souverains » étaient « en premier lieu les propriétaires. » La propriété individuelle fut réaffirmée comme inviolable et sacrée. La propriété étant libre de toute contrainte, le possesseur en disposait à son gré sa vie durant. Pour la mettre en valeur, il achetait la force de travail de l’ouvrier, par un contrat d’individu à individu. En cas de conflit, « le maître » était cru sur parole « pour la quotité des gages, pour le paiement du salaire de l’année échue, et pour les acomptes pour l’année courante ».

            Comme sous la Révolution, la loi interdit les coalitions. Mais alors que les coalitions patronales n’étaient réprimées que pour les baisses abusives de salaire et punies de six jours à un mois de prison, les coalitions ouvrières étaient sanctionnées, quel qu’en soit l’objectif, juste ou non, d’un mois à trois mois d’emprisonnement. Les « chefs ou moteurs » des coalitions ouvrières pouvaient être incarcérés pendant deux ans au moins, cinq ans au plus. Les grèves étaient considérées comme une entrave à la liberté de l’entrepreneur et assimilées au brigandage. La loi du 22 germinal an XI (12 avril 1803) créa, pour l’ouvrier, un livret portant son signalement. L’ouvrier devait en être muni dans tous ses déplacements sous peine d’être arrêté. Le patron conservait le livret tant que l’ouvrier n’avait pas acquitté ses dettes éventuelles2.

          

        

        
          2. La Constitution de l’an X et le Consulat à vie

          Sur proposition du Conseil d’État et des assemblées, les Français furent interrogés en juin 1802 : « Napoléon sera-t-il Consul à vie ? » 3 653 600 répondirent oui, 8 374 non. Le 2 août 1802, Napoléon Bonaparte fut proclamé Consul à vie par le Sénat qui lui apporta le lendemain les résultats du plébiscite. Le 4, une nouvelle Constitution fut promulguée. Si la Constitution de l’an X nommait à vie les trois consuls, elle renforçait les pouvoirs du Premier consul et sa prééminence sur les deux autres dont il nommait le remplaçant en cas de disparition. Porte ouverte à l’hérédité, le Premier consul avait le droit de nommer son successeur. Il disposait de l’initiative exclusive des sénatus-consultes, nommait le tiers des sénateurs et pouvait présider le Sénat. Or le Sénat, qui lui était désormais complètement soumis, recevait le droit d’intervenir « pour régler tout ce qui n’a pas été prévu par la Constitution et qui est nécessaire à sa bonne marche », formule assez vague pour permettre toute sorte d’interventions. Le Sénat pouvait en outre dissoudre le Tribunat ou le Corps législatif, intervenir dans le domaine judiciaire pour suspendre les jurés dans les départements où cela apparaissait nécessaire, déclarer « hors la Constitution » des départements quand les circonstances l’exigeaient, déterminer la durée et les conditions de la garde à vue, nommer enfin les membres du Tribunal de cassation sur présentation du Premier consul. Celui-ci possédait le droit de grâce. Maître de la guerre et de la diplomatie, disposant d’un Conseil privé, il signait, sans avoir besoin de l’approbation des assemblées, les traités de paix et d’alliance.

          
            2.1. Abaissement des autres pouvoirs

            Les sénateurs qui reçurent des sénatoreries, dotations comprenant une propriété prise sur les biens nationaux et rapportant de 20 000 à 25 000 francs, furent des serviteurs dociles. Le Tribunat dont le nombre de membres fut réduit de moitié et qui délibéra désormais en sections séparées, perdit la possibilité d’être un organe d’opposition. Le Corps législatif ne tint plus de sessions régulières et le Premier consul désigna son président. Le Conseil privé du Premier consul enleva au Conseil d’État une partie de son autorité. Le système électoral fut modifié. Les listes de confiance étant supprimées, le suffrage universel fut maintenu mais le caractère censitaire des élections se renforça. À la base, les citoyens votaient désormais dans des assemblées de canton. Ces assemblées dont les présidents étaient nommés par le Premier consul proposaient des candidats aux postes de juges de paix et de conseillers municipaux. Ces derniers devaient être obligatoirement pris parmi les cent citoyens les plus imposés du canton. L’assemblée cantonale intervenait aussi dans la désignation des membres des collèges électoraux d’arrondissement et de département et, là encore, les candidats présentés étaient obligatoirement choisis dans la liste des six cents contribuables les plus riches du département. Les collèges d’arrondissements présentaient deux candidats par siège vacant au Tribunat et au Corps législatif, le collège électoral du département, deux candidats par siège vacant au Corps législatif et au Sénat. Le Premier consul nommant les présidents des collèges électoraux et ajoutant, s’il le voulait, dix membres à chaque collège électoral d’arrondissement et vingt aux collèges de département, devenait une sorte de « Grand Électeur » manipulant à son gré le suffrage des citoyens et associant à son pouvoir les plus fortunés.

            Bonaparte était un roi sans couronne. La relative prospérité que connut le pays en 1803 puis le retour à la guerre permirent de faire naître un courant favorable à l’établissement de l’Empire.

          

        

        
          3. Les voies de la prospérité

          
            3.1. Nouvelle organisation de la Banque de France

            La Banque de France fut réorganisée le 14 avril 1803 ; elle devint un instrument financier plus efficace et conforta l’alliance entre les notables et le Premier consul. Le capital fut porté de 30 à 45 millions divisés en actions de 1 000 francs. Des financiers, français ou étrangers qui, enrichis sous l’Ancien Régime, avaient traversé sans trop de mal la Révolution, s’ajoutèrent aux précédents actionnaires. À leurs côtés figurèrent aussi des commerçants et des industriels dont la fortune datait de la Révolution, des hommes politiques, des fonctionnaires et des généraux : Lannes, par exemple, acquit plus de 400 actions.

          

          
            3.2. Le franc germinal (7 avril 1803)

            Il régla le problème de la monnaie qui, pour plus d’un siècle, devint stable. La loi du 17 germinal an XI, reprenant une loi de la Convention, indiqua que l’unité monétaire porterait désormais le nom de franc et que la pièce d’un franc serait « à la taille de 5 grammes » à 9/10 d’argent. C’était une « révolution » que de faire coïncider la monnaie réelle et la monnaie de compte : la pièce que les Français eurent désormais entre les mains indiquait immédiatement sa valeur ; plus besoin de trébuchet, de poids et d’opérations arithmétiques compliquées pour la juger : un franc, c’était un franc. Facilitant les échanges en les rendant plus sûrs et plus rapides, la pièce était aussi un instrument politique : une face disait sa valeur et représentait la République, l’autre face comportait, symbole « régalien », le portait du Premier consul.

            Il y eut des pièces d’un demi, de 3/4, d’un, de deux et de cinq francs en argent, de 20 et de 40 francs en or. Seconde « révolution » monétaire : le rapport de l’or à l’argent fut fixé une fois pour toutes, de 1 à 15,5, c’est-à-dire que la valeur d’un kilogramme d’or fin équivalait à celle de 15 kilogrammes et demi d’argent. La monnaie, liée au système métrique de la Révolution devint « certaine et fidèle », revitalisa les affaires et conforta la confiance dans le régime.

          

          
            3.3. L’État

            Bonaparte montra, de bien d’autres façons, sa volonté d’aider les entreprises. Des routes furent construites du Simplon vers Milan et de Strasbourg vers Mayence. Certes, ces voies servaient d’abord les desseins militaires de Bonaparte, elles n’en désenclavaient pas moins des régions, les ouvrant aux marchés français et européen.

            Les ports de la côte Atlantique bénéficièrent de la paix et recommencèrent à commercer vers l’Afrique et l’Amérique. Dans la seule année 1802, Bordeaux reçut 220 cargaisons coloniales ; pour le seul premier trimestre de 1803, 88 navires touchèrent terre. Des navires furent armés pour l’Amérique, pour les îles de France et de Bourbon et pour la Chine. Des Bourses, des Chambres de commerce et un Conseil général du commerce offrirent leurs aides et leurs conseils aux entrepreneurs pour réaliser des profits dans leurs échanges avec l’Espagne, le Portugal, la Turquie et la Russie. Des traités de commerce furent passés avec ces pays et les échanges extérieurs passèrent ainsi en quatre ans, de 553 à 790 millions. Les industriels furent conviés aux expositions présentant les inventions et les améliorations techniques. Une Chambre des manufactures soutint l’action de jeunes chefs d’entreprises comme Richard-Lenoir ou Liévin Bauwens.

          

          
            3.4. L’agriculture

            Elle était une préoccupation majeure du gouvernement. Il mit en œuvre une politique de défrichement, d’assèchement des marécages ou de boisement. L’agriculture demeura cependant dépendante des méthodes archaïques d’assolement et victime parfois des conditions climatiques, d’où des crises alimentaires comme celle de 1802. La récolte de 1801 ayant été mauvaise, les prix s’enflammèrent à l’approche de la soudure de l’été 1802. À Paris, l’hectolitre de blé passa de 19,12 francs à 32,55 francs. On revit sur les routes des bandes de mendiants affamés. Bonaparte dépêcha dans les pays étrangers des acheteurs qui se procurèrent du grain et l’acheminèrent vers les ports de l’Atlantique. Des soupes populaires furent ouvertes aux indigents, des commandes furent passées par l’État pour soutenir les entreprises commerciales et industrielles des grandes villes et éviter le chômage.

          

        

        
          4. La politique expansionniste

          
            4.1. En Europe

            Bonaparte ne croyait pas à une paix durable avec l’Angleterre et craignait que celle-ci ne retrouve des alliés sur le continent. Il renforça donc le glacis de pays satellisés qui protégeaient les « frontières naturelles » de la France. En Italie du Nord, la République cisalpine, engloba les territoires de Vérone et de Novare, la Romagne et l’Émilie. Une assemblée de notables italiens réunis à Lyon en donna la présidence à Bonaparte, le 25 janvier 1802. Le lendemain, Bonaparte d’un trait de plume transforma la République cisalpine en République italienne, déchaînant l’enthousiasme des patriotes italiens. Le 11 septembre, le Piémont fut annexé à la France, ce qui fut regardé par les cours européennes comme une provocation. Gênes et Lucques reçurent de Paris leurs institutions et leurs fonctionnaires.

            En Allemagne, sous le prétexte de régler le cas des princes qui, depuis la Révolution, avaient perdu leurs possessions en Alsace, Bonaparte remania l’ensemble du corps germanique avec l’approbation de la Diète de Ratisbonne (Recès du 25 février1803). La plupart des villes libres et des principautés ecclésiastiques disparurent. La Prusse, la Bavière, le Wurtemberg, et le duché de Bade, alliés de la France en profitèrent pour s’agrandir. À la place des 350 États que comptait le Saint Empire romain germanique, il n’y en eut plus que 82. François II qui, souverain autrichien, détenait la couronne du Saint-Empire, perdit ainsi une grande partie de son influence en Allemagne.

            En Suisse, pour mettre fin aux rivalités entre les cantons, Bonaparte, par l’acte de médiation du 19 février 1803, imposa une constitution fédérale qui fit de lui, avec le titre de Médiateur, l’arbitre et le chef de la politique extérieure de la Confédération helvétique. Celle-ci dut lui fournir un contingent de 16 000 soldats.

          

          
            4.2. Au-delà des mers

            Bonaparte affirma la présence française. La Louisiane, cédée par l’Espagne, fut organisée de telle manière que les États-Unis craignirent un moment de voir bloquée la marche de leurs pionniers vers l’Ouest. Des négociations s’ouvrirent qui aboutirent à la cession du territoire pour quelques milliers de dollars. Aux Antilles, l’esclavage rétabli, le pouvoir revint aux planteurs. À Saint-Domingue, Toussaint-Louverture, capturé, fut envoyé en France où il mourut, emprisonné.

            En Méditerranée, Bonaparte renoua, par l’intermédiaire de Brune, avec les Turcs, envoya Ruffin restaurer les consulats français du Levant, et chargea Sébastiani d’une mission en Égypte et en Syrie. Tripoli, Tunis et Alger reçurent à nouveau la visite d’émissaires du gouvernement français.

            En Inde, Decaen fut chargé de prendre contact avec les princes qui supportaient mal la tutelle de l’Angleterre. Faute de pouvoir atteindre Pondichéry, il s’installa dans l’île de France où il renforça les positions françaises. Non loin de là, Cavaignac rencontrait les princes arabes du Mascate.

          

        

        
          5. À nouveau la guerre

          
            5.1. La Grande-Bretagne

            Son gouvernement et ses marchands s’inquiétèrent de cette politique d’intervention aux quatre coins du globe. D’autre part, le traité de paix avec la République consulaire prévoyait un traité de commerce entre les deux pays ; or bien loin d’ouvrir le pays aux produits anglais, Bonaparte, soucieux notamment d’empêcher les sorties d’or et de protéger la Banque de France, établit des droits de douane élevés. Les exportations anglaises vers la France en furent gênées. Les rapports entre les deux pays s’envenimèrent encore, les Britanniques refusant d’évacuer Malte. La paix fut rompue le 20 mai 1803. Le Hanovre, possession personnelle des souverains anglais, fut saisi par la France. Le long des côtes de la mer du Nord et de la Manche, Bonaparte déploya ses troupes, installa son état-major au camp de Boulogne et prépara une invasion de l’Angleterre. La guerre ranima en France l’activité des royalistes.

            Le complot de Cadoudal fut en grande partie fomenté par les Britanniques. L’ancien chef des chouans, débarqué en France en août 1803, projetait d’enlever et de faire disparaître le Premier consul. À sa place, un gouvernement provisoire serait installé. Il comprendrait l’ex-général Pichegru rallié aux royalistes et, espérait-on, le général Moreau, le prestigieux vainqueur de Hohenlinden. Un prince français viendrait se joindre à eux pour préparer la restauration de la monarchie et l’établissement sur le trône du comte de Provence, Louis XVIII. Moreau contacté écouta Pichegru sans donner un accord formel. Cadoudal et Pichegru furent arrêtés. Pichegru se suicida de si étrange manière qu’on parla d’un assassinat. Le procès de Cadoudal et de Moreau, pour lequel les preuves de trahison faisaient défaut fut instruit. La police rechercha l’identité du prince qui devait venir en France pour assurer la réussite de la conjuration. Elle crut qu’il s’agissait du duc d’Enghien, filleul de Louis XVI et cousin de Louis XVIII. Le duc, qui avait combattu la Révolution dans l’armée du Prince de Condé, son aïeul, était en fait étranger à l’affaire. Il vivait à Ettenheim, dans le pays de Bade. En violation du droit international, Bonaparte le fit enlever, conduire sous bonne escorte à Vincennes, où il fut jugé et fusillé dans la nuit du 20 au 21 mars 1804. Bonaparte voulut-il la mort du prince ou bien des conseillers trop zélés crurent-ils lui plaire en ordonnant l’exécution ? La mort fut-elle une exécution dictée par la raison d’État ou un crime ? Bonaparte, jusqu’à Sainte-Hélène, revendiqua la responsabilité du sort réservé au prince, le présentant comme une menace tournée contre lui et contre la France. La mort du duc fut un signe qu’adressa Bonaparte aux Français et aux émigrés : général de la Révolution, il ne transigerait jamais avec ses anciens ennemis. Cette mort et celle de Cadoudal, guillotiné – Moreau fut gracié et partit pour l’exil – furent comme des « cérémonies » qui préparèrent psychologiquement les Français à l’instauration de l’Empire. La découverte du complot donna lieu à une campagne de presse : des adresses de fidélité à Bonaparte furent chaque jour publiées dans les journaux. Elles provenaient de tous les corps constitués, des fonctionnaires, des généraux et des pasteurs des différents cultes religieux. Toutes dénonçaient « la perfidie d’Albion », certaines suggéraient de consolider le régime en donnant à Bonaparte un titre nouveau. Faire de lui un Empereur comme dans la Rome antique et créer une nouvelle dynastie, c’était abattre une nouvelle fois la monarchie des Bourbons et pérenniser à jamais le régime né de la Révolution.

          

        

        
          6. La proclamation de l’Empire et le sacre

          Sur proposition d’un tribun et avec l’accord des assemblées, le sénatus-consulte du 18 mai 1804 suivi d’un plébiscite, le 6 novembre, proclama Bonaparte empereur des Français sous le nom de Napoléon Premier. La nouvelle Constitution de l’an XII accorda à Napoléon le droit, à défaut de descendance directe, d’adopter les enfants ou les petits-enfants de ses frères. Six grands dignitaires et de nombreux grands officiers de l’Empire furent créés et une cour impériale remplaçant celle qui existait déjà autour du Premier consul fut organisée. Napoléon put nommer en nombre illimité les sénateurs.

          Napoléon se fit sacrer et couronner à Notre-Dame de Paris, le 2 décembre 1804, en présence du pape Pie VII. La cérémonie apparut aux yeux de certains comme la seconde mort des Capétiens. Le sacre des rois de France à Reims symbolisait l’union du trône et de l’autel. Par ce sacrement, le roi devenait davantage qu’un clerc, un thaumaturge, un homme marqué par Dieu et capable de guérir certaines maladies. Le pouvoir descendait du ciel. Avec le sacre de Napoléon, le pouvoir provenait d’abord des hommes : le plébiscite et donc la reconnaissance du souverain par les Français précédèrent la cérémonie. Par le sacre qui confirmait le vœu populaire et fondait sa légitimité, l’Empereur démontrait que Dieu n’était plus du côté des aristocrates. Désormais, ceux qui tenteraient de renouveler l’attentat projeté par Cadoudal seraient doublement sacrilèges, leur acte serait tourné contre la Nation et contre Dieu.

          Napoléon, en frappant l’imagination du plus grand nombre, en flattant aussi le goût du merveilleux, s’efforça de jouer sur la psychologie collective des Français. Tenant compte du catholicisme fortement enraciné, il écrivait :

          « Ce qu’on doit considérer ici, c’est si cette démarche est utile à la masse de la nation, si ce n’est pas un moyen de nous attacher les nouveaux pays et ceux qui ont été aliénés : le Piémont, la Belgique, la Vendée. Il existe des discussions religieuses, il y a encore des prêtres qui correspondent avec les anciens évêques. Tous ces troubles cesseront quand le pape viendra. Ce n’est qu’en compromettant successivement toutes les autorités que j’assurerai la mienne, c’est-à-dire celle de la Révolution que nous voulons consolider. »

          Après le sacre, il procéda lui-même à son couronnement indiquant ainsi que, s’il restait lié à la religion par le sacre, il détenait le pouvoir de sa seule volonté et de celle de la Nation qu’il incarnait.

          Napoléon aimait à raconter cette anecdote : s’étant déguisé en bourgeois, il rencontra au cours d’une promenade une paysanne ; il la questionna. Autrefois, lui dit-il, il y avait Louis XVI, aujourd’hui il y a Napoléon, qu’y a-t-il donc de changé ? La paysanne répondit que celui-là avait été le roi des aristocrates alors que celui-ci était le roi du peuple.

          
            Le sacre

            
              
                « Le pape est arrivé à Notre-Dame à dix heures trente, précédé des cardinaux, des archevêques et évêques de France, du chapitre de Notre-Dame et des curés de Paris. À son entrée, la musique, présidée par M. Le Sueur, a exécuté le verset Tu es Petrus. On a chanté tierce.

                « Il y a eu l’intervalle de plus d’une heure entre l’arrivée du pape et celle de l’Empereur. Pendant ce temps, Sa Sainteté est restée sur son trône dans l’attitude d’un pontife qui médite profondément sur les choses du Ciel et pour le bonheur de la terre. (En réalité, le pape attendit deux heures et quart.)

                Arrivé à midi à l’archevêché, l’Empereur s’y est revêtu des ornements impériaux et à une heure moins le quart, Leurs Majestés se sont rendues à la métropole par la galerie de bois tendue de tapisseries qui conduit de l’archevêché à un portail en charpente établi dans le parvis et représentant celui de Saint-Pierre de Rome.

                Leurs Majestés arrivées à l’autel, Sa Sainteté a entonné le Veni Creator. Le sacre et les autres cérémonies ont eu lieu dans la forme annoncée. La plus belle musique a exécuté, pendant ce temps, des motets analogues. Avant le graduel, Leurs Majestés ont descendu la nef avec tout le cortège impérial et ont été se placer sur le trône. Sa Sainteté y est montée après elles, dans tout l’appareil de sa dignité. Il est impossible de rendre l’effet de cette réunion en tant de grandeurs. Après que Sa Sainteté eut intronisé l’Empereur et dit les paroles : Vivat imperator in aeternum, les voûtes de l’église ont retenti des cris de Vive l’Empereur ! Vive l’Impératrice !

                Leurs Majestés ont été une seconde fois à l’autel pour les offrandes. Après la messe qui a fini à trois heures, Son Éminence Monseigneur le cardinal Fesch, grand aumônier de France, ayant porté le livre des Évangiles à l’Empereur, Sa Majesté a prononcé le serment impérial du haut du trône, d’une voix si ferme et distincte, que les paroles en ont été entendues de tous les assistants, surtout celles où Elle promet d’employer tout son pouvoir pour le bonheur et la gloire des Français. C’est dans ce moment que se sont renouvelés les cris de Vive l’Empereur !

                On a chanté le Te Deum. Leurs Majestés sont sorties de l’église dans le même appareil qu’elles y étaient entrées. Le pape est resté environ un quart d’heure en prières après la sortie de Leurs Majestés. Lorsque Sa Sainteté s’est levée pour se retirer, une acclamation universelle de Vive le Saint-Père ! l’a accompagnée depuis le chœur jusqu’à la porte de l’église. »

                Journal des Débats, 3 décembre 1804.

              

            

          

        

        

      
      
          1- A. de Vigny, Œuvres complètes, Paris, Gallimard, Bibliothèque de la Pléiade, T. II, p. 522.
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      Chapitre 4

      La formation du grand empire
 (1805-1810)

      
      
          1. POURQUOI LA GUERRE ?
        

        
          2. LES INSTRUMENTS DE LA CONQUÊTE
        

        
          3. LES ÉTAPES DE LA CONQUÊTE
        

        
          1. Pourquoi la guerre ?

          « Je n’ai jamais bien su où j’allais. » Faut-il vraiment croire cette affirmation de Napoléon ? Ou penser plutôt qu’il eut des intentions tellement enchevêtrées qu’il est difficile d’en défaire l’écheveau ? Fut-il toujours le maître de ses décisions ?

          
            1.1. La volonté de puissance de Napoléon

            Elle est indéniable et rend compte en grande partie des conflits extérieurs que la France affronta sous son règne. Il fit sans doute le rêve prométhéen que lui prête sa légende : soumettre l’Europe entière et la transformer. La seule récompense du génie, aimait-il à dire, est l’immortalité, qui ne s’acquiert que par la gloire. Il ajoutait : « Mourir n’est rien ; mais vivre vaincu et sans gloire, c’est mourir tous les jours. » Il considérait l’empire de Charlemagne comme un modèle et songea peut-être à le ressusciter pour assurer l’unité du monde occidental. Il désignait Charlemagne comme son illustre prédécesseur, fit de Rome la seconde capitale de l’Empire français et donna à son fils le titre de roi de Rome. Napoléon désira sans doute dépasser son modèle. Il avait, en 1798 et en 1799, partiellement accompli le rêve de sa jeunesse : mettre ses pas dans ceux d’Alexandre. Sa vie durant, l’Empereur garda des contacts avec l’Orient, s’efforçant d’entretenir de bonnes relations avec la Dalmatie, l’Albanie et la Turquie et par-delà avec l’Inde et l’Insulinde.

          

          
            1.2. Un « Robespierre à cheval1 » ou la légitimité par la force ?

            Napoléon Bonaparte fut très tôt perçu par les souverains et les aristocrates de l’Europe comme l’héritier des jacobins de l’an II, tenant l’épée d’une main, la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de l’autre. L’image persista quand bien même il pourchassa les jacobins et se prétendit, une fois marié à Marie-Louise, le cousin de Louis XVI. Pour toutes les cours européennes, il demeura le continuateur d’une Révolution niveleuse et conquérante qu’il fallait abattre.

            Tirant en grande partie sa légitimité de la force, vaincre à l’extérieur des frontières lui était d’autant plus nécessaire. « En dernier analyse, dira-t-il à Sainte-Hélène, pour gouverner, il faut être militaire : on ne gouverne qu’avec des éperons et des bottes. » Il y eut interaction entre sa politique intérieure et sa politique extérieure. Établir la paix à l’intérieur, au besoin par la contrainte, lui permit de conquérir l’Europe et d’y récolter des lauriers qui lui servirent à conforter son pouvoir en France. Quand l’épée lui manqua, son pouvoir vacilla.

            Conduit ainsi à conquérir toujours davantage et à élargir toujours plus le glacis de pays satellites entourant les frontières naturelles de la France, Napoléon fit grandir contre lui l’hostilité des puissances européennes. Autour de l’Angleterre se nouèrent et se dénouèrent à nouveau les coalitions. La Grande-Bretagne ne pouvait admettre l’agrandissement continuel de l’Empire. Celui-ci remettait en cause l’équilibre européen qui permettait à l’Angleterre de préserver sur le continent sa prééminence et de sauvegarder là, comme dans le reste du globe, son impérialisme économique.

            Enfin les maréchaux et les généraux poussèrent longtemps Napoléon à la guerre. Celle-ci leur procurait argent, considération et renommée. Ils savaient qu’une paix prolongée les verserait dans l’oubli et les mêlerait au commun des hommes. S’ils aspiraient à obtenir une place dans la société des notables, ils se sentaient d’abord chez eux dans le remugle et la rumeur des camps. Ici une vie jouée comme un dé lancé ; là une vie médiocre de « pékin ». Sans guerre, les officiers étaient des infirmes de la gloire. L’âge venant, les maréchaux voudront profiter des richesses accumulées et certains trahiront Napoléon pour que la paix s’établisse.

          

        

        
          2. Les instruments de la conquête

          Depuis la rencontre des souverains autrichien et prussien, à Pillnitz en 1791, la diplomatie était devenue une affaire de princes. Excellent comédien, feignant la colère ou s’appliquant à séduire, Napoléon mit en scène ses rencontres avec les rois comme s’il s’agissait de pièces de théâtre. Il ne cachait pas à son entourage le mépris dans lequel il tenait la plupart des souverains : le tzar Alexandre Ier, « un Grec du Bas Empire », Frédéric-Guillaume III de Prusse, « un faible », qui se laissait manœuvrer par sa femme, Louise « une furie », l’empereur François II « un squelette ». Et pourtant, au jeu de la diplomatie, Napoléon trouva souvent de plus roués que lui.

          
            2.1. Le ministère des Relations extérieures

            Il ressembla à un État-major auquel le chef, Napoléon, laissait peu d’initiatives. Cependant le personnel du ministère ne fut pas toujours fidèle aux volontés impériales. Talleyrand, qui fut ministre jusqu’en 1809, sut avec adresse mener son propre jeu et trahit Napoléon. Champagny ou Maret qui lui succédèrent furent l’un insignifiant, l’autre trop zélé. Les ambassadeurs prirent part aux « combinaisons » locales, comme Beauharnais à Madrid ou Lucien, payé par Godoy et par les Portugais pour faire souscrire la France au traité de Badajoz. Les consuls à Hambourg ou à Kœnigsberg encouragèrent la contrebande exercée contre le blocus continental. En 1811, Caulaincourt soutint le tzar contre Napoléon, et en 1812 Saint-Marsan, en poste à Berlin, n’avertit pas du réarmement prussien.

            Des coteries s’agitèrent autour de Napoléon et formèrent des groupes de pression. Celui formé autour de Talleyrand, personnage cupide mais assez sage pour s’inquiéter de la démesure de l’Empereur, recommanda de ménager l’Autriche et prêcha la paix. Elle était souhaitée également par des financiers, comme Laffitte et Hottinguer, inquiets d’un conflit sans fin avec l’Angleterre et avec le reste de l’Europe. Au contraire, les fournisseurs aux armées qui s’enrichissaient des commandes de l’État poussèrent à la guerre, épaulés en cela par des maréchaux comme Ney, Gouvion-Saint-Cyr ou Lannes.

          

          
            2.2. L’armée de Napoléon

            Elle était recrutée par le volontariat et surtout par la conscription. Le Directoire avait voté en 1798 la loi Jourdan-Delbrel qui prévoyait l’appel, chaque année sous les drapeaux, des jeunes gens. Tous les Français « d’un âge militaire », c’est-à-dire âgés de vingt ans révolus, étaient inscrits ensemble, donc conscrits sur les tableaux de recrutement de l’armée ; ils y demeuraient jusqu’à l’âge de vingt-cinq ans. Tous les Français nés la même année formaient une classe, la première à partir étant constituée des plus jeunes. Le service durait en principe cinq ans. Le système fut très vite vicié par le tirage au sort désignant ceux qui partaient sous les drapeaux et par le remplacement permettant d’échapper à la conscription en achetant un homme.

            Le Consulat et l’Empire reprirent dans ses grandes lignes la loi Jourdan, la complétant de règlements administratifs pour son application. Le nombre de conscrits et l’appel d’une ou plusieurs classes furent d’abord fixés par le Corps législatif, puis, à partir de 1805, par l’Empereur, sous forme d’un sénatus-consulte. La loi répartissait le contingent entre les départements. Les conseils généraux indiquaient le contingent de chaque arrondissement qui fixait celui des communes. En dernier ressort, les municipalités présidaient aux opérations de la conscription, leurs conseils de révision se prononçant sur les exemptions. Mais devant la multiplication des dispenses, souvent « de complaisance », les préfets et les sous-préfets reçurent l’ordre de prendre en main la conscription.

            En 1803, 174 000 hommes des classes de 1792 à 1799 furent maintenus sous les drapeaux et, à partir de 1805, cette pratique devint une règle, si bien que le conscrit ne savait jamais quand il reviendrait. En 1805, et plus encore en 1811, on usa de l’appel des conscrits des classes anciennes qui n’avaient pas eu à servir. On anticipa sur la date de départ des classes nouvelles. Le bon numéro tiré – le plus éloigné du chiffre 1 – ne préserva plus d’un prompt départ.

            La contribution en hommes demandée à la France fut relativement légère, mais l’effectif des levées augmenta sans cesse, passant de 80 000 hommes en 1806 à 890 000 en 1813. Au total, presque 2 millions d’hommes furent incorporés dans les régiments, soit 37 % des mobilisables et 7 % de la population totale. Par comparaison, il y eut en France, entre 1914 et 1918, 8 millions de soldats soit 20 % de la population.

            La conscription fut inégalitaire. Elle pesa, par exemple, davantage sur l’Ariège que sur la Seine, moins sur les départements du Sud que sur ceux du Nord. À l’intérieur d’un même département, il y eut des disparités entre les cantons : dans le Calvados, par exemple, le canton de Honfleur fournit plus de soldats par rapport à sa population que celui de Coulibeuf, son voisin. Si parfois, comme dans la Sarthe ou dans la Haute-Loire, les villes donnèrent plus que les campagnes, ailleurs, dans la Seine ou dans la Loire, par exemple, ce fut l’inverse. L’inégalité fut aussi sociale : le pauvre partit plus souvent que le riche, celui-ci pouvant s’acheter un remplaçant : il lui en coûtait de 5 000 à 10 000 francs. Parfois des petits propriétaires se saignaient aux quatre veines pour payer le remplacement de leurs enfants. De leur côté, les fils de bourgeois ne songèrent pas tous à fuir l’armée. À Paris, des fils de négociants ou de rentiers s’engagèrent même comme volontaires : le prestige de la carrière militaire, hérité d’un temps où elle était l’apanage de la classe aristocratique demeurait, et même se renforçait avec les victoires et la gloire des armées napoléoniennes.

            Les insoumis, c’est-à-dire les conscrits non incorporés refusant de partir, furent nombreux dans certaines régions : dans le Nord longtemps habitué, sous l’Ancien Régime, à racheter le service, dans le Massif central, pays de petits propriétaires qui avaient besoin de tous leurs fils pour travailler la terre, dans les départements aquitains qui depuis des siècles se rebellaient contre l’État centralisateur. L’insoumission connut des périodes de fièvre et de rémission ; forte au début, elle déclina avec la mise sur pied de tout un arsenal de répression : colonnes mobiles ratissant les campagnes, garnisaires placés dans les villages aux frais des familles de réfractaires puis de toute la communauté. Selon Lacuée, le directeur général de la conscription, le taux d’insoumis passa de 52 pour mille pour la classe de 1806 à 16 pour mille pour la classe de 1810. Les déserteurs (soldats quittant leur régiment) furent eux aussi mieux pourchassés et repris par la gendarmerie. Après 1810, l’Empereur s’imagina que la machine de la conscription était devenue si parfaite qu’il pouvait toujours lui demander plus. Le poids de la conscription devint insupportable après 1812. Les insoumis et les déserteurs furent alors des milliers à se cacher, à former des bandes de brigands ou à se joindre aux groupes armés formés par les royalistes.

          

          
            2.3. L’armée napoléonienne

            Elle fut un creuset pour l’unité du pays. Dans les camps, l’Alsacien, le Provençal, le Normand et le Languedocien se rencontrèrent et tous pratiquèrent, en plus de leurs dialectes ou patois, le français, la seule langue utilisée par le commandement. Ils se familiarisèrent avec les coutumes et les manières de vivre des diverses régions de France. Toutefois, l’armée perdit peu à peu ce caractère national, Napoléon faisant de plus en plus appel à des étrangers.

            Les États satellites, parfois même des alliés occasionnels comme la Prusse et l’Autriche, fournirent des contingents de soldats. Jusqu’en 1814, la Cisalpine devenue royaume d’Italie donna 218 000 hommes, le royaume de Naples 60 000, l’Espagne 15 000, la Confédération du Rhin 60 000 et, par la suite, 120 000, la Suisse 10 000, la Hollande 25 000 puis 36 000 hommes. Il y eut aussi des Portugais et des Polonais.
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            Le temps passé à instruire les soldats fut de plus en plus réduit. En 1805, les conscrits recevaient dans les casernes ou dans les dépôts une instruction militaire de plusieurs semaines ou étaient amalgamés à des vétérans qui avaient le temps de leur enseigner le métier des armes : au camp de Boulogne, 43,5 % des soldats avaient déjà reçu le baptême du feu. Puis les besoins de la guerre s’opposèrent à une trop longue éducation dans les cantonnements et ce fut en marchant que la nouvelle recrue apprit à manœuvrer et à manier son arme obtenant une cadence de tir de 4 balles en trois minutes. Les soldats, paysans pour la plupart, avaient une résistance physique exceptionnelle, leur permettant d’accomplir rapidement des marches de 40 à 60 kilomètres par jour. Entre le 30 août et le 25 septembre 1805, les corps d’infanterie firent, entre Boulogne et Spire, 700 kilomètres. À Austerlitz, la division Friant combattit après avoir parcouru 128 kilomètres en moins de deux jours, dans la neige et le verglas. Lors de la retraite de Russie, la troupe parcourut, pendant trente-huit jours par – 30 °C., 21 kilomètres par jour.

            L’infanterie fut la reine des batailles, toutefois les effectifs de la cavalerie et de l’artillerie furent en continuelle augmentation et il y eut bientôt 2 pièces de canon pour 1 000 hommes. La Grande Armée fut divisée en corps, unités tactiques comprenant de l’infanterie, de l’artillerie et de la cavalerie légère, aux ordres d’un maréchal. La cavalerie légère éclairait le gros des troupes, livrait à l’ennemi une petite guerre, le fixait en attendant le reste du corps d’armée. Après une forte préparation de l’artillerie qui utilisait les excellents canons Gribeauval hérités de l’Ancien Régime et de la Révolution, la cavalerie lourde servait à donner de grands coups de boutoirs ou à anéantir les lignes adverses enfoncées par l’infanterie.

            La Garde impériale rassemblait des soldats d’élite jalousés pour les avantages matériels et les possibilités d’avancement dont ils jouissaient. Pour faire partie de la Garde, le soldat devait mesurer 1m703, compter 5 ans de service au moins et avoir fait preuve de bravoure dans deux campagnes. Formée de fantassins, de cavaliers et d’artilleurs, la Garde était, en 1804, forte de 9 798 hommes. Ses effectifs furent portés de 1809 à 1812, de 31 203 à 56 169 hommes. La Garde formait une masse de manœuvre qui n’était utilisée qu’aux moments les plus critiques si bien qu’on surnomma, par ironie, les soldats : « les Immortels ». Ils montrèrent leur talent et leur courage à Eylau, à Somosierra ou au cours de la campagne de Russie, et formèrent à Waterloo le dernier carré des « braves » entourant Cambronne et refusant de se rendre.

            Les officiers subalternes de l’armée de Napoléon étaient, en 1805, des militaires qui, à plus de 50 %, avaient acquis leurs épaulettes sur les champs de bataille de la Révolution. Certains même étaient d’anciens soldats du roi. L’âge moyen était alors de 32 ans pour les sous-lieutenants, de 37 pour les lieutenants, de 39 pour les capitaines et de 40 pour les chefs de bataillons. Le corps se modifia avec l’apport d’officiers sortis des écoles de Saint-Cyr ou de Saint-Germain mais 85 % des cadres subalternes sortirent encore du rang. Contrairement à une idée reçue, « chaque soldat n’avait pas dans sa giberne le bâton de maréchal ». L’ascension sociale par l’armée fut limitée : la plupart des cadres étaient issus de la petite ou de la moyenne bourgeoisie.4 Cependant la méritocratie fonctionna mieux dans l’armée que dans la société civile.

            Les généraux étaient pour la plupart des roturiers. Toutefois, en 1800, un tiers des généraux de division et près du quart des généraux de brigade étaient d’anciens gentilshommes, possédant parfois quatre quartiers de noblesse et plus. Ainsi, un roturier comme le général Alexis Chalbos côtoyait-il le général Chateauneuf-Randon, marquis de Joyeuse. En 1811, sur 611 généraux en activité, 137 étaient des nobles d’Ancien Régime ; en 1814, ils étaient 166 sur 277 généraux. Tous étaient des militaires expérimentés qui, parfois, avaient fait leurs preuves dans la France des rois, la plupart lors des guerres de la Révolution. Hommes jeunes encore – la moyenne d’âge en 1800 était de 41 ans –, ils savaient partager les périls de ceux qu’ils commandaient : Oudinot, par exemple, fut blessé 23 fois. Ils étaient d’excellents entraîneurs d’hommes, de bons tacticiens mais de piètres stratèges. Certains, cependant, comme Lannes ou Davout montrèrent de grandes qualités dans l’organisation et la conduite des opérations. Mais Napoléon leur laissa peu d’initiatives. « Le petit caporal », comme le surnommaient les « grognards », entendait tout contrôler et tout diriger.

            Quelques-uns des généraux et des officiers subalternes conservaient un esprit jacobin5 ; certains fomentèrent même des complots ou se réunirent dans des sociétés secrètes républicaines comme celle des Philadelphes. La plupart des officiers vouèrent un véritable culte à l’Empereur. Il en alla de même parmi la troupe, encore faut-il indiquer qu’il y eut bien des entorses à la discipline. Faute d’un véritable service d’intendance assurant leur subsistance, les soldats maraudaient, pillaient, désertaient ou, parfois même, se révoltaient.

          

          
            2.4. La stratégie et la tactique

            Elle est d’abord faite d’une recherche systématique de la bataille et de la destruction totale de l’adversaire. Au xviiie siècle, la bataille marquait la fin d’une série compliquée de manœuvres et on ne l’engageait que lorsque tous les moyens d’intimider l’adversaire étaient épuisés. Napoléon, suivant l’enseignement en partie reçu des combats de la Révolution, changea cette manière de faire.

            « Ce n’est pas un génie, dira-t-il, qui me révèle tout à coup, en secret ce que j’ai à dire ou à faire dans des circonstances inattendues pour les autres, c’est la réflexion et la méditation. » Le plan que Napoléon élaborait résultait d’une étude minutieuse de la carte et des renseignements fournis par un réseau d’agents secrets. Ainsi, avant de se lancer dans la campagne de 1805, il examina avec soin les rapports des espions établis à Munich, à Salzbourg et à Ratisbonne ou ceux des diplomates en poste en Autriche et en Allemagne. Ils indiquaient les dépôts de vivre et de matériel, l’état des communications, l’effectif des troupes et leurs mouvements. Les informations étaient recoupées avec celles collectées par des officiers français qui parcouraient le pays étranger en habit civil.

            Pour mener à bien une campagne, Napoléon élaborait un plan autour d’une idée stratégique directrice mais il était prêt à en adopter rapidement un autre si les circonstances l’exigeaient. « Tout dépend, aimait-il à dire, du coup d’œil et du moment. » Il appliquait le principe, déjà entrevu sous la monarchie ou sous la Révolution par Carnot, « de l’économie des forces » : il s’agissait d’être le plus fort à l’endroit où l’on avait décidé de frapper le coup décisif. Il convenait donc de manœuvrer avec une extrême vitesse et de bénéficier ainsi de l’effet de surprise sur l’adversaire, d’où les marches longues et harassantes auxquelles il soumettait les soldats. Ceux-ci disaient que l’Empereur gagnait davantage les batailles avec leurs jambes qu’avec leur fusil.

            Napoléon manœuvrait sur les arrières6de l’ennemi quand il avait la supériorité totale sur l’adversaire. Jetant son armée sur l’armée ennemie, il la ramassait comme dans un filet. La manœuvre sur position centrale était utilisée lorsque l’armée française était inférieure en nombre. Napoléon, par des mouvements de troupes, divisait l’adversaire et occupait dans le fractionnement ainsi créé une position centrale. À partir de celle-ci, il manœuvrait pour écraser tour à tour les différents corps ennemis.

            La tactique employée sur le champ de bataille par l’armée napoléonienne doit beaucoup aux théories des chefs de guerre du xviiie siècle, et à la pratique des armées de la Révolution. Au xviiie siècle, on avait longuement débattu des mérites de l’ordre mince et de l’ordre profond. L’ordre mince était le déploiement sur le champ de bataille des corps d’infanterie sur trois rangs pour donner au feu sa puissance maximale. Mais un tel ordre était rigide et demandait des troupes très expérimentées pour parvenir à établir de longues lignes parallèles parfaites. L’ordre profond était constitué de colonnes d’attaque utilisant la baïonnette davantage que le feu dans l’assaut livré aux lignes ennemies. Mais les « masses agissantes » qu’étaient les colonnes d’attaque, même si elles se déplaçaient avec rapidité, se faisaient décimer par le feu de l’infanterie ou de l’artillerie adverse. Des tacticiens comprirent que si l’ordre profond devait être favorisé pour l’effet de choc qu’il pouvait créer sur l’adversaire, il fallait rendre les colonnes suffisamment manœuvrières pour les transformer, si le besoin s’en faisait sentir, en lignes minces. L’armée de la Révolution parvint, à l’épreuve des combats, à être capable de passer rapidement de l’ordre profond à l’ordre mince et à adopter, pour se défendre, une formation en carrés.

            – L’infanterie était habituellement disposée sur deux lignes, la seconde étant indépendante de la première. Celle-ci était parfois déployée en entier mais présentait le plus souvent une succession de bataillons déployés et de bataillons en colonnes destinés à les appuyer.

            – Au début de l’Empire, les colonnes comportaient des intervalles de déploiement. Le manque d’instruction des troupes obligea bientôt à manœuvrer en colonnes serrées : l’alignement était plus facile à conserver mais la troupe était moins mobile et plus exposée au feu de l’adversaire.

            – Les feux de ligne alternaient avec les feux de tirailleurs qui énervaient l’ennemi.

            – La cavalerie, disposée à l’arrière de l’infanterie, se disposait sur deux lignes, la seconde formant réserve était indépendante de la première. La tactique de la cavalerie consistait en des attaques successives et répétées par des lignes qui arrivaient les unes derrières les autres.

            – L’artillerie était répartie sur le front des troupes par petits groupes de 2 à 8 pièces placées tantôt dans les intervalles des bataillons tantôt en arrière de la première ligne quand se trouvait une position dominante. Après 1807, Napoléon concentra de plus en plus son artillerie pour suppléer au feu de l’infanterie et pour créer une nappe de feu susceptible de disloquer les rangs de l’adversaire.

          

          
            2.5. L’armée et la francisation des pays annexés

            Instrument de conquête, l’armée fut aussi utilisée pour franciser les pays annexés ou satellites. Le 21 avril 1803, une loi créa deux camps de vétérans, l’un à Juliers en Allemagne et l’autre à Alexandrie, en Italie. Les militaires mutilés ou grièvement blessés durant la guerre, et âgés de moins de 40 ans qui voulaient s’y établir recevaient un nombre d’hectares de terre d’un produit égal à la solde de retraite dont ils jouissaient. Résidant sur les terres qui leur étaient attribuées, les anciens soldats ou gradés devaient les cultiver ou les faire cultiver, en payer les contributions et concourir éventuellement à la défense des frontières. Les terres ne pouvaient être engagées, cédées ou aliénées durant 25 ans. Elles étaient transmissibles aux fils de vétérans, nés de mariages contractés sur le territoire français avant la formation du camp ou de mariages célébrés depuis cette époque avec des filles du pays où le camp était établi. Le général Mathieu Dumas, rapporteur de la loi, avait nettement indiqué que l’intention de Napoléon Bonaparte était d’appliquer dans l’institution de ces colonies militaires « les mêmes principes dont les Romains avaient autrefois tiré tant d’avantages pour consolider et nationaliser leurs conquêtes ». Il s’agissait « d’affermir la domination française dans les nouvelles conquêtes, d’y prévenir les révoltes et les surprises ; et surtout de porter au milieu des peuples nouvellement réunis les habitudes et les mœurs françaises pour parvenir à fondre les caractères et ne plus avoir qu’une seule nation ». À Juliers, en 1814, il y avait 375 vétérans entourés de 1 291 femmes et enfants. À Alexandrie, près de la moitié des 787 résidents, dont 253 anciens militaires, restèrent au Piémont en 1815 et y firent souche. Dans le Piémont et en Ligurie, s’implantèrent aussi des vétérans utilisés comme garde-côtes ou comme défenseurs de places fortes. Le temps et l’argent manquèrent pour réaliser un nouveau projet : installer en Italie 300 à 400 officiers et les inciter à fonder des familles pour qu’ils servent eux aussi de médiateurs culturels. Dans le royaume d’Italie, on utilisa un autre moyen pour franciser les jeunes élites : elles furent formées dans des écoles militaires créées sur le modèle français et encadrées par des Français. Dans d’autres pays annexés ou satellisés, des jeunes gens furent envoyés à Saint-Cyr ou à Polytechnique.
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                  « Les brigades de cavalerie légère appuyée par les divisions de dragons ou de cuirassiers, ont reconnu l’ennemi, l’ont forcé à se déployer et à montrer ses forces. Les colonnes d’infanterie arrivent vers la fin de la journée et préparent l’action du lendemain en s’emparant du village, du mamelon, du bois auquel s’appuyait l’armée ennemie. L’Empereur reconnaît la position. Si l’ennemi offre une occasion d’attaquer, les colonnes de marche par division d’armée, sans même prendre le temps de se déployer, s’avancent de tous côtés sous la protection de l’artillerie ; la cavalerie se déploie et charge. Lorsque la nuit ne permet plus de continuer le combat, l’armée bivouaque ; les corps éloignés marchent sans relâche pour venir prendre part à la lutte du lendemain. Au point du jour, tout le monde est sous les armes l’armée en ordre mince, abritée autant que possible, et l’Empereur se contente de canonner. Mais le moment est-il venu d’attaquer, les bataillons en colonnes d’attaque à intervalle de déploiement marchent en avant, la cavalerie légère aux ailes, la cavalerie de réserve derrière l’infanterie, la garde plus en arrière, l’artillerie sur le front ; des nuées de tirailleurs s’échappent des flancs des masses d’infanterie et couvrent le champ de bataille d’un nuage de fumée ; ils profitent de tous les obstacles du terrain pour s’abriter, ils couvrent partout le mouvement des colonnes. Quelquefois, la cavalerie précède l’infanterie et facilite son action ; dans tous les cas, elle la suit, prête à la soutenir et à profiter de la moindre apparence de trouble pour se jeter sur l’infanterie ennemie. Si cette dernière oppose une résistance – considérable, les masses françaises se déploient et, après une courte fusillade, attaquent à la baïonnette pendant que l’artillerie, alors trop éloignée, remet ses pièces sur ses avant-trains et se rapproche du lieu de la bataille. »

                

              

            

          

        

        
          3. Les étapes de la conquête

          
            3.1. La troisième coalition

            Elle réunit, à l’été de 1805, l’Angleterre, la Russie, l’Autriche et les royaumes de Suède et de Naples. L’alliance fut longue à s’opérer tant les intérêts des trois principales puissances divergeaient. En Autriche, l’empereur François II regardait comme un défi la politique suivie en Allemagne par Napoléon et le titre « d’empereur des Français » qu’il s’était fait attribuer. L’attitude de Napoléon à l’égard de l’Italie le décida à s’unir à l’Angleterre. Le 18 mars 1805, en effet, la République italienne étant devenue le royaume d’Italie, Napoléon avait ceint la couronne des Lombards. Trois mois plus tard, il transformait la République ligurienne en départements français. L’Italie passerait-elle entièrement sous son autorité ? Tout l’équilibre des forces en Europe était menacé. Il l’était aussi par l’action diplomatique française entreprise en direction de l’Empire ottoman. La Turquie était en état de désintégration. L’Autriche, l’Angleterre et la Russie voulaient en profiter pour renforcer leurs positions en Méditerranée orientale, et par-delà, assurer leur maîtrise sur les routes de l’Inde et de la Chine. Les trois puissances rivalisaient ici comme en Europe mais elles s’unirent sitôt qu’elles virent Napoléon perturber leur jeu dans cette partie du globe. Le conflit eut donc une dimension mondiale. L’entrée du tzar dans la coalition ne fut pas seulement déterminée par la défense de ses intérêts en Méditerranée orientale. Alexandre Ier, instable, vaniteux, jaloux de Napoléon, rêvait de constituer contre lui une « Fédération européenne » pour empêcher l’expansion des idées subversives de la Révolution, dont l’empereur des Français était, à ses yeux, le continuateur. Il fit pression sur la Suède pour qu’elle entre dans la coalition.

            
              3.1.1. Trafalgar

              Napoléon voulait envahir l’Angleterre. Au camp de Boulogne, ses troupes s’entraînaient à des opérations de débarquement. Dans les ports, des vaisseaux et des barges étaient construits pour transporter les soldats, les canons et les chevaux. Mais l’Empereur devait, pour atteindre son but, écarter la flotte anglaise de la Manche. Aussi tenta-t-il une opération de diversion. L’escadre de Toulon, commandée par l’amiral Villeneuve, s’échappant du blocus établi par la flotte anglaise, cinglerait vers les Antilles entraînant derrière elle la flotte anglaise. Parvenu aux Antilles, Villeneuve fausserait compagnie à la Navy et reviendrait le plus rapidement possible dans la Manche pour protéger la flottille de débarquement. L’amiral français parvint à la Martinique. Nelson, le chef de la flotte anglaise, après avoir recherché l’adversaire aux larges des côtes égyptiennes, sentit le piège et l’attendit dans l’Atlantique. Les vaisseaux de Villeneuve ayant affronté une mer mauvaise, furent – contraints de relâcher dans la baie de Cadix. En septembre, Nelson les y bloqua. Le 21 octobre, la flotte française réussit à sortir. Nelson lui livra alors bataille au large du cap Trafalgar.

              Les forces françaises étaient composées de 18 vaisseaux qui, à l’exception du Berwick, vaisseau pris aux Anglais, étaient récents ; dix d’entre eux avaient moins de six ans, mais les gréements étaient médiocres et les rechanges rares. À cette force étaient adjoints 15 vaisseaux espagnols. Les Anglais n’opposaient que 27 vaisseaux aux 33 de leur adversaire ; leur flotte était bien équipée et bien entraînée, leurs canonniers excellents. Si les canons anglais étaient moins nombreux, Nelson disposait de caronades crachant la mitraille sur les hommes à découvert, sur les gréements et les voiles. Nelson utilisa une tactique assez neuve, dite en T : au lieu d’attaquer son adversaire parallèlement et bord à bord, il l’attaqua perpendiculairement et sur deux lignes. Il cingla sur le centre français et, tandis que d’autres vaisseaux contenaient l’avant-garde française qui s’était éloignée, il se rabattit, détruisant le centre et l’arrière-garde des vaisseaux de Villeneuve.

              Huit bateaux français, neuf espagnols furent capturés, les autres se retirèrent très endommagés, certains jetés à la côte, furent détruits par les vagues. La marine franco-espagnole perdit 6 930 hommes, dont Villeneuve qui fut fait prisonnier. Les Anglais eurent treize de leurs bateaux endommagés mais aucun ne fut coulé. Nelson fut tué au cours de la bataille. Le débarquement en Angleterre était désormais impossible et Napoléon était comme prisonnier du continent. L’Empereur voulut minimiser l’affaire devant l’opinion publique et il y réussit d’autant mieux qu’il venait de remporter une brillante victoire sur le continent.

            

            
              3.1.2. La victoire d’Ulm

              Le 19 octobre, cette victoire entama le dispositif des coalisés. Ceux-ci avaient projeté d’attaquer simultanément en Hanovre et en Hollande, par la vallée du Danube, et en Lombardie. La zone charnière était la vallée du Danube où se tenaient 80 000 Autrichiens. Faisant faire volte-face aux troupes du camp de Boulogne et réussissant à les conduire en 20 jours dans la région de Mayence, Napoléon suivit la vallée du Main, contourna par le nord la place d’Ulm, et coupa les Autrichiens de la route de Vienne, leur enlevant toute possibilité de recevoir des renforts russes ou de battre en retraite. Le général Mack fut obligé de se rendre, livrant 30 000 hommes, et un matériel de guerre considérable.

            

            
              3.1.3. La bataille d’Austerlitz

              Livrée le 2 décembre 1805, elle scella la défaite des Austro-Russes. Depuis le 20 octobre, Napoléon poursuivait les Russes. Continuer ce harcèlement lui apparut une opération dangereuse car il était obligé d’amoindrir ses forces pour préserver ses arrières tandis que les Russes se renforçaient. L’Empereur chercha une position d’attente stratégique près de Brünn, feignit de craindre l’affrontement avec l’armée austro-russe, tout en masquant la concentration de ses troupes. Napoléon sollicita même une entrevue du tzar alors qu’il se préparait à le faire tomber dans un piège. Des jours durant, l’Empereur parcourut les environs de Brünn jusqu’à les connaître par cœur. Il choisit de s’établir non loin du village d’Austerlitz séparé de Brünn par le plateau de Pratzen. Pour vaincre l’armée des coalisés commandée par le vieux maréchal Koutousov et forte de plus de 100 000 hommes alors que les Français n’étaient que 70 000, Napoléon projeta de la prendre en tenaille. La route de Vienne qui permettait la retraite aux Français serait gardée par la petite armée de Davout, formant l’aile droite française. Croyant les Français prêts à battre en retraite, l’armée austro-russe pour la lui interdire gravirait le plateau de Pratzen pour se diriger vers Sokolnitz. Si l’ennemi opérait ainsi, le gros des forces françaises se porterait sur ses arrières pour l’anéantir. Au cours de la nuit, l’ennemi commença à effectuer le mouvement attendu mais se dirigea plus au sud de Sokolnitz dégarnissant son centre. Napoléon comprit tout le parti qu’il pouvait tirer d’une telle situation et, au matin, donna l’ordre à Davout de se porter vers l’ennemi et de le bloquer le plus longtemps possible. Les troupes de Soult, jusqu’ici dissimulées dans la vallée du Goldbach, montèrent sur le plateau, s’emparèrent de la position centrale et coupèrent en deux les forces adverses. Les soldats de Lannes et Murat battirent l’aile droite ennemie tandis que l’aile gauche prise en tenaille entre Soult et Davout s’enfuyait et s’abîmait dans les marais glacés de Satschan, sur lesquels s’abattait un violent feu d’artillerie. La bataille des « trois empereurs » coûta aux coalisés 15 000 hommes tués ou blessés et près de 12 000 prisonniers. Les pertes françaises s’élevèrent à 1 305 tués, 6 940 blessés et 573 prisonniers.

            

            
              3.1.4. La paix de Presbourg

              Elle fut signée avec François II le 26 décembre 1805. L’Autriche cédait la Vénétie au royaume d’Italie, les possessions vénitiennes d’Istrie et de Dalmatie à la France ; le Tyrol et le Voralberg, Brixen, Trente, Passau et Augsbourg à la Bavière ; la Souabe autrichienne et Constance au Wurtemberg ; le Brisgau et l’Ortenau à Bade et Constance à la Bavière. En revanche, elle annexait Salzbourg. L’Autriche était chassée de l’Italie comme de l’Allemagne, perdait 4 millions de sujets et devait acquitter une indemnité de guerre de 50 millions de florins. Les Bourbons de Naples furent destitués et leur royaume donné à Joseph Bonaparte. Mais il fallut en faire la conquête. Un corps expéditionnaire de 40 000 hommes lutta contre les Calabrais révoltés et soutenus par les Anglais.
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              3.1.5. Le Grand Empire

              Ayant des frontières communes avec l’Empire ottoman, il se constitua à partir de 1806. En Italie, à côté des royaumes de Naples et d’Italie, Napoléon érigea en principauté, pour sa sœur Élisa, les villes de Lucques et de Piombino et fit de sa sœur Pauline, épouse du prince Borghèse, la duchesse de Guastalla. En Allemagne, il confia à son beau-frère, Murat, le grand-duché de Berg créé sur la rive droite du Rhin. Napoléon rassembla les rois, les grands-ducs et les princes d’Allemagne du Sud en fondant, en juillet 1806, une Confédération du Rhin, dont il devint le Protecteur, ayant le droit de veto, dirigeant la politique extérieure et recevant le commandement de l’armée confédérée forte de 63 000 hommes. En août 1806, le Saint Empire romain germanique, qui existait depuis 962, disparut : François de Habsbourg renonçant à son titre d’empereur d’Allemagne, ne fut plus que l’empereur d’Autriche, François Ier.

            

            
              3.1.6. Le statut de la famille impériale

              Il fut promulgué le 31 mars 1806. L’Empereur était le chef d’une famille soumise à un droit particulier : aucun contrat de mariage et aucune adoption ne pouvaient se faire sans son consentement. Un « conseil de la famille impériale » veillait sur les mineurs et se chargeait de défendre les membres de la famille dans les actions intentées contre elle. La volonté de Napoléon était la seule loi pour tous ses parents. Il maria ainsi son beau-fils Eugène de Beauharnais à la princesse Augusta de Bavière, puis la nièce de Joséphine, Stéphanie de Beauharnais à Charles, prince héritier du grand-duché de Bade. En 1802, Louis Bonaparte avait été marié contre sa volonté à Hortense de Beauharnais, belle-fille de Bonaparte. En 1807, Jérôme Bonaparte dut épouser la princesse Catherine de Wurtemberg. Seul, Lucien Bonaparte refusa en 1804 de divorcer pour épouser la reine d’Etrurie et s’exila. Le pacte de famille unit au sein du Grand Empire les royaumes, principautés et duchés rassemblés autour de l’Empire français. Le système familial fut hiérarchisé : en tête, les rois et les princes héréditaires en principe souverains et, en fait, vassaux, comme Joseph, roi de Naples (puis d’Espagne en 1808), Louis, roi de Hollande en juin 1806 ou Murat, grand-duc de Berg (puis roi de Naples en 1808) ; à un échelon inférieur, les princes qui ne disposaient ni d’armée ni de monnaie propres comme Talleyrand, prince de Bénévent ou Bernadotte, prince de Ponte-Corvo ; enfin les fiefs simples, comme les duchés italiens ne conférant que des droits utiles.

            

          

          
            3.2. La quatrième coalition (1806-1807)

            En août 1806, l’Angleterre chercha l’entente avec la France : elle se dit prête à reconnaître les conquêtes révolutionnaires et impériales, la réorganisation de l’Italie et la Confédération du Rhin. En échange, elle demandait à conserver les colonies qu’elle avait acquises, à poursuivre l’occupation de Malte et à récupérer le Hanovre. Napoléon, persuadé qu’une entente avec la Russie était proche, rejeta les propositions. La Russie continua la guerre et la Prusse inquiète des progrès de l’influence française en Allemagne rejoignit les coalisés. Frédéric-Guillaume III de Prusse, poussé par le parti de la guerre, rassemblant des officiers autour de la reine Louise, somma Napoléon, le 1er octobre 1806, d’évacuer l’Allemagne dans les huit jours et fit alliance avec l’électeur de Saxe, Frédéric-Auguste III. La guerre était le prix à payer pour la formation du Grand Empire.

            
              3.2.1. La campagne menée contre la Prusse, véritable guerre-éclair

              Forts de 200 000 hommes bien entraînés, les Prussiens comptaient, en débouchant par surprise au nord de la forêt de Thuringe, tomber sur les Français et les vaincre. Mais, du 7 au 9 octobre 1806, Napoléon, contournant l’obstacle, fit emprunter à son armée les défilés du Frankenwald, puis la vallée de la Saale. Le 14 octobre, à Iéna, Napoléon taillait en pièces les armées de Hohenlohe et de Reichel. Le même jour, Davout était vainqueur à Auerstaedt. Le 27 octobre, l’Empereur entrait dans Berlin.

              Le roi de Prusse demanda un armistice qui lui fut accordé le 16 novembre. Toutefois, Frédéric-Guillaume III, escomptant une offensive russe, ne signa pas immédiatement la paix. L’électorat de Saxe fut traité avec magnanimité : Napoléon libéra les soldats saxons prisonniers, transforma l’électorat en royaume et laissa espérer au nouveau souverain Frédéric-Auguste la couronne de Pologne. Le royaume entra dans la confédération du Rhin, le 11 décembre et mit 20 000 hommes à la disposition de Napoléon.

              La guerre contre les Russes fut longue et difficile. Napoléon les poursuivit dans les plaines du nord. Dans la neige ou dans la boue, les soldats peinaient et se plaignaient. L’Empereur les traita de « grognards ». La rencontre avec les Russes eut lieu à Eylau, le 8 février 1807. Au milieu de la neige qui ne cessait de tomber, la bataille fut un véritable carnage. Les Russes eurent 30 000 hommes hors de combat, les Français, 25 000. Après l’occupation de Dantzig et la défaite de Friedland, le 14 juin, le tzar demanda la paix.

            

            
              3.2.2. La paix de Tilsit (7 juillet 1807)

              L’entrevue des deux empereurs donna lieu à une mise en scène théâtrale. Il s’agissait pour Napoléon de montrer à toute l’Europe qu’il faisait de son ennemi d’hier davantage qu’un allié, un ami. Près du village de Tilsit, un radeau magnifique, garni de tentures, fut placé au milieu du fleuve Niémen. Les souverains, à bord de deux embarcations richement décorées, y accostèrent. Napoléon et Alexandre se jetèrent dans les bras l’un de l’autre, s’embrassant « comme deux frères qui revenaient d’exil ». Sur la rive, le roi de Prusse attendait : ce fut lui qui fit les frais de la réconciliation entre les deux empereurs.

              La Russie évacuait les îles Ioniennes et Cattaro, la Moldavie et la Valachie. Elle s’alliait à la France, s’engageait à proposer sa médiation à l’Angleterre et à lui déclarer la guerre si elle la rejetait. Le tzar acceptait de fermer ses ports aux vaisseaux anglais. En échange, Napoléon laissait Alexandre Ier enlever la Finlande à la Suède, alliée de l’Angleterre, et envisageait un partage de l’Empire ottoman entre la France et la Russie. Le second traité de Tilsit, le 9 juillet, amputa la Prusse des provinces situées à l’ouest de l’Elbe. Elles constituèrent le royaume de Westphalie donné à Jérôme Bonaparte. À l’est, les duchés de Posen et de Varsovie formèrent un grand-duché de Varsovie confié au roi de Saxe. La Prusse était ainsi amputée de la moitié de son territoire et de sa population. Napoléon crut pouvoir vaincre l’Angleterre en mettant à mal son économie et ses finances.
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              L’idée de fermer le continent au commerce anglais avait été envisagée en 1795 et en 1798. Depuis la reprise de la guerre en 1803, Napoléon Bonaparte avait défendu aux Français de commercer avec la Grande-Bretagne. De 1803 à 1805, il s’était efforcé d’étendre l’interdiction aux négociants de l’Allemagne du Nord. De leur côté, les Anglais, par l’Ordre en conseil du 16 mai 1806, avaient décidé de bloquer tous les ports et côtes de l’Elbe à Brest, d’arrêter en haute mer les navires neutres et de confisquer les marchandises françaises qui s’y trouvaient. En réponse, Napoléon avait signé le 21 novembre 1806 le décret de Berlin. Les îles britanniques étaient déclarées en état de Blocus. « Tout commerce et toute correspondance » étaient « interdits » avec elles. Les marchandises anglaises pouvaient être confisquées, les sujets britanniques faits prisonniers de guerre et leurs biens saisis. Maître des villes hanséatiques (Lübeck, Brême et Hambourg) qui jouaient un rôle de tout premier plan pour le commerce anglais avec le continent, Napoléon étendit le blocus à tous les États vassaux de l’Empire français et voulut le faire appliquer par tous ses alliés. Le blocus devint ainsi un système continental.

            

            
              3.2.3. Le Blocus continental, un instrument de guerre

              Le continent une fois fermé tout entier aux produits anglais, Napoléon espérait priver l’Angleterre de son principal débouché commercial, encombrer ses ports de marchandises, obliger ses manufactures à fermer et éroder son crédit. Le chômage et la vie chère, pensait Napoléon, inciteraient les ouvriers à la révolte. L’asphyxie économique, la crise financière et la crise sociale se conjugueraient pour mettre à genoux la Grande-Bretagne.

              Napoléon présenta le blocus qu’il entreprenait comme une défense des Européens contre le despotisme maritime des Anglais. Il opposa les principes de l’école juridique italienne aux pratiques anglaises : les vaisseaux de guerre ne pouvaient pas « insulter les navires marchands et s’en saisir ». Les bâtiments neutres transportant les marchandises de l’un des belligérants devaient être respectés par l’autre, du moins si la flotte de guerre de ce dernier ne bloquait pas effectivement le port où voulaient mouiller les navires neutres. Or l’Angleterre, ne pouvant fermer tous les ports, déclarait « en état de blocus » des ports devant lesquels ses vaisseaux de guerre ne stationnaient pas. Un neutre, dont les papiers prouvaient qu’il avait fréquenté un de ces ports, pouvait ainsi être capturé en haute mer et ses marchandises confisquées. Napoléon, au nom du droit des gens, protesta contre de tels actes, et présenta à l’opinion publique internationale l’Angleterre comme la nouvelle Carthage bâtissant son empire sur les ruines des autres puissances. La flotte anglaise avait déjà bombardé Copenhague en 1801 alors que le Danemark faisait partie de la ligue des neutres. Quand le roi Frédéric VI de Danemark se joignit à l’alliance franco-russe en 1807, les vaisseaux britanniques bombardèrent à nouveau Copenhague, arraisonnèrent la flotte danoise et débarquèrent des troupes pour occuper l’îlot de Heligoland, au large de l’embouchure de l’Elbe. La Grande-Bretagne s’assurait ainsi le passage en mer Baltique. Du 11 au 25 novembre 1807, Londres fit paraître de nouveaux Ordres en Conseil, visant le trafic des neutres. Ceux-ci ne pouvaient désormais circuler librement sur les mers qu’à condition d’aller en Angleterre acheter une licence. Écrasés de taxes, les neutres devraient très rapidement élever le prix des matières premières transportées. Les manufacturiers du continent qui les achetaient, répercutant la hausse sur les produits finis, seraient contraints de les vendre à des prix bien supérieurs à ceux des produits anglais transportés en contrebande. Les industriels français ou alliés de la France risquaient ainsi de perdre très vite leur clientèle. Napoléon décréta, le 23 novembre à Milan, que tout navire ayant touché l’Angleterre serait confisqué ainsi que sa cargaison. Puis, le 17 décembre, par le second décret de Milan, il décréta « la guerre économique totale », tout bâtiment ayant subi un simple contrôle de la marine britannique était « comme dénationalisé » et déclaré « de bonne prise. »

            

            
              3.2.4. La politique de Blocus de Napoléon contre l’économie anglaise, efficace de 1806 à 1810

              Le Blocus affecta certains secteurs de l’économie anglaise. L’Angleterre dépendait en grande partie de l’Europe pour ses subsistances, pour son industrie cotonnière et pour ses constructions navales. Dès la fin de 1808, la monnaie britannique se déprécia, alors que les prix ne cessaient d’augmenter, tant en raison de l’inflation que par suite des mauvaises récoltes céréalières. Une vague de faillite eut lieu en 18107. Mais les marchés européens8 ne pesaient que pour deux cinquièmes environ dans le commerce extérieur de la Grande-Bretagne. La maîtrise des mers par l’Angleterre, en Méditerranée notamment, évita l’asphyxie à la Grande-Bretagne. Les échanges avec le Moyen-Orient et les Indes furent intensifiés, des positions furent consolidées ou conquises en Amérique, au Brésil et aux Antilles. Dès 1812, la crise était surmontée.

              Du côté français, le Blocus supposait un démarrage industriel et commercial important pour répondre aux besoins du continent. Seuls quelques secteurs manufacturiers répondirent à l’attente : le Blocus profita ainsi davantage aux industriels fabriquant des filés de coton qu’à ceux des tissages. D’autre part, Napoléon, « au lieu d’instaurer une union douanière du continent, mit en place un protectionnisme sévère qui ne rapporta qu’à la France9 ». L’Italie, par exemple, ne pouvait acheter des produits manufacturés qu’en France et devait lui réserver ses produits agricoles et ses matières premières, comme la soie brute et le coton.

              Pour produire complètement ses effets, le Blocus aurait dû être respecté par le continent tout entier : or les Anglais avaient établi avec les marchands européens des liens commerciaux anciens difficiles à dénouer, et la contrebande était impossible à traquer : pouvait-on mettre partout des douaniers et des gendarmes ? En France, dans certains départements côtiers, les préfets ne disposant pas de forces suffisantes pour surveiller et réprimer les fraudes préférèrent partir en congé plutôt que d’assister, impuissants, à la contrebande.

              Le Blocus finit par se retourner contre Napoléon et l’obligea au rôle épuisant de « gendarme » du continent. Pour empêcher qu’il n’y ait des failles dans le mur du Blocus, l’Empereur dut, encore et toujours, intervenir et continuer une expansion militaire qui dressa contre lui non seulement les souverains mais aussi les peuples.

            

            
              3.2.5. Le guêpier espagnol

              Ce guêpier dans lequel Napoléon tomba fut une des conséquences du Blocus continental. Au Portugal, le gouvernement du prince régent, allié de l’Angleterre, laissait débarquer des produits britanniques qui étaient ensuite acheminés vers le reste de l’Europe. L’Empereur décida de s’emparer du pays. Après en avoir demandé l’autorisation au souverain espagnol, Napoléon fit pénétrer dans la péninsule Ibérique une armée commandée par Junot. Celui-ci parvint le 30 novembre 1807 à Lisbonne. Le régent s’enfuit au Brésil et Junot fut nommé gouverneur du pays. La famille royale espagnole était en proie à des dissensions. Le roi Charles IV avait abandonné depuis longtemps la conduite des affaires à sa femme, l’hystérique Marie-Louise de Bourbon et à l’amant de celle-ci, Godoy, homme méprisé par les nobles et par le peuple. Le trio crut en s’alliant avec Napoléon bénéficier d’un partage éventuel du Portugal (traité secret de Fontainebleau, 27 octobre 1807.) Les troupes françaises purent ainsi s’installer dans le nord du pays. De son côté, l’infant Ferdinand, prince des Asturies, désireux de secouer la tutelle de son père et d’éliminer Godoy, sollicita « la protection paternelle » de Napoléon et lui demanda la main d’une princesse française. Estimant que son fils complotait contre lui, Charles IV le fit arrêter puis lui pardonna en novembre 1807. Dès janvier 1808, Napoléon était décidé à intervenir en Espagne davantage pour mettre la main sur le royaume que pour départager le roi et son fils. Avoir sous sa coupe toute la péninsule Ibérique était renforcer le Blocus et damer le pion à l’Angleterre. L’Empereur jugeait en outre que les Espagnols approuveraient le remplacement, à la tête du royaume, d’une famille de dégénérés par un membre de la famille impériale française qui reconstruirait le pays sur le modèle français. Le 24 février, Murat, nommé lieutenant général, s’avança vers Madrid à la tête d’une force de 80 000 hommes.

              Les 18 et 19 mars, à Aranjuez, où s’était établie la famille royale, Ferdinand, persuadé d’être soutenu par la France, organisa avec les nobles un soulèvement populaire, destitua Godoy, força son père à abdiquer, et devint roi sous le nom de Ferdinand VII. Murat incita Charles IV à demander l’arbitrage de Napoléon tandis que Ferdinand VII était informé qu’il ne serait reconnu comme souverain qu’après avoir rencontré l’empereur des Français. La famille royale s’achemina vers Bayonne où elle tomba dans un véritable guet-apens. Inquiets du départ de Ferdinand, les nobles, ses amis, se révoltèrent le 2 mai (Dos de Mayo) contre l’occupation française. Le peuple madrilène et les paysans des alentours de la ville les rejoignirent. En cas de soulèvement, Murat avait reçu l’ordre de Napoléon de « ne pas épargner la racaille ». La violence de la répression (Tres de Mayo) et le courage d’un peuple dressé pour son indépendance et sa liberté éclatent encore dans les toiles de Goya.

              Le 5 mai, à Bayonne, la famille royale accepta les décisions de l’Empereur, après lui avoir donné de la manière la plus répugnante le spectacle de ses disputes. Ferdinand VII abdiqua et Charles IV céda tous ses droits à Napoléon qui donna la couronne à son frère Joseph. Ce dernier abandonna le royaume de Naples dont Murat devint le souverain.

            

            
              3.2.6. Le roi Joseph

              Il fit, le 20 juin, son entrée à Madrid. La révolte s’était vite étendue à tout le pays et, le 22 juillet 1808, les insurgés formant des bandes ou guerillas permirent au général Castaños d’obtenir à Baylen la capitulation du général Dupont. 17 000 Français furent emprisonnés sur les pontons de Cadix et dans l’île de Cabrera. Les Portugais, aidés par l’armée anglaise de Wellesley, contraignirent Junot à capituler, le 30 août, à Cintra. La guerre d’Espagne commençait10. Elle fut un « guêpier » où s’anéantirent les meilleures troupes de l’Empereur et entraîna la désaffection des notables à l’égard d’un régime fragilisé. Au milieu des horreurs de la guerre d’Espagne, l’Empereur perdit sa couronne et la France sa qualité, acquise en 1794, de nation libératrice.

            

            
              3.2.7. L’entrevue d’Erfurt

              Elle réunit, le 27 septembre 1808, devant « un parterre de souverains », Napoléon et Alexandre. Pour agir en Espagne, Napoléon voulait être assuré de la solidité de l’alliance franco-russe. Il reconnut à la Russie le droit d’incorporer les provinces turques de Moldavie et de Valachie. Le tzar lui promit d’intervenir contre l’Autriche si celle-ci déclarait la guerre à la France. Au roi de Prusse, Napoléon accorda l’évacuation de son territoire en échange d’une lourde contribution et de la promesse de n’avoir qu’une force armée de 42 000 hommes. L’Empereur crut pouvoir partir confiant pour la péninsule Ibérique. Dans son dos, Talleyrand le trahissait. Persuadé que la conquête napoléonienne conduisait la France à sa ruine, le ministre prêcha au tzar la résistance et recommanda à l’Autriche de s’unir à la Russie « pour sauver les restes de l’indépendance européenne ».

            

            
              3.2.8. De rapides victoires en Espagne

              Elles persuadèrent Napoléon qu’il pouvait y rétablir le pouvoir de son frère : Burgos le 10 novembre, Espinosa le 12, Tudela le 23, Somosierra enfin le 30, furent autant de batailles qui, remportées, lui ouvrirent la route de Madrid. Là, il tenta de rallier les notables espagnols autour de Joseph en décrétant la fin de l’Inquisition et l’abolition des droits féodaux. Quelques bourgeois collaborèrent, le reste du pays resta en état d’insurrection. Un catéchisme largement diffusé appelait à la lutte contre « l’Antéchrist Napoléon » et recommandait « comme un grand mérite, non comme un péché » de tuer les soldats français. Napoléon revint à Paris, laissant le pays dans la plus effroyable des guerres et ses soldats aux prises avec une méthode de combat – la guérilla – qui les déconcerta et les décima. L’Empereur était inquiet des rumeurs d’un complot unissant contre lui Fouché et Talleyrand. Ce dernier continuait à tenir les Russes et les Autrichiens informés de la situation de la France. Il présentait le pays comme de plus en plus hostile à Napoléon, les notables aspirant à la paix et au renversement d’une dictature qui leur pesait. Tous les catholiques étaient, par ailleurs, scandalisés par l’occupation militaire de Rome effectuée le 2 février 1808. Napoléon l’avait ordonnée en représailles au refus de la papauté d’appliquer le Blocus.

            

          

          
            3.3. La cinquième coalition (1809)

            L’Autriche décida de prendre sa revanche et, s’alliant à l’Angleterre, de combattre à nouveau la France. François Ier espérait que la Russie n’interviendrait pas contre la coalition et que la Prusse la rejoindrait. Du 10 au 18 avril 1809, les Autrichiens envahirent la Bavière. Napoléon agit avec rapidité et le 22 avril, combinant les forces de Davout, de Lannes, de Masséna et de Lefebvre, battit à Eckmühl l’archiduc Charles, le contraignant à la retraite. La route de Vienne ouverte, les Français entrèrent le 13 mai dans la capitale après l’avoir bombardée. Les ponts sur le Danube ayant été détruits, les Français s’établirent dans l’île Lobau pour passer sur la rive gauche du Danube et poursuivre l’ennemi. Le 22 mai, Lannes rencontra à Essling l’armée autrichienne. L’artillerie adverse coupa les ponts bientôt emportés par la crue du fleuve. Les troupes de Davout ne pouvant plus renforcer celles de Lannes, Napoléon ordonna à ce dernier de battre en retraite. Lannes fut tué, l’armée française perdit plus de 16 000 hommes, l’armée autrichienne, 27 000. La bataille fut présentée par les Autrichiens comme une victoire sur celui qui semblait jusqu’ici invincible.

            Des failles apparaissaient partout dans l’édifice napoléonien. Au Tyrol, pays autrichien rattaché à la Bavière, l’aubergiste Andréas Hofer, agent de l’archiduc Charles, organisait et prenait la tête d’un soulèvement populaire contre les troupes franco-bavaroises. Celles-ci, encerclées, furent détruites à Sterzing le 11 avril. En Allemagne, les Discours à la Nation allemande, rédigés par Fichte dans l’hiver 1807-1808, galvanisaient les patriotes et plusieurs mouvements insurrectionnels eurent lieu. En Italie, les Autrichiens commandés par l’archiduc Jean battirent le prince Eugène de Beauharnais le 16 avril à Sacile avant de refluer vers Vienne pour la protéger. À l’annexion de ses États par la France, le pape répliqua, le 10 juin par l’excommunication de l’Empereur. La diffusion de la mesure fut interdite par la police impériale, mais l’opinion publique fut tout de même alertée. Pie VII, arrêté le 6 juillet, fut déporté à Savone.
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              Pie VII interné à Savone

              
                
                  Le pape refusa d’accorder l’institution canonique aux évêques nommés par l’Empereur et continua de Savone à diriger l’Église. Napoléon donna des ordres pour l’en empêcher :

                  Au Comte Bigot de Préameneu, ministre des Cultes.

                  Paris, 31 décembre 1810.

                  « Écrivez au préfet de Montenotte (département où est compris Savone), pour lui faire connaître ce qui se passe, afin d’éclairer ce fonctionnaire sur la mauvaise foi du pape, qui, avec son air de sainte-nitouche, suscite en secret la division et le trouble. Donnez-lui des ordres pour qu’aucun courrier ne soit reçu ni expédié avec des lettres adressées au pape ou écrites par lui, et pour cela qu’aucune lettre ne soit mise à la poste…

                  Il est effectivement inutile que le pape écrive. Moins il fera de besogne et mieux cela vaudra. Il est nécessaire : 1° que le préfet envoie l’état des individus qui sont auprès du pape ; qu’il désigne les plus grands travailleurs, afin que je les renvoie, pour ôter au pape les moyens de nuire et de répandre ses poisons ; 2° que vous donniez l’ordre au préfet de ne plus expédier de lettres du pape pour le royaume d’Italie, le royaume de Naples, la Toscane, le Piémont et la France, et de lui remettre aucune lettre, mais de les envoyer toutes ici. Vous en ferez le triage et l’on ne donnera cours qu’aux lettres insignifiantes et sans danger. En général moins ce qu’il écrit parviendra et mieux cela vaudra. »

                

              

            

            
              3.3.1. Le traité de Vienne

              Du 5 au 6 juillet 1809, Napoléon rencontra à Wagram l’archiduc Charles et remporta sur lui une victoire chèrement payée : 25 000 tués ou blessés, soit autant que les Autrichiens. Au cours de la campagne de 1809, jamais les troupes ennemies ne furent complètement détruites. La lassitude semblait toucher Napoléon alors que l’archiduc Charles venait de prouver que, « si l’on retenait les leçons données depuis vingt ans par la France et depuis quinze ans par l’homme qui dirigeait ses armées, on pouvait rivaliser avec sa puissance militaire11 ».

              Le traité de Vienne fut signé le 14 octobre 1809. L’Autriche perdait la Galicie partagée entre le grand-duché de Varsovie et la Russie, et Salzbourg et Braunau donnés à la Bavière. L’Empire français s’accroissait de Raguse, de Fiume, de Trieste, de la Croatie, de la Carniole et d’une partie de la Carinthie. Ces nouvelles acquisitions, jointes à la Dalmatie, formèrent le gouvernement général d’Illyrie. L’Autriche, privée d’accès à l’Adriatique, perdait plus de 3 millions de sujets et devait verser une indemnité de 85 millions. Ses effectifs militaires étaient réduits à 150 000 hommes.

            

            
              3.3.2. Le mariage avec l’archiduchesse Marie-Louise

              L’Empereur restait sans héritier direct. Après bien des tergiversations, il divorça. Il chercha d’abord une épouse dans la famille royale russe et le tzar lui laissa espérer la main de sa sœur. Alexandre fit traîner les choses en longueur dans le but d’obtenir des garanties sur le statut de la Pologne. Le chancelier d’Autriche Metternich, au nom de son souverain, proposa à Napoléon de s’unir avec l’archiduchesse Marie-Louise, fille de François Ier et petite-nièce de Marie-Antoinette, épouse de Louis XVI. Metternich attendait de cette union un meilleur traitement de l’Autriche par la France, la possibilité de rentrer dans le concert des grandes puissances et la rupture de l’alliance franco-russe. Le mariage par procuration eut lieu à Vienne le 11 mars 1810 et Marie-Louise partit pour la France. Napoléon vint à sa rencontre et le 27 mars, sans souci du protocole, passa la nuit avec elle. Il avait voulu, disait-il, « épouser un ventre », il découvrit une jeune femme de dix-neuf ans dont il devint amoureux. Le 20 mars 1811 naissait son héritier auquel il donna le titre de roi de Rome.

              Le diplomate français Otto, comte de Mosloy, qui avait participé aux négociations du mariage écrivait :

              « Tout le monde pense que cette alliance assurera pour longtemps la tranquillité de l’Europe, qu’elle forcera l’Angleterre à faire la paix, qu’elle donnera à l’Empereur tout le loisir nécessaire pour l’organiser selon ses hautes conceptions. »

              Napoléon remania à nouveau la carte de l’Europe. Il annexa la Hollande à la France, le 9 juillet 1810, reprochant à son frère Louis son inertie à la tête du royaume et son incapacité à le défendre lors du débarquement anglais dans l’île de Walcheren, le 29 juillet 1809. Les régions côtières de la mer du Nord furent enlevées au royaume de Westphalie et réunies à la France afin de rendre plus efficace le Blocus. En 1811, l’Empire français comptait 130 départements et s’étendait de l’Elbe au Tibre, de la mer du Nord à la Méditerranée. 15 millions d’Européens étaient ainsi réunis aux 30 millions de Français.

              Le mariage autrichien accentua l’évolution du régime : Napoléon, depuis quelques années déjà, s’était débarrassé de ses premiers fidèles, souvent des hommes de la Révolution, pour s’entourer de ci-devant. Se vantant désormais d’être par son mariage apparenté à l’ancienne famille royale française, Napoléon peupla sa cour et son administration de nobles d’Ancien régime dont la fidélité connaîtra bien des éclipses.
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          1. L’évolution de la conjoncture économique

          Le Premier Empire s’insère dans la période de hausse séculaire des prix et des revenus qui, commencée en 1732 s’acheva en 18171. L’étude de la conjoncture dans son ensemble, qui dépasse la seule analyse du mouvement des prix, met en évidence une chronologie des moments de prospérité et des phases de dépression économique : à la déflation, au marasme des années 1798-1801 et à la crise agricole brève qui suivit, succéda la croissance de l’économie sous l’Empire. Toutefois la prospérité fut interrompue par deux fois, en 1805 puis en 1810-1812.

          
            1.1. La crise de 1805

            Liée à la guerre, elle fut financière et monétaire et fut d’abord caractérisée par une perte de confiance dans le régime. À l’annonce de la reprise des hostilités, les affaires stagnèrent et les faillites se multiplièrent. La crise prit ensuite l’aspect d’une crise de trésorerie : pour financer les dépenses accrues par la guerre alors que les recettes demeuraient stables, le Trésor dépendait du bon vouloir des banquiers, des actionnaires de la Banque de France ou des financiers parisiens qui escomptaient les papiers de l’État. La spéculation du groupe Ouvrard2 accentua encore le malaise. Fournisseurs aux armées, Ouvrard faisait au gouvernement espagnol l’avance des fonds nécessaires pour acheter à la France des navires et du blé. En échange, le gouvernement de Charles IV lui remettait des traites tirées sur Mexico d’où lui parviendraient 71 millions de piastres, si du moins le blocus de la flotte anglaise se desserrait ! Ouvrard pouvait d’autant plus l’espérer qu’il avait partie liée avec le gendre de Baring, ami personnel de Pitt et financier de tout premier plan de la City. En attendant, Ouvrard transféra les traites espagnoles à la Compagnie des négociants réunis dont il était membre. Or, la Compagnie faisait depuis 1804 des avances au Trésor gagées sur les rentrées fiscales. Les traites espagnoles furent ainsi escomptées par… la Banque de France, qui se trouva contrainte d’émettre 92 millions de billets. Alors que la Banque de France et le Trésor Public échangeaient du papier, Ouvrard et ses amis empochaient du numéraire. L’inflation de papier-monnaie entraîna la défiance : il y eut dépréciation monétaire : de 12 % à Bâle et de 20 % à Hambourg. Le crédit se contracta et l’activité économique se ralentit, entraînant de nouvelles faillites.

            La victoire d’Austerlitz rétablit la confiance. Mais le commerce et l’industrie durement touchés ne retrouvèrent leur plein essor qu’avec le traité de Tilsitt.

          

          
            1.2. La crise de 1810-1812

            Elle fut d’abord financière. La banque Rodda, de Lübeck fit faillite en septembre 1810, entraînant celle des établissements de Hambourg, de Francfort, d’Amsterdam, et de Paris auxquels elle était liée. La faillite avait pour origine la spéculation exagérée sur les denrées coloniales et les difficultés financières éprouvées par l’Angleterre du fait du Blocus continental. Malgré la guerre, les rapports demeuraient étroits entre les banques anglaises et celles du continent. Les financiers britanniques qui, par exemple, jouaient sur les cours de l’or, étaient en relation avec la banque Hope et Labouchère d’Amsterdam, avec celle de Parish à Hambourg et avec celle de Rodda à Lübeck.

            La crise financière retentit sur l’industrie. Pour s’équiper et parfois se suréquiper, l’industrie française faisait largement appel au crédit. L’argent devenant cher, de nombreuses entreprises furent mises en difficulté. Ainsi à Lyon, en 1811, plus de la moitié des métiers fabricant des étoffes s’arrêtèrent. À Rouen, la plupart des petites entreprises de filatures de coton fermèrent. À Mulhouse, les capitalistes de Bâle, en retirant leurs avoirs, causèrent la faillite des industriels.

            Les contradictions du blocus jouèrent « à plein ». Dans un but stratégique, Napoléon mit l’embargo total sur les importations de coton anglais. L’augmentation consécutive du prix des filés mit les tisseurs en difficulté : s’ils répercutaient la hausse de la matière première sur le produit fini, celui-ci n’était plus compétitif.

            Les négociants français perdirent en Europe une partie de leur clientèle : les magnats fonciers polonais ou russes, ne pouvant plus vendre aux Anglais les céréales, les matières premières textiles, le bois et les produits dérivés, restreignirent leurs achats. Enfin, certains pays européens, comme la Saxe ou la Suisse, dotés d’une industrie textile, concurrencèrent d’autant plus facilement les manufactures françaises que leur main-d’œuvre était meilleur marché.

          

          
            1.3. La crise agricole

            Elle survint, alors que se résorbait la crise industrielle. Des orages et des inondations au nord, une sécheresse catastrophique au sud firent que les récoltes de 1811 furent mauvaises. Les petits propriétaires ou les exploitants, ne disposant pas de suffisamment de céréales pour vivre, durent s’en procurer sur un marché à la hausse et diminuèrent donc leurs achats de produits industriels. Napoléon, pour faire face à la hausse du prix du pain et au mécontentement des artisans et des ouvriers des villes, fit acheter et revendre à perte du grain, organisa des soupes populaires et réglementa le marché, établissant un prix maximum. Pour aider les entreprises industrielles en difficulté, Napoléon procura de l’argent frais aux industriels par des prêts ou des achats effectués sur le compte du garde-meuble de la couronne. Pour soutenir les finances de l’État mises à mal par des rentrées faibles d’impôts, l’Empereur dut puiser dans le Trésor de l’armée ou dans les revenus des domaines des pays vassaux.

            La guerre pesait d’un poids fort lourd sur les finances et sur l’économie du pays, elle pouvait cependant remédier, pensait Napoléon, à la crise de confiance à l’égard du régime. À son départ, en 1812, pour la campagne de Russie, Napoléon déclara qu’il se lançait dans cette expédition « dans l’intérêt de ses finances ».

            Le marasme persista de 1812 à 1815. La déflation due aux dépenses de guerre persista et la méfiance de la bourgeoisie d’affaires se renforça. La crise ne cessa de croître jusqu’à l’abdication de Napoléon. Néanmoins, l’armature industrielle restait solide et, avec la paix, l’économie française reprit sa croissance jusqu’au renversement de la conjoncture, en 1817.

          

        

        
          2. La guerre et l’économie : un débat renouvelé

          
            2.1. La croissance dans la guerre ?

            La France connut-elle sous le règne de Napoléon un « décollage » de son économie ? L’Empire fut-il un temps de progrès agricoles et de révolution industrielle ? Comparant les économies anglaise et française en 1790, F. Crouzet, dans un article paru en 1965 dans la revue Annales, Économie, Société, Civilisation, constate que si la Grande-Bretagne avait un avantage très net sur la France, celui-ci était plus quantitatif que qualitatif : dans le domaine de l’industrie, l’Angleterre avait à peine entamé le processus de mutations décisives et de croissance accélérée propre à « une révolution » et la France n’était en retard sur la Grande-Bretagne que de quelques années. « Mais il y eut, dit l’auteur, la catastrophe de la Révolution et les vingt années de guerre qui s’ensuivirent. » Celles-ci creusèrent l’écart et le rendirent irrémédiable. En 1815, malgré un ralentissement dû aux conflits armés, l’économie britannique avait quant à elle poursuivi sa croissance et ses transformations3.

            E. Labrousse4 émet l’hypothèse qu’il y eut dans le long terme amélioration de la production agricole. Elle progressa plus vite que la population active agricole (hypothétique) et que la population totale. Quant à l’industrie française, elle prit sans doute du retard sur sa concurrente britannique. Cependant, si on considère la période englobant les années 1780-1890 à 1811-1820, le doute n’est pas permis : malgré la guerre, la croissance se poursuivit en France comme en Europe. « Les blocus ont eu, ou pu avoir, un effet de décélération, mais non d’inhibition. » Les blocus ont retardé ou pu retarder « mais ils n’ont pas arrêté ». E. Labrousse conclut que la période de guerre, la plus longue depuis celle de Trente Ans, la plus coûteuse jusqu’à la « Grande Guerre », laissa finalement l’Europe plus riche, en hommes, en produits, en hommes et en capitaux.

            Depuis une quarantaine d’années, les travaux des historiens présentent un tableau plus nuancé de l’économie française. Ils confirment que le commerce portuaire, secteur primordial au xviiie siècle, fut durement touché par le blocus. Si la production agricole augmenta, ce fut davantage par l’extension des cultures que par l’élévation des rendements. L’industrie récupéra ses positions d’avant 1800 et entra dans un processus lent de croissance grâce à quelques secteurs de pointe comme l’industrie cotonnière ou chimique.

          

        

        
          3. L’agriculture, « l’âme, la base première de l’Empire »

          L’agriculture continua, comme par le passé, à occuper une place de premier plan dans l’économie française. « Base première de l’Empire », aux dires mêmes de Napoléon, elle ne connut qu’une lente évolution. La terre continuait d’être travaillée comme elle l’avait été vingt ou trente ans auparavant. Beaucoup de petits propriétaires ne disposaient ni de charrues ni de bêtes de trait en nombre suffisant pour retourner la terre aussi profondément et aussi souvent qu’il était nécessaire. La plupart des cultivateurs semaient trop serrés des grains mal sélectionnés. L’éparpillement des parcelles interdisait un travail rationnel de la terre et entraînait perte de temps et d’énergie. Faute d’engrais, le sol ne retrouvait, comme par le passé, sa fertilité que par un repos ou jachère d’une année sur deux ou d’une année sur trois. Quand un propriétaire « éclairé », voulant travailler sa terre de manière continue, substituait la prairie artificielle à la jachère, il rencontrait l’animosité de ses voisins. Ceux-ci, pour exercer le droit de vaine pâture sur la sole laissée traditionnellement libre de cultures, brisaient les clôtures et envahissaient les champs. Il y eut cependant ici et là des améliorations : le pays de Caux fut peu à peu conquis par la prairie artificielle. En Artois et en Picardie, des légumineuses ou des plantes industrielles remplacèrent la jachère. Les propriétaires, et notamment les plus petits d’entre eux, acquéreurs de terre sous la Révolution accrurent leur production en étendant leurs cultures sur des surfaces jusqu’ici délaissées. Peu nombreux furent ceux qui élevèrent les rendements en enrichissant les sols. Les défrichements furent modestes : de 1803 à 1820, des autorisations de défrichement furent données pour 75 000 hectares sur un ensemble de terres arables évaluées à 14 millions d’hectares.

          
            3.1. Les effets du Blocus continental

            Ils furent plus ou moins heureux. La viticulture de marché progressa et la superficie de la vigne passa, selon L’Annuaire de la statistique générale de la France, d’environ un million et demi d’hectares en 1789 à plus de deux en 1820. Les propriétaires de la Côte-d’Or et du Bordelais ainsi que de Champagne profitèrent du marché européen ouvert par le système continental pour y vendre leurs crus. Si les plantations de coton destinées à remplacer une partie des importations échouèrent, par contre la culture des plantes tinctoriales nécessaires à l’industrie textile (garance et pastel) progressa dans le Midi. La culture de la betterave devait remplacer le sucre de canne dont l’importation était difficile. Le décret impérial de 1811 en ordonna la plantation mais les propriétaires rechignèrent. Il est vrai que les usines de traitement manquaient souvent pour offrir un débouché aux betteraves cultivées. Si la pomme de terre apparut de plus en plus sur la table des paysans, elle ne transforma guère une agriculture surtout tournée vers la production de céréales.

            Le cheptel ovin progressa davantage que le cheptel bovin, aussi bien en quantité qu’en qualité, notamment pour la production de laine mérinos. Les améliorations apportées aux troupeaux furent souvent le fait de propriétaires nobles qui, rentrés d’émigration, s’installèrent à demeure sur leurs exploitations. Ainsi La Fayette se retira en Seine-et-Marne où il possédait les châteaux de Fontenay et de La Grange. Il y surveilla ses fermiers et construisit des bergeries modèles qui comptaient 1 200 moutons mérinos et 150 porcs issus de verrats importés d’Amérique.

            Entre 1780-1790 et 1803-1812, la croissance du produit agricole fut lente, atteignant 0,27 % par an, pourcentage qui rejoint celui de l’accroissement annuel de la population. Le pays ne connut plus la famine mais les disettes persistèrent, témoignant de la faiblesse des mutations dans le monde de l’agriculture.

          

        

        
          4. Nouveau statut de la Banque de France et changements dans le financement des entreprises commerciales et industrielles

          La loi du 22 avril 1806 donna à la Banque de France son statut définitif. La Banque était désormais gérée par un gouverneur et deux sous-gouverneurs nommés par l’État. Le capital était porté de 45 à 90 millions et la rémunération des actionnaires devint plus avantageuse. De 1800 à 1806, l’encaisse passa de 8 à 28 millions, la circulation des billets de banque de 15 à 56 millions, le montant total des escomptes de 110 à 488 millions et les bénéfices nets de 1 à 4 millions. Malgré cela, la Banque de France demeura surtout une banque parisienne et les commerçants et les industriels de province se plaignirent encore du manque de crédit et de sa cherté. Le Code du commerce de 1807 devait permettre d’en obtenir plus facilement.

          Le Code du commerce de 1807 réglementa en effet les sociétés en commandite par actions et les sociétés anonymes. Les unes et les autres tiraient leur capital des actions qu’elles émettaient. Les actions étaient négociables en Bourse. Il y avait là un moyen de drainer l’épargne et de rassembler des capitaux en quantités jusqu’ici inconnues. Dans la commandite par actions, une partie du capital pouvait appartenir au commandité ; l’autre partie, c’est-à-dire la commandite, ou apport du capital extérieur, était divisée en actions. Le commandité ou gérant dirigeait l’entreprise et en était responsable sur sa fortune. Les commanditaires ou actionnaires avaient, quant à eux, une responsabilité limitée.

          Dans la société anonyme, la distinction entre gérant et actionnaires disparaissait. Tous étaient juridiquement placés sur le même pied d’égalité. Aucun des associés n’était responsable des dettes de l’entreprise sur sa fortune, la responsabilité était limitée à l’apport de chacun. La société était dirigée par un conseil d’administration élu par les actionnaires qui étaient réunis une fois l’an pour approuver ou non les résultats. Aucun des noms des associés n’apparaissait dans la raison sociale de l’entreprise. Celle-ci était soumise à une enquête et à une approbation préalables du gouvernement. Ainsi se trouvaient facilitées la réunion du capital et la gestion des entreprises. Les sociétés ainsi réglementées mirent du temps cependant à se multiplier car la bourgeoisie continua à préférer l’investissement foncier à l’achat d’actions5.

        

        
          5. Le déplacement de l’axe commercial

          
            5.1. La ruine du grand commerce atlantique

            Elle fut l’une des conséquences les plus spectaculaires du Blocus. Le commerce triangulaire avait enrichi au xviiie siècle les ports du Havre, de Rouen, de Nantes et de Bordeaux6. Les vaisseaux transportaient aux Antilles du vin, de l’alcool, de la quincaillerie et des toiles. En chemin, ils s’arrêtaient sur les côtes africaines pour charger « du bois d’ébène », esclaves destinés aux plantations antillaises. Au retour, les navires amenaient vers la côte Atlantique le café, le sucre et le cacao. Les produits importés, transformés et réexportés faisaient vivre toute une industrie établie sur la côte et à l’intérieur des terres, jusque dans le Dauphiné. Le commerce triangulaire souffrit des guerres de la Révolution et du premier blocus anglais. La paix, en 1803, permit de le réanimer. La reprise de la guerre ne fut pas immédiatement néfaste pour les ports de l’Atlantique, la tolérance des belligérants pour les neutres permettant un certain trafic jusqu’en 1807. Puis, ce fut le marasme. En 1810, le préfet de la Gironde avertissait : le mouvement du port de Bordeaux était dû en grande partie à l’arrivée de barques de cabotage qui, en provenance de Bretagne ou d’autres ports voisins, étaient seulement chargées des subsistances nécessaires à la consommation journalière de la ville. D’autres embarcations se rendaient à Bordeaux pour y prendre du brai, du goudron, de la résine ou des cordages. Au total, concluait le fonctionnaire, l’ouvrage manquait et les mendiants se multipliaient. « L’oisiveté, soulignait le préfet, est une des causes principales des vices et du libertinage qui se font remarquer ; les bonnes mœurs sont rarement les compagnes de l’extrême indigence. » Les notables des ports, se détournant du commerce, achetèrent de la terre.

          

          
            5.2. Déplacement de l’axe commercial et industriel de la côte Atlantique vers l’est de la France

            Autour de Paris, de Lyon et de Strasbourg s’établirent les nouveaux centres de prospérité. Ils étaient reliés au marché européen par des routes de plus en plus nombreuses, ouvertes tout d’abord dans des buts stratégiques. Les transports se firent plus rapides et moins coûteux. Mais ici comme ailleurs, les industriels se plaignirent du crédit relativement rare et cher. Obstacle à l’industrialisation, la Banque de France restait une banque parisienne et la plupart des banquiers de province ne disposaient pas de grosses sommes d’argent. Seules trois banques (Perier et Cie, Vassal et Cie, et Perregaux-Lafitte) détenaient un capital dépassant deux millions de francs. Comme jadis, les banquiers prêtaient l’argent qu’ils avaient au Trésor public, aux négociants et aux fournisseurs de l’armée et songeaient rarement à le placer dans l’industrie. Aussi les industriels devaient-ils pratiquer l’autofinancement de leurs entreprises. Non sans mal car les machines modernes étaient fort coûteuses. En 1805, l’équipement d’une filature moyenne, par exemple, coûtait plus de 100 000 francs. Comme le signale un rapport fait au gouvernement, les industriels manquaient le plus souvent d’argent frais pour « monter des fabrications en grand, produire avec abondance, obtenir cette modération de prix qui peut seule attaquer les consommations étrangères ».

          

        

        
          6. L’industrie : secteurs de pointe et secteurs de conservation

          
            6.1. Faible emploi des sources d’énergie nouvelle

            À la fin de l’Empire, il n’y avait qu’une dizaine d’établissements textiles qui, à l’image de Dollfus-Mieg à Mulhouse, se servaient de la vapeur comme force motrice. La machine à vapeur coûtait cher et certains industriels, tel François Peltier à Paris, se ruinèrent pour s’en procurer une. On se servit donc, comme par le passé, de l’énergie hydraulique soumise aux aléas climatiques et coûteuse à mettre en exploitation : Richard-Lenoir, pour alimenter sa manufacture de l’abbaye d’Aunay, dépensa un million dans l’aménagement d’une chute d’eau.

          

          
            6.2. Le « roi » coton

            Le secteur cotonnier utilisa des machines modernes comme la mule-jenny qui donnait des fils à tisser forts et fins ou le métier Jacquard qui améliora le tissage. L’industrie cotonnière se développa dans la région de Paris et de Rouen, dans le Nord, dans les Flandres et en Alsace. Dès 1810, Nicolas Koechlin avait 9 600 broches dans sa manufacture de Massevaux et, de 1810 à 1834, ses affaires marchaient si bien qu’il renouvela trois fois son matériel. La plupart des entreprises restaient de taille modeste. Dans le Nord, en 1806, 103 des entreprises travaillant dans la bonneterie de coton disposaient tout au plus de quatre ouvriers. L’affaire la plus importante rassemblait 70 ouvriers et 40 métiers. Une entreprise textile qui, comme celle de Louviers, employait entre les murs de sa manufacture plus de 200 ouvriers, faisait aussi travailler une main-d’œuvre artisanale disséminée dans une infinité d’ateliers ruraux. Autre exemple, le filateur de coton Joly à Saint-Quentin donnait du travail dans sa fabrique à 400 ouvriers et en procurait à 2 500 artisans éparpillés dans les campagnes ou dans les villes de Verviers, de Péronne et de Cambrai.

            
              Les progrès du machinisme dans l’industrie cotonnière

              
                
                  « La filature du coton par mécanique n’était presque pas pratiquée en France il y a trente ans ; celle de la laine, du lin et du chanvre, par les mêmes moyen y était encore inconnue : la plupart des cotons employés dans nos fabriques étaient filés au rouet ou à la main dans les campagnes, surtout dans les montagnes où la main-d’œuvre est à plus bas prix : une grande partie des fils était importée de Suisse, d’Angleterre et des Échelles du Levant.

                  Depuis cette époque, des établissements immenses se sont formés de toutes parts ; les mécaniques les plus parfaites ont été importées d’Angleterre et perfectionnées par nos artistes : la filature du coton par mécaniques est devenue, en peu d’années, une de nos branches d’industrie les plus importantes ; et à l’exception d’une petite quantité de fil très fin introduit en fraude pour alimenter nos belles fabriques de mousseline de Tarare et de Saint-Quentin, nos établissements fournissent à tous les besoins (…)

                  L’état actuel de nos filatures par les mécaniques dites mull-jennys et continues, nous permet de fournir par an à la fabrication des tissus ou de la bonneterie plus de 25 millions de livres de fil de coton, indépendamment de ce qui se file encore au rouet ou à la main dans les montagnes : la filature est aussi parfaite qu’on peut le désirer ; et si jusqu’ici on a paru négliger de filer les numéros les plus fins, c’est qu’on a préféré ceux dont le débit et la consommation étaient plus assurés et plus étendus (…)

                  Le terme moyen des importations en cotonnade pendant les années 1787, 1788 et 1789, a été de 25 831 233 francs, et pendant les six années antérieures à 1812, il n’a été que de 1 472 028 francs. »

                  Extrait de J. A Chaptal7, De l’industrie en France, Paris, 1819, rééd. 1993.

                

              

            

            La concentration horizontale ou verticale apparut parfois dans le secteur cotonnier. Dans le domaine des filatures, Richard-Lenoir exerçait en 1809 une sorte de suprématie avec 39 établissements et 14 000 ouvriers. À Wesselring, Gros-Devillers-Roman dirigeait une filature de coton, un établissement de tissage de coton et une fabrique de toiles peintes.

          

          
            6.3. Les industries de luxe

            Elles formèrent le deuxième secteur dynamique, avec la soierie lyonnaise, les industries d’ébénisterie, de joaillerie et d’orfèvrerie de Paris. Lyon redevint la capitale de la soie grâce à la protection de Napoléon et aux commandes de la Cour. Le nombre des ouvriers lyonnais employés dans l’industrie de la soie qui était de 13 500 en 1789 et seulement de 4 800 en 1800 s’éleva à 14 072 en 1812.

          

          
            6.4. L’industrie chimique

            Cette industrie dont les produits servaient au blanchiment, à l’apprêt puis à la teinture des toiles profita de l’essor de l’industrie cotonnière. La collaboration entre la recherche et l’entreprise fut étroite : Chaptal, par exemple, fut tout à la fois un savant, un professeur de chimie et un commanditaire d’entreprises.

            La découverte la plus importante dans le domaine de la chimie concerna la soude artificielle. Dès 1791, Nicolas Leblanc, avait mis au point un procédé pour fabriquer de la soude à base de sel. Mais longtemps on préféra utiliser les produits végétaux importés d’Espagne ou de Sicile. Les deux pays fournissaient au commerce de Marseille 140 000 quintaux métriques de soude, Marseille en consommait 100 000 pour ses savonneries et 40 000 pour les verreries, les blanchisseries et les teintureries de l’intérieur. Le déclenchement de la guerre d’Espagne bouleversa ce trafic et donna sa primauté à la soude artificielle. En 1810 la France possédait 33 fabriques de soude artificielle dont la moitié créée depuis 1809. Le département des Bouches-du-Rhône rassemblait 14 fabriques dont celle de Chaptal qui intégrait l’exploitation d’un marais salant et une fabrique de soude et d’acide sulfurique d’une capacité de 25 000 quintaux par an. Les autres régions d’implantation furent la Seine-Inférieure et l’Ain. Les prix pratiqués par les industriels passèrent de 120 francs le quintal de soude végétale avant 1809 à 55 francs en 1810. En 1811, on vendait de la soude artificielle pour 18 francs le quintal, en 1814 pour 10 francs.

          

          
            6.5. Les secteurs de « conservation »

            L’industrie textile traditionnelle utilisant la laine, le lin ou le chanvre ne progressa guère. L’industrie sidérurgique ne fut pas profondément modifiée dans ses techniques alors que l’état de guerre et les commandes de l’État exigeaient une augmentation de la production8. Alors que la substitution du charbon de terre au charbon de bois pour la fabrication de la fonte et du fer bouleversait le paysage industriel de l’Angleterre, les sidérurgistes français restèrent attachés aux anciennes méthodes. Seul le Creusot possédait quatre hauts fourneaux à coke. Les procédés mal maîtrisés donnaient des produits coûteux et de qualité médiocre. La réticence des consommateurs et celle des ouvriers habitués à l’emploi du charbon de bois expliquent aussi la faible utilisation du charbon de terre. La sidérurgie traditionnelle connut cependant quelques améliorations concernant la taille et la forme des fourneaux, les roues hydrauliques ou les soufflets. Des gains de productivité furent acquis grâce à une meilleure surveillance et à une meilleure gestion des entreprises. Mais le nombre des usines n’augmenta pas, les initiatives étant souvent découragées par la procédure d’autorisation. Par contre, la propriété des usines et leur régime d’exploitation subirent un changement important. Des roturiers, anciens fermiers de forge pour la plupart, profitèrent de l’émigration des nobles ou de la liquidation des propriétés ecclésiastiques pour acquérir des usines. Ainsi apparurent les entreprises de Michel, en Haute-Marne, de Caroillon et d’Aubertot dans le Berry. Elles prirent place à côté de celles des anciennes dynasties du fer : Leblanc en Champagne, Rochet en Franche-Comté, Dietrich et de Wendel en Alsace et Lorraine. Face à l’État qui les soupçonnait de s’enrichir à ses dépens, les sidérurgistes formèrent peu à peu un groupe de pression apte à défendre leurs intérêts.

            En 1811, le conseil des Mines évaluait la production des forges de l’Empire à 1 750 000 quintaux métriques de fer. La production avait subi jusqu’à cette date bien des fluctuations : hausse de 1801 à 1805 consolidée par la reprise de la guerre en 1803, retournement de la conjoncture vers 1805 avec la crise financière, stabilisation jusqu’en 1811, époque à laquelle les prix se tassèrent. Si, au printemps de 1812, une reprise eut lieu, bien des fourneaux éteints ne se rallumèrent plus.

            Les sidérurgistes préféraient les commandes de l’État à celles des particuliers. Les prix pratiqués étaient certes moins élevés mais plus ferme l’assurance d’être payé. Les villes offrirent aussi un marché aux entreprises, ainsi celles du Creusot équipèrent Paris en tuyaux de fonte destinés aux eaux de la capitale ou participèrent à la construction de la coupole de la Halle aux blés.

          

          
            6.6. Part de la guerre dans l’économie

            Pour cerner la part de la guerre dans l’économie, la sidérurgie peut servir de révélateur, remarque l’historien Woronoff. Les hostilités et le Blocus permirent à la sidérurgie française d’échapper en grande partie à la concurrence étrangère. En retour, la guerre lui enleva les marchés coloniaux et la coupa des innovations apparues à l’étranger. L’administration militaire, client privilégié, poussa au maintien d’une méthode de fabrication qui, ayant fait ses preuves, garantissait la fabrication de produits conformes. À l’origine d’un conservatisme technique, la guerre priva en outre les entreprises d’hommes et de moyens de transport.

            Au total, la guerre profita à certains secteurs industriels comme celui du coton qui acquit une armature solide pour le siècle à venir. Mais « les percées effectuées dans ce secteur qui ne représente en 1812 que 13 % de la valeur ajoutée des industries textiles françaises »9 ne permettent pas de parler de « révolution industrielle. » Ici « le décollage », là « la stagnation », partout des chefs d’entreprise qui investissent davantage leurs bénéfices dans la terre ou dans la pierre que dans leurs entreprises.

            
              Le Blocus et les difficultés de Bordeaux

              
                
                  « La situation commerciale de la place de Bordeaux ne s’est point améliorée pendant le dernier trimestre de 1810, on a remarqué seulement que dans les premiers jours du mois de décembre, il s’est fait quelques achats de sucre, uniquement pour la consommation et les besoins des raffineurs ; il y a eu aussi quelques ventes de bois de teinture et de plusieurs parties assez fortes de cuirs de Buenos-Ayres ; ces marchandises étaient arrivées à Bordeaux sur des navires porteurs de licence. On a remarqué aussi que, dans les premiers jours du même mois, il s’est acheté quelques parties de vin de la dernière récolte. Ces mouvements ont été de courte durée et n’ont produit qu’un très faible effet dans le commerce de Bordeaux dont la stagnation est complète.

                  Il ne faut pas croire que le mouvement du port ait été d’un grand avantage pour le commerce de Bordeaux, et pour bien en apprécier les effets, il ne faut pas perdre de vue que le mouvement des bâtiments qui sont entrés dans le port, comme venant ou des colonies ou des ports de puissances alliées, ainsi que ceux qui sont sortis pour se rendre à ces destinations est très borné, car pendant plus des trois quarts de l’année, on ne voyait en rade aucun bâtiment. Le mouvement n’est dû qu’à l’arrivée des barques de cabotage, venant de la Bretagne ou d’autres ports voisins, et chargées seulement des subsistances nécessaires à la consommation journalière de la ville ou se rendant à Bordeaux pour y charger du brai, du goudron, de la résine, du cordage et autres objets de ce genre. »

                  Compte rendu de l’administration de la Gironde pour le 4e trimestre de 1810, Archives nationales, F I C III Gironde, 5.

                

              

            

            Jusqu’en 1810, la France connut une réelle prospérité. Celle-ci se lit dans les chiffres du commerce général. Les exportations qui, pour les années 1798-1800, atteignaient, en valeur, 275 millions de francs en moyenne, s’élevèrent à près de 375 millions de francs pour les années 1810-1812, soit une augmentation de 36 %. Dans le même temps, les importations passèrent de 313 millions à 329 millions de francs, soit une augmentation de plus de 5 %. La balance commerciale déficitaire au début du Consulat de plus de 37 millions de francs était, à la fin de l’Empire, bénéficiaire de plus de 45 millions de francs. La prospérité, marquée aussi par une élévation des cours de la rente, fut inégale selon les régions. La façade atlantique ruinée et le Midi quelque peu « endormi » faisaient contraste avec la France du Nord et de l’Est en plein développement. Paris était une capitale bancaire, commerciale et industrielle de toute première importance ; Strasbourg était la porte par laquelle s’écoulaient au-dehors les produits de plus du tiers de la France ; Lyon, en relation avec Paris et les départements rhénans, avec la Suisse et avec l’Italie, était une plaque tournante du commerce international. Ainsi s’établit sous l’Empire la géographie économique de la France qui persista jusqu’au xxe siècle.
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          1. Napoléon, un ogre ?

          La France a-t-elle connu un repli démographique à une époque où l’armée était la pourvoyeuse d’un immense cimetière ? Longtemps les historiens l’ont affirmé. Les démographes donnent depuis peu une image nouvelle de la population française sous l’Empire. Ils la réalisent grâce à des méthodes d’investigations rigoureuses opérées dans les registres de baptême, de mariage et de décès des communes de France ou dans les registres de contrôle des troupes conservés aux Archives de la Guerre à Vincennes1.

          La population française qui était de 29,1 millions d’habitants en 1800, passe à 29,5 millions en 1805, 30 millions en 1810 et 30,3 millions en 1815. La France demeure avec la Russie le pays le plus peuplé d’Europe. Mais l’accroissement de sa population se fait beaucoup plus lentement que celle du reste de l’Europe. La guerre en est-elle responsable ?

          Les pertes de guerre sont évaluées pour la Révolution et l’Empire à 1 300 000 morts et disparus. Pour le Consulat et l’Empire, elles s’élèvent à près de 900 000 hommes. 90 000 soldats sont morts au combat, 304 000 des suites de leurs blessures, 394 000 à l’hôpital, le reste étant composé de prisonniers de guerre non revenus. La période la plus meurtrière fut sans doute celle de 1810-1814 : 550 000 morts ou disparus. Au total, la guerre a fait perdre à la France l’équivalent d’une année de naissance (936 000 naissances en moyenne par an). Les pertes d’hommes produisirent aussi un déséquilibre entre les sexes, ce qui influa de manière négative sur la population française.

        

        
          2. La restriction des naissances

          Elle est un autre facteur qui explique la lenteur du croît démographique. Les curés au xviiie siècle dénonçaient déjà les effets des « funestes secrets » de la contraception mais leur emploi, interdit par l’Église, était avant 1789 surtout le fait des milieux de la noblesse et de la bourgeoisie. Avec la Révolution et le Consulat, l’utilisation de procédés contraceptifs se généralisa. Les militaires les avaient appris auprès des prostituées de l’Europe et, de retour au pays, ils les diffusèrent, provoquant un changement des comportements, une véritable « révolution culturelle ». Les femmes employèrent d’autant plus facilement les moyens de la contraception que les prêtres, « gendarmes moraux », étaient, jusqu’au Concordat, en moins grand nombre pour les en empêcher. La loi sur le partage égal des héritages incita aussi les chefs de famille à restreindre le nombre de leurs enfants pour ne pas émietter leur patrimoine. D’autre part, dans cette période où l’initiative personnelle n’était plus bridée et où le succès couronnait certaines entreprises commerciales ou industrielles, des bourgeois prolongèrent leur célibat ou ne voulurent pas « s’embarrasser » d’une famille trop nombreuse.

          Avec trois quarts de siècle d’avance sur les autres pays européens, la France vit sa natalité baisser. Le mouvement alors amorcé marqua la France jusqu’au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. Les taux de natalité qui étaient de 38,8 pour mille en 1785-1789 et de 36,6 pour mille en 1795-1799 baissèrent à 32,9 pour mille en 1800-1804 et à 32,6 pour mille en 1810-1814. Par comparaison, le taux de natalité de l’Angleterre s’élevait à 44,3 pour mille en 1815.

          La baisse de la fécondité et la baisse de la natalité ne furent pas uniformes : à une France « contraceptive », correspondant, à peu près, aux bassins de la Seine, de la Loire et de la Garonne, s’opposa une France « réfractaire » en grande partie située dans les massifs montagneux périphériques.

          Le taux des naissances illégitimes, plus nombreuses en ville que dans les villages, ne cessa de croître, passant de 2,1 % en 1780-1789 à 4,7 % en 1810-1819.

        

        
          3. Régression de la mortalité

          Les taux de mortalité qui étaient de 37,1 pour mille en 1790-1794 et de 30,6 pour mille en 1800-1804 baissèrent en 1805-1809 (28,7 pour mille), remontèrent au moment des crises de 1810-1814 (30,7 pour mille) et baissèrent à nouveau en 1815-1819 (26,6 %). Une meilleure alimentation et les progrès de la médecine et de l’hygiène expliquent à des degrés divers la baisse de la mortalité. La variole était un fléau2. Les découvertes de Jenner appliquées en France la firent reculer. De 1803 à 1811, 2,5 millions de vaccinations furent pratiquées, Napoléon donnant l’exemple en y soumettant son fils, le roi de Rome.

        

        
          4. La population, plus rurale qu’urbaine

          La population urbaine, correspondant aux communes de plus de 2 000 habitants agglomérés au chef-lieu, ne représentait que 18,8 % du total de la population française. Paris rassemblait 581 000 habitants, Bordeaux 93 000, Lyon 102 000. La répartition de la population sur la carte de la France était très inégale : les densités les plus fortes se situaient dans le quart nord-ouest, le long des côtes de la Manche et, dans l’Est, en Alsace et dans le Lyonnais. Le sud du Bassin parisien était médiocrement peuplé de même que la Vendée saignée par la guerre civile. La Gironde, la Dordogne, la Haute-Vienne et l’Indre étaient, elles aussi, des zones où la population s’était amoindrie en nombre depuis 1789.

          Les migrations saisonnières, prolongeant les « remues » d’hommes qu’avait connues l’Ancien Régime, continuèrent à affecter la population. Des Alpes, du Massif central, des Pyrénées et aussi de la Bretagne ou des départements proches de Paris, des ouvriers par milliers, la truelle, la varlope ou la faucille à la main, cheminèrent selon les saisons vers le Bassin parisien, la Limagne, les plaines de la Saône et du Rhône ou vers le Languedoc. Certains s’établirent à demeure dans les régions ou dans les villes rencontrées. L’émigration définitive vers les villes, ralentie sous la Révolution, reprit lentement à l’époque de l’Empire.

        

        
          5. Les travailleurs des villes

          
            5.1. Les travailleurs urbains

            Employés dans les ateliers, les échoppes, les boutiques ou les manufactures, ils étaient évalués, en 1811, à 1 800 000. Mais la statistique officielle ne tenant pas compte des femmes et des enfants employés, il y eut sans doute plus de 2 000 000 d’ouvriers. La population ouvrière se répartissait inégalement selon les secteurs. Celui de l’industrie textile occupait 250 000 personnes tant dans le filage que le tissage du coton. Avec ses 60 000 travailleurs, l’industrie sidérurgique venait loin derrière. Elle rassemblait toutefois plus d’un millier de personnes dans certains sites comme celui de La Chapelle-Saint-André où fonctionnaient 6 forges.

            Paris demeurait toujours le lieu où se concentrait le plus grand nombre de travailleurs : 350 000 en comptant les membres de leur famille, soit plus de la moitié de la population de la capitale. Parmi les métiers occupant la main-d’œuvre la plus nombreuse, on rencontrait ceux du bâtiment (25 000 salariés), du vêtement (15 000), de l’alimentation (15 000), des métaux (10 000), des meubles (5 000) et de l’imprimerie (4 500). Les ateliers occupaient 40 000 ou 50 000 femmes.

          

          
            5.2. Ouvriers, classe ouvrière, classe du peuple, classe ouvrière du peuple

            Ces différentes dénominations étaient déjà employées à l’époque. Elles qualifiaient tout aussi bien les ouvriers travaillant à cinq ou dix, au coude à coude avec leur patron dans de modestes ateliers ou de petites échoppes, que les ouvriers des manufactures qui, à cent ou plus, exécutaient leurs tâches sous les ordres d’un contremaître3.

            Au sommet de la hiérarchie, les compagnons des métiers artisanaux se distinguaient par leur savoir lentement acquis. Ils pouvaient – depuis que la Révolution avait supprimé les corporations – parvenir à force de travail et d’économie à s’établir à leur compte. Les exemples d’ascension sociale furent toutefois rares sous la Révolution et sous l’Empire. J. Sentou4, analysant les fortunes et les groupes sociaux à Toulouse, montre que les compagnons devenus chef d’une petite entreprise appartenaient davantage au milieu du commerce qu’à celui de l’atelier. Les plus grandes réussites se rencontraient surtout parmi les ouvriers ayant acquis, comme les mécaniciens, une haute qualification. J.-P. Chaline5, étudiant Rouen sous la Restauration, découvre dans la bourgeoisie de cette ville, quelques anciens tisserands de l’Empire.

            Les chambrelans, les travailleurs en chambre établis à leur compte mais sous la dépendance d’un marchand fabricant, se rencontraient dans presque toutes les branches de l’industrie. L’exemple type en était le canut lyonnais. À Paris, selon le rapport de la chambre de commerce de 1810, le nombre des chambrelans, qui étaient des travailleurs à façon, augmenta notablement, en particulier dans l’industrie de luxe. La passementerie, par exemple, en employait plus de mille. Ces travailleurs étaient liés parfois à la grande industrie. Des patrons de manufacture, tel Richard-Lenoir, faisaient appel à leur savoir-faire.

            Les ouvriers de manufacture formaient une minorité dans le monde ouvrier. Leur qualification plus ou moins grande et le travail accompli établissaient entre eux une hiérarchie. Dans la sidérurgie, par exemple, 10 000 ouvriers travaillaient en « internes » dans les manufactures, y logeant sous la surveillance du maître ou de ses commis, 50 000 étaient des « externes ». Employés dans les forêts comme bûcherons, charbonniers mineurs et voituriers, ils vivaient de manière plus ou moins autonome. À côté des travailleurs permanents, les forges recrutaient des saisonniers car l’activité de certains hauts fourneaux était plus ou moins forte selon les périodes de l’année. Dans les forges, la qualification déterminait la place dans la hiérarchie : les fondeurs et les affineurs étant bien au-dessus des journaliers occupés à des tâches diverses pour approvisionner la forge. Les ouvriers de la métallurgie étaient souvent originaires des mêmes régions (Mayenne et Franche-Comté) et appartenaient parfois aux mêmes familles ; aussi l’expérience acquise se transmettait-elle de génération en génération.

            
              5.2.1. Les conditions de travail

              Elles étaient particulièrement pénibles. À l’atelier comme à l’usine, le travail durait six jours sur sept, dix heures par jour en moyenne, dans une atmosphère souvent viciée. Dans l’atelier, le bavardage et les pauses permettaient de reprendre des forces. À l’usine, le maître imposait des cadences de travail et, tel Liévin Bauwens dans sa filature de coton de Passy, exigeait une production minimale sous peine d’amende.

            

            
              5.2.2. Classes laborieuses, classes dangereuses

              Dans la mentalité du temps, l’ouvrier était un frondeur et un brigand en puissance qui demandait à être continuellement surveillé. En relation avec la police, le manufacturier Liévin Bauwens, par exemple, établissait des fiches sur ses ouvriers. La loi Le Chapelier (14 juin 1791) interdisant les coalitions et les grèves était toujours en vigueur6. Des grèves eurent pourtant lieu. En 1801, les ouvriers de Paris qui travaillaient aux échafaudages pour la commémoration du 14 juillet, arrêtèrent le travail, exigeant 10 % d’augmentation de leurs salaires. En 1805, les ouvriers des mines du Maine-et-Loire se révoltèrent, jugeant leurs salaires trop bas ; ils menacèrent le patron, attaquèrent ceux qui continuaient le travail. En 1806, à Paris, on voulut restreindre le temps de repos des ouvriers du bâtiment, ils se mirent en grève du 6 au 13 octobre et finirent par obtenir une pause pour « casser la croûte » de 2 h 30 à 3 heures. En 1809, les manœuvres travaillant au pont d’Iéna et ceux de l’Arc de Triomphe refusèrent de rester sur le chantier jusqu’à 8 heures du soir. Le 9 juin 1812, les employés de l’abattoir de Grenelle, à Paris, déclarèrent de concert qu’ils interrompaient le travail pour obtenir une augmentation de 5 sous par jour. À Bordeaux, le 9 mars 1813, 300 ouvriers de la manufacture impériale de tabac se mirent en grève, là encore pour une question de salaire. Dans la plupart des cas, la police intervint pour arrêter les meneurs. Quand l’agitation apparaissait extrême, les autorités locales demandaient et obtenaient l’intervention de la troupe. En mars 1812, par exemple, la hausse des prix et la disette provoquèrent à Caen un début de sédition parmi la population ouvrière. Le général de division Durosnel investit la ville avec des gendarmes d’élites, des grenadiers de la garde impériale, des dragons de l’Impératrice et des lanciers. Les habitants vécurent, une semaine durant, dans la terreur de l’autorité militaire qui fit procéder à huit exécutions capitales. Au total, les grèves, les mouvements de protestation ou de révolte furent peu nombreux. Leur rareté s’explique par la surveillance policière, par le manque d’organisation des travailleurs et par la politique du pain à bon marché.

              
                Les charpentiers de l’Arc de Triomphe en grève

                
                  
                    Le préfet de police de Paris aux charpentiers :

                    « Le conseiller d’État, préfet de police, est indigné de votre conduite. Vous avez abusé des bontés du gouvernement. Vous avez exigé 18 francs par jour, et déjà plusieurs d’entre vous ont osé dire qu’ils demanderaient 24 francs. Il est temps qu’un tel abus cesse. Vous n’aurez plus que 4 francs par jour. Le conseiller d’État, préfet de police, vous met tous en réquisition, il vous est défendu sous peine de désobéissance de quitter les travaux.

                    M. Chalgrin, architecte, et les entrepreneurs remettront dans le jour, à M. le conseiller d’État, préfet de police, le contrôle de tous les ouvriers employés à l’Arc de Triomphe. Ceux qui quitteront les travaux seront arrêtés, et jamais il ne leur sera permis de travailler à Paris. Ils seront, après la détention qui sera prononcée contre eux, renvoyés par la gendarmerie dans leurs communes. M. Veyrat requerra le commandement du département d’arrêter tout récalcitrant au présent ordre, et de l’amener par-devant nous. »

                    18 mars 1810 (Archives nationales, F 13/206.)

                  

                

              

            

            
              5.2.3. Rétablissement du livret ouvrier par la loi du 22 germinal an XI (12 avril 1803) et l’arrêté du 9 frimaire an XII (1er décembre 1803)

              Aucun salarié ne pouvait se déplacer sans le posséder. Le congé délivré par le patron devait être inscrit sur ce livret.

              « Nul individu, disait la loi, employant des ouvriers ne pourra recevoir un apprenti sans congé d’acquit, sous peine de dommages-intérêts envers son maître… et nul ne pourra, sous les mêmes peines recevoir un ouvrier, s’il n’est porteur d’un livret portant le certificat d’acquit de ses engagements, délivré par celui de chez qui il sort. »

              Ce livret ouvrier, moyen de pression pour le patron, était un instrument de contrôle : les policiers et les gendarmes l’exigeaient de tout ouvrier en déplacement. Faute d’en être porteur, il pouvait être mis en prison.

              Inégalité du salarié vis-à-vis du patron : en cas de conflit entre les deux hommes, le patron était, en justice, cru sur parole, le salarié devait fournir la preuve de ce qu’il avançait.

            

            
              5.2.4. Les compagnonnages

              Les compagnonnages ou associations de solidarité entre ouvriers restèrent vivaces. Les compagnonnages offraient un soutien matériel et moral aux artisans voyageant de ville en ville pour apprendre et pour exercer leur métier. Dans la plupart des cités, les compagnons trouvaient une auberge ou « cayenne » tenue par une « mère ». Ils y rencontraient celui qui, nommé « le premier compagnon », avait la haute main sur l’association et « le rouleur » ou « rôleur », chargé de convoquer les membres en assemblée et de tenir les registres des compagnons de la ville. Parmi ces derniers, on distinguait les « reçus », les « finis » et les « initiés » seuls aptes à fournir les dignitaires de l’association. Le rouleur trouvait une place au compagnon de passage, le présentait au patron, discutait de son salaire et au besoin lui portait assistance.

              Certains préfets comprirent le parti qu’ils pouvaient tirer de l’existence des compagnonnages. Ainsi le préfet de police de Paris écrivait-il en 1807 :

              « Le compagnonnage est d’une grande utilité pour les ouvriers malheureux. Il y a intérêt à le laisser subsister. S’ils commettent quelque méfait, il est facile de les retrouver à la “cayenne” où les “mères” leur prodiguent de bons conseils et des soins, et, à l’occasion, procurent des renseignements à la police. »

              Les compagnonnages, sociétés hiérarchisées, étaient la plupart du temps respectueux de l’ordre établi et, en cas de conflit, cherchaient souvent le compromis avec le patronat. S’ils n’y parvenaient pas, ils recommandaient à leurs associés d’arrêter le travail ou de ne plus rien acheter aux patrons récalcitrants.

              Les différents compagnonnages entraient en rivalité et leurs conflits se terminaient parfois par des rixes sanglantes. Ainsi y eut-il de véritables batailles rangées entre les compagnons appartenant aux « Enfants de Salomon » et ceux associés aux compagnons du Devoir ou « dévoirants ». À Nantes, en 1801, il y eut bataille entre eux à propos d’une fête de leurs saints patrons. En 1804, puis en 1806, dans la même ville les maréchaux-ferrants et les forgerons s’affrontèrent.

            

            
              5.2.5. Des sociétés de secours mutuels

              Ces sociétés ainsi que des sociétés de bienfaisance furent créées dans plusieurs villes de l’Empire : à Grenoble en 1803, une société des gantiers ; à Paris, en 1804, une des peigneurs de chanvre et une des cordonniers. À Lyon, quatre sociétés proposaient leurs services aux ouvriers en soie. Les typographes, formant l’élite du monde ouvrier, en avaient une dizaine à travers la France. Au total, le nombre des sociétés de secours mutuels ne dépassa pas la centaine.

              Si on ne peut encore parler « d’une classe ouvrière » se jugeant différente et opposée à d’autres, l’historien J. Bruhat7 reconnaît toutefois qu’il exista çà et là une prise de « conscience de classe ». Il en veut pour preuve la devise rencontrée dans certaines associations ouvrières : « Repoussés de partout, les ouvriers se soutiennent eux-mêmes. » De telles sociétés annoncent davantage que les compagnonnages ce que seront les syndicats.

            

          

        

        
          6. La diversité du monde des campagnes

          
            6.1. Les biens nationaux

            Confisqués sous la Révolution, ils continuèrent à être vendus. Les terres mises en vente, de qualité inférieure, étaient de faible prix. Elles furent achetées par des paysans pauvres qui n’avaient pu en acquérir sous la Révolution. Ainsi se renforça une des singularités de la paysannerie française : le grand nombre de propriétaires ne possédant que quelques parcelles de terres. Ils s’accrochèrent d’autant mieux à leurs terres que l’abolition des droits seigneuriaux fut confirmée par le Consulat et l’Empire.

            Ces « prolétaires de la propriété » avaient besoin pour vivre d’un travail complémentaire. Ils s’employaient à l’occasion sur la propriété des plus riches ou s’entraidaient les uns les autres. Leur bétail se réduisait le plus souvent à une vache, à un cochon, à quelques moutons, à un mulet ou un âne qu’entretenaient les femmes et les enfants. Les femmes qui, panier au bras, coupaient aux bords des chemins l’herbe pour les bêtes étaient un spectacle familier. De même, les voyait-on souvent à la ferme filer la laine ou travailler le chanvre et le lin sur des métiers prêtés par des marchands-fabricants. Le maître de maison abandonnait parfois la faux, la pioche ou la herse pour se faire lui aussi artisan occasionnel.

            Le paysan disposant de terres, d’animaux et d’instruments de labour en suffisance louait aux grands propriétaires bourgeois une exploitation à ferme et le bail était en majeure partie payé en argent. Il leur fut difficile de faire fortune car si le prix du blé connut une hausse de 18 % durant la période, celui du fermage fut de 37 %. Les paysans les moins aisés louaient la terre en métairies. Les métayers empruntant aux propriétaires les bêtes de trait, les outils et la semence leur livraient en échange la moitié, parfois plus, de leurs récoltes. Que survienne une crise, les métayers étaient réduits à emprunter ou à abandonner l’exploitation, rejoignant la foule des journaliers ou pire encore, celle des indigents qui battaient la campagne.

          

          
            6.2. Amélioration du sort des journaliers dans certaines régions

            La conscription, enlevant des bras, forçait les propriétaires à mieux payer ceux qui restaient. Le faucheur et le moissonneur, travailleurs occasionnels, touchaient de 2,50 francs à 3,25 francs la journée. Célibataire, le travailleur pouvait vivre avec un peu plus de 1 franc par jour. Marié et père de famille, il lui fallait faire flèche de tout bois et sa femme et ses enfants devaient trouver à s’employer. Dans la Provence intérieure, étudiée par M. Agulhon8, les enfants, dès l’âge de onze ans, bêchaient la terre et conduisaient la charrue sur des terrains légers. Il était ordinaire de voir les jeunes filles bêcher, labourer ou s’employer à d’autres travaux aussi rudes.

          

          
            6.3. Les mendiants

            Pour n’être plus, en dehors des années de crise, aussi nombreux qu’autrefois à courir la plaine, ils demeuraient un objet d’inquiétude pour les populations et les autorités. À Paris, les indigents étaient près de 100 000, soit un cinquième de la population. Les préfets, aidés des gendarmes, leur faisaient la chasse et les enfermaient dans les dépôts de mendicité. Ils y étaient nourris en échange d’un travail sans grande utilité publique. Beaucoup d’entre eux parvenaient à passer à travers les mailles des filets tendus par la police. À vagabonder de-ci de-là, ils finissaient par ne plus tendre la main et menaçaient. Formés en bandes, ils attaquaient, plus épisodiquement que jadis, les fermes isolées. Pris, ils étaient enfermés dans les prisons impériales où, pour la moindre indiscipline, les châtiments corporels étaient de règle. Dans les dépôts de mendicité comme dans les prisons, les autorités se vantaient quelquefois de sous-alimenter les miséreux car, disait-on, « les coupables étaient plus punis par cette privation de nourriture que par la perte de leur liberté et se promettaient bien d’éviter désormais de tomber sous la main de la justice ».

          

          
            6.4. La « bourgeoisie agraire »

            Dans les pays de grande culture du blé, comme la Beauce ou la Brie, des milliers de cultivateurs ajoutaient, à la possession d’une centaine d’hectares, l’exploitation de grandes fermes. Disposant d’un capital important, ils acceptaient plus facilement que d’autres les innovations agricoles. Stockant les grains, attendant le meilleur prix pour les vendre, ils profitaient de la hausse des produits de la terre. Ils procédaient à de savants croisements pour améliorer leurs troupeaux, amendaient les sols ou pratiquaient la culture des prairies artificielles. Ils séparaient les bâtiments d’exploitation des bâtiments d’habitation et géraient leurs domaines à l’instar d’une manufacture. S’occupant et surveillant tout, premiers levés et derniers couchés, « les coqs de village » mettaient, tout autant que leurs gens, la main aux différents labeurs de la ferme. Le dimanche venu, ils conduisaient leur monde à l’église où ils prenaient la place occupée jadis par le seigneur. Ils assuraient une bonne éducation à leurs enfants, s’enorgueillissant, comme ce riche laboureur de la région de Chartres, d’envoyer l’un à Polytechnique, l’autre à la faculté de médecine, gardant le dernier pour lui succéder à la tête de l’exploitation. Ils faisaient partie des notables, « maîtres d’un peuple immense de fermiers et de métayers, d’ouvriers, de domestiques et de fournisseurs » qui, remplaçant les « gentilshommes » de jadis se reconnurent, un temps, dans le régime napoléonien.

          

        

        
          7. Les notables

          La notabilité fut assise, en premier lieu sur la richesse foncière. Les notables, possesseurs de grands domaines terriens, servaient à Napoléon de corps intermédiaire entre le pouvoir et le peuple. Parmi eux, on rencontrait des ci-devant et des bourgeois à la fortune ancienne ou de fraîche date. Dans l’Orne par exemple, les notables se recrutaient aussi bien dans les grandes familles aristocratiques comme celle de Choiseul-Praslin qui payait une contribution foncière de 30 575 francs, que dans celles de plus modeste extraction comme celle des Cossé, rentiers, vivant de biens de toute nature et inscrits aux rôles des impôts pour une contribution de 11 135 francs.

          
            7.1. Reconstitution du patrimoine de l’ancienne noblesse

            Celui-ci avait été mis à mal par les confiscations, les séquestres ou les ventes. Certains nobles, partant en émigration, avaient confié leurs biens à des hommes de confiance ou avaient procédé à des divorces fictifs. De retour en France et rayés des listes d’émigration, ils récupérèrent leurs domaines. D’autres furent assez riches pour les racheter à ceux qui les avaient acquis comme biens nationaux. Dans le département du Cher étudié par J. Tulard, Gassot-Lavienne, dont la plupart des biens avaient été vendus en 153 lots, en racheta 27 de 1803 à 1808 à des prix peu élevés. Pour l’ensemble des 88 départements français de 1803, la liste des contribuables les plus imposés à l’impôt foncier livre les noms de 339 membres de l’ancienne noblesse, de 144 rentiers d’origine bourgeoise, de 130 manufacturiers ou négociants et de 17 cultivateurs.

            Quand les nobles d’Ancien Régime ne pouvaient reconstituer leur fortune, Napoléon les aidait à tenir leur rang. Pour l’Empereur, la renommée acquise au cours des siècles par une famille noble ou bourgeoise devait, tout autant que l’argent, permettre aux descendants de figurer parmi les notables.

          

          
            7.2. L’aisance de vieilles familles bourgeoises

            Les Périer en fournissent un exemple. L’ancêtre, Claude Périer, né en 1742 et mort en 1801, avait hérité de son père, un marchand fabricant, des ateliers qui fabriquaient des toiles de chanvre. Avant la Révolution, il y adjoignit une manufacture d’indiennes à Vizille, une maison de commerce à Marseille, une banque à Grenoble, des terres, et le château de Vizille, où se réunit la première assemblée révolutionnaire en 1788. En 1795, il était le principal actionnaire des mines d’Anzin et sa fortune, exceptionnelle pour l’époque, atteignait le million de francs. Deux de ses fils furent banquiers, deux autres dirigèrent des manufactures textiles et commercèrent sur la fonte, le cinquième créa, sous l’Empire, une filature de coton en Normandie. Les trois derniers furent auditeurs au Conseil d’État ou préfet. Les filles de Claude Périer se marièrent, l’une avec un préfet, l’autre avec un sous-préfet, confortant ainsi les liens noués avec l’appareil d’État.

          

          
            7.3. Les nouveaux riches

            L’exemple le plus parlant est celui de Richard-Lenoir à la fortune acquise sous la Révolution. Une note du préfet de l’Orne adressée au ministère de l’Intérieur le présente de la sorte :

            « Richard François, résidant à Paris, son domicile politique est à Sées, fait le commerce seul ; genre de commerce : cotons filés, calicots, basins et piqués. Il correspond avec l’Italie, l’Espagne, la Suisse et tous les pays alliés de l’Empire. Le montant annuel approximatif de sa maison : 10 000 000 francs ; sa fortune en capital est de 6 000 000 francs tant en fonds de terre que dans son commerce, en revenu annuel de 50 000 francs en biens-fonds et de 600 000 francs, produit de ses manufactures et de son commerce. Sa fortune n’est pas ancienne, elle date de l’an IV (1796) ; il la tient de son industrie et des manufactures qu’il a fondées. Âge : 46 ans. Marié, un enfant. Très actif et très laborieux, il est très éclairé dans son commerce et fait preuve à cet égard de talents transcendants, ses vues peuvent s’étendre au-delà ; il habite Paris et par conséquent ne pourrait qu’être très satisfait de faire partie du Conseil général du Commerce. Il est dans le cas de bien énoncer et de bien rédiger ses idées. Il jouit de la meilleure réputation. Son commerce comme ses manufactures augmentent tous les jours dans une progression incalculable ; il jouit du plus grand crédit. C’est le même qui a été cité si honorablement par son Excellence le ministre de l’Intérieur dans son rapport au Corps législatif sur la situation de l’Empire ainsi que par le jury chargé de statuer sur la distribution des prix décennaux. »

            Les préfets qui surveillaient l’activité des entrepreneurs, pour les aider parfois, pour contrôler toujours leurs idées politiques, nous apprennent dans leurs rapports, envoyés chaque trimestre au ministre de l’Intérieur, que des hommes de loi s’aventuraient dans le monde de l’industrie et, y faisant fortune, devenaient des notables. Ainsi dans le département du Mont-Blanc, M. Colon monta une verrerie qui « promettait les plus heureux succès et avec d’autant plus d’avantages qu’il est propriétaire d’une mine de charbon de terre à Entreverges, placée de l’autre côté du lac d’Annecy, ce qui facilite ses communications entre les divers établissements et pour l’usage du même charbon dans les autres fabriques ». Le préfet citait aussi le cas de M. Burnod qui, à la tête d’une manufacture de faïence à l’anglaise, manquait malheureusement de capitaux pour la développer.

            Si les fonds manquaient pour parfaire l’entreprise commerciale ou industrielle des anciens ou des nouveaux bourgeois la raison en était souvent le trop fort investissement de ces notables dans la terre. Berton, par exemple, dirigeait à Marseille une fabrique de savons évaluée à 120 000 francs. Il possédait en outre deux maisons, l’une estimée à 4 500 francs, l’autre à 36 500 francs, une propriété à Saint-Loup de 30 000 francs et un enclos de 5 000 francs. Les achats de domaines fonciers provenaient d’un calcul : acheter des biens à la campagne permettait de mettre une part de ses capitaux à l’abri des perturbations qui secouaient ici et là le marché. Investir dans la terre était aussi un trait de mentalité ; le notable, encouragé d’ailleurs en cela par le régime, plaçait au sommet de l’échelle sociale non le « riche » mais le « propriétaire terrien ». L. Bergeron souligne la persistance du vieux schéma, venu de l’Ancien Régime, selon lequel l’exercice de la « marchandise » n’est qu’une étape, « un état transitoire précédant l’accès à l’oisiveté rentière, le négociant retiré après fortune faite et investie en biens fonds, entrant, à défaut d’anoblissement, dans le personnage du seigneur bourgeois ».

            
              Les quatre classes de la société selon le préfet du Mont-Blanc

              
                
                  « Quatre classes dans l’ordre politique constituent la population de ce département. La première se compose de fonctionnaires publics, de tous les individus de la catégorie intermédiaire entre l’ancienne noblesse et le peuple proprement dit, qui ont pris une part successive à tant de sacrifices et sous tant de formes différentes aux événements dont la France est le théâtre depuis vingt années. C’est dans cette classe que se trouvent les hommes les plus instruits et qui savent le mieux apprécier les avantages d’un gouvernement fort et libéral à la fois. C’est dans cette classe que se rencontre le plus grand nombre d’acquéreurs de domaines nationaux. Son sort est pour ainsi dire lié à la dynastie actuelle…

                  La seconde classe se compose du clergé et de tout ce qui s’y rattache par un zèle religieux exalté et par l’intolérance des opinions […] Nul doute qu’un ordre de choses qui promettrait au clergé son ancienne influence ne fût saisi par lui avec ardeur […]

                  La troisième classe se compose de l’ancienne noblesse de Savoie […] Cette classe regrette et son ancienne fortune et ses anciennes prérogatives ; ses vœux sont bien pour un ordre de choses qui lui restituerait cet ancien héritage mais je la crois incapable d’aucune tentative qui puisse avoir le caractère de l’insoumission.

                  La quatrième et dernière classe se compose de la population agricole et ouvrière et de cette multitude qui, toujours passive sous le règne de la force et des lois, devient cependant un moyen terrible pour le premier agitateur qui sait s’en emparer. Pauvre et écrasée par le travail, elle est sans énergie. »

                  Archives nationales, F 1 C III, Mont-Blanc, 22 nov. 1813.

                

              

            

          

          
            7.4. Les hauts fonctionnaires, des notables

            L’Empire fut l’âge d’or de la fonction publique Le nombre des fonctionnaires, déjà élevé sous la Révolution, grandit encore avec l’apparition de nouveaux ministères ou de grands corps de l’État (ministère des cultes, Inspection du trésor, Cour des comptes.) À Paris, ils étaient 25 000. L’état de fonctionnaire attirait les fils de commerçants et de bourgeois à talents, membres des professions libérales ou hommes de loi. Être fonctionnaire permettait de jouir d’une parcelle de l’autorité sans limite de l’Empereur, d’entrer dans des clientèles administratives et, par là, d’espérer une ascension sociale. La fonction publique offrait surtout la garantie de revenus qui, avec les règles d’ancienneté établies en 1805 et en 1809, ne pouvaient aller qu’en augmentant. À la sécurité de l’emploi, la fonction publique ajoutait celle de la retraite, moyennant une retenue de 3 % sur le salaire reçu.

            Les traitements étaient assez élevés. Un employé subalterne touchait annuellement de 1 200 francs à 3 000 francs quand un ouvrier gagnait, au mieux, de 600 à 900 francs. Le commis d’ordre pouvait attendre, l’âge et les relations aidant, une promotion aux grades de sous-chef puis de chef de bureau ou de division dont les traitements variaient de 4 500 francs à 12 000 francs. De telles sommes approchaient ou dépassaient le traitement d’autres fonctionnaires, tels les évêques (10 000 francs l’an), les préfets (de 8 000 à 24 000 francs), les sous-préfets (3 000 à 4 000 francs). Les hauts fonctionnaires, issus des meilleures familles bourgeoises, étaient souvent propriétaires fonciers, membres de droit des collèges électoraux et recevaient dans les cérémonies officielles des places d’honneur qui les faisaient reconnaître par le menu peuple comme « les premiers parmi les égaux » de la société impériale.

            
              Les « maréchaux d’Empire »
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            7.5. Les officiers, des notables

            1 570 officiers détenteurs d’une fortune immobilière appréciable et jouissant d’une bonne réputation figuraient, à côté d’autres notables, dans les collèges électoraux départementaux ou d’arrondissements9. À première vue, ils formaient une minorité négligeable puisqu’ils ne représentaient que 2,25 % des grands notables de l’Empire. À y regarder de près, on s’aperçoit que les militaires jouèrent un rôle plus important que ne le laissait supposer leur nombre. Pour la plupart, ils appartenaient à des familles de hobereaux ou de bourgeois dont l’influence était ancienne et le rayonnement toujours vif, grâce aux clientèles qu’elles avaient conservées. Le général Jean Chabran, marié à la fille d’un bourgeois d’Avignon qui lui apporta 67 000 francs en dot, était propriétaire du château de Lampourdin, près d’Orange. Il était le protecteur du général Fournier d’Aultane, lui-même « patron » de Bonnet d’Homère, fils d’une famille de notables de la région. Par sa mère, Fournier d’Aultane était apparenté aux Saint-Christol, une des plus illustres familles de l’ancienne noblesse du département. Autour de Jean Chabran gravitaient bien d’autres notables comme les Fabre de Montvaille, les Clauseau, les Gudin, les Gasparini et les Guizot. Ainsi un groupe d’hommes qui, comptant en son sein des militaires, domina la vie d’Avignon.

          

          
            7.6. Les « comptes fantastiques10 » des maréchaux et des généraux

            En dehors des traitements élevés et parfois cumulés, les ressources des maréchaux et des généraux provenaient des gratifications consenties par l’Empereur. Ainsi Berthier, Masséna et Davout disposaient-ils de rentes approchant ou dépassant le million de francs. À ces ressources régulières venaient s’ajouter celles, occasionnelles mais énormes, du pillage. Masséna et Soult furent les deux plus grands pillards de l’armée. Masséna, prince d’Essling, vendit entre autres des licences d’importations en Italie qui lui rapportèrent trois millions. Napoléon, qui avait longtemps fermé les yeux sur les prévarications du prince, ordonna de saisir ses bénéfices illicites. Au Portugal et en Espagne, Soult vola des bijoux, des statues et des tableaux qui lui permirent de constituer une admirable galerie. La richesse des maréchaux les classait au premier rang des plus importantes fortunes de l’Empire. Les généraux bénéficièrent eux aussi de revenus confortables. En 1800, la solde d’un général atteignait 40 000 francs, soit deux fois le traitement d’un sénateur conseiller d’état. À la solde, s’ajoutaient des titres et des terres donnés par l’Empereur. Le général de division Heudelet, par exemple, époux d’une riche bourgeoise, passait avec elle le temps de ses permissions au château de Crecey. Bien national acheté 18 421 francs, le château appartenait jadis aux Montmorency-Luxembourg. En 1807, le général disposait, en plus de son traitement, d’un revenu annuel de 22 000 francs et figurait sur la liste des plus imposés du département de la Côte-d’Or. Membre de la Légion d’honneur, il fut fait comte d’Empire en 1808 et reçut une dotation de 30 000 francs sur la Westphalie. Heudelet acquit ainsi la propriété « d’une ferme considérable et de toute beauté ». « La ferme, écrivait-il à sa femme, ressemble à un petit village et renferme une vingtaine de chevaux de travail, 120 bêtes à cornes et 100 cochons. Envoyé en Espagne, il fit parvenir à sa femme 20 lingots d’or. Doit-on se faire beaucoup d’illusions sur l’origine de cet or ? En 1815, après la retraite de Russie, le général se retira à Bierre sur ses terres11.

            Les revenus des officiers subalternes étaient plus modestes : 1 000 à 1 500 francs pour un sous-lieutenant, 1 250 à 1 700 francs pour un lieutenant, 3 000 francs pour un capitaine et plus de 5 000 francs pour un colonel. Ces sommes n’étaient pourtant pas négligeables : avec 3 000 francs de revenus annuels, un civil pouvait être inscrit sur une liste de notabilités. Au lendemain des victoires, les officiers subalternes, comme leurs supérieurs, recevaient de Napoléon des gratifications exceptionnelles. Enfin, les officiers de tout grade, imitant leurs chefs, pillaient ou détournaient des fonds : le quartier-maître du 30e de ligne se retira après avoir empoché illégalement plus de 250 000 francs.

            Il est vrai que les frais auxquels un officier devait faire face pour tenir son rang étaient parfois considérables. La nomination au grade d’officier nécessitait un nouvel équipement dont le prix dépassait la solde annuelle. En 1811, Algay, officier de cuirassiers, rapporte que le nouvel uniforme lui coûta 2 000 francs, « somme excessive dans les moments de détresse » qu’il traversait alors. Sur le champ de bataille, l’officier pouvait tout perdre : vêtements, équipements et chevaux. En 1802, l’officier Chauveau se fit ainsi voler toutes ses affaires, son cheval et la solde de son détachement. Il écrivit à son père pour lui demander mille écus, promettant de rembourser au moyen d’une rente : « Je ne veux pas, disait-il, passer pour un gredin et présenter du louche sur ma conduite et laisser aux malfaisants le moyen de commenter le vol. »

            
              Honneurs et préséances : conflit à propos de l’étiquette

              
                
                  Le préfet de la Dordogne au ministre de l’Intérieur, 6 messidor an XII, 25 juin 1804.

                  « Il s’élève entre le général Gobert, commandant la 20e division et moi une contestation au sujet de la préséance. La lettre que vous m’avez fait l’honneur de m’écrire porte que j’ordonnerai les cérémonies publiques, que j’y occuperai la première place, le général à ma droite, le président du tribunal de la ville à ma gauche. Loin de me prévaloir de cette prérogative, j’ai voulu l’effacer par toutes sortes de prévenances : dans les places qui nous sont assignées, quatre fauteuils en tout sont rangés sur la même ligne, le président de la cour criminelle occupe celui de gauche, les deux de droite sont destinés aux généraux commandants la division et le département. Les militaires formant l’état-major sont placés immédiatement après les membres de l’autorité administrative, ceux de l’autorité judiciaire sont à côté. À la première cérémonie qui a eu lieu, le général Gobert a demandé que l’état-major fut placé sur la même ligne que l’autorité administrative. Je me suis rendu à ses désirs. Mais à la cérémonie du Te Deum qui vient d’être chanté en célébration de l’heureux avènement de Sa Majesté l’Empereur, il a ordonné qu’on disposât sa place sur l’estrade anciennement occupée par M. l’Évêque et il a fait demander à M. le Curé de lui offrir l’encens. »

                  Archives nationales, F I b I 78.

                

              

            

            Malgré la modestie des soldes, les officiers avaient conscience d’être, dans la société, « quelque chose » comme l’écrivait l’un d’entre eux. Leur condition matérielle n’était pas, en effet, le seul critère qui fixait leur place dans l’échelle sociale. Napoléon leur donna un statut juridique qui en fit des citoyens à part. Si, dans le domaine matrimonial, ils étaient considérés comme des mineurs, ayant l’obligation de demander la permission de se marier au ministre, ils jouissaient d’avantages qui échappaient à la plupart des Français. En cas de litige avec un civil, une assistance judiciaire gratuite était offerte aux officiers absents de leur domicile. Ils payaient une faible contribution directe et le fisc avait bien du mal à les retrouver pour la leur faire verser. Les fils des officiers étaient assurés de recevoir des bourses, pour préparer l’entrée dans une des écoles d’officiers. Les filles des officiers, membres de la Légion d’honneur, pouvaient entrer à la maison d’éducation d’Écouen. Au sortir de l’armée, les officiers recevaient une retraite qui, sans être élevée, les mettait à l’abri du besoin. Des postes d’autorité leur étaient confiés dans l’administration impériale : pour ceux qui étaient le mieux en cour, des places de préfets, de sous-préfets, de secrétaires de préfecture, de maires ou d’adjoints aux maires des plus grandes villes de l’Empire ; pour les autres, des fonctions de chefs de bureau dans les haras, les douanes, les postes ou la police. Pour l’accès à ces derniers emplois, le décret de 1811 donna aux militaires la préférence sur les civils. Les officiers retraités avaient le droit de cumuler leur pension et leur traitement de fonctionnaire de l’administration civile. Tout un corpus juridique portant sur le recrutement et la promotion des cadres de l’armée, sur leurs traitements en activité et sur leurs pensions de retraite fut élaboré sous l’Empire. En 1834, la monarchie de Juillet le reprit et le compléta, créant le statut de l’officier qui resta en vigueur jusqu’en 1972 et inspira plusieurs réformes portant sur la fonction publique12.

          

          
            7.7. Le recrutement des officiers

            Au critère de recrutement et de promotion des cadres qui, sous l’Ancien Régime, était d’abord la naissance, la Révolution avait substitué ceux du talent (l’instruction) et du mérite (l’ancienneté de service et le courage sur le champ de bataille).

            Le corps des officiers des armées de la République était ainsi formé d’hommes dont les pères étaient des hommes de loi, des membres des professions libérales, des artisans et parfois des compagnons d’atelier et des paysans. Napoléon, qui hérita de ces cadres dans son armée, voulut les renouveler. Dans son esprit, les écoles militaires qu’il créa (Saint-Cyr, Saint-Germain-en-Laye) ou qu’il militarisa (Polytechnique), devaient fournir dans un avenir plus ou moins proche la majorité de ses capitaines et de ses généraux. Les écoles furent ouvertes de préférence aux fils de la noblesse d’Ancien Régime qui s’étaient ralliés à lui et aux membres de la haute ou de la moyenne bourgeoisie de France et des pays annexés ou satellites.

          

          
            7.8. Les écoles militaires, un « outil social »

            De l’institution de la Légion d’honneur à celle de la noblesse d’Empire, l’idée directrice qui anima la politique sociale de Napoléon fut le rapprochement et la fusion des élites venues de l’ancienne noblesse et de la bourgeoisie. Il savait que cette politique demandait du temps, les notables, ci-devant ou bourgeois se côtoyaient mais se mélangeaient peu. Pour transformer cet état de fait, le corps des officiers apparaissait à Napoléon comme l’un des instruments à sa disposition. Dans les écoles militaires, les élites de différentes origines prendraient l’habitude de vivre ensemble, d’oublier leurs anciens préjugés et de s’estimer. Dans les camps, au milieu des combats, les futurs notables acquerraient avec des mœurs une mentalité commune : celle de l’honneur.

            La gloire des armes paraissait, comme sous l’Ancien Régime, le bien suprême à beaucoup de membres de la société civile, la mesure du caractère pour beaucoup de jeunes. Napoléon le savait et il estimait que son projet d’une refonte morale des Français par l’armée était possible. Elle demandait du temps, il en manqua.

          

        

        
          8. La noblesse d’Empire

          Elle apparut dès 1804 avec l’institution d’une cour impériale réunissant autour de l’Empereur et de l’Impératrice les princes de la famille Bonaparte. Elle comprit six grands dignitaires, dix grands officiers civils, un grand chancelier, le grand trésorier de la Légion d’honneur. La maison civile, ébauchée à l’époque du Consulat, s’étoffa avec la création de gouverneurs, de sous-gouverneurs, d’écuyers, d’intendants et de chambellans sous les ordres des grands officiers. Napoléon poursuivit l’entreprise en établissant, en 1806, des fiefs ducaux en Italie. En 1807, le décret du 26 mai donnant au maréchal Lefebvre le titre de duc de Dantzig fut un acte décisif pour la naissance de la noblesse de l’Empire. Ayant ainsi peu à peu habitué l’opinion publique à la création d’une nouvelle aristocratie, Napoléon promulgua le 1er mars 1808 les statuts confirmant la création des titres impériaux. La création de la noblesse d’Empire répondait à plusieurs objectifs. Il s’agissait d’abord de faire naître, tout en respectant le principe d’égalité, une aristocratie fidèle et dévouée.

          « Le statut du 1er mars 1808, souligne N. Petiteau, n’instaure pas une véritable noblesse. Il ne crée que des titres ; les termes nobles et noblesse n’y apparaissent pas (…) La collation des titres reste individuelle et n’engendre qu’une noblesse personnelle qui ne peut honorer qu’une personne par génération13. »

          Les titrés n’avaient aucun privilège et demeuraient soumis aux lois civiles et criminelles et à toutes les lois régissant l’Empire. Ils n’étaient considérés que comme les premiers dans une société d’égaux. Utilisée pour faire disparaître des esprits et des mœurs les marques de l’ancienne aristocratie, la nouvelle noblesse devait être aussi un nouvel instrument pour la fusion des élites.

          
            Notable et noble d’Empire : deux exemples

            
              
                
                  MARMIER (Philippe-Gabriel, baron de Ray, marquis de Marmier, comte de l’Empire puis duc de Marmier), né à Ray le 20 juin 1783, mort à Paris, le 8 août 1845.
                

                « La conclusion des observations formulées par le préfet en 1811 précise ses critères de notabilité : “M. Marmier jouit de la considération que lui donnent sa naissance, sa fortune, et ses qualités personnelles qui le font chérir généralement.” Il est un des quatre membres de l’ancienne noblesse comtoise qui se signalent par 100 000 F de revenus annuels et par lesquels s’affirment les persistances nobiliaires et la permanence de la très grande propriété foncière (…)

                Il dut aux avantages de la naissance et à son mariage de devenir en 1809 chambellan de Napoléon Ier. Il était encore sans antécédents politiques, puisque le veuvage de sa mère l’avait amené à demeurer à Ray avec son grand-père pendant toute la Révolution et que son jeune âge levait tout soupçon d’émigration pendant qu’il faisait ses études à Paris, puis voyageait en Angleterre et en Italie. Le mariage qu’il contracta par contrat le 15 prairial an XII (4 juin 1804) était des plus brillants : il épousa la fille unique de Choiseul-Stainville, petite-nièce du ministre de Louis XV, seule héritière des Choiseul-Stainville et des Choiseul-La Baume, qui étaient richement possessionnés en Haute-Saône. L’année où Philippe fut nommé chambellan, sa femme Stéphanie devint dame d’honneur de l’impératrice Marie-Louise. L’année suivante, il fut titré comte de l’Empire comme officier de la maison de l’Empereur, par lettres patentes du 22 octobre 1810. Il avait été nommé maire de Ray en 1808 et appartenait en 1812, comme membre non résident, à la Société d’agriculture, lettres, sciences et arts de Haute-Saône, qui regroupait fonctionnaires et grands propriétaires fonciers. Toutes les listes de notables convergent pour souligner sa grande fortune : en l’an XI, il est 2e des douze plus imposés à la contribution foncière (7 187 F) ; en 1805, il est également 2e des trente plus imposés (7 204 F) ; en 1810 et le 9 mars 1811, il est 4e des six cents plus imposés (7 204 F). »

                En 1813, il fut nommé à la tête de la 1re légion des gardes nationales mobiles de la Haute-Saône et défendit Huningue contre les armées bavaroises et autrichiennes du 20 décembre 1813 au 19 avril 1814. Sous les Cent-Jours, il fut élu député de la Haute-Saône puis élevé à la pairie le 2 juin 1815. Sous la Restauration, il fut nommé colonel de la garde nationale de Paris sur la recommandation de La Fayette. En 1820, il possédait 1 929 hectares dans les cantons de Dampierre et Fresne-Saint-Mamès, estimés à plus de 2 millions de F. de capital et à un revenu de 106 000 F. Autour du château de Ray, il y avait des forges, des moulins, des tuileries, des prés, des labours, des vignes et 1 376 hectares de bois. Philippe Marmier possédait depuis 1810 un hôtel au faubourg Saint-Honoré à Paris. Rallié à la monarchie de Juillet, il mourut en 1845 commandeur de la Légion d’honneur et chevalier de la Couronne de fer.

                Source : d’après Les Grands notables du Premier Empire, notices de biographie sociale  publiée sous la direction de L. Bergeron et G. Chaussinand-Nogaret, vol. 4, Jura, Haute-Saône et Doubs par C-I Brelot, Paris, CNRS, 1979, p. 102-103.

              

            

          

          
            
              
                
                  BERNARD (Simon, baron), Dole 28 avril 1779-Paris 5 novembre 1839.
                

                « Bernard est le stéréotype de l’homme nouveau parvenu par l’armée et grâce à ses capacités personnelles. Napoléon aurait affirmé : “Bernard est plébéien et l’enfant de ses œuvres.” Fils d’artisan, il devait son instruction à l’un de ses professeurs dolois, qui lui rendit possible le succès à l’École polytechnique. Il en sortit sous-lieutenant en 1796 et choisit le Génie par goût. Dès lors, sa carrière militaire fut rapide : lieutenant en 1797, capitaine en 1800, il est aide de camp de l’Empereur avant d’atteindre en 1813 à la fois le grade de général de brigade et le titre de baron d’Empire. Sa réussite fait de lui un cas extrême de mobilité sociale. Après avoir préféré à la Seconde Restauration l’exil en Amérique, où il dirigea le Génie des États-Unis, il se rallia à la monarchie de Juillet et fut l’une des illustres épées que comptèrent les gouvernements de ce régime. Général de division en 1831, aide de camp de Louis-Philippe en 1832, ministre de la Guerre en 1834 puis de 1836 à 1839, il mourut pair de France, gouverneur du Palais Royal et grand-croix de la Légion d’honneur. Son mariage l’avait introduit dans les cours européennes : son beau-père, Lerchenfeld, était chambellan et conseiller de régence de l’Électeur de Bavière et son beau-frère devint ministre des Finances du roi de Bavière.

                Sa fortune était bien celle d’un parvenu. Il avait bénéficié de deux dotations sur le Monte de Milan et le Hanovre, et il possédait à son décès plusieurs domaines achetés dans la plaine doloise et 350 000 F de rentes sur l’État. Ni héritage ni patrimoine dans la succession de cet homme marié sans contrat, mais des valeurs mobilières, outre des propriétés foncières qui expriment la volonté d’affirmer sa réussite.

                Si Bernard fut mentionné parmi les personnes les plus marquantes du Jura en 1813, c’est qu’il jouissait de la plus grande faveur ; mais il avait rompu presque toute attache avec la Franche-Comté.

                Source : Claude-Isabelle Brelot, op. cit. p. 7-8.

              

            

          

          Les titres nobiliaires furent attribués selon deux critères : la fonction d’une part, le mérite au service de l’État d’autre part. Le titre de comte fut accordé aux ministres, aux sénateurs, aux conseillers d’État à vie, au président du Corps législatif et aux Archevêques. Les présidents des collèges électoraux des départements, les magistrats les plus éminents comme le premier président de la Cour de cassation, les évêques et les maires des principales villes furent barons. Tous les membres de la Légion d’honneur furent chevaliers.

          La deuxième voie d’accès à la noblesse était réservée à tous ceux ayant servi l’État avec mérite.

          « Nous nous réservons, est-il écrit dans le statut de 1808, d’accorder les titres que nous jugerons convenables aux généraux, préfets, officiers civils et militaires, et autres de nos sujets, qui se seront distingués par les services rendus à l’État. »

          La noblesse d’Empire, loin d’être un ordre ou une caste fermée était donc, en principe, largement ouverte.

          « Tous les genres de mérites y parvenaient, écrira Napoléon : aux parchemins, je substituai les belles actions, et aux intérêts privés, les intérêts de la patrie (…) Je faisais disparaître la prétention choquante du sang ; idée absurde en ce qu’il n’existe réellement qu’une seule espèce d’hommes, puisqu’on n’en pas vu naître les uns avec les bottes aux jambes, et d’autres avec un bât sur le dos. »

          
            8.1. Les majorats

            Pour conserver à la nouvelle aristocratie toute sa splendeur, l’hérédité ne fut accordée aux nouveaux nobles qu’à la condition de constituer un majorat. Le majorat était une dotation héréditaire, érigée en faveur d’un chef de famille, pour être réversible à sa descendance légitime, naturelle ou adoptive, de mâle en mâle, par ordre de primogéniture. Il était généralement composé d’une propriété immobilière inaliénable dont les revenus permettaient de soutenir et de transmettre le titre dans la descendance masculine du titulaire, par ordre de primogéniture14.

          

          
            8.2. Les anoblis

            De 1808 à 1814, il y eut 3 224 anoblissements. Autrement dit un chef de famille noble pour 10 000 citoyens en 1814 contre sept pour 10 000 en 1789. 58 % des nobles appartenaient à la société militaire, 17,8 % aux assemblées politiques qui, ajoutés aux propriétaires titrés (2,9 %), représentaient le monde des notables. 11,5 % des nobles étaient issus du corps des fonctionnaires civils, 5,6 % des membres de la Cour impériale, 3,6 % de la magistrature et 0,3 % se recrutaient parmi les médecins, les professeurs ou les ingénieurs15. Les artistes et hommes de lettres furent peu représentés. Ni Méhul, ni Gérard, ni Gros, ni Chateaubriand – opposé au régime –, ne furent anoblis et David n’obtint que le titre de chevalier. La part du commerce et de l’industrie fut restreinte. Huit banquiers devinrent barons. Les milieux sociaux les plus représentés furent avec les nobles d’Ancien Régime (22 %), la moyenne et la petite bourgeoisie. Parmi les étrangers, on note la présence d’une majorité d’Italiens, de Belges ou de Hollandais et une minorité d’Allemands. La noblesse de l’Empire qui aurait dû confirmer l’ascension sociale d’hommes nouveaux contribua à figer la société issue de la Révolution.

          

          
            8.3. Le culte des apparences

            Des nobles d’Ancien Régime, acceptant avec des titres des places à la Cour impériale, s’efforcèrent de la rendre, selon le vœu de Napoléon, la plus prestigieuse d’Europe. La tentative échoua : la Cour avait souvent, dirent les ci-devant, des allures de caserne. Napoléon passait en revue les princes et les princesses, les comtes et les comtesses comme les soldats de sa Garde !

            Les notables et les nobles de l’Empire, dans les villes de préfecture et de sous-préfectures comme à Paris, se piquaient d’étiquette. Dès le Consulat, « la petite guerre des honneurs et des préséances » opposa les personnalités invitées à participer aux Te Deum chantés dans les cathédrales pour célébrer les victoires. Le 15 août 1803, par exemple, le général Gudin fit scandale dans la cathédrale de Toulouse. Obéissant à ses ordres, des grenadiers et des soldats de la 105e demi-brigade y pénétrèrent musique en tête et tambours battants. Traversant la nef, bousculant les fidèles, les militaires firent la haie au pied de l’autel. Le général s’approcha du préfet, l’apostropha, lui reprochant d’avoir donné aux membres du tribunal de commerce les places réservées aux officiers de son état-major. Pour régler les honneurs dus à chacun, Napoléon publia, le 13 juillet 1804, un décret qui accordait une place de choix aux généraux dans les manifestations officielles. Les disputes continuèrent entre militaires et « pékins » atteignant parfois le comble du ridicule. En juillet 1809, excédés de voir leurs sièges enlevés, brisés même par les officiers de la garnison, les juges du tribunal de Grasse firent construire un banc de plus d’un mètre de haut sur quatre mètres de large16 ! Les magistrats, à trop sacrifier au culte des apparences, avaient au moins le mérite de rappeler le principe affirmé et parfois oublié : « Cedant arma togae », le pouvoir militaire doit céder le pas au pouvoir civil.
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      Chapitre 7

      La dictature napoléonienne

      
      
          1. LES TRANSFORMATIONS DU « HÉROS »
        

        
          2. L’APPAREIL POLITIQUE ET ADMINISTRATIF
        

        
          3. L’ÉTAT POLICIER
        

        
          4. LA JUSTICE
        

        
          5. LE GOUVERNEMENT ET LA MILITARISATION DES ESPRITS
        

        
          1. Les transformations du « héros »

          La quarantaine atteinte, Napoléon était devenu un homme au front dégarni, au teint plombé et au corps gagné par l’embonpoint. S’il restait un grand travailleur talentueux disposant d’une prodigieuse mémoire, il connaissait maintenant la fatigue. L’exercice d’un pouvoir absolu le transforma. Premier consul, il savait écouter les avis de ses conseillers et les suivait parfois. Empereur, il écarta les hommes de qualité et fut de plus en plus entouré de médiocres ou de courtisans qu’il méprisait. L’égoïsme, la confiance aveugle en lui-même, l’impatience et l’emportement grandirent avec l’âge. Napoléon supportait de moins en moins la contradiction, assuré qu’il était d’avoir toujours raison. Il prétendait qu’il y avait plus d’intelligence « dans son petit doigt » que dans tous les cerveaux de ses sujets. Mégalomane et cynique, l’Empereur restait persuadé que la force seule menait le monde et reconnaissait ne régner que par la crainte qu’il inspirait.

        

        
          2. L’appareil politique et administratif

          Napoléon dirigea en maître absolu l’appareil politique et administratif. Les corps élus perdirent le peu de pouvoir qui leur restait. Les assemblées de cantons où s’exerçait encore le suffrage universel, ne furent plus réunies que dans quelques départements en 1813.

          
            2.1. Le corps législatif

            Le Corps législatif, dont les membres, après la suppression du Tribunat en 1807, avaient retrouvé le droit à la parole, fut divisé en commissions et ses sessions furent de plus en plus brèves. L’Empereur légiféra par décrets et par sénatus-consulte, le Sénat étant peuplé de créatures dociles.

          

          
            2.2. La centralisation

            Elle s’accentua encore, sous l’emprise des préfets, anciens membres du Conseil d’État. Peu nombreux furent ceux qui gardèrent assez d’indépendance d’esprit pour signaler au maître le véritable état de l’opinion publique. La lenteur des communications, l’inertie des administrés et les conflits entre les différentes administrations perturbèrent le fonctionnement de l’appareil centralisateur. Les administrateurs, n’ayant pas toujours des attributions bien délimitées, en profitaient pour se faire « la petite guerre ». Celle-ci exista entre les maires des grandes villes, les commissaires généraux de police et les préfets. Il fut aussi de plus en plus difficile de trouver des hommes de qualité pour occuper les postes de responsabilité.

            
              Discours sur l’honneur prononcé le 14 août 1806 au Prytanée de Saint-Cyr

              
                
                  « L’honneur, Messieurs, est la seconde religion du guerrier français. C’est une sorte de divinité dont il éprouve l’inspiration secrète et l’irrésistible pouvoir, qui, cachée au fond de sa conscience, le remplit d’un enthousiasme sublime, à laquelle il fait avec joie les plus grands sacrifices, et ne balance pas de s’immoler lui-même. Les intérêts les plus puissants, les liens les plus chers, les penchants les plus doux, tout cède à la voix de l’honneur […] C’est peu pour le brave de sacrifier à l’objet de son culte les biens de la fortune, il sait encore immoler aux pieds de ses autels tout ce que la nature a de plus cher et de plus attrayant pour une âme sensible. C’est en vain qu’une sœur chérie, qu’une mère éplorée s’efforcent de le retenir ; une voix sévère ferme l’oreille à leurs tendres sollicitations […] Jeune homme, toi qui te prépares à courir cette illustre carrière, sais-tu quelles obligations tu t’imposes ? Ce n’est pas seulement contre des armées rangées en bataille et prêtes à lancer la foudre que tu dois déployer ta vigueur et ton courage, c’est un ennemi bien plus terrible, c’est toi-même qu’il te faut combattre. C’est aux plus doux et aux plus pernicieux penchants qu’il faut opposer une mâle et invincible résistance […] Jeunes Français, le véritable honneur ne tient pas seulement à cette grandeur de courage qui nous fait braver tous les périls, mais à cette sévérité de principes qui nous attache à tous nos devoirs. Son temple est une âme forte ; son sanctuaire, une conscience pure ; son culte, la pratique de toutes les vertus […] Il agrée indistinctement les sacrifices du guerrier, du magistrat et de tout citoyen qui sent la dignité de son être […] Fils de nos héros, songez que votre auguste Empereur est votre père […] C’est pour lui que vous devez vivre, c’est pour lui que vous devez mourir : lui sacrifier votre vie, c’est la sacrifier à l’honneur même qui jamais n’eut de plus noble image sur la terre. »

                  Source : Bibliothèque nationale, Lf 211/16, in 8.

                

              

            

          

        

        
          3. L’État policier

          La police étendit sa puissance. Installé dans l’hôtel de Juigné, quai Voltaire, à Paris, le ministère de la Police générale fut dirigé jusqu’au 3 juillet 1810 par Fouché. Pendant six ans, l’ancien oratorien, « terroriste » sous la Révolution, mena en maître les services de police et garda, après sa disgrâce et son remplacement par Savary, assez de « clients » au ministère pour être encore un homme redouté.

          
            3.1. L’organisation du ministère de la Police

            Le ministre et le secrétaire général Saulnier disposaient d’une sorte d’état-major constitué d’un préfet et de conseillers d’État qui se partageaient l’administration policière du territoire : l’Ouest, le Nord et l’Est furent du ressort du conseiller Réal, le Midi et une partie de l’Est, de Pelet, la région parisienne, de Dubois, les départements au-delà des Alpes, d’Anglès. Le ministère comprenait en outre six divisions. La première dirigée par le secrétaire particulier du ministre traitait des questions que celui-ci se réservait. La seconde, commandée par Desmarest, était celle de la sûreté générale et de la police secrète. La troisième procédait à l’incarcération ou à l’élargissement des suspects et surveillait la presse. La quatrième était chargée des émigrés et de leur radiation éventuelle des listes. La cinquième servait à la comptabilité, et la sixième, à la conservation des archives. Les employés d’un « cabinet noir » décachetaient et lisaient la correspondance des opposants ; des milliers de lettres y étaient ouvertes en quelques semaines.

            Dans les villes frontières, dans les ports ou dans les régions qui connaissaient une certaine agitation, trente commissaires généraux étaient établis et, sous les ordres du ministre et des conseillers d’État de leurs arrondissements, ils dirigeaient la police générale et municipale. Ils disposaient de tout un personnel subalterne de commissaires, d’agents et d’indicateurs ou « mouches ». Comme à l’époque du Consulat, les « mouches » emplissaient les rues, les cafés, les salons et les lieux de plaisir de la capitale et des grandes villes. Les agents et les indicateurs de la police se recrutaient dans tous les milieux et l’on rencontrait parmi eux aussi bien un ancien forçat comme Vidocq ou une noble comme la baronne d’Ambazac.

            Pour relier entre eux les différents services et tenir quotidiennement informé Napoléon, Fouché fit rédiger par François un Bulletin du ministère de la Police générale.

            
              De l’espionnage

              
                
                  L’Empereur fut assisté d’excellents espions : le plus fameux est certainement Charles Schulmeister qui joua, semble-t-il, un rôle essentiel dans la capitulation d’Ulm. L’Empereur disposait aussi d’un service de contre-espionnage pour contrecarrer les entreprises de l’ennemi. Savary rapportait, par exemple, la manière de procéder en 1812 des agents au service de la Russie pour « faire du renseignement » :

                  
                    Tous les quinze jours, le bureau du mouvement faisait pour l’Empereur un état général de l’armée avec les mutations qui étaient survenues. Cet état formait un gros volume in-quarto, qu’on était dans l’usage de faire relier avant de le remettre. Comme la sévérité la plus rigoureuse se relâche toujours tôt ou tard, on avait fini, au ministère de la Guerre, par charger un garçon de bureau, ancien soldat, de porter ce cahier chez le relieur, où il devait attendre que celui-ci eût fini pour le rapporter.
                  

                  
                    L’employé qui servait les Russes mit la circonstance à profit. Il posta un de ses camarades sur la route que suivait le vieux soldat. La rencontre avait l’air d’être due au hasard, on faisait entrer le garçon de bureau dans le cabaret, on l’enivrait, on lui prenait son cahier, composé de feuilles réunies, mais non assemblées ; on le passait dans une pièce voisine où se trouvaient un ou deux commis qui avaient du papier ligné tout préparé, sur lequel il n’y avait plus qu’à mettre les chiffres. Cette besogne était d’autant plus tôt faite que c’était du papier de même format et disposé comme celui des états originaux du cahier.
                  

                  
                    C’est par un moyen aussi simple que la légation russe se procurait les états et situations de l’armée, alors que le ministre de la Guerre croyait les tenir bien à l’abri dans un secrétaire dont il possédait le double des clés.
                  

                

              

            

          

          
            3.2. Les fiches policières

            Elles se multiplièrent. Fouché eut, par exemple, à sa disposition, deux jeux de notices concernant les chouans, le premier constitué de biographies, l’autre indiquant par régions leurs activités.

            Les arrestations arbitraires, couvertes par l’appareil judiciaire sous le nom « d’enquêtes administratives » eurent lieu. Elles concernèrent toutefois un nombre limité de personnes : 2 500 individus furent emprisonnés dans des prisons d’État ou enfermés dans des hôpitaux comme aliénés.

            « Le goût excessif des fichiers, des rapports, poussé jusqu’à la manie, le culte du renseignement pour le renseignement1 » et surtout la multiplication des polices parallèles nuisirent à l’efficacité de la police.

          

        

        
          4. La justice

          Elle perdit le peu d’indépendance qui lui restait. À partir de 1807, les juges ne furent déclarés inamovibles qu’après avoir exercé trois ans et montré leur docilité à l’égard du pouvoir. La même année, une commission d’épuration destitua 170 juges. Les jurys d’accusation furent supprimés et remplacés par un juge d’instruction. Les jurys de jugement furent maintenus mais leurs verdicts pouvaient être cassés pour atteinte à la sûreté de l’État.

          Les codes élaborés s’écartèrent de l’esprit des Lumières qui jusqu’ici les imprégnait : pour l’instruction criminelle, la procédure devint secrète et les peines de la marque ou du carcan et du poing coupé pour les parricides furent rétablies. Les droits de la défense furent limités et une surveillance policière s’exerça sur les avocats soumis par ailleurs à un bâtonnier nommé par le pouvoir.

        

        
          5. Le gouvernement et la militarisation des esprits

          
            5.1. La presse aux ordres du pouvoir

            Napoléon en avait compris très tôt l’importance. Lors des campagnes d’Italie et d’Égypte, Bonaparte disposa de journalistes travaillant sous ses ordres à la fabrication de périodiques. Premier consul puis Empereur, il intervint pour limiter le nombre des imprimeurs et les faire étroitement contrôler par la Direction générale de l’Imprimerie créée en 1810. À cette date, la presse dont la liberté avait été déjà fort amoindrie par le Directoire et par le Consulat, fut placée sous la surveillance tatillonne de Portalis puis de Pommereul. Les journaux durent payer les agents chargés de les contrôler et les journalistes finirent par être des salariés aux ordres du pouvoir. Une seule feuille fut autorisée par département. Quatre journaux subsistèrent dans la capitale, ils s’inspirèrent tous du Moniteur qui jouait le rôle d’un journal officiel.

          

          
            5.2. Le contenu des journaux expurgé des informations défavorables au régime

            Le catalogue des interdictions ne cessa de s’enrichir. Impossible aux journalistes de rappeler l’ancienne dynastie ou d’évoquer la Révolution sans jeter sur elles l’opprobre. Relater les crimes, les vols, l’insoumission des conscrits laissait suggérer que l’ordre et la paix ne régnaient pas. Parler de la récolte déficitaire du blé était la preuve d’un mauvais esprit, le ciel lui-même ne pouvant qu’être favorable au régime. « Napoléon, écrira Stendhal, dans ses Mélanges intimes, professait qu’il fallait cacher la vérité défavorable à la France et qu’il était d’un mauvais citoyen de la dire. » Les journalistes se plaignaient : bientôt ils ne pourraient plus faire paraître, disaient-ils, que des journaux en blanc !

          

          
            5.3. Le nationalisme

            Ce mot, apparu à la fin du Directoire, inspira les articles des journaux. La France, y lisait-on, était la Grande Nation investie de la mission de régénérer les peuples de l’Europe. Sa gloire, sous l’égide de Napoléon surpassait celle acquise sous d’autres régimes. La presse vantait l’héroïsme, les « vertus guerrières » et la générosité des combattants à l’égard des populations occupées. Les journalistes recouraient parfois à l’histoire médiévale pour y rechercher les premiers signes du culte de la patrie et de la Nation. Face à « la perfide Albion », on réanima des héros comme Guillaume le Conquérant ou Jeanne d’Arc dont on érigea la statue et qui fut l’objet de fêtes publiques2.

            Le culte de la Grande Nation, associé à celui de Napoléon, fut diffusé par la presse militaire, par les écoles, les collèges et les lycées, par le théâtre, par la peinture, par les chansons et par la voix des pasteurs des diverses communautés religieuses. Les prêtres, les pasteurs et les rabbins prêchèrent « la guerre juste » menée par la nation bénie de Dieu3 et placée sous les ordres du « nouveau Cyrus ». Pour Mgr Le Coz, « l’Auguste Napoléon » était « l’homme de la Providence et le majestueux instrument de la divine justice ». Le pasteur de Joux affirmait que l’Empereur était « l’élu de Dieu » et que « le Seigneur » était avec les Français. « Il a formé, disait-il, nos bras à la guerre et nos mains à la bataille ». Le grand rabbin Cologna expliquait qu’à Lützen, « le Dieu des armées, soutenant le bras de Napoléon » avait renversé « dans la terrible journée, les rois coalisés ».

            Les Bulletins de la Grande Armée furent d’autres médias de la gloire de la Grande Nation dirigée par l’Empereur. Ils apparurent le 7 octobre 1805, lors de la troisième coalition. Désormais, l’édition de Bulletins accompagna chaque campagne militaire. Napoléon les rédigeait lui-même ou en surveillait étroitement la rédaction. Ils étaient destinés tout autant aux militaires qu’aux civils, aux Français qu’aux étrangers et, par-delà l’Empire, à la postérité. Décrivant les batailles, les bulletins portaient en eux « l’éloquence de la victoire ». Jusqu’à la campagne de Russie, la belle mécanique d’une armée mise en mouvement par un chef génial y fut périodiquement présentée. Prétendant ne rien cacher, chaque bulletin tenait la comptabilité des morts et des blessés. « Menteur comme un bulletin », prirent l’habitude de dire les soldats. De fait, les pertes subies furent parfois minorées pour ne pas effrayer les Français. Les bulletins servaient en effet de trait d’union entre l’armée et la nation. L’insertion des bulletins dans la presse était une obligation absolue. Les maires les lisaient à leurs administrés, les professeurs à leurs élèves, les acteurs aux spectateurs des théâtres. Envoyés à l’étranger, les bulletins étaient traduits. En France, les préfets les conservaient dans leurs archives pour l’édification des générations futures.

          

          
            5.4. L’Université

            Créée en 1806 et mise en place en 1808, elle reçut le monopole de l’enseignement. Dirigée par un Grand-Maître (Louis de Fontanes), assisté d’un chancelier, d’un trésorier et d’un conseil d’inspecteurs généraux, l’Université fut composée de 32 puis de 40 académies, au fur et à mesure que s’agrandit l’Empire. À la tête de chaque académie, un recteur nommé pour 5 ans par le grand-maître était chargé d’assister aux examens et aux réceptions des facultés, de viser et de délivrer les diplômes qui étaient ensuite ratifiés par le Grand-Maître. Les doyens des facultés, les proviseurs des lycées et les principaux des collèges devaient lui adresser un rapport sur l’état de leurs établissements. Le recteur en dirigeait l’administration « sous le rapport de la sévérité dans la discipline et de l’économie dans les dépenses ». Il contrôlait les écoles, les collèges et les pensions en y envoyant des inspecteurs d’académie. Le recteur présidait enfin le conseil d’université et approuvait la liste des ouvrages introduits dans les écoles. Pièces maîtresses des rouages administratifs définissant l’Université impériale, les recteurs dynamisèrent les établissements d’enseignement. Avec les préfets, « les recteurs d’académie constituèrent l’une des incarnations de la centralisation administrative4 ».

            L’enseignement supérieur comprenait des facultés de théologie, de droit, de médecine, de sciences et de lettres. Les grades décernés par l’Université furent au nombre de trois : le baccalauréat qui sanctionnait la fin des études secondaires (1 700 bacheliers en 1813), la licence et le doctorat délivrés par les facultés de théologie, de droit, de médecine, de sciences et de lettres.

          

          
            5.5. Les lycées

            Depuis leur fondation, ils étaient des espaces de propagande pour la gloire de la nation et de l’armée5 et furent de plus en plus militarisés. En attendant les « agrégés » formés par l’École normale supérieure, le recrutement du personnel s’opéra en faisant appel aux membres des anciennes congrégations, aux professeurs des écoles centrales, à des juristes ou à d’anciens officiers. Les professeurs, payés 1 400 francs en province, 5 500 francs à Paris, étaient astreints au port d’un uniforme, au respect d’un règlement pointilleux et, comme dans l’armée, à une stricte obéissance à l’égard de leurs supérieurs. Les professeurs qui faisaient preuve de talent et de mérite recevaient les titres d’officiers d’Académie ou d’officiers de l’Université. À côté des lycées établis seulement aux chefs-lieux des départements, les collèges communaux et les écoles secondaires constituèrent un réseau de plus en plus dense malgré la concurrence des écoles ecclésiastiques et des petits séminaires. Leur programme sans innovation et leur encadrement médiocre firent des collèges communaux les points faibles du système universitaire. L’enseignement primaire continua à être délaissé par le pouvoir.

            Enfants des riches, enfants des pauvres, tous devaient connaître le « catéchisme impérial ». Celui-ci enseignait que les chrétiens devaient à l’Empereur amour, respect et obéissance. Le catéchisme soulignait aussi que le service militaire et le paiement des impôts étaient des obligations dictées par Dieu lui-même.

            
              Le catéchisme impérial de 1806. Leçon VII

              
                
                  « – Quels sont les devoirs des chrétiens à l’égard des princes qui les gouvernent, et quels sont en particulier nos devoirs envers Napoléon Ier, notre Empereur ?

                  – Les chrétiens doivent aux princes qui les gouvernent, et nous devons en particulier à Napoléon Ier, notre Empereur, l’amour, le respect, l’obéissance, la fidélité, le service militaire, les tributs ordonnés pour la conservation et la défense de l’Empire et de son trône ; nous lui devons encore des prières ferventes pour son salut et pour la prospérité spirituelle et temporelle de l’État.

                  – Pourquoi sommes-nous tenus de tous ces devoirs envers notre Empereur ?

                  – C’est, premièrement, parce que Dieu qui crée les empires et les distribue selon sa volonté, en comblant notre Empereur de dons, soit dans la paix, soit dans la guerre, l’a établi notre souverain, l’a rendu le ministre de sa puissance et son image sur la terre. Honorer et servir notre Empereur est donc honorer et servir Dieu même. Secondement, parce que Notre Seigneur Jésus-Christ, tant par sa doctrine que par ses exemples, nous a enseigné lui-même ce que nous devons à notre souverain : il est né en obéissant à l’édit de César Auguste ; il a payé l’impôt prescrit et, de même qu’il a ordonné de rendre à Dieu ce qui appartient à Dieu, il a aussi ordonné de rendre à César ce qui appartient à César. »
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      chapitre 8

      La civilisation de l’époque napoléonienne

      
      
          1. LA VOLONTÉ DE RÉGENTER LES ARTS ET LES LETTRES
        

        
          2. LES SCIENCES
        

         
			



        Napoléon voulut, par les belles-lettres et les beaux-arts, magnifier son règne et une époque, qualifiée par lui-même de « siècle des merveilles ».

        
          1. La volonté de régenter les Arts et les Lettres

          Aussi bien dans sa correspondance que dans ses discours officiels, Napoléon ne cacha jamais son intention d’intervenir dans le domaine artistique ou littéraire. En 1805, par exemple, il écrivait à Daru, conseiller d’État et intendant général de la Maison impériale :

          « … Mon intention est de tourner spécialement les arts vers des sujets qui tendraient à perpétuer le souvenir de ce qui s’est fait depuis quinze ans. Il est étonnant, par exemple, que je n’aie pu obtenir que les Gobelins laissassent de côté l’histoire sainte, et occupassent enfin les artistes de cette foule d’actions de tout genre qui ont distingué l’armée et la nation, événements qui ont élevé le trône. »

          On sait que directement ou par l’intermédiaire de Dominique Vivant Denon, directeur du Musée central des Arts, Napoléon imposa à certains artistes les thèmes de leurs tableaux. David fut ainsi détourné, en 1809, de l’œuvre qu’il entreprenait, une Réception à l’Hôtel de Ville, pour se consacrer à La distribution des Aigles. Gros abandonna la composition d’une Bataille de Nazareth pour peindre Les pestiférés de Jaffa et Hennequin reçut l’ordre de travailler à un grand tableau sur La bataille de Quiberon. L’Empereur passait commande aux artistes et leurs tableaux étaient ensuite exposés dans les Salons où les meilleures places leur étaient réservées. Parfois, Napoléon ne se bornait pas à indiquer le thème, il entrait dans les détails. Ayant commandé, par exemple, un tableau sur la prise de Gênes, il demanda à l’artiste de « prendre le moment où l’officier porteur de la convention de Marengo arrive, trouve le général Miollis dans la ville, les Anglais dans le port, les Autrichiens dans les forts et que les Anglais et les Autrichiens partent et que les Français entrent ! » Dans la commande passée à Gérard pour illustrer la bataille d’Austerlitz, il était précisé, avec le prix (12 000 francs), que l’artiste devrait choisir « le moment où Sa Majesté se porte sur les hauteurs de Pratzen, à l’instant où Elle fait placer la batterie et où sa garde est occupée à enlever les blessés. Dans le fond, on représentera les lacs glacés sur lesquels l’armée russe s’engage et que le feu de la batterie fait ouvrir ». Les dimensions du tableau étaient fixées par avance : 10 pieds de haut sur 12 ou 14 de large.

          
            1.1. Les peintres des batailles

            À côté des multiples portraits de l’Empereur, de ceux des membres de sa famille ou des grands dignitaires, les peintres étaient invités à présenter au Salon de peinture, qui se tenait tous les deux ans, des toiles exaltant les combats menés par la Grande Nation et par son chef. En 1810, par exemple, il y eut 5 tableaux sur la campagne d’Italie, 5 sur celle d’Égypte, 6 sur la campagne de 1805, 2 sur celle de Saxe, 3 sur celle de Pologne, 4 sur celle d’Espagne et 14 sur celle de 1809. Durant l’Empire, les campagnes qui furent célébrées par les peintres bénéficiant de commandes de l’État furent la première campagne d’Italie (38), loin devant la campagne d’Égypte (19) et celle de 1805 (17). Les victoires de jadis semblaient ainsi garantes à jamais de la fortune des armes impériales. Les peintres de bataille, comme Lejeune, assistaient parfois aux combats. Quand ils n’avaient pas vu par eux-mêmes les actions militaires qu’ils avaient à représenter, ils recevaient des officiers d’état-major, les cartes, les plans et toutes les informations nécessaires à une reconstitution la plus proche du réel. Encore leur recommandait-on de ne pas représenter trop de corps ensanglantés ou de cadavres qui, selon les rapports de police, effrayaient le public. Les Salons comme le Louvre étaient en effet des lieux fréquentés par de nombreux visiteurs appartenant à toutes les couches de la société1. En 1810, 32 459 guides d’exposition furent vendus, ce qui permet d’estimer les visiteurs à près de 100 000. Des périodiques illustrés rendaient compte des Salons au public de province.

            Les peintres des batailles délivraient un message moral, politique et humain. Le champ de bataille apparaissait sous leurs pinceaux comme un espace d’échanges entre le chef et ses hommes : l’un apportait son génie là où les autres offraient leur bravoure et leur esprit de sacrifice. Ensemble, ils faisaient parler leur honneur pour la défense de la patrie. Attirant par la vérité avec laquelle était rapporté l’acte de guerre, séduisant par l’agencement des couleurs et des perspectives, célébrant l’héroïsme des soldats « à travers le prisme de la figure impériale2 », tels devaient être les tableaux pour les propagandistes de la gloire militaire. La Bataille d’Austerlitz de Gérard était pour eux un modèle car les combattants s’écartaient pour mieux laisser apparaître l’ordonnateur et le triomphateur du combat. Sur les toiles des peintres « bataillistes », les qualités de chef, de héros et de grand homme étaient suggérées par toute une gestuelle3 : main à l’index pointé du général haranguant ses troupes dans Napoléon et le 2e corps de la Grande Armée par Gautherot, main du thaumaturge dans Les Pestiférés de Jaffa, main bénissant les blessés de l’île Lobau peints par Meynier ou main de commisération dans La Bataille d’Eylau par Gros. La représentation de la mort héroïque des généraux comme Desaix, Valhubert ou Lannes servit, elle aussi, à glorifier le « Grand Napoléon ».

            En créant, par le décret de 1811 l’École des beaux-arts et en projetant de construire un Palais des Arts, Napoléon confirmait son désir d’être en même temps qu’un mécène un directeur des arts. Napoléon, toutefois, était assez fin pour comprendre qu’il ne pourrait jamais utiliser les artistes comme il le faisait des militaires. Nombre de peintres, travaillant pour une clientèle privée, échappèrent à la contrainte étatique et choisirent de traiter d’autres thèmes que les batailles. Celles-ci ne représentèrent d’ailleurs que 9 % des tableaux exposés aux Salons.

          

          
            1.2. Le foisonnement des genres

            Ce fut bien le trait marquant en peinture : des paysagistes comme Hubert Robert, des animaliers comme Huet, ou des peintres de la bourgeoisie et des scènes de la vie quotidienne, comme Boilly. Le public restait attaché à l’imitation de l’Antiquité grecque ou romaine, au néo-classicisme. Le goût des amateurs trouvait d’ailleurs à s’exercer et à s’éduquer par l’ouverture, à travers toute la France, de musées impériaux à l’exemple du Louvre, le mieux garni en tableaux parfois dérobés aux pays étrangers.

            David domina la peinture de l’époque impériale comme il avait exercé sa maîtrise sur celle de la Révolution. Napoléon parvint à l’éloigner un moment de la représentation de thèmes antiques comme Socrate mourant ou bien Brutus rentrant dans ses foyers pour lui faire peindre le tableau improprement appelé Le Sacre (il s’agit en fait du couronnement et plus précisément de la scène du couronnement de Joséphine par Napoléon). Dans son atelier, David forma toute une nouvelle génération de peintres parmi lesquels Guérin et Gros. Proche de son maître par le goût de l’antique, Gros s’en écarta par le mouvement, par les coloris employés et par la touche de mélancolie qui se dégage de ses tableaux. Peintre de l’Antiquité avec Sapho à Leucade, il fut aussi le témoin de l’épopée avec les Pestiférés de Jaffa, La charge de cavalerie exécutée par Murat à Aboukir et la Bataille d’Eylau. Ce dernier tableau où l’Empereur était peint « en veilleur de nuit qui dort4 » ne cachait rien du caractère horrible de la guerre.

            Girodet, autre élève de David, scandalisa son maître par sa démarche imaginative. Dans L’Apothéose des héros français morts pour la patrie pendant la guerre de la liberté, les généraux, reçus par le barde Ossian au paradis d’Odin, étaient peints comme « des personnages de cristal ». Très critiquée, la toile avait le mérite d’interroger sur le droit de l’artiste à sortir des bornes de la nature et sur les dérives de l’imagination. La scène du déluge, autre évocation fantastique, annonçait « par l’analyse des passions humaines confrontées au destin » Le Radeau de la Méduse que Géricault peignit sous la Restauration. Atala au tombeau constitua l’événement du Salon de 1808. Girodet résumant l’histoire racontée par Chateaubriand, la sublimait « en une quintessence du deuil et de la douleur amoureuse ». Girodet participa aussi à l’illustration des batailles napoléoniennes avec, notamment, La révolte du Caire, toile qui provoqua, par la suite, l’admiration de Delacroix5.

            Ingres, étroitement attaché à David, fut longtemps tiraillé entre un académisme qui plaisait à la clientèle bourgeoise de son temps et des recherches novatrices. La Grande Odalisque ne devait rien aux leçons de David : la jeune femme au cou rallongé, au corps délié dessinant dans l’espace comme une arabesque, annonçait une nouvelle manière de faire : non plus copier des modèles de beauté mais imaginer celle-ci et la créer par la perfection et le rythme des courbes.

            Géricault, influencé par Gros, rompit plus franchement encore avec la tradition picturale. Son Officier de chasseurs chargeant, par le mouvement dramatique imposé à la figure, comme par le chatoiement des couleurs qui construisent davantage les lignes qu’elles n’en sont prisonnières, préfigure le romantisme. Le Cuirassier blessé quittant le feu, peint en 1814, fut comme l’emblème de la génération qui, après l’enthousiasme provoqué par l’épopée, connut la désillusion et le « mal du siècle ». N’offre-t-il pas, en effet, le spectacle pathétique du guerrier derrière lequel plane « le noir tourbillon de l’hiver et de la Russie6 » dans la puanteur des charniers de Vilnius ?

          

          
            1.3. Manque d’innovations dans la sculpture

            L’école néo-classique y régna presque sans partage. Les sculpteurs, eux aussi sollicités par des commandes officielles, continuèrent à appliquer les règles apprises des maîtres du xviiie siècle. Certains vivaient encore, tel Chaudet dont le froid « César » napoléonien surmonta la colonne Vendôme. Du groupe de sculpteurs formé par Chinard (Le buste de Madame Récamier), de Houdon vieillissant (Cicéron ou bien Voltaire traité à l’antique) et de Cartellier (La Gloire distribuant des couronnes, bas-relief de la colonnade du Louvre) se détacha le trévisan Antonio Canova. Surnommé « le Praxitèle français », il sut donner au marbre la grâce et le frémissement de la vie (Pauline Bonaparte en Vénus).

          

          
            1.4. L’architecture

            Elle fut marquée par la volonté de Napoléon de faire de Paris la capitale de l’Europe. L’Empereur désirait faire, disait-il, de « sa bonne ville, quelque chose de fabuleux, de colossal, d’inconnu jusqu’à nos jours ». Il songea à remodeler la capitale en traçant une voie triomphale de l’Étoile à la Bastille, ponctuée par des places ornées de monuments inscrivant dans l’espace la puissance de son règne : un éléphant de quarante pieds de haut à la Bastille, une galère place de la Concorde, une colonne place Vendôme et deux arcs de triomphe. L’Hôtel des Invalides devait être transformé et devenir le temple de Mars, l’esplanade se couvrant de colonnes rappelant les sacrifices des soldats. Sur les hauteurs de Chaillot, une ville nouvelle en amphithéâtre surgirait de terre, entourant un palais dédié au roi de Rome. Les édifices auraient la beauté de l’architecture athénienne et les proportions colossales de la Rome antique.

            L’Empereur n’eut pas le temps de réaliser ses vastes projets d’urbanisme et il n’en reste que des témoins épars dans Paris : la colonne Vendôme imitée de la colonne Trajane et consacrée à la gloire des soldats d’Austerlitz, l’arc de triomphe du Carrousel, une galerie du Louvre, la Madeleine (le temple de la Gloire), la Bourse et la façade du Palais-Bourbon, quelques ponts (ceux d’Austerlitz, de Saint-Louis, des Arts et d’Iéna). L’Arc du Carrousel, orné de statues de militaires appartenant aux différentes armes et de bas-reliefs aux allégories de la Paix, de l’Abondance, de la Force, de la Sagesse, des Sciences et des Arts, fait l’apologie d’une campagne militaire qui menée contre la 3e coalition fut rapide et s’acheva par une paix glorieuse. L’Arc de Triomphe de l’Étoile, commencé en 1806 et achevé seulement en 1836, devait célébrer non seulement la victoire et la paix mais aussi les grandes réalisations législatives, commerciales, industrielles, scientifiques, littéraires et artistiques du règne. Figureraient aussi sur l’Arc les nouveaux sujets de l’Empire qui, reconnaissables à leurs costumes, rendraient hommage « au plus grand des vainqueurs ».

            
              Les grands travaux de l’Empereur

              
                
                  Paris devint, sous l’Empire, un vaste chantier que Pasquier, préfet de police, décrit ainsi : « Depuis la place de la Bastille jusques et y compris la place Louis XV, les pierres de taille occupaient le terrain des Boulevards, de telle manière que trois voitures pouvaient rarement passer de front, et que deux s’y trouvaient souvent embarrassées. L’état des choses était pire encore sur les quais. La place des Victoires et celle du Carrousel étaient, l’une et l’autre, couvertes par un énorme massif de ces mêmes pierres au travers duquel on avait seulement ouvert des rues pour conserver les communications indispensables. »

                  Le montant des dépenses faites à Paris devait s’élever à 102 421 000 francs. En voici quelques exemples :

                

                
                
                  
                    
                      
                        
                        
                      
                      
                        
                          	ABATTOIRS
  
                          	6 700 000
  
                        

                        
                          	
                            PONT D’IÉNA

                          
                          	
                            4 800 000

                          
                        

                        
                          	
                            ARC DE TRIOMPHE

                          
                          	
                            4 500 000

                          
                        

                        
                          	
                            MARCHÉS

                          
                          	
                            4 000 000

                          
                        

                        
                          	
                            OUVERTURES DE RUES ET DE PLACES

                          
                          	
                            4 000 000

                          
                        

                        
                          	
                            PONT D’AUSTERLITZ

                          
                          	
                            3 000 000

                          
                        

                        
                          	
                            PALAIS DU CORPS LÉGISLATIF

                          
                          	
                            3 000 000

                          
                        

                        
                          	
                            LA BOURSE

                          
                          	
                            2 500 000

                          
                        

                        
                          	
                            ÉGLISE SAINTE-GENEVIÈVE

                          
                          	
                            2 500 000

                          
                        

                        
                          	
                            ÉGLISE SAINT-DENIS

                          
                          	
                            2 200 000

                          
                        

                        
                          	
                            PALAIS DE L’ARCHEVÊCHÉ

                          
                          	
                            2 500 000

                          
                        

                        
                          	
                            COLONNE VENDÔME

                          
                          	
                            1 500 000

                          
                        

                        
                          	
                            PONT DES ARTS

                          
                          	
                            900 000

                          
                        

                        
                          	
                            STATUES, PONTS ET PLACES

                          
                          	
                            600 000

                          
                        

                        
                          	
                            LYCÉES

                          
                          	
                            500 000

                          
                        

                      
                    

                  

                

              

              Extrait de Napoléon et l’Empire, Hachette, 1968.

            

          

          
            1.5. La musique française

            En un temps où Beethoven atteignait le sommet de son génie, Jean-François Lesueur créa des opéras (Les Bardes ou Le triomphe de Trajan) qui, n’innovant guère, eurent pour seul mérite de plaire à Napoléon. Lesueur forma cependant toute une nouvelle génération de musiciens dont firent partie Berlioz et Gounod.

            De la même génération que Lesueur, Méhul avait composé sous la Révolution des hymnes et des cantates patriotiques tel le Chant du départ. L’opéra-comique auquel il se consacra lui doit une pièce de qualité : Joseph. Cherubini, florentin naturalisé français, abandonna les hymnes républicains de sa jeunesse pour se consacrer à de grandes fresques musicales comme Démophon, Médée ou Les Abencérages. Connu dès 1795 pour son concerto pour harpe et orchestre, Boieldieu écrivit, sous l’Empire, la musique de pièces lyriques, comme Le Calife à Bagdad. Un temps exilé en Russie, il retrouva le public parisien et participa en 1814 à l’effort de mobilisation morale en écrivant avec Cherubini, Cartel et Nicolo la musique de Bayard à Mézières. Schumann, Weber et Wagner le tiendront en grande estime.

          

          
            1.6. La littérature

            Napoléon et le public goûtaient le classicisme. Excluant le plus possible l’expression d’un sentiment personnel, bridant la passion, abusant dans la forme de la périphrase, la littérature du temps, dira Chateaubriand, « sans manquer de naturel, manque de nature, vouée à des arrangements de mots, elle n’est ni assez originale comme école nouvelle, ni assez pure comme école antique ».

            Les poètes à la mode étaient Delille et Legouvé. Le premier, dont Chénier s’était moqué en disant qu’il ne pouvait laisser passer, tranquille, un âne, sans le décrire, rédigeait des poèmes que les contemporains savaient par cœur. Ainsi cette description de Paris :

            « Là, sans cesse attirés des bouts de l’univers

            Fermentent à la fois tous les vices divers :

            Là sombre, et dédaignant les plaisirs légitimes,

            Le dégoût mène au vice, et l’ennui veut des crimes. »

            Les membres de la bonne société frémissaient aussi aux vers de Legouvé dans Le mérite des femmes :

            « Et si la voix du sang n’est point une chimère

            Tombe aux pieds de ce sexe à qui tu dois ta mère. »

            Le roman noir et le mélodrame avaient la faveur du public. On courait voir les drames qui, comme Coelina, mettaient invariablement en scène : un père courageux mais frappé par un destin contraire, une jeune fille traquée qui, aux prises avec les pires scélérats, sauvait son honneur et épousait au dernier acte le jeune premier, beau, intrépide et chevaleresque. On peut sourire de ces pièces, elles font preuve parfois d’une sensibilité mélancolique, qui annonce ce que sera le romantisme. À côté du mélodrame, le théâtre cultiva le genre « historique ». L’acteur Talma excella dans Le Triomphe de Trajan d’Esménard. Sous les traits du Romain, on reconnaissait le moderne souverain. Là encore, certaines pièces, comme Christophe Colomb de Lemercier, qui bouleversaient les règles de l’unité de temps, de lieu et d’action et mettaient en scène un héros luttant contre la médiocrité de son époque, annonçaient les bouleversements des années à venir.

            En définitive, Napoléon eut bien pour lui, comme il le confessa, la petite littérature et contre lui la grande. De nouveaux écrivains apparurent qui dirent leur inadaptation au monde, leur soif d’absolu, leur dévorante inquiétude et leur désir de fuir une réalité qui les blessait pour vivre dans le rêve. Rejetant les valeurs d’une société basée sur l’argent, ils furent comme des émigrés de l’intérieur. Davantage qu’en Charles Nodier (Le peintre de Salzbourg, journal des émotions d’un cœur souffrant) ou qu’en Benjamin Constant dont l’Adolphe ne fut publié qu’en 1816, la nouvelle génération se reconnut en Chateaubriand.

            
              L’intervention de Napoléon dans la littérature et dans les arts

              
                
                  À Cambacérès. Berlin, 21 novembre 1806.

                  « Si l’armée tâche d’honorer la nation autant qu’elle peut, il faut avouer que les gens de lettres font tout pour la déshonorer. J’ai lu hier les mauvais vers qui ont été chantés à l’Opéra. En vérité, c’est tout à fait une dérision. Comment souffrez-vous qu’on chante des impromptus à l’Opéra ? Cela n’est bon qu’au Vaudeville. Témoignez-en mon mécontentement à M. de Luçay. M. de Luçay et le ministre de l’Intérieur peuvent bien s’occuper de faire faire quelque chose de passable ; mais pour cela il ne faut vouloir le jouer que trois mois après qu’on l’a demandé.

                  On se plaint qu’on n’a pas de littérature : c’est la faute du ministre de l’Intérieur.

                  Il est ridicule de commander une églogue à un poète comme on commande une robe de mousseline. Le ministre aurait dû s’occuper de faire préparer des chants pour le 2-Décembre. S’il ne l’a pas fait pour cette année ; chargez-le de s’en occuper, dès à présent, pour l’année prochaine. »

                

              

            

            
              1.6.1. Chateaubriand

              De retour d’émigration, il s’attacha en 1802 à montrer le caractère poétique, la beauté et le merveilleux qui existaient dans la religion chrétienne. Son livre, le Génie du christianisme, tomba à point nommé. Bonaparte recherchait alors un compromis avec l’Église catholique. Les jeunes furent enthousiasmés par un petit récit, Atala, que renfermait l’ouvrage. L’inspiration nouvelle et le style à la « sorcellerie évocatoire » envoûtèrent plus d’un adolescent. En 1805, avec René, Chateaubriand s’attacha définitivement l’opinion de la jeunesse. Sensible à cette « biographie spirituelle », elle l’intériorisa et se l’appropria. Enfin un auteur décrivait non seulement les aventures de sa vie mais au-delà les sentiments secrets de son âme !

              Nommé ministre plénipotentiaire auprès du Valais, Chateaubriand démissionna de cette ambassade lors de l’exécution du duc d’Enghien. En 1807, rédigeant le compte rendu d’un ouvrage historique sur l’Espagne, il eut l’audace d’écrire dans Le Mercure de France :

              « Lorsque dans le silence de l’abjection, l’on n’entend plus retentir que la chaîne de l’esclave et la voix du délateur, lorsque tout tremble devant le tyran, et qu’il est aussi dangereux d’encourir sa faveur que de mériter sa disgrâce, l’historien paraît, chargé de la vengeance des peuples. C’est en vain que Néron prospère, Tacite est déjà né dans l’Empire… »

              L’article d’un journal réservé à une élite passa inaperçu du grand public et Napoléon, tout à la gloire de Tilsit, ne sévit pas. Retiré à la Vallée-aux-Loups, Chateaubriand y acheva Les Martyrs, épopée chrétienne en 24 livres (1809). Sous le titre Itinéraires de Paris à Jérusalem, il raconta ses aventures au Proche-Orient (1811) Si la condamnation à mort et l’exécution de son cousin, Armand de Chateaubriand, agent royaliste, le brouilla davantage encore avec Napoléon, ce dernier fit pression pour que l’homme de lettres soit élu à l’Académie en 1811. Le discours de réception lu avant la séance par Napoléon lui déplut. L’Empereur demanda à l’homme de lettres de modifier les passages concernant la mort du roi Louis XVI et le régicide. Chateaubriand répondit qu’il était trop souffrant pour y travailler. Il vécut à l’écart du pouvoir jusqu’en 1814, rédigeant les premiers chapitres des Mémoires d’outre-tombe. À l’arrivée des alliés à Paris en 1814, il publia De Buonaparte et des Bourbons et de la nécessité de se rallier à nos princes légitimes pour le bonheur de la France et de celui de l’Europe.

            

            
              1.6.2. Madame de Staël

              L’autre grand nom de la littérature du temps, fut, elle aussi, en mauvais termes avec l’Empereur qui la contraignit à vivre loin de Paris. Napoléon, qui détestait une femme qualifiée par lui de « virago enturbannée », lui reprochait une amitié ancienne avec son rival Moreau. La prétention qu’avait la femme de lettres de contribuer par ses écrits à relever le sort des femmes déplaisait, en outre, à un homme partageant le préjugé de son siècle sur « la faiblesse du cerveau féminin et la trop grande mobilité des idées des femmes qui devraient, partout et toujours, être subordonnées aux hommes ».

              Excellant dans le roman, Madame de Staël estimait que ce genre littéraire était le mieux à même de révéler « la foule de sentiments dont se compose, au fond de l’âme, le bonheur ou le malheur de l’existence ». Communiquer ses sentiments les plus secrets, dire les faiblesses du cœur et la grandeur de ses élans, en affirmer les droits face à une société répressive, redonner enfin à la femme toute la dignité que lui faisait trop souvent perdre le mariage, furent autant de buts qu’elle s’assigna en rédigeant Delphine (1802) ou Corinne (1807). Pour elle, qu’importait le prix à payer, il fallait « vivre de la façon la plus complète, la plus riche possible7 ».

              « Une plus grande intensité de vie est, écrit-elle, toujours une augmentation de bonheur ; la douleur, il est vrai, entre plus avant dans les âmes d’une certaine énergie mais, à tout prendre, il n’est personne qui ne doive remercier Dieu de lui avoir donné une faculté de plus. »

              Madame de Staël familiarisa aussi le public français avec la littérature allemande fondée à la fois sur le sentiment, l’histoire nationale et la religion. L’ouvrage De l’Allemagne, écrit en 1810, invitait les écrivains français à suivre l’exemple de ceux d’outre-Rhin et à renouveler l’art littéraire en puisant leur inspiration dans leurs propres sources nationales. Napoléon, heurté par les critiques faites à la France, décida d’interdire l’édition du livre et ordonna l’exil définitif de l’auteur. Assignée à Coppet, elle n’avait plus le droit de s’en écarter. Madame de Staël s’évada et parcourut l’Europe, de l’Autriche à la Russie, de la Suède à l’Angleterre où elle publia en 1813 De l’Allemagne. Convaincue que Napoléon représentait le génie du mal opposé à l’esprit des Lumières, elle soutint le caractère moral de la lutte entreprise contre lui et les prétentions de Bernadotte à lui succéder.

              
                Madame de Staël et l’Italie

                
                  
                    
                      Les adieux de Corinne à Rome
                    

                    
                      « Mais, avant de rentrer, elle voulut aller à Saint-Pierre pour y attendre le jour, monter sur la coupole, et dire adieu de cette hauteur à la ville. En s’approchant de Saint-Pierre, sa première pensée fut de se représenter cet édifice comme il serait quand, à son tour, il deviendrait une ruine, l’objet de l’admiration des siècles à venir. Elle s’imagina ces colonnes, à présent debout, à demi-couchées à terre, ce portique brisé, cette voûte découverte ; mais alors même l’obélisque des Égyptiens devait encore régner sur les ruines nouvelles : ce peuple a travaillé pour l’éternité terrestre. Enfin l’aurore parut, et, du sommet de Saint-Pierre, Corinne contempla Rome, jetée dans la campagne inculte comme une oasis dans les déserts de la Libye. La dévastation l’environne ; mais cette multitude de clochers, de coupoles, d’obélisques, de colonnes qui la dominent, et sur lesquels cependant Saint-Pierre s’élève encore, donnent à son aspect une beauté toute merveilleuse. Cette ville possède un charme pour ainsi dire individuel. On l’aime comme un être animé ; ses édifices, ses ruines sont des amis auxquels on dit adieu.
                    

                    
                      Corinne adressa ses regrets au Colisée, au Panthéon, au château Saint-Ange, à tous les lieux dont la vue avait tant de fois renouvelé les plaisirs de son imagination. “Adieu, terre de souvenirs, s’écria-t-elle ; adieu, séjour où la vie ne dépend ni de la société ni des événements, où l’enthousiasme se ranime par les regards et par l’union intime de l’âme avec les objets extérieurs. Je pars, je vais suivre Oswald sans savoir seulement quel sort il me destine, lui que je préfère à l’indépendante destinée qui m’a fait passer des jours si heureux ! Je reviendrai peut-être ici, mais le cœur blessé, l’âme flétrie ; et vous-mêmes, beaux-arts, antiques monuments, soleil que j’ai tant de fois invoqué dans les contrées nébuleuses où je me trouvais exilée, vous ne pourrez plus rien pour moi.”
                    

                    Corinne versa des larmes en prononçant ces adieux ; mais elle ne pensa pas un instant à laisser Oswald partir seul. Les résolutions qui viennent du cœur ont cela de particulier, qu’en les prenant on les juge, on les blâme souvent soi-même avec sévérité, sans cependant hésiter réellement à les prendre. Quand la passion se rend maîtresse d’un esprit supérieur, elle sépare entièrement le raisonnement de l’action, et pour égarer l’une elle n’a pas besoin de troubler l’autre. »

                    Mme de Staël, Corinne, Paris, rééd. Gallimard, Folio, 1985, livre XV, chap. IV, p. 410.

                  

                

              

            

          

        

        
          2. Les sciences

          
            2.1. Les sciences mathématiques, physiques et chimiques

            Les travaux de Monge en géométrie descriptive et ceux de Lazare Carnot en géométrie analytique établirent les bases de la géométrie moderne. Lagrange, en développant sa théorie des fonctions analytiques, conçut le calcul infinitésimal. Les travaux en algèbre de Laplace le conduisirent à la rédaction, en 1804, de son Essai philosophique des probabilités.

            En physique, Malus, officier du génie, découvrit en 1808 la polarisation de la lumière. Sa découverte suscita les recherches de Biot et d’Arago sur la polarisation chromatique ou moyen de décomposer la lumière blanche. Ces travaux conduisirent Fresnel à l’élaboration de la théorie ondulatoire de la lumière. L’invention de la pile électrique par Volta permit, par l’obtention d’un courant continu, de multiplier les expériences sur l’électricité.

            La chimie, devenue une science quelques années auparavant grâce aux découvertes de Lavoisier, acquit à l’époque de Napoléon une méthode, une nomenclature et des lois. Gay-Lussac et Thénard isolèrent le sodium, le potassium, le bore, tandis que Courtois isolait l’iode. En 1815, Gay-Lussac, en préparant le cyanogène, corps composé se comportant comme un corps simple, donnait un premier exemple des « radicaux » jouant un rôle capital en chimie organique.

          

          
            2.2. Les sciences naturelles

            Elles eurent leur centre au Muséum de Paris. Lamarck y créa la biologie et dans sa Philosophie zoologique posa les règles du transformisme que combattit Cuvier, spécialiste de paléontologie et partisan de la fixité des espèces. Geoffroy Saint-Hilaire travailla sur les anomalies des êtres vivants.

            La médecine connut les travaux remarquables de Bichat, qui mit en lumière la composition cellulaire des tissus. Il démontra aussi dans ses cours de physiologie le caractère, inhérent à la vie, des maladies. La médecine profita des méthodes d’auscultation mises au point par Laënnec tandis que la chirurgie progressait grâce aux innombrables interventions que les blessures de guerre exigeaient de pratiquer. Larrey, chirurgien de l’armée, inventa de nombreux instruments de chirurgie et enseigna à ses élèves une pratique acquise sur les champs de bataille. Corvisart, attaché au service de l’Empereur, fut le créateur de l’anatomie pathologique.

          

          
            2.3. La psychiatrie

            Pinel, qui enleva les chaînes des fous emprisonnés à Bicêtre, montra que l’aliéné était un véritable malade et que la folie était souvent due aux conditions de vie. Les soldats traumatisés par les batailles devinrent des objets d’étude et les ouvrages scientifiques dirent les revers de la gloire. Le médecin-chef Gilbert décrivit les comportements dus aux traumatismes de guerre : de la perte des facultés intellectuelles aux délires furieux. Pinel, dans sa Nosographie philosophique qui, publiée en 1798, connut de nombreuses rééditions, classa les maladies mentales des combattants, selon la sémiologie de l’époque, en « idiotisme », en « manie », en « mélancolie » ou en « hypocondrie ». Son Traité médico-philosophique sur l’aliénation mentale, ou la manie (1801) est une des œuvres fondatrices de la médecine moderne. De 1801 à 1806, le livre fut traduit en allemand, en espagnol et en anglais.

            Napoléon, s’il ne comprit pas toujours l’importance de certaines découvertes (le sous-marin et la navigation à vapeur de Fulton), en homme éclairé du xviiie siècle qu’il était, s’intéressa aux sciences. Lui-même, membre de l’Institut, soutint des savants comme Volta, Laplace, Berthollet ou Monge et les aida à diffuser leurs découvertes en France et en Europe, notamment par le canal de l’École polytechnique.
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      Chapitre 9

      Le temps des crises
 (1811-1812)

      
      
          1. LA GUERRE, UN DÉRIVATIF AUX CRISES INTÉRIEURES ?
        

        
          2. LES PRÉPARATIFS DE LA GUERRE CONTRE LA RUSSIE
        

        
          3. LA CAMPAGNE DE RUSSIE, JUIN-DÉCEMBRE 1812
        

        
          4. LE COMPLOT DU GÉNÉRAL MALET
        

        
          1. La guerre, un dérivatif aux crises intérieures ?

          À partir de 1811, plusieurs crises détachèrent de Napoléon une opinion publique déjà inquiète du « guêpier espagnol ».

          
            1.1. Le conflit religieux

            Il commença par un différend temporel. Napoléon estimait que les territoires pontificaux étaient dans la sphère d’influence française et qu’ils devaient faire partie, comme toute l’Italie, du système continental. En octobre 1805, sous prétexte que le port d’Ancône pouvait être utilisé par les forces anglo-russes pour débarquer, les troupes françaises l’occupèrent. Pie VII protesta, l’Empereur lui répondit : « Votre Sainteté est souveraine à Rome, mais j’en suis l’Empereur. Tous mes ennemis doivent être les siens. » En juin 1806, Talleyrand confirmait à l’ambassadeur Alquier cette vision des choses : le pape, comme prince temporel, faisait partie de l’Empire. « L’Empire était en France, en Italie, dans toute la sphère d’influence qui appartient à Sa Majesté. Les États ecclésiastiques y sont compris. » Une petite guerre commença entre Napoléon et le Saint-Siège. Le conflit se transporta du temporel au spirituel : le Concordat ayant été étendu au royaume d’Italie, Élisa Bonaparte voulut le faire entrer en vigueur à Lucques. Pie VII interdit à l’archevêque de la ville de prêter serment. Puis le pape refusa de reconnaître Joseph Bonaparte comme roi de Naples et accueillit les opposants du nouveau souverain. En réponse, Napoléon fit occuper le port romain de Civitavecchia, sous prétexte d’empêcher les communications entre le continent et la Sicile où s’étaient réfugiés les Bourbons de Naples. L’évêque Mgr Negretto, gouverneur de la ville, fut arrêté par le général Duhesme. Talleyrand et Bernadotte, une fois faits princes, l’un de Bénévent et l’autre de Ponte-Corvo, les deux villes appartenant au pape furent occupées militairement. Enfin, Napoléon, ayant demandé au Saint-Siège l’annulation du mariage de Jérôme Bonaparte avec l’Américaine Elizabeth Patterson, Pie VII répondit que l’union ne pouvait être canoniquement dissoute. Napoléon passa outre et, le 6 octobre 1806, le mariage de Jérôme fut annulé par l’officialité diocésaine de Paris.

            En mai 1808, la mainmise de Napoléon sur l’Italie se renforça : l’Étrurie ayant été cédée par l’Espagne, Napoléon réunit à l’Empire Parme, Plaisance et la Toscane. Les représentants du pape furent alors invités à négocier à Fontainebleau sur les désaccords entre la papauté et la France. Le texte présenté à la signature de Pie VII prévoyait que la possession des États pontificaux par le pape était garantie sous certaines conditions : le pape devrait entrer en guerre contre les « infidèles Anglais », reconnaître les souverains créés par Napoléon, accepter l’extension du Concordat à Venise et à Lucques, accepter la négociation rapide d’un Concordat pour l’Allemagne et, enfin, augmenter le nombre des cardinaux français au Sacré Collège. Le 2 décembre 1807, Pie VII refusa et rappela ses représentants. Le 2 février 1808, le général Miollis occupa Rome. Le 30 avril 1808, l’annexion par le royaume d’Italie des provinces pontificales d’Urbin, d’Ancône, de Macerata et de Camerino fut prononcée. La collusion des prélats romains avec l’insurrection espagnole, le refus du pape de reconnaître rois Joseph et Murat, le report de l’investiture canonique d’évêques nouvellement nommés incitèrent Napoléon à annexer Rome (le 17 mai 1809). Pie VII, par la bulle Quem memoranda (10 juin), excommunia les « coupables » des attentats commis contre l’Église. Un bref du pape du 12 juin précisa que Napoléon était excommunié et anathémisé. Dans la nuit du 6 juillet, le pape, arrêté, était transporté à Savone où il demeura jusqu’en juin 1812. Napoléon s’efforça en vain d’empêcher la diffusion du bref d’excommunication.

            
              [image: images]
            

            Dans le conflit qui l’opposait à l’Empereur, Pie VII disposait de l’arme spirituelle difficile à contrecarrer. En 1810, le pape refusa l’annulation du mariage de Napoléon et de Joséphine prononcée par l’officialité de Paris et interdit l’envoi des bulles d’investiture aux évêques nouvellement nommés. Sans investiture canonique, les évêques ne pouvaient accomplir leur mission pastorale. La vie de l’Église se trouva bloquée dans vingt-sept diocèses : pour les fidèles, toute vie spirituelle était comme suspendue. Sur les conseils du ministre des Cultes, Bigot de Préameneu, Napoléon voulut tourner le pouvoir spirituel du pape en convoquant un concile national chargé de résoudre la question des investitures.

            Le concile national s’ouvrit à Notre-Dame de Paris le 17 juin 1811. Une semaine auparavant, 60 évêques français (dont des Belges et des Rhénans) et 44 italiens invités au concile avaient assisté au baptême du roi de Rome. Napoléon avait voulu en effet entourer le prince impérial d’un grand nombre d’évêques au moment où il recevait le titre de « roi de Rome » que seul le pape était en droit de lui conférer. L’ouverture du concile à des évêques parfois étrangers à son Empire indiquait la volonté de l’Empereur de déborder la question des investitures canonique et de poser la question de la place du pape dans l’Église catholique.

            Marquant leur distance avec Napoléon, les Pères de l’Église commencèrent par prêter serment de fidélité à la Chaire de Rome. L’Empereur multiplia les pressions, les menaces. Les recevant le 30 juin, il les apostropha : « C’est à vous de voir si vous voulez être des princes de l’Église ou si vous n’en serez que les bedeaux. » Les deux tiers des évêques tinrent bon et se prononcèrent contre la compétence du concile, hors de la présence du pape. En juillet, après l’arrestation des évêques les plus hostiles à sa politique, Napoléon obtint du concile la décision de conférer à l’évêque métropolitain le pouvoir d’accorder l’investiture… mais « avec l’approbation de Notre Saint-Père le Pape » précisèrent les évêques. Napoléon croyait pouvoir s’en passer. Pie VII ayant désavoué le concile, l’Empereur, le 23 février 1812, considéra le Concordat comme caduc sous le prétexte que le pape ne l’observait pas. Pie VII fut transféré à Fontainebleau. Les deux hommes ne devaient se rencontrer qu’au lendemain de la campagne de Russie. Peu à peu, la crise religieuse rejeta une grande partie des catholiques dans l’opposition.

          

          
            1.2. Difficultés économiques et financières

            Pour garnir les caisses de l’État, on fit appel au domaine de l’extraordinaire, regroupant l’ancien Trésor de l’Armée et les revenus des domaines possédés dans les États vassaux. On y ajouta le produit de revenus exceptionnels comme ceux fournis par la vente des laines espagnoles. Cela ne suffit pas, il fallut augmenter les impôts et notamment les impôts indirects et les taxes municipales. La crise fut jugulée mais le mécontentement de l’opinion publique ne cessa pas pour autant.

            
              L’ingénieur géologue Collet-Descotils décrit, dans une lettre au comte Laumont, directeur général des Mines, la situation dans la région de Valognes

              
                
                  
                    La Maison de Brique près de Valognes
                  

                  
                    12 août 1812.
                  

                  
                    … Nous sommes ici comme Tantale au milieu des eaux ; la terre est couverte de moissons de la plus belle apparence, et le bled est d’une rareté extrême. Nous payons journellement le pain 15 et 16 sous la livre, et n’en a pas qui veut. À Cherbourg, on l’a payé jusqu’à 20 sols. Sans le riz, beaucoup de gens de la presqu’île seraient morts de faim ; on en distribue gratuitement chaque jour à Valognes 300 livres à raison de 3 onces par personne, et Valognes est une ville de 7 000 âmes. Heureusement que cet état de détresse va bientôt cesser, et dans 10 à 12 jours nous serons en pleine récolte. Car, jusqu’à présent, on n’a coupé que les portions de champ qui paraissaient les plus avancées, pour subvenir aux besoins les plus urgents des propriétaires ; encore faut-il sécher les grains au four, vous voyez que la végétation a été très retardée dans ce pays-ci. Le peuple a été très calme, par la conviction où il était que la disette était excessivement réelle ; d’ailleurs les gens aisés sont venus à son secours : dans la seule ville de Valognes, il y a eu au moins 30 000 francs de contributions volontaires pour cet objet. J’espère qu’on ne reprochera point à mes compatriotes de ne pas savoir exercer la charité.
                  

                  
                    À la vérité, le maire s’y est pris de manière à l’exciter fortement. Il est allé, à la tête du corps municipal, avec un état de tous les habitants, chez chaque particulier, l’inviter à souscrire, et la souscription avait été portée à 8 francs par 1 000 livres de rente, par mois et pendant 4 mois. Tout le monde s’y est prêté de la meilleure grâce, si ce n’est pourtant un saint homme de prêtre, riche de 6 000 livres de rentes, qui n’a pas cru devoir accepter l’invitation.
                  

                

              

            

            L’opposition d’une partie de l’aristocratie d’Ancien Régime trouva le moyen de s’organiser. Ferdinand de Bertier de Sauvigny qui, en prison, avait étudié l’organisation de la franc-maçonnerie, s’en inspira pour fonder en 1810 les Chevaliers de la Foi, organisation secrète dont les membres, hiérarchisés, se répartissaient en « bannières régionales » gouvernées par un conseil de « sénéchaux ».

            Les notables, commerçants et armateurs des ports aux activités réduites ou interrompues et les hauts fonctionnaires ou les généraux qui désiraient profiter enfin des fortunes acquises, commencèrent à murmurer ouvertement. Des députés comme Lainé, des professeurs comme Guizot, ou les membres des chambres de commerce comme celle de Lyon ne cachèrent plus leur rejet de la guerre et leur hostilité envers un pouvoir que certains osèrent qualifier de tyrannique. Dans l’ombre, des hommes comme Talleyrand ou Fouché, commencèrent à se concerter.

          

          
            1.3. Les grands seigneurs russes contre le Blocus napoléonien

            Les commerçants et les industriels européens s’impatientèrent du blocus continental de plus en plus favorable aux seuls habitants de l’Empire. En juillet 1810, Napoléon instaura un régime de licences dites « permis américains » : l’importation directe des cotons des États-Unis était autorisée en échange de l’exportation des seuls produits français. Seuls les bâtiments français eurent des licences pour transporter les marchandises vers l’Angleterre. Hormis les céréales et les eaux-de-vie, la redistribution des denrées coloniales en Europe ne pouvait se faire que par les Français. Coups de canif portés aux décrets sur le Blocus, faveurs accordées aux seuls ressortissants de l’Empire, l’Empereur en août 1810, écrivait dans une lettre adressée à Eugène de Beauharnais : « Mon principe est la France avant tout… puisque la France est la plus forte sur terre, qu’elle y fasse aussi triompher son commerce, sans quoi tout est perdu. »

            Les grands seigneurs russes se plaignaient tout particulièrement de la politique commerciale de la France. Il résultait des accords passés entre le tzar et Napoléon que leurs entrepôts regorgeaient de blé, de bois, de fer, de lin et de fourrure. Les Français, en effet, ne se substituaient pas aux anciens clients anglais pour acheter toutes ces marchandises. Par contre la Russie devait se procurer à des prix élevés les produits manufacturés français. Certains magnats russes, voulant rompre l’alliance avec la France, trouvèrent une justification dans l’histoire nationale. La Russie, dirent-ils, avait toujours pâti à s’ouvrir trop largement à l’Occident et, en particulier à la France. Conservateur et xénophobe, leur patriotisme s’exerça surtout contre l’Empire napoléonien. Ils pressèrent le tzar d’abandonner l’alliance française. Certains envisageaient même, si Alexandre repoussait leur demande, de se débarrasser de lui et de le remplacer par sa sœur Catherine. Napoléon, renseigné sur le mouvement d’opposition au système continental, ne pouvait admettre que se crée une faille dans sa politique de Blocus. Il y avait aussi entre les deux empires tout un contentieux à régler et qui se résumait dans une interrogation : qui, de la France ou de la Russie, détiendrait la suprématie en Europe ?

            
              Le peuple aspire à la paix

              
                
                  « Le sacrifice pécuniaire qu’impose le décret du 11 de ce mois relatif au supplément de contribution pour 1813 semble bien léger et on s’attend à une nouvelle demande. On compte l’argent pour rien en comparaison de tant de bras perdus pour l’agriculture et l’industrie, de tant d’enfants enlevés à des parents qui les chérissaient. Combien, dit-on, ce dernier sacrifice n’est-il pas plus pénible et en même temps plus à regretter sous le rapport des véritables intérêts du gouvernement ? C’est surtout dans les campagnes que le dernier rappel a puisé. C’est aussi dans les campagnes qu’à la plus parfaite résignation se joint la plus profonde affliction, que nourrit l’inquiétude sur l’avenir. Déjà les cultivateurs disent que désormais, dans certains cantons, à peine pourra-t-on cultiver la moitié des terres. Déjà plusieurs fermiers ont annoncé cela à leurs propriétaires qui s’affligent et s’inquiètent à leur tour d’une dépopulation à laquelle forcent les circonstances. On désire vivement un terme à tant de sacrifices moins encore pour les regrets du moment que par la crainte des suites. Car, dit-on, à quoi bon le sol le plus fertile, sans bras pour le cultiver ?

                  (…) En lisant dans un article de la Gazette de France : “La Nation veut la paix, le Monarque la veut aussi”, on se demande : “La Nation et le Monarque sont-ils d’accord sur les conditions ?” L’esprit public continue de se prononcer contre tout maintien de conquête de sorte que, si d’un côté on désire vivement que nos ennemis soient battus et repoussés loin de notre territoire, de l’autre on paraît craindre les succès de l’Empereur qui pourrait encore, dit-on, se laisser entraîner trop loin et finirait par conduire la France à une perte inévitable. »

                  Le préfet du Finistère, 30 novembre 1813.

                

              

            

          

          
            1.4. L’affrontement des deux empires pour la domination du continent

            Alors que la mer Baltique devenait une mer française, Napoléon ne soutenait pas, comme le tzar l’avait espéré après Tilsitt, la politique d’agrandissement de la Russie en direction de l’Empire ottoman. À Erfurt, l’empereur des Français consentit seulement à ce que la Russie conserve les principautés danubiennes que, selon l’armistice de Slobodzié, elle devait rendre.

            Le tzar, craignant une résurrection de la Pologne, demanda que le duc d’Oldenbourg, son oncle, reçoive le duché de Varsovie en compensation de son propre duché annexé à l’Empire français. Le 15 août 1811, Napoléon, ayant appris que des ports russes continuaient à s’ouvrir au commerce britannique, apostropha l’ambassadeur Kourakine :

            « Je ne suis pas assez bête pour croire que ce soit l’Oldenbourg qui vous occupe ; je vois clairement qu’il s’agit de la Pologne ; moi, je commence à croire que c’est vous qui voulez vous en emparer. Je vous déclare que je ne veux pas la guerre et que je ne vous la ferai pas cette année, à moins que vous ne m’attaquiez. »

            Or, les services secrets russes apprirent que les Français entreposaient en Pologne des quantités impressionnantes de vivres, d’équipement et d’armes. Napoléon ne préparait-il pas l’invasion de la Russie ?

          

        

        
          2. Les préparatifs de la guerre contre la Russie

          
            2.1. Le rapport des forces

            Il semblait favorable à la politique d’intervention de Napoléon en Russie. L’Angleterre connaissait depuis 1811 une crise grave. De mauvaises récoltes en 1808 et en 1809 entraînaient une hausse des prix des céréales. Malgré les achats opérés sur le continent, le prix du pain continuait à monter. Par ailleurs, les exportations anglaises diminuaient : révolutions en Amérique latine, commerce gêné en mer Baltique, renforcement du contrôle sur l’ensemble du continent, tout se cumulait pour rendre difficiles les échanges. Les docks regorgeaient de sucre, de tabac et de café. Les relations avec les États-Unis s’étant détériorées, les exportations britanniques vers ce pays qui représentaient 17 % du commerce extérieur tombèrent à 4 %. Des incidents maritimes achevèrent de dégrader les rapports entre les deux puissances et, le 18 juin 1812, les États-Unis déclarèrent la guerre à l’Angleterre, privée ainsi d’une source d’approvisionnement en coton. Un grand nombre de faillites se produisirent dès 1811 dans l’industrie textile et dans l’industrie sidérurgique. Le chômage et l’augmentation des denrées de première nécessité provoquèrent des émeutes et des saccages d’usines. Crise économique, crise sociale, crise politique enfin : la folie de George III fut telle qu’il fallut confier la régence, le 15 janvier 1811, au prince de Galles1. Des scandales politiques éclatèrent. Le 11 mai 1812, le Premier ministre, Perceval, fut l’objet d’un attentat qui lui coûta la vie.

            Au Portugal, Wellington avait certes interdit l’accès de Lisbonne aux soldats de Masséna, grâce aux lignes fortifiées de Torres Vedras (10 octobre 1810), et contraint l’armée française à quitter le Portugal après la bataille de Fuentes de Onoro du 5 mai 1811, mais on pensait que Marmont rétablirait la situation. En Espagne, l’armée française continuait, face à la guérilla, à tenir le pays. Les troupes françaises contrôlaient l’Italie et, dans les Balkans, la France pouvait espérer s’allier avec les Turcs contre les Russes. Le temps semblait venu d’attaquer la Russie.

            Les initiatives diplomatiques précédant l’état de guerre se multiplièrent pendant l’été 1811. Alexandre Ier négocia avec la Suède. Bernadotte, prince héritier du royaume, reprochait à Napoléon d’avoir fait occuper par Davout la Poméranie suédoise, sous le prétexte d’interdire la contrebande avec les Anglais. Il signa avec la Russie le traité d’Abo, le 9 avril 1812. Bernadotte promit sa neutralité en échange de la Norvège que devait lui céder le roi du Danemark ; en contrepartie, ce dernier recevrait la Finlande que lui donnerait la Russie. La Turquie, grâce à l’intervention anglaise, abandonna le rapprochement esquissé avec la France. Le 28 mai 1812, elle signa le traité de Bucarest établissant la paix avec la Russie. Une partie des troupes russes cantonnées sur les frontières méridionales pouvait ainsi servir de renfort en cas d’attaque française.

          

          
            2.2. L’Armée des vingt nations

            20 000 Prussiens et 30 000 Autrichiens devaient se joindre aux forces françaises. Dans le secret, les deux cours autrichienne et prussienne firent savoir au tzar qu’elles n’agissaient que sous la contrainte et qu’elles n’avaient aucune volonté véritable d’agresser la Russie.

            Les préparatifs militaires accompagnèrent le jeu diplomatique. Le tzar ordonna l’équipement de ses places fortes et la construction de camps retranchés. Le prince Bagration et Barclay de Tolly alignèrent 300 000 hommes pour soutenir le premier choc des Français.

            Napoléon disposait d’une machine de guerre en apparence formidable : « L’Armée des vingt nations » regroupait près de 650 000 hommes, 1 200 pièces de canon, 3 000 voitures d’artilleries, 4 000 voitures d’administration, 200 000 chevaux. Elle était divisée en plusieurs corps : Napoléon en commandait directement un constitué de 227 000 hommes, Eugène, Mac-Donald, et Jérôme dirigeaient les autres.

            Napoléon espérait une attaque ennemie sur son flanc droit : une rapide conversion amènerait ses soldats au point d’attaque et, comme à l’accoutumée, une seule bataille déciderait du sort de la campagne. Le plan exigeait une grande rapidité de déplacement et des chefs de qualité pour diriger une telle masse d’hommes. Or la machine de guerre s’avéra lourde à mettre en branle. Les chefs, à l’exception de Davout, étaient de bons entraîneurs d’hommes mais de piètres manœuvriers. L’armée souffrait aussi de son hétérogénéité : à côté des 300 000 Français, il y avait 180 000 Allemands, 9 000 Suisses, 90 000 Polonais et Lituaniens, 32 000 Italiens, des Illyriens, des Espagnols et des Portugais. Le système des équipages qui devaient approvisionner une telle armée était, sur le papier, impressionnant. En fait, les conducteurs connaissaient mal le matériel et les animaux qui leur étaient confiés.

            La rupture vint du tzar. Il adressa, le 8 avril 1812, un ultimatum : avant toute négociation, dont était exclue la liberté du commerce russe, les troupes françaises devaient évacuer la Prusse, la Poméranie suédoise, et se retirer derrière l’Elbe. Napoléon, désireux de parfaire ses préparatifs, fit attendre sa réponse. Il s’efforça, sans résultat, de s’entendre avec les Anglais. À Dresde, du 16 au 26 mai 1812, il reçut le roi de Prusse, l’empereur d’Autriche et ses vassaux ou alliés européens. Le 24 juin, il traversait le Niémen et entrait à Kovno.

          

        

        
          3. La campagne de Russie, juin-décembre 1812

          
            3.1. Les insuffisances de l’intendance

            Elles se révélèrent dès le début des opérations. En quelques jours, des milliers de bêtes de trait périrent, à cause du manque de soins et d’un défaut de fourrage. L’armée commença à manquer de pain et les soldats maraudèrent. Napoléon espérait l’attaque de l’ennemi. Celui-ci recula. L’armée française chercha le contact, elle trouva le vide. Les corps d’armée coordonnèrent mal leurs actions et Napoléon ne sut pas toujours répondre aux demandes de ses généraux. Le 5 juillet, par exemple, Davout n’obtenant pas les renforts demandés ne put anéantir l’armée de Bagration. Des dissensions apparurent entre les chefs. Le 13, Jérôme, ulcéré d’être placé sous les ordres de Davout, lui désobéit et laissa échapper Bagration qui remonta vers le nord pour rejoindre Barclay. Napoléon se porta vers Vitebsk, cherchant à se placer entre les deux armées russes pour empêcher leur jonction. N’y parvenant pas, l’Empereur décida de tourner l’armée de Barclay sur sa gauche en lui coupant la retraite derrière Smolensk. Le 17 août, Davout et Ney forcèrent Bagration à abandonner Smolensk après une bataille où les Russes perdirent 12 000 hommes et les Français, 6 000. Mais Barclay, ayant deviné le plan de Napoléon, réussit à s’enfuir.

            Malgré les mises en garde de ses généraux conscients de l’épuisement des troupes aux prises avec la forte chaleur de l’été russe, Napoléon décida de poursuivre sa marche en direction de Moscou. Battre en retraite et remettre à l’année suivante la campagne, c’était s’exposer à une agitation et peut-être même à un soulèvement de l’Europe. « Le péril même, expliquait Napoléon, nous pousse vers Moscou. » Pour défendre la ville, le tzar accepta de combattre. Il confia le sort de ses armes au vieux général Koutousov qui, avec l’aide des popes, sut électriser ses soldats. Le 7 septembre, la bataille eut lieu à Borodino (la Moskowa, pour les Français.) Les pertes furent de part et d’autre considérables : près de 30 000 Français dont 47 généraux furent tués ou blessés et 50 000 Russes furent mis hors de combat. La victoire durement acquise n’avait pas permis de détruire complètement les forces russes qui se regroupèrent au sud de Moscou. Koutousov ne voulut pas exposer les restes de son armée et imposa au tzar sa décision d’abandonner Moscou.

          

          
            3.2. 14 septembre : entrée à Moscou

            La ville, désertée par ses habitants, fut du 16 au 20 septembre la proie des flammes. Qui étaient les incendiaires ? Les Français accusaient les agents de Rostopchine, le gouverneur de la ville, tandis que les Russes rejetaient la responsabilité du désastre sur les Français. L’incendie d’une ville considérée comme sainte renforça la haine des Russes à l’égard des envahisseurs commandés, disaient-ils, par l’Antéchrist.

            Napoléon était persuadé qu’Alexandre lui enverrait des messagers pour lui demander la paix. Il attendit jusqu’en octobre. Rien ne vint. Le tzar avait pour lui deux alliés : l’espace et l’hiver. Napoléon ne pouvait songer à conquérir toute la Russie et il avait tout à craindre du manque de subsistances et du froid qui allait se faire sentir. Napoléon choisit de prendre ses quartiers d’hiver en Pologne et ordonna la retraite. Il prit par le sud, évitant ainsi de repasser par des régions trop dévastées pour pouvoir nourrir des centaines de milliers d’hommes. Koutousov s’interposa et livra combat, le 24 octobre, à Malojaroslavetz. La bataille acharnée contraignit Napoléon à reprendre la route du nord. Il rentra à Smolensk le 9 novembre. L’hiver fit alors son apparition.
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            3.3. La retraite de Russie

            La neige tombait sans arrêt et le froid était de plus en plus intense. Les soldats, mal vêtus pour affronter des températures de – 20 °C à – 30 °C, détroussaient les cadavres et accumulaient sur eux les uniformes. La nourriture manquait. L’armée finit par abattre les chevaux pour les dépecer. On signala des militaires nécrophages. Les soldats et les partisans russes harcelaient sans cesse l’armée française. Celle-ci parvint sur les bords de la Bérézina. Le fleuve était en pleine débâcle et les ponts, détruits. Les sapeurs d’Eblé, travaillant à mi-corps dans le fleuve, en construisirent tandis que les troupes de Victor et de Partounaud se sacrifiaient (le 27 et le 28 novembre) pour contenir les soldats de Koutousov. Quand, après avoir traversé le fleuve, l’armée parvint à Vilna, elle ne comptait plus dans ses rangs que 100 000 hommes. Attaquée par les cosaques, l’armée quitta Vilna, abandonnant 20 000 blessés qui furent pour la plupart abattus. Au désastre militaire s’ajouta la crise politique. Au début de décembre, Napoléon fut mis au courant de l’affaire du général Malet.

          

        

        
          4. Le complot du général Malet

          
            4.1. Le général Malet

            Ayant été impliqué dans un complot républicain en 1808, il avait été arrêté et placé dans une maison de santé. Avec l’aide d’un prêtre royaliste, l’abbé Lafon, et d’un étudiant, Boutreux, il réussit à s’échapper. Le 23 octobre 1812, il se rendit à quatre heures du matin à la caserne Popincourt, fit réveiller le commandant d’armes et lui annonça que Napoléon était mort en Russie. Malet se présenta comme le chef d’un gouvernement provisoire et ordonna à la troupe de se mettre sous ses ordres. Se plaçant à leur tête, il se fit ouvrir les prisons de la Force où étaient détenus les généraux Lahorie et Guidal. Il les fit libérer et nomma Lahorie, ancien aide de camp de Moreau, ministre de la Police. Lahorie se transporta à la préfecture de Police, fit arrêter le préfet Pasquier et le remplaça par Boutreux. À l’Hôtel de Ville, on prépara une salle de séances pour la réunion du nouveau gouvernement. Celui-ci devait, selon Malet, comprendre des républicains comme Carnot et des royalistes comme Mathieu de Montmorency et Alexis de Noailles. Pendant ce temps, Malet rencontrait à l’État-major de la place de Paris, le général Hulin. Ce dernier, ne s’en laissant pas compter, demanda des preuves de la mort de Napoléon. Malet s’impatienta, arma son pistolet et tira. Hulin, blessé réussit à appeler la garde et fit arrêter son agresseur. Malet, jugé, fut condamné à mort et exécuté. Ourdie par des royalistes appartenant à l’organisation secrète des Chevaliers de la Foi et par des républicains, les uns et les autres un temps réconciliés pour abattre la dictature, la conspiration révéla la faiblesse du régime. L’Empereur avait prévu que, s’il disparaissait, une régence s’établirait pour gouverner la France au nom de son fils. « Comment à la nouvelle de la mort de l’Empereur, avez-vous pu oublier le roi de Rome ? » Le préfet de la Seine Frochot ainsi questionné répondit : « Ce diable de roi de Rome, on n’y pense jamais ! » Alors que Napoléon croyait avoir fondé une dynastie qui, longtemps après lui, se perpétuerait, l’affaire « Malet » lui apprit que les notables étaient nombreux à considérer son règne comme un épisode.

            
              La campagne de Russie vue par un officier russe

              
                
                  L’offensive française :

                  8 août. – Nous voilà sur la chaussée de Moscou et les Français qui sont maîtres de Smolensk, nous poursuivent avec autant de célérité que de bonheur. Nous n’avons pas même le temps de nous reposer…

                  9 août. Dorgabusch. – Nous courons comme des malheureux. Une sorte de terreur panique s’est emparée de tout le monde. Le courage est abattu et notre marche ressemble à une procession funèbre. Mon cœur est serré. Nous abandonnons toutes ces contrées riches et abondantes à la fureur d’un ennemi qui ne ménage plus rien dans ses cruautés, à ce qu’on dit.

                  Depuis le 28 jusqu’au 1er de septembre. – Nous avons couru comme des insensés, tantôt à droite, tantôt à gauche. Nous voilà enfin devant les murs de Moscou2 ! La voilà cette superbe capitale, cette mère de la Patrie, l’ancienne habitation des Czars et des grandeurs de la Russie ! Quel sentiment de peine, de rage, que celui de savoir Moscou dans le pouvoir de Napoléon ! Des larmes amères s’échappent de mes yeux. J’irai la voir, cette triste ville, qui bientôt sera la proie des flammes. Ils triomphent, ces chiens de Français ! Quels feux de joie dans leurs bivouacs ! Quels accents de joie et d’allégresse dans leurs camps ! Mais patience, nous verrons qui paiera les pots cassés.

                  17 septembre. – On parle d’un armistice. Ce serait cruel. Notre devise doit être : ou les exterminer ou périr, car c’est une hydre, qui renaîtra tôt ou tard, si on lui laisse une tête seulement…

                  Napoléon [avait cru] qu’en proclamant la liberté chez nous, il aurait le peuple pour lui ; mais il se trompa, parce qu’il ne savait pas que l’amour du paysan pour son Dieu est inséparable de celui qu’il porte à son maître. Napoléon ne pourra jamais oublier la façon dont nous nous y prenons pour le vaincre, et qui ressemble un peu à celle des sauvages. S’il passe l’hiver en cantonnement et si ses troupes ont le temps de se reposer, c’en est fait de notre gloire et de notre prospérité. J’espère que les bruits de paix et d’armistice sont faux. Un pays qui, comme le nôtre, se trouve dans un état virginal ou primitif, est difficile à dompter et à subjuguer. Napoléon a eu grandement tort de se hasarder jusqu’au centre de la Russie. Tout le monde commence à percer et à approfondir la sagesse de cette retraite, tant décriée…

                  La retraite française :

                  … 11 octobre. – Moscou est reprise. Les fuyards nous ont tourné le dos ; nous sommes à leur poursuite ! Le temps paraît seconder nos efforts car il fait un froid rigoureux et la neige couvre les plaines déjà.

                  12 et 13 octobre. – Nous courons à leur poursuite, mais apparemment le froid les fait sauter si bien, que nous ne pouvons pas les atteindre. Partout on voit ces malheureux, transis de froid, demi-morts de faim, implorer les secours d’autrui.

                  19 octobre. – Les horreurs qui nous entourent font frémir l’humanité et feraient frémir l’homme le plus froid et le plus cruel. Qu’on s’imagine une armée entière en déroute, dans le plus affreux désordre, se nourrissant de la cavalerie et de Dieu sait quoi, fuyant et attaquée pendant les nuits, dénuée de repos et d’habillement, on n’aura qu’une faible idée de ce qu’est devenue l’armée si redoutée de Bonaparte.

                  24 octobre. – Quelle misère ! Quelle horreur ! Cette retraite ressemble à une chasse aux lièvres. Le courroux de la Providence se manifeste et sa main punit les brigands. Ô Koutousof ! Ô Barclay ! Quel tort on vous a fait ! Ô le grand mal que Moscou soit brûlé ! Que Moscou, que Petersbourg, que toutes les villes de la Russie brûlent, pourvu que la patrie soit sauvée !

                  Souce : extraits du Journal de marche de Boris Uxkall, jeune officier russe d’origine estonienne, publié sous le titre Amours parisiennes et campagnes de Russie, Fayard, 1969, p. 48-56 passim.

                

              

            

          

        

        

      
      
          1- Il ne régnera qu’en 1820 sous le nom de George IV.

        

        
          2- Décrivant la bataille de Borodino à laquelle il participa, l’auteur la donne comme une bataille perdue, le flanc droit ayant cédé, et cette défaillance entraînant l’abandon de Moscou.

        

        

    

  
    
      
      

      chapitre 10

      L’écroulement de l’empire
 (1813-1814)

      
      
          1. LA COALITION CONTRE LA FRANCE
        

        
          2. L’ARGENT ET LES HOMMES
        

        
          3. LA CAMPAGNE D’ALLEMAGNE : 1813
        

        
          4. LA CAMPAGNE DE FRANCE : 1814
        

        
          5. LE CONGRÈS DE VIENNE
        

        
          1. La coalition contre la France

          
            1.1. La défection de la Prusse

            Le général prussien York s’engagea, le 30 décembre 1812, par la convention de Tauroggen à ne pas combattre les Russes pendant deux mois. Schwarzemberg, au nom de l’Autriche, signa, le 30 janvier 1813, la convention de Zeycs qui était un véritable armistice. Le roi de Prusse Frédéric-Guillaume III quitta Berlin, gagna Breslau et appela son peuple à résister aux Français. Un mouvement nationaliste traversa tout le pays. Les étudiants, écoutant les leçons de Fichte et récitant le Catéchisme du soldat allemand d’Arndt ou les chants et les poèmes guerriers de Körner (La lyre et l’épée), soutinrent à leur tour que la guerre contre les Français devait être l’affaire de tout le peuple. Frédéric-Guillaume III ratifia le 27 février 1813 un traité d’alliance avec le tzar, s’engageant à mettre en ligne contre la France 100 000 hommes. Le 17 mars 1813, il déclara la guerre à la France.

          

          
            1.2. Promulgation d’une constitution libérale en Espagne

            L’assemblée des Cortès, regroupant les membres du clergé, de la noblesse et de la bourgeoisie, se transforma en un « forum de libre discussion1 » où s’affrontèrent « absolutistes » et « libéraux ». Ceux-ci, à l’abri des canons de la flotte anglaise, firent adopter, le 19 mars 1812, une constitution, instituant une monarchie limitée et proclamant que « la souveraineté réside essentiellement dans la nation ». La constitution s’inspirant autant du modèle anglais que de celui offert par la France en 1789 apporta à la révolte une teinte de « progressisme » qui déplut à Ferdinand VII. Quant à Joseph Bonaparte, il ne disposait plus que d’une armée affaiblie. Napoléon lui avait en effet enlevé des régiments pour garnir son front oriental. D’autre part, la mésentente grandissait entre les généraux Gouvion Saint-Cyr, Soult, Victor, Bessières et Masséna. Le général anglais Wellesley, vicomte Wellington, poussa sa marche en avant, s’empara le 17 juin de Salamanque, battit Marmont le 22 juillet aux Arapiles, et s’avança vers Madrid. La défaite de Vitoria, infligée le 21 juin 1813 par Wellington au général Jourdan, provoqua la retraite vers les Pyrénées de l’armée française.

          

        

        
          2. L’argent et les hommes

          L’argent manqua. Le budget de la France était passé de 980 millions en 1811 à 1 070 millions en 1812 et les charges militaires de 640 millions à 710 millions. Pour 1813, les prévisions portaient sur un budget de 1 150 millions dont 817 pour les seules dépenses militaires. Les impôts indirects furent augmentés. Les biens communaux furent vendus au profit de l’État. Le gouvernement fut aussi contraint d’accroître le nombre des licences de commerce avec l’Angleterre. Enfin, pour combler le déficit, on émit, sans grand succès, des bons du Trésor.

          
            2.1. Nouvelles mesures pour l’armée

            Napoléon anticipa la levée des conscrits de 1814 et fit partir sous les drapeaux des hommes qui avaient jusqu’ici échappé au service. L’Empereur disposa ainsi de 350 000 nouveaux soldats qu’il fallut éduquer à la hâte. Le mécontentement s’accrut dans tout le pays. Notables et curés poussant à l’insoumission, le nombre des réfractaires s’enfla et des bandes d’insoumis et de déserteurs, se livrant au brigandage et au pillage, sillonnèrent à nouveau le pays. Napoléon tenta de renouer l’alliance avec l’Église catholique. Le 25 janvier 1813, à Fontainebleau, il arracha au pape une convention présentée par la presse, le 13 février, comme un nouveau Concordat. L’Empereur obtenait satisfaction sur l’investiture canonique des évêques. Le pape eut beau se rétracter, le texte fut mis en application. Les curés et les évêques, avertis que Pie VII n’avait signé que sous la contrainte, persistèrent dans leur opposition.

          

        

        
          3. La campagne d’Allemagne : 1813

          
            3.1. La victoire de Bautzen

            Dès avril 1813, Napoléon était à pied d’œuvre en Saxe. Le 29, il franchissait la Saale et refoulait l’ennemi. Le 2 mai, à Lützen, il s’opposa à Wittengenstein et à Blücher et les mit en déroute. Mais faute de cavalerie, Napoléon ne put détruire complètement ses adversaires. Le 20 mai, la victoire de Bautzen contraignit les Russes et les Prussiens à retraiter vers la Silésie.

            L’Autriche s’entremit. Metternich proposa une suspension d’armes et la médiation de François Ier pour parvenir à une paix de compromis. Napoléon y consentit et signa à Pleiswitz un armistice qui devait durer du 4 juin au 20 juillet 1813. Un congrès pour la paix s’ouvrit à Prague. Napoléon avait besoin d’une trêve pour faire venir d’Espagne des renforts de cavalerie. Il ne croyait pas que l’Autriche s’unirait à l’Angleterre, à la Prusse et à la Russie. Il savait, en effet, les Autrichiens méfiants à l’égard de la politique prussienne en Allemagne et désireux de ménager la France pour maintenir un équilibre des forces en Europe. François Ier demanda que la France abandonne les Provinces Illyriennes et les villes hanséatiques, procède à la dissolution du grand-duché de Varsovie et reconstitue la Prusse dans ses frontières de 1806. Napoléon pouvait-il accepter ? Les autres souverains, comme il le dit à Metternich, pouvaient se laisser battre vingt fois et rentrer dans leurs capitales, lui ne le pouvait pas : « soldat parvenu », il lui était impossible de se montrer affaibli à son peuple. « Je dois rester grand, glorieux et admiré, déclarait-il. » Le congrès de Prague fut clos le 11 août.

            Le 12 août, contrairement aux spéculations de Napoléon, l’Autriche déclara la guerre à la France. Elle s’allia avec la Russie et avec la Prusse par le traité de Toeplitz (9 septembre). Metternich signa deux autres traités, l’un le 3 octobre avec l’Angleterre, le second le 9 avec la Bavière qui procura aux alliés 60 000 soldats. L’Angleterre fournit aux coalisés l’argent qui leur était nécessaire : 666 000 livres à la Prusse, 1 334 000 livres à la Russie et 500 000 livres à l’Autriche.

            Les forces françaises étaient inférieures en nombre à celles des alliés. La France alignait 400 000 hommes face aux 500 000 coalisés qui disposaient en outre de forces de réserve. Au nord, les Suédois et les Russes étaient commandés par Bernadotte, passé définitivement dans le camp des ennemis de la France ; en Silésie, des troupes prussiennes et russes étaient aux ordres de Blücher ; en Bohême, Schwarzenberg dirigeait des soldats autrichiens, prussiens et russes. Le plan des coalisés, imaginé par le général suisse Jomini, jadis au service de la France, était de ne livrer combat qu’aux généraux de Napoléon, jamais à l’Empereur lui-même et de fatiguer, en la harcelant sans cesse, l’armée française composée en majorité de jeunes conscrits.

            Napoléon plaça à sa gauche Oudinot et Davout avec l’ordre de marcher sur Berlin. Au centre, il partagea le commandement des troupes entre Macdonald, Ney, Lauriston et Marmont, leur mission étant d’attaquer Blücher ; lui-même livrerait combat à Schwarzenberg. Ney ayant été refoulé par Blücher, Napoléon dut se porter contre le maréchal prussien. Schwarzenberg en profita pour faire mouvement vers Dresde. Napoléon, après avoir rejeté Blücher au-delà de la Kaltzbach, se tourna à nouveau contre Schwarzenberg. Le 27 août, il était à Dresde. Son armée, inférieure en nombre (120 000 contre 170 000) parvint cependant à l’emporter mais dut renoncer à poursuivre l’ennemi. Les hôpitaux étaient remplis de blessés et Napoléon, lui-même malade, fut contraint, un temps, à l’inaction.

          

          
            3.2. La « bataille des nations »

            Elle eut lieu du 16 au 19 octobre à Leipzig. 500 000 soldats appartenant à dix nations, soutenus par 3 000 canons et commandés par quatre souverains luttèrent sur un espace d’une dizaine de kilomètres carrés. En pleine bataille, une division saxonne déserta les rangs des Français. Ceux-ci se trouvèrent bientôt à court de munitions : en quatre jours, l’artillerie française tira 22 000 coups. Le 19, Napoléon ordonna à ses troupes de se retirer en direction d’Erfurt. Par erreur, les artificiers français firent sauter un pont sur l’Elster : la retraite devint impossible pour une partie de l’armée ; le général Poniatowski mourut noyé et les généraux Macdonald, Lauriston et Reynier furent faits prisonniers. Napoléon ne disposait plus que de 60 000 hommes. Beaucoup d’entre eux furent décimés par le typhus.
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            La défaite causa la panique à la Bourse de Paris. La rente tomba de 74 à 50 francs, l’action de la Banque de France de 1 430 à 715 francs et les faillites se multiplièrent. Pour trouver de l’argent, Napoléon augmenta les impôts : 30 centimes par franc sur les impôts directs le 11 novembre 1813 et doublement de la patente en janvier 1814. Les contributions rentrèrent mal et l’État dut retrancher le quart des pensions et des traitements les plus élevés.

          

          
            3.3. Une conscription plus pesante

            L’Empereur, le 9 octobre et le 15 novembre 1813, préleva 420 000 hommes sur les classes de 1808-1814 et leva, par anticipation, 160 000 hommes sur les classes de 1815. En fait, Napoléon n’eut un contingent opérationnel que de 175 000 hommes, dont 140 000 sans aucune expérience militaire.

            Malgré les commissaires extraordinaires envoyés dans les départements et un appel à défendre la patrie en danger, les levées d’hommes se firent mal. Dans les départements du Nord-Est, de l’Est et du Bassin parisien, des volontaires grossirent les rangs des « Marie-Louise », conscrits à peine sortis de l’adolescence et appelés sous les armes par un décret signé de la main de l’Impératrice. Dans le Nord, dans l’Ouest et dans le Midi et dans toutes les régions côtières touchées par le marasme économique s’éveilla ou se réveilla un royalisme populaire. L’association secrète des Chevaliers de la Foi chercha à diriger un mouvement qui versa parfois dans l’utopie de la société sans État. On criait : « À bas les impôts, à bas l’Empereur et Vive les Bourbons ! » On croyait qu’avec ceux-ci naîtrait un pays de cocagne2.

            Dans le même département, des notables qui n’oubliaient pas ce qu’ils devaient à l’Empereur lui restaient fidèles alors que d’autres, après l’avoir courtisé, lui étaient hostiles, craignant l’effondrement de la rente. Les uns redoutaient la restauration de l’ancienne monarchie, le rétablissement des privilèges et des contraintes seigneuriales et l’obligation de redonner à leurs anciens propriétaires les biens nationaux ; les autres refusaient toute dictature, fût-elle de salut public. La Gazette de France décrivait le pays résolu à se défendre mais inquiet d’une guerre de conquête que l’Empereur relancerait, s’il obtenait la victoire. Au Corps législatif, Lainé, député de Bordeaux, intervint pour dire que la sagesse ordonnait de se renfermer « dans les limites de notre territoire » et qu’il fallait « refréner l’élan, l’activité ambitieuse si fatale depuis 20 ans à tous les peuples de l’Europe ». Napoléon s’efforça de rallier une partie de l’opinion en redonnant, le 22 janvier, à Pie VII ses États et en lui permettant de retourner vivre à Savone. Puis il se résolut à se battre, tout en n’écartant pas toutefois la négociation.

          

        

        
          4. La campagne de France : 1814

          
            4.1. L’attitude des alliés

            Les alliés hésitaient à envahir la France. Le souvenir de l’invasion de 1793 et du sursaut populaire qu’elle avait suscité en France les hantaient. N’allaient-ils pas se retrouver devant une « levée en masse », une guerre populaire ? D’autre part, l’entente entre les alliés n’était pas aussi forte qu’ils le prétendaient. Un conflit se dessinait entre l’Autriche et la Russie sur le destin de la Saxe et de la Pologne. Quant à Bernadotte, l’ancien général de Napoléon s’intéressait davantage à mettre la main sur la Norvège qu’à envahir la France. Le 11 janvier 1814, la coalition s’agrandit. Murat signa en effet un traité d’alliance avec l’Autriche. Le beau-frère de Napoléon voulait sauver sa couronne et profiter de l’écroulement de l’Empire pour réaliser l’unité italienne et en bénéficier. Renonçant à la Sicile et s’engageant à combattre la France, Murat conserva son royaume.

            Metternich déclara que les alliés étaient prêts à négocier sur les bases suivantes : la France conserverait ses frontières naturelles, les territoires allemands, hollandais ou italiens rattachés à l’Empire retrouvant leur indépendance. Il était prévu en outre que l’Espagne serait rendue aux Bourbons. Dans l’esprit du ministre autrichien, la proposition, laissant dans l’Empire une partie des conquêtes réalisées en 1792, était bien faite pour séduire l’opinion publique française et pour la détourner de Napoléon au cas probable où il la rejetterait. Napoléon fit d’abord une réponse dilatoire. Il promit d’envoyer Caulaincourt s’entretenir auprès des alliés. Quand il s’aperçut de l’effet positif des propositions autrichiennes sur l’opinion publique française, l’Empereur fit savoir, le 1er décembre 1813, à Metternich « qu’il adhérait aux bases générales et sommaires » de son plan. La réponse était encore bien imprécise. Le 4 décembre, les alliés publièrent la déclaration de Francfort. Celle-ci, sous l’influence de Metternich et des Anglais, ne parlait plus de respecter les frontières naturelles de la France mais « de confirmer à l’Empire français une étendue de territoires qu’il n’a jamais connue sous ses rois ». La déclaration affirmait que les coalisés ne faisaient pas la guerre à la France, mais à Napoléon. Qui gouvernerait la France si l’Empire s’effondrait ? Les alliés ne le disaient pas. Une proclamation du prince de Condé diffusée en France prétendait que les puissances alliées reconnaissaient Louis XVIII comme le souverain légitime de la France. Louis XVIII, restauré, donnerait aux Français, assuraient les royalistes, « la paix et le pardon », le respect des propriétés et la diminution des impôts. Le comte d’Artois, frère du roi, s’apprêta à gagner la Franche-Comté tandis que son fils aîné, le duc d’Angoulême rejoignait Wellington et que son fils cadet, le duc de Berry gagnait Jersey.

            Le 21 décembre 1813, l’offensive alliée commença. Blücher pénétrant en Lorraine, marcha sur Saint-Dizier et la vallée de la Marne ; Schwarzenberg, passant par Bâle et Belfort se dirigea vers Dijon, Troyes et la vallée de la Seine. Se plaçant entre les deux armées, Napoléon entreprit de les battre l’une après l’autre. La manœuvre qu’il réalisa fut digne des exploits militaires de sa jeunesse. Par une série de marches et de contremarches rapides, il ne laissa aucun répit à ses adversaires, les battant les uns après les autres. Grâce au courage des « Marie-Louise », il mit en déroute à Champaubert, le 10 février, le corps d’armée d’Olsoufiev et sépara en deux l’armée prussienne. Le 11, à Montmirail, il l’emporta sur les troupes du baron Sacken, le 12, à Château-Thierry, sur celles du comte d’Yorck et le 14, à Vauchamps, sur celles de Blücher. Le 17, il gagna la bataille de Mormant livrée contre une armée de 4 000 Russes commandés par le comte de Wittgenstein et infligea, le 18 à Montereau, de lourdes pertes à Schwarzenberg qui dut se replier.

            Onze jours auparavant, les alliés, réunis en congrès à Châtillon, avaient énoncé de nouvelles conditions de paix. La France rentrerait dans ses limites de 1791 et serait écartée des négociations destinées à réorganiser l’Europe. Le 19 février, les alliés, à nouveau assemblés à Châtillon, proposèrent la paix sans rien retrancher de leurs exigences. Napoléon, refusant d’abandonner les frontières naturelles de la France et, enivré peut-être par ses victoires, comme le laisse entendre Caulaincourt, rejeta l’offre.

          

          
            4.2. Le pacte de Chaumont

            Sous la pression du ministre anglais Castlereagh qui craignait la dislocation de la coalition, les alliés signèrent le 8 mars le traité de Chaumont. L’Angleterre, la Prusse, l’Autriche et la Russie se liaient par un pacte de 20 ans, s’engageant à ne signer avec la France aucune paix séparée. Chacune des puissances promettait de tenir sur le pied de guerre 150 000 hommes. L’Angleterre consentait à verser 5 millions de livres sterling aux alliés. Le pacte posait les bases de la future Europe. Indispensable au commerce britannique, le port d’Anvers passerait sous le contrôle de la Hollande. Celle-ci serait restituée au prince d’Orange, réfugié en Angleterre. L’Autriche limitait les prétentions de la Prusse dans une Allemagne qui serait formée de princes souverains et confédérés. L’Italie serait partagée en États indépendants. Le pacte ne prévoyait ni le sort de la Pologne ni l’avenir réservé à Napoléon.
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            Napoléon croyait encore pouvoir l’emporter. Son armée occupait, entre la Seine et l’Aube, une position stratégique favorable. Au sud, Augereau à la tête d’une armée de 28 000 hommes, devait se porter sur Genève et couper la ligne de communication des Autrichiens entre Bâle et Langres. En Espagne, Suchet tenait Figueras et la Catalogne, et Soult faisait front à Wellington sur l’Adour. En Italie, Eugène contenait l’offensive ennemie sur le Mincio. En Allemagne, des places fortes comme Hambourg et Mayence résistaient encore. Dans les Vosges, en Lorraine et en Champagne, des bandes de partisans se formaient, luttant contre les exactions commises par les envahisseurs. Parmi ces résistants, on rencontrait des anciens soldats, vétérans des troupes royales ou des bataillons de volontaires de 1792.

            Le 7 mars, Blücher fut battu à Craonne. Le 10, à Laon, il infligea à son tour un revers à Napoléon qui se retira vers Soissons. Le 13, à Reims, Napoléon remportait sa dernière grande victoire en battant avec 8 000 hommes une armée de 15 000 Russes. S’apercevant que les lignes adverses étaient trop étirées pour pouvoir communiquer sans danger avec leurs arrières, l’Empereur décida alors de laisser les alliés avancer sur Paris et de se porter vers l’est avec le gros de ses forces. Son plan était de rallier les troupes françaises qui continuaient à résister dans les villes d’Alsace et de Lorraine puis de tomber sur les arrières de l’armée de Schwarzenberg. Arrivé à Épernay le 17 mars, il apprit que Macdonald venait d’évacuer Provins. Laissant de côté son projet, il décida d’attaquer sans attendre le flanc de l’armée de Schwarzenberg. Celui-ci, sentant la menace, se porta à Arcis-sur-Aube où il opposa 100 000 hommes aux 28 000 soldats de Napoléon. La bataille dura du 20 au 21 mars. Les troupes françaises battues réussirent à repasser l’Aube et à faire sauter le seul pont permettant aux Autrichiens de les poursuivre. Napoléon, reprenant sa marche vers l’est, se dirigea vers Saint-Dizier. Il conservait l’espoir de grossir ses forces avec les troupes de garnison, de couper les lignes de ravitaillement de l’ennemi et d’arrêter ainsi sa progression vers Paris.

          

          
            4.3. Recul des armées françaises sur les autres fronts

            Soult battu à Orthez le 27 février gagnait Toulouse. À Bordeaux, le 12 mars, le maire, le comte Lynch, ceint d’une écharpe blanche, accueillait les Anglais aux cris de « Vive le roi ! Vivent les Bourbons ! ». Augereau était contraint de se replier sur Lyon puis sur Valence. Le 9 mars 1814, un corps anglais débarquait à Livourne et menaçait Gênes. Le 25 mars, à Fère-Champenoise, quelques régiments formés de gardes nationales et de jeunes conscrits s’efforcèrent, sans succès, de barrer la route de la capitale aux troupes alliées.

            Dans Paris, Joseph Bonaparte nommé lieutenant-général, n’avait pris aucune mesure sérieuse de défense. Il disposait avec les troupes de Marmont et de Mortier d’environ 50 000 hommes. La garde bourgeoise était peu sûre mais un élan patriotique se manifestait parmi les ouvriers des faubourgs. L’industriel Richard-Lenoir proposait de les armer. Marie-Louise, Cambacérès et Joseph Bonaparte, composant le conseil de régence, s’y refusaient. Le 28 mars, Marie-Louise quitta Paris avec le roi de Rome, en direction de Blois.

          

          
            4.4. La bataille de Paris

            Elle débuta le 30 mars, À Bagnolet, à Romainville, à Ménilmontant, à Montmartre et à la barrière de Clichy, partout les soldats des maréchaux Marmont, Mortier et Moncey résistèrent contre un ennemi supérieur en nombre. Vers midi, Joseph s’enfuit avec les ministres à Rambouillet, autorisant les maréchaux à capituler. Alors que les alliés n’avaient pas encore réussi à pénétrer dans Paris, Marmont, poussé par Talleyrand, par le préfet Chabrol et par les banquiers Perregaux et Laffitte, demanda à parlementer. À 2 heures du matin, il signa l’armistice. Celui-ci prévoyait que les troupes françaises abandonneraient la capitale. Le 31, les alliés entrèrent dans Paris3. Bien accueillis dans les quartiers aisés de l’ouest de la capitale, ils invitèrent la population à se rallier. Le 2 avril, les membres du Conseil général de la Seine émirent le vœu d’un retour à l’ancienne monarchie et offrirent le trône à Louis XVIII. Le Sénat, manœuvré par Talleyrand qui présidait aux côtés des agents de Louis XVIII un gouvernement provisoire, proclama le 2 avril la déchéance de Napoléon. Elle fut confirmée le 3 avril par le Corps législatif.

            À Fontainebleau, Napoléon haranguait la Garde qui s’écriait : « Vive l’Empereur ! À Paris ! ». L’Empereur, disposant encore de 60 000 hommes, était résolu à combattre. Les maréchaux et les généraux, Lefebvre, Ney, Berthier, Oudinot, Moncey et Macdonald le pressèrent de quitter le pouvoir. Le 6 avril, il abdiqua sans conditions et tenta, dans la nuit du 12 au 13 de se donner la mort. Le 13, il signa le traité de Fontainebleau qui lui assurait la possession de l’île d’Elbe et une pension de 2 millions par an, versée par le gouvernement français. Le 20 avril, après avoir fait ses adieux à la Garde impériale, il gagna la côte par la vallée du Rhône. En chemin, il fut l’objet de tant d’hostilités dans une région travaillée par les royalistes qu’il dut se déguiser pour échapper à la foule.

          

          
            4.5. Le traité de Paris

            Signé le 30 mai 1814 par Talleyrand comme ministre des Relations extérieures, il consacrait la disparition de l’Empire français. La France était ramenée à ses limites du 1er janvier 1792. Elle gardait cependant Philippeville, Marienbourg, Sarrebruck, Landau, Mulhouse, Montbéliard, Chambéry, Annecy, Avignon et le Comtat Venaissin. Elle retrouvait ses colonies sauf Tabago, Sainte-Lucie, l’île de France, cédés à l’Angleterre et la partie de Saint-Domingue qu’elle s’était vu attribuer à la paix de Bâle, en 1795, et qui revint à l’Espagne. La France ne devait payer aucune indemnité de guerre.

          

        

        
          5. Le congrès de Vienne

          
            5.1. Ouverture du Congrès (1er novembre 1814)

            Une quinzaine de souverains assistèrent au Congrès qui devait remanier la carte de l’Europe mais seuls les alliés prirent les décisions en séances secrètes. Louis XVIII et Talleyrand furent assez habiles pour obtenir des alliés que la France participe au Congrès. « D’abord admis par simple convenance d’étiquette », Talleyrand parvint « à se rendre redoutable en s’imposant naturellement comme le porte-parole des puissances de seconde zone, pour qui la réunion du congrès » était « le seul moyen de se faire entendre aux grands4 ». Il prit ainsi le parti du roi de Saxe, des Bourbons de Sicile ou de la maison de Savoie. Le diplomate français sut aussi jouer des rivalités entre les alliés pour s’imposer.

            Alexandre Ier, guignant la Pologne s’entendit avec Frédéric-Guillaume III de Prusse : la Russie recevrait les provinces polonaises de la Prusse et celle-ci, en compensation, annexerait la Saxe dont le souverain était resté fidèle à Napoléon. L’Angleterre s’opposait à une telle combinaison qui, en accroissant l’Empire russe en Europe du Nord et sur la mer Baltique, portait atteinte à l’équilibre des forces en Europe. De son côté, l’Autriche refusait une extension de la Prusse qui lui permettait d’encercler définitivement la Bohême. Talleyrand profita de la tension existante entre les puissances pour mener à bien son rapprochement avec Metternich et le ministre anglais Castlereagh. Il finit par leur arracher le 3 janvier un traité d’alliance défensive. La France, l’Angleterre et l’Autriche se promettaient assistance en cas d’agression d’une puissance qui n’était pas nommée mais qui ne pouvait être que la Russie aidée de la Prusse. « Gigantesque coup de bluff destiné à faire peur et à débloquer une situation dangereuse et conflictuelle5 », la triple alliance permit à la France de sortir de son isolement en Europe et de puissance vaincue de siéger au sein du comité qui réunissait les quatre puissances alliées contre elle. Le 7 mars, une nouvelle inouïe jeta le trouble parmi les congressistes, Napoléon s’était enfui de l’île d’Elbe.
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      Chapitre 11

      Les cent-jours
 (mars-juin 1815)

      
      
          1. LE VOL DE L’AIGLE
        

        
          2. NAISSANCE D’UN BONAPARTISME POPULAIRE, DÉMOCRATIQUE ET RÉVOLUTIONNAIRE
        

        
          3. L’ACTE ADDITIONNEL AUX CONSTITUTIONS DE L’EMPIRE
        

        
          4. WATERLOO
        

        
          5. LA SECONDE ABDICATION
        

        
          1. Le vol de l’Aigle

          À l’île d’Elbe, Napoléon, s’était inquiété du congrès de Vienne. Ne disait-on pas que les puissances envisageaient de le déporter plus loin encore des rivages de la France ? Par ailleurs, l’Empereur se considérait comme trahi par les alliés. Promesse lui avait été faite que Marie-Louise et leur fils le rejoindraient, il les attendit en vain.

          
            1.1. Napoléon à l’écoute de la France

            Il savait les maladresses des aristocrates rentrés d’émigration. Louis XVIII avait octroyé une Charte dont on pouvait faire deux lectures1. La première était réactionnaire : le terme de Charte était employé pour signifier que le texte était non pas un contrat passé entre deux partenaires, le roi et la nation, mais l’expression de la seule volonté d’un monarque absolu.

            « Nous avons considéré, précisait le préambule, que, bien que l’autorité tout entière résidât dans la personne du roi, nos prédécesseurs n’avaient point hésité à en modifier l’exercice, suivant la différence du temps. »

             

            Le préambule insistait sur la continuité de la monarchie des Bourbons. La Révolution et l’Empire ? Des péripéties auxquelles la Charte ne faisait qu’une brève allusion :

            « En cherchant ainsi à renouer la chaîne des temps, que de funestes écarts avaient interrompue, nous avons effacé de notre souvenir, comme nous voudrions qu’on pût les effacer de l’histoire, tous les maux qui ont affligé la patrie durant notre absence. »

            Le roi ne remontait pas sur le trône en vertu du vœu de la nation mais parce qu’il était roi héréditaire par la grâce de Dieu. La Charte pouvait être interprétée de manière moins absolutiste. Elle ménageait en effet une évolution de la monarchie. La Charte était dite constitutionnelle et reconnaissait les principaux acquis de la Révolution : la liberté de conscience, d’opinion et de presse. L’égalité était maintenue. La Charte introduisait une pluralité des pouvoirs, non, il est vrai, leur séparation : le roi acceptait l’existence de deux Chambres, l’une nommée, l’autre élue au suffrage censitaire. À la « glaciation » napoléonienne succédait une ère où la vie politique pouvait reprendre, avec des débats et des votes, certes réservés à l’élite de la fortune. La monarchie était davantage limitée qu’absolue ou franchement constitutionnelle.

            Même si le système permettait aux notables de participer au pouvoir davantage que sous l’Empire, ils n’en retinrent que les aspects absolutistes. Les bourgeois étaient aussi fort choqués par l’attitude arrogante des nobles rentrés d’émigration. Exigeant les places dans l’armée et dans l’administration, ils faisaient preuve de mépris à l’égard de tous ceux qui n’étaient pas bien nés. À cela s’ajoutaient les revendications de l’ancienne noblesse sur les biens nationaux et celles du clergé dans une France où le catholicisme était redevenu religion d’État. L’opinion publique était choquée par le remplacement du drapeau tricolore par le drapeau blanc sur les édifices publics et à la tête des régiments. Celui-là illustrait la Grande Nation glorieuse et indépendante, celui-ci avait été déployé au côté des oriflammes des troupes étrangères envahissant le pays. Si La Légion d’honneur était maintenue, elle était dévalorisée par rapport à la croix de Saint Louis. La nomination du général Dupont, le vaincu de Baylen, comme ministre de la Guerre apparut comme une provocation supplémentaire aux yeux des vétérans, réduits à la demi-solde. Dans certaines garnisons, des soldats se révoltèrent. Enfin la crise perdurant, le chômage s’étendit.

            La désunion qui semblait grandir entre les puissances alliées conforta Napoléon dans sa décision de revenir en France. Il traversa la mer sans être surpris par la flotte anglaise. Le 1er mars 1815, il débarqua au Golfe-Juan avec un millier d’hommes, promettant que l’Aigle, avec les couleurs nationales, volerait de clocher en clocher jusqu’aux tours de Notre-Dame. Dans une proclamation au peuple français, Napoléon prétendit n’avoir accepté son exil que pour éviter à la France une guerre civile. S’il revenait, c’est qu’il avait entendu la plainte du peuple « asservi à nouveau à l’ordre féodal ». Il stigmatisa la réaction entreprise par un prince qui ne régnait que grâce aux forces étrangères et promit « un gouvernement national » établi pour le bien de tous.

            Évitant la vallée du Rhône où les royalistes étaient nombreux, il prit la voie des Alpes. La région qui, sous l’Empire, avait été reliée par la route à la vie économique nationale lui était favorable. Le 7 mars, il était aux portes de Grenoble quand il se heurta, au défilé de Laffrey, à un détachement du 5e de ligne. Au milieu de sa garde, il s’avança vers les soldats venus pour l’arrêter et trouva les paroles qui provoquèrent le ralliement : « Soldats, voilà votre Empereur, qui est-ce qui veut lui tirer dessus ? » À Grenoble, la population lui ouvrit les portes ; à Lyon, les canuts l’accueillirent en vilipendant les prêtres et les Bourbons. Vers lui accoururent aussi d’anciens maréchaux, comme Ney qui avait pourtant promis à Louis XVIII de ramener l’usurpateur dans une cage de fer. Des jacobins, comme Milhaud, représentant du peuple en l’an II, rejoignirent aussi Napoléon. À son corps défendant, Napoléon redevenait ainsi l’héritier de la Révolution.

          

        

        
          2. Naissance d’un bonapartisme populaire, démocratique et révolutionnaire

          Face aux aristocrates réactionnaires, des paysans, des ouvriers, des membres de la bourgeoisie à talent renouaient avec le jacobinisme, réclamant avec la liberté et l’égalité l’indépendance et l’unité de la Nation, incarnée par Napoléon. Partout, autour de lui, la foule criait : « À bas les nobles ! Les prêtres à la lanterne ! Mort aux Bourbons ! » Arrivé sans coup férir à Paris, le 20 mars, Napoléon donna un moment l’impression de vouloir suivre ce courant populaire. Ne confiait-il pas le poste de ministre de l’Intérieur à Carnot, l’organisateur de la victoire en l’an II, le républicain qui s’était opposé à l’établissement de l’Empire ? En fait, Napoléon, rejetant l’alliance avec les jacobins et les ouvriers des faubourgs, refusa de « mettre les bottes du soldat républicain ». Il savait la bourgeoisie d’affaires inquiète d’une possible subversion sociale. De plus, s’il apparaissait comme l’héritier de 1793, il perdait les chances qu’il croyait avoir de négocier avec les souverains européens. Mais la conjonction d’un instant entre Napoléon et la Révolution fut grosse de conséquences pour l’avenir. Le neveu de l’Empereur, le futur Napoléon III, jouera cette carte politique en se présentant comme l’héritier d’un bonapartisme populaire redéfini par Napoléon à Sainte-Hélène. Dans l’immédiat, Napoléon se rallia à un libéralisme constitutionnel et bourgeois.

        

        
          3. L’Acte additionnel aux constitutions de l’Empire

          Il fut rédigé par Benjamin Constant, représentant de la pensée libérale et fut promulgué le 22 avril 1815. Acte additionnel, le titre marquait ainsi le lien existant avec les constitutions précédentes de l’Empire. Le texte faisait de réelles concessions aux libéraux, dépassant celles de Louis XVIII : la souveraineté nationale était nettement reconnue. La représentation nationale recevait des pouvoirs plus étendus que ceux admis par la Charte : les représentants de la nation, termes « révolutionnaires » choisis de préférence à celui de députés à la connotation d’Ancien Régime, pouvaient amender les lois qui leur étaient proposées. L’Acte additionnel prévoyait à côté du monarque deux Chambres, la Chambre des pairs nommés et héréditaires et la Chambre des représentants élus selon le système établi par la Constitution de l’an X. L’Acte consacrait le consentement à l’impôt, proclamait les libertés fondamentales et prévoyait d’apporter des garanties à l’indépendance de la justice. Les représentants étaient plus nombreux – 629 au lieu des 300 du Corps législatif – et leur âge minimum abaissé : 25 ans au lieu de 40. Ils étaient renouvelés intégralement tous les cinq ans et non, par cinquième tous les ans, comme le prévoyait la Charte. L’Acte fut soumis à l’approbation du peuple, sous forme d’un plébiscite. Le résultat de ce dernier montre l’étiolement subi en peu de temps par le bonapartisme populaire. Certes l’Acte additionnel était accepté par 1 500 000 oui contre 5 700 non mais l’abstention atteignait des taux jusqu’ici inégalés. Sur les 7,5 millions d’électeurs que comptait la France dans ses nouvelles frontières, près de 6 millions de citoyens (79 %) s’étaient abstenus. L’enquête menée par F. Bluche2 montre que les républicains, les jacobins et les bonapartistes furent plus nombreux que les libéraux à voter oui. Cependant, en moins de deux mois, une partie de l’électorat potentiel de Napoléon s’était détourné de lui. L’adhésion populaire n’était pas aussi forte qu’on pouvait l’escompter. Dans l’Isère, par exemple, où l’enthousiasme manifesté pour Napoléon au mois de mars permettait de prévoir 60 000 à 80 000 votes affirmatifs, l’Acte n’en obtint que 28 000. À Paris, les ouvriers boudèrent les urnes : sur les 20 000 oui, 2 000 seulement provenaient des « bras nus ». Une grande partie de la bourgeoisie républicaine de l’Ouest où s’était manifesté un mouvement en faveur de l’Empereur, vota non ou s’abstint. Une poignée de bonapartistes furent élus à côté d’une majorité de 500 libéraux. La Chambre des Représentants marqua d’emblée ses distances avec le pouvoir en portant à la présidence des séances non pas le candidat de Napoléon mais un libéral intransigeant, Lanjuinais qui avait voté la déchéance de l’Empereur en avril 1814 et refusé de prêter serment à l’Empereur à son retour de l’île d’Elbe.

          Renonçant à la conscription, Napoléon demanda aux soldats congédiés de rejoindre leurs régiments. Avec l’aide des vétérans, des volontaires (20 000) et des gardes nationales, il disposa d’une force de 560 000 hommes. Les prélèvements faits pour lutter contre les Vendéens révoltés et pour assurer la garde des places fortes et des côtes réduisirent l’effectif opérationnel à 126 000 soldats. Les Anglais de Wellington et les Prussiens de Blücher formaient une force de 224 000 hommes campant aux frontières septentrionales de la France et 210 000 Autrichiens s’acheminaient vers le Rhin tandis que 150 000 Russes passaient la Vistule.

          
            3.1. L’Assemblée du Champ de Mai (1er juin 1815)

            Dans le péril extrême où se trouvait la France, Napoléon voulut réunir autour de lui l’armée et la nation. La fête organisée au Champ de Mars pour célébrer l’adoption au mois de mai de l’Acte additionnel devait montrer à tous cette nouvelle alliance. Au Champ de Mars rebaptisé Champ de Mai, la ferveur populaire fut moindre que celle attendue et Napoléon se comporta davantage en César qu’en premier magistrat. Il procéda à une remise écourtée des aigles aux présidents des collèges électoraux et aux gardes nationales puis vint à la rencontre des militaires qui l’acclamèrent. Il s’attarda longuement à distribuer des aigles aux régiments et des Légions d’honneur aux soldats valeureux. Il était là au milieu de sa véritable famille.

          

        

        
          4. Waterloo

          L’armée de Napoléon était faible en nombre et les chefs vieillis avant l’âge par les multiples campagnes auxquelles ils avaient participé. Beaucoup de maréchaux hésitaient à lier à nouveau leur sort à celui de Napoléon. Davout, le stratège, fut confiné dans les bureaux de la Guerre. Murat, qui avait demandé le pardon de sa traîtrise, fut écarté du commandement de la cavalerie et remplacé par Grouchy, un ci-devant incapable de diriger de forts détachements. Napoléon lui-même était miné par la maladie et moralement abattu. Il répétait à son entourage qu’il ne croyait plus en son destin.

          Son plan de bataille consistait à se glisser entre Wellington, qui tenait la région d’Anvers à Bruxelles, et Blücher qui, à Namur, s’appuyait sur le Rhin. Napoléon pensait les vaincre l’un après l’autre. Le 15 juin, l’armée passa la Sambre à Charleroi, rencontra un corps prussien, celui de Ziethen et le battit. Le 16, au carrefour des Quatre-Bras, Ney affronta les Anglais mais ne réussit pas à l’emporter alors que Napoléon battait Blücher. Napoléon ordonna en vain à Ney de lui envoyer les troupes de Drouet d’Erlon pour détruire l’armée de Blücher qui s’enfuyait. Il donna donc mission à Grouchy de la poursuivre et, après l’avoir anéantie, de le rejoindre pour affronter les Anglais.

          
            4.1. La bataille de Waterloo

            Elle eut lieu le 18 juin, non loin du village de Waterloo. Wellington avait utilisé au mieux un terrain parcouru de chemins creux et garni de haies ; il avait créé des retranchements où s’accrochaient ses hommes et fortifié des fermes. Ses forces étaient inférieures en nombre : 67 000 contre 74 000 Français.

            Sous une pluie diluvienne et dans la boue, le combat s’engagea vers 11 h 30. Napoléon attaqua d’abord la gauche puis le centre anglais. Il réussit à s’emparer, au prix de lourdes pertes, des fermes d’Hougoumont et de la Haie-Sainte mais les Anglais continuèrent à s’accrocher au terrain. Ni les charges de la cavalerie ni celles de la Garde ne purent les déloger. Vers 19 heures, on vit apparaître une troupe sur la droite des Français. Napoléon pensa que Grouchy revenait vers lui, mission accomplie. En fait, Grouchy avait été manœuvré par les Prussiens et c’était le général prussien Ziethen qui venait prêter main forte aux Anglais. Les lignes françaises enfoncées, la panique s’installa dans la troupe. Napoléon tenta plusieurs fois de mourir au milieu de ses soldats. La Garde seule, se formant en carrés, poursuivit le combat sous les ordres de Cambronne.

          

        

        
          5. La seconde abdication

          Le 21 juin, à 8 heures du matin, Napoléon regagna la capitale. Carnot, Davout, Lucien lui conseillèrent la résistance. Fouché, entré en contact avec les Anglais et les royalistes, fit intervenir La Fayette à la Chambre pour que les représentants décident, dans un acte de défiance à l’égard de l’Empereur, de rendre permanente leur séance. Dans la rue, devant le palais, des ouvriers s’assemblèrent réclamant des armes. Napoléon s’adressant à Constant lui dit :

          « Vous les voyez ! Ce n’est pas eux que j’ai comblés d’honneurs et gorgés d’argent. Que me doivent-ils ? Je les ai trouvés, je les ai laissés pauvres. Mais l’instinct de la nécessité les éclaire, la voix du pays parle en eux. Si je le veux, dans une heure, la Chambre rebelle n’existera plus. Mais je ne veux pas être le roi de la Jacquerie. »

          Le 22, pressé par les députés, il abdiqua en faveur de son fils. Fouché fit élire par la Chambre une commission de gouvernement dans laquelle il s’associa à Carnot, à Caulaincourt, à Quinette et à Grenier. On persuada Napoléon de se retirer vers Rochefort où il y trouverait un bateau pour joindre les États-Unis. Parvenu à destination le 3 juillet, il constata que le port était fermé par une escadre anglaise. Il demanda alors l’asile au roi d’Angleterre. Monté sur le Bellérophon, le 31, le gouvernement britannique lui apprit que sa demande était repoussée et que, prisonnier, il serait déporté dans l’île de Sainte-Hélène. Transféré sur le Northumberland le 7 août, Napoléon débarqua dans l’île le 16 octobre.

          
            5.1. Les Cent-Jours hâtèrent la clôture du congrès de Vienne

            Le 23 mars, la Grande-Bretagne avait imposé le prince d’Orange à la tête des Pays-Bas auxquels était rattachée la Belgique. Metternich consolidait l’influence autrichienne sur la Péninsule italienne où le pape recouvrait ses États et le roi de Sardaigne, la Savoie, le Piémont et Gênes. Murat, de retour dans son royaume, fut fusillé par les Napolitains, le 13 octobre 1815. La Prusse s’installa sur la rive gauche du Rhin. Bernadotte garda la Norvège, le Danemark recevant en compensation les duchés du Slesvig et du Holstein. L’Espagne demeura entre les mains de Ferdinand VII.
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            5.2. Le second traité de Paris (20 novembre)

            La Prusse exigeait le démembrement de la France ; la Russie s’y opposa ainsi que l’Angleterre, celle-ci redoutant un déséquilibre des forces sur le continent. La France fut ramenée à ses limites de 1790. Si elle conservait Avignon, elle perdait Nice et la Savoie et les villes de Sarrelouis, Sarrebruck, Marienbourg, Philippeville, Bouillon et Landau. La France devait payer une lourde indemnité de guerre (700 millions) et entretenir une force d’occupation de 150 000 hommes pendant trois ans. Elle devait restituer les œuvres d’art enlevées en Europe. La France était entourée d’États prêts à intervenir contre elle si le pouvoir du roi Louis XVIII restauré était remis en question.

            La France du Nord et de l’Est sortait de la guerre, ravagée par deux invasions en moins de deux ans. La disparition du Blocus risquait de ruiner l’industrie textile. Les ports de l’Atlantique désespéraient de retrouver leurs trafics de jadis. L’Allemagne et l’Italie établissaient des barrières douanières qui freinaient les ventes des soieries lyonnaises. Cependant les finances françaises étaient en moins triste état qu’on pouvait le craindre et l’épargne fournit assez rapidement au gouvernement de Louis XVIII l’argent nécessaire au remboursement de la dette de guerre. Les acquis fondamentaux de la Révolution, repris en compte par l’Empire, ne furent pas contestés par la Seconde Restauration : l’abolition de la féodalité, la disparition des corporations, la liberté de produire favorisée encore par la liberté du marché intérieur offraient aux entreprises de pointe les moyens de se développer à nouveau. L’Empire avait fourni au capitalisme français les bases de son développement.

          

          
            5.3. La Sainte-Alliance proposée par le tzar

            Elle lia le 26 septembre 1815 la Russie, la Prusse et l’Autriche. Elle était une machine de guerre qui, au nom de la Sainte-Trinité, devait servir l’absolutisme des rois contre le libéralisme. Le 20 novembre 1815, la Quadruple Alliance, renouvelant le pacte de Chaumont, décida la réunion périodique de congrès destinés à conserver ou à rétablir en commun l’ordre existant en Europe et dans le monde. Les alliés entendaient ainsi interdire tout retour de l’impérialisme français et tout mouvement d’insurrection des peuples opprimés.

            À Sainte-Hélène, Napoléon, jusqu’à sa mort le 5 mai 1821, refit l’histoire de son règne pour apparaître, à travers ses Mémoires rédigés par Las Cases, comme le champion de la liberté des peuples et le créateur des nations.

            
              Le retour des cendres

              
                
                  Étranger à l’époque impériale, je tâcherai d’exprimer ici avec impartialité les sentiments d’un citoyen et cela avec le respect que nous commande la mémoire de l’homme dont nous avons l’honneur de parler et avec le respect que je dois à mon pays et à la Chambre.

                  Si je m’associe, comme Français, au pieux devoir de rendre une tombe dans la patrie à un des hommes qui ont fait le plus de bruit sur la terre, à un de ces hommes dont le nom répété le plus loin dans les siècles devient pour ainsi dire un des noms du pays lui-même, et dont la volonté se substitua pendant dix ans aux lois, aux volontés, au destin de la France, comme philosophe, comme homme qui a quelque pressentiment de la postérité, j’ose l’avouer devant vous, devant cette chambre, devant cette nation passionnée pour une mémoire, ce n’est pas sans un certain regret que je vois les restes de ce grand homme descendre trop tôt peut-être de ce rocher au milieu de l’Océan, où l’admiration et la pitié de l’Univers allaient le chercher à travers le prestige de la distance et à travers l’abîme de ses malheurs.

                  À Dieu ne plaise, Messieurs, que j’accuse l’acte du gouvernement conforme à un noble instinct du pays, ni la royale pensée qui rappelle de l’exil la dépouille du grand capitaine ! J’ai vu de mes yeux la tombe de Thémistocle, de Thémistocle à qui Napoléon aimait à se comparer ; on le rappela aussi de l’exil pour le faire reposer au bord de la mer, en face de Salamine : j’en ai béni le génie d’Athènes. Mais je n’aurais pas considéré comme un malheur, pour la mémoire de Napoléon, que sa destinée l’eût laissé quelque temps encore sous le saule de Sainte-Hélène. Les anciens laissaient écouler quelque temps entre la mort des héros et le jugement de la postérité. Les arrêts de l’Histoire, quand ils sont plus impartiaux, sont plus sûrs d’être irrévocables. Peut-être, sous bien des rapports, cette cendre n’était-elle pas assez froide encore pour qu’on y touchât. La justice gagne à ces temporisations, la gloire et la reconnaissance publique n’y perdent rien ; mais le jour, je le reconnais, où l’on offrait à la France de lui rendre cette tombe, elle ne pouvait que se lever tout entière pour la recevoir et la recueillir sous un patriotique monument.

                  Recevons-la donc avec recueillement mais sans fanatisme, et qu’au lieu de ce concert d’admiration où l’on n’entend que la voix de l’apothéose, on laisse aussi entendre au peuple la voix de la raison publique. Une nation, comme la nôtre, ne doit pas séparer sa reconnaissance de son bon sens. Ne soyons pas plus fiers de notre génie que de nos droits ! Je vais faire un aveu pénible ; qu’il retombe tout entier sur moi, j’en accepte l’impopularité d’un jour. Quoique admirateur de ce grand homme, je n’ai pas un enthousiasme sans souvenir et sans prévoyance. Je ne me prosterne pas devant cette mémoire ; je ne suis pas de cette religion napoléonienne, de ce culte de la force que l’on veut, depuis quelque temps, substituer dans l’esprit de la nation à la religion sérieuse de la liberté. Je ne crois pas qu’il soit bon de déifier ainsi sans cesse la guerre, de surexciter ces bouillonnements déjà trop impétueux du sang français, qu’on nous représente comme impatient de couler après une trêve de vingt-cinq ans : comme si la paix, qui est le bonheur et la gloire du monde, pouvait être la honte des nations !

                  Lamartine, Discours à la chambre des députés, 6 mai 18403.
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      chapitre 12

      La légende napoléonienne

      
      
          1. LA DERNIÈRE VICTOIRE
        

        
          2. HÉROS ET MARTYR
        

        
          1. La dernière victoire

          « J’ai refermé le gouffre anarchique et débrouillé le chaos. J’ai dessouillé la Révolution, ennobli les peuples et raffermi les rois. J’ai excité toutes les émulations, récompensé tous les mérites et reculé les limites de la gloire ! Tout cela est bien quelque chose ! Et puis, sur quoi pourrait-on m’attaquer, qu’un historien ne puisse me défendre ? Serait-ce mes intentions ? Mais il est en fond pour m’absoudre. Mon despotisme ? Mais il démontrera que la dictature était de toute nécessité. Dira-t-on que j’ai gêné la liberté ? Mais il prouvera que la licence, l’anarchie, les grands désordres, étaient encore au seuil de la porte. M’accusera-t-on d’avoir trop aimé la guerre ? Mais il montrera que j’ai toujours été attaqué. D’avoir voulu la monarchie universelle ? Mais il fera voir qu’elle ne fut que l’œuvre fortuite des circonstances ; que ce furent nos ennemis eux-mêmes qui m’y conduisirent pas à pas. Enfin, sera-ce mon ambition ? Ah ! sans doute il m’en trouvera et beaucoup ; mais de la plus grande et de la plus haute qui fut peut-être jamais : celle d’établir, de consacrer enfin l’empire de la raison, et le plein exercice, l’entière jouissance de toutes les facultés humaines ! Et ici l’historien peut-être se trouvera réduit à devoir regretter qu’une telle ambition n’ait pas été accomplie, satisfaite ! En bien peu de mots, voilà pourtant toute mon histoire. »

          
            1.1. Le Mémorial de Sainte-Hélène1

            Il parut sous la signature de Las Cases en 1823 et fut un « coup de génie »2. Pendant dix-huit mois, Las Cases recueillit, consigna jour après jour tout ce qu’il vit de Napoléon, tout ce qu’il lui entendit dire. Conversations du dernier abandon où l’Empereur se peignait lui-même comme dans un miroir ? Napoléon le prétendra. En fait, en refaisant l’histoire de son règne, il recréa son personnage, le modela de telle manière qu’il devint le héros des deux forces montantes dans l’Europe du xixe siècle : le libéralisme et le nationalisme.

            En Europe, on le disait définitivement abattu, accaparé par de médiocres affaires et s’épuisant en de méchantes querelles avec son geôlier Hudson Lowe. Et voici qu’une fois encore il était debout et combattait ceux qui, l’ayant exilé, voulaient en faire un ogre, un tyran. Il créa son propre mythe pour toucher les jeunes gens de son temps, pour atteindre aussi les générations futures. Napoléon se présenta comme un martyr de la liberté et il y eut jusqu’à nos jours des hommes pour le croire. Mort, il remportait encore des victoires.

          

        

        
          2. Héros et martyr

          À Sainte-Hélène, il lia son sort à celui des nations opprimées en Europe par la Sainte Alliance des rois. Libéral, il se reconnut comme l’héritier de la Révolution dont il avait préservé le legs, à la pointe de l’épée.

          « La contre-révolution, même en la laissant aller, expliqua-t-il, doit inévitablement se noyer d’elle-même dans la Révolution. Il suffit à présent de l’atmosphère des jeunes idées pour étouffer les vieux féodalistes ; car rien ne saurait désormais détruire ou effacer les grands principes de notre Révolution ; ces belles et grandes vérités doivent demeurer à jamais tant nous les avons entrelacées de lustre, de monuments, de prodiges ; nous en avons noyé les premières souillures dans des flots de gloire ; elles sont désormais immortelles ! Elles vivent dans la Grande-Bretagne, elles éclairent l’Amérique, elles sont nationalisées en France : voilà le trépied d’où jaillira la lumière du monde.

          Elles le régiront ; elles seront la foi, la religion, la morale de tous les peuples : et cette ère mémorable se rattachera, quoi qu’on ait voulu dire, à ma personne ; parce qu’après tout, j’ai fait briller le flambeau, consacré les principes, et qu’aujourd’hui la persécution achève de m’en rendre le Messie. Amis et ennemis, tous m’en diront le premier soldat, le grand représentant. Aussi, même quand je ne serai plus, je demeurerai encore pour les peuples l’étoile de leurs droits, mon nom sera le cri de guerre de leurs efforts, la devise de leurs espérances. »

          Libérateur des peuples, il se campa aussi en créateur des nations. N’était-ce pas lui qui avait commencé l’unité de l’Italie ? Il prophétisait que toute cette grande population italienne, professant la même religion, jouissant également des douceurs d’un climat très tempéré, ayant le même langage, la même littérature, devait finir par s’agglomérer, comme l’avaient fait les divers royaumes britanniques, les diverses provinces de l’Espagne et celles de France, comme le feraient un jour prochain celles de l’Allemagne. Quant à ce dernier pays, il se vantait, non sans justesse, d’en avoir simplifié la carte, rapprochant, rassemblant des États et préparant son unité.

          La crise économique qui accompagna les premières années de la Restauration fit oublier les années sombres de 1810 ou de 1811. Les Français ne se souvinrent plus que des années de prospérité du Premier Empire. Le pain reçu n’avait-il pas été celui du despotisme ? Les Français voulurent l’ignorer pour ne retenir qu’une chose : en assurant à tous le premier des droits, celui de vivre, Napoléon avait tenu la promesse de la Révolution.

          
            Le lendemain de l’épopée et le mal du siècle

            
              
                « … Jamais il n’y eut tant de nuits sans sommeil que du temps de cet homme ; jamais on ne vit se pencher sur les remparts des villes un tel peuple de mères désolées ; jamais il n’y eut un tel silence autour de ceux qui parlaient de mort. Et pourtant, jamais il n’y eut tant de joie, tant de vie, tant de fanfares guerrières dans tous les cœurs ; jamais il n’y eut de soleils si purs que ceux qui séchèrent tout ce sang. On disait que Dieu les faisait pour cet homme, et on les appelait ses soleils d’Austerlitz […] C’était l’air de ce ciel sans tache, où brillait tant de gloire, où resplendissait tant d’acier, que les enfants respiraient alors. Et quand même on aurait dû mourir, qu’était-ce que cela ? La mort elle-même était si belle alors, si grande, si magnifique dans sa pourpre fumante […

                Alors s’assit sur un monde en ruine une jeunesse soucieuse. Tous ces enfants étaient les gouttes d’un sang brûlant qui avait inondé la terre ; ils étaient nés au sein de la guerre, pour la guerre. Ils avaient rêvé pendant quinze ans des neiges de Moscou et du soleil des Pyramides, on les avait trempés dans le mépris de la vie comme de jeunes épées. Ils n’étaient pas sortis de leurs villes, mais on leur avait dit que de chaque barrière de ces villes on allait à une capitale de l’Europe. Ils avaient dans la tête tout un monde ; ils regardaient la terre, le ciel, les rues et les chemins ; tout cela vide, et les cloches de leurs paroisses résonnaient seules dans le lointain. »

                Alfred de Musset, La Confession d’un enfant du siècle. Première partie, chapitre II.

              

            

          

          
            2.1. Les médiateurs du mythe

            Beaucoup de vétérans se turent, désireux d’oublier les misères endurées. Certains se rallièrent à Louis XVIII par souci d’ordre ou dans l’espoir d’obtenir une place. D’autres rejetèrent le roi et ne souffrirent jamais qu’on porte atteinte à leur honneur ou à celui du « petit caporal ». Qui ne se souvient de l’image représentant un vétéran infirme, ordonnant au soldat en sentinelle à la porte du palais du roi restauré, de se mettre au garde-à-vous et de lui présenter les armes, car il était décoré de la croix de la Légion d’honneur ?

            Demeurés des bonapartistes convaincus, les vétérans étaient parfois dénoncés comme des agitateurs. Se rencontrant dans les tabagies ou dans les cafés pour ressasser leur gloire ancienne, ils finirent, fichés par la police, par se disperser dans tout le corps social, l’imprégnant de la légende napoléonienne. Le colonel d’Espinchal, par exemple, renonça au célibat pour les attraits d’une jolie veuve qui joignait aux grâces de sa personne une belle fortune et une confiance absolue dans ses promesses. D’autres, moins favorisés par le sort, épousèrent des petites boutiquières, des marchandes de modes ou des épicières. Ainsi en fut-il du capitaine Coignet qui, en écrivant ses Mémoires, concourut au mythe napoléonien. Certains retournèrent à la terre, devinrent propriétaires tel le sous-lieutenant Vieau qui, avec sa famille, cultivait aux portes d’Angers une petite propriété de 4 000 francs. Quelques-uns se transformèrent en industriels ou en commerçants. Le général Le Marois investit une partie de ses gains dans une filature de Brionne non loin de Pont-Audemer. Il y plaça comme directeur ou comme employés plusieurs de ses anciens compagnons d’armes. Plus modeste, le colonel Jacqueminot fonda aux environs de Bar-le-Duc une petite entreprise. Le préfet de la Meuse l’accusait de s’entourer de ses anciens soldats et de tous les mal-pensants du département. Chirurgiens, médecins, pharmaciens de la Grande Armée ouvrirent des boutiques ou des cabinets. Leurs patients les écoutèrent vanter « le petit tondu »3.

            Les innombrables officiers qui devinrent directeurs de collège ou professeurs eurent, mieux que d’autres, la possibilité de transmettre la légende napoléonienne aux jeunes générations. Un capitaine du Génie, ayant 35 ans de service, connaissant le monde et la bonne méthode pour enseigner, ouvrit à Paris une pension de demoiselles : 55 filles de commerçants s’y retrouvaient. Un autre dirigeait une école spéciale de commerce comptant 113 élèves. De vieux militaires augmentaient leurs ressources en enseignant les langues vivantes comme les lieutenants Rodriguez à Angers ou Vento qui, à Laval, donnait des leçons de portugais et d’espagnol.

            Balzac, dans La Comédie humaine, a dessiné le portrait d’un vétéran, médiateur du mythe. À la veillée du soir, les femmes cousaient ou filaient tandis que les hommes se tenaient debout ou couchés sur des bottes de foin. Le reflet vacillant des chandelles entourées de globes de verre plein d’eau les éclairait. Alors se leva un vétéran qui promena sur l’assemblée « ce regard noir, tout chargé de misère, d’événements et de souffrances qui distingue les vieux soldats. Il prit sa veste par les deux basques de devant et les releva comme s’il s’agissait de recharger le sac où jadis étaient ses hardes, ses souliers, toute sa fortune ; puis il s’appuya le corps sur la jambe gauche, avança la droite et céda de bonne grâce aux vœux de l’assemblée. Après avoir repoussé ses cheveux gris d’un seul côté de son front pour le découvrir, il porta la tête vers le ciel afin de se mettre à la hauteur de la gigantesque histoire qu’il allait dire ».

            Des heures durant, il raconta les campagnes d’Italie, d’Allemagne et d’Égypte, les combats de ceux qui se louaient encore d’avoir été des volontaires aux ordres d’un ancien Jacobin dont ils avaient fait un Empereur. Les soldats restèrent jusqu’au Second Empire les narrateurs de l’épopée impériale et fabriquèrent des objets la rappelant : tabatières et pommeaux de cannes. Des lithogravures dirent la grandeur du règne de Napoléon. Les chansonniers comme Émile Debraux et surtout Béranger s’emparèrent des thèmes de la légende et les Français allèrent chantant :

            
              
                « On parlera de sa gloire

                Sous le chaume bien longtemps

                L’humble toit dans cinquante ans

                Ne connaîtra plus d’autre histoire

                Là viendront les villageois

                Dire alors à quelque vieille […

                Parlez-nous de lui, grand-mère,

                Parlez-nous de lui. »

              

            

            Les romantiques4, après avoir été davantage royalistes que bonapartistes, s’enflammèrent pour la cause nationale et revendiquèrent les victoires impériales. Ils peignirent Napoléon en jeune héros de la Grande Nation, bouleversant et maîtrisant le monde avant de mourir en proscrit. À partir de 1828, la figure de l’Empereur revint souvent sous la plume de Victor Hugo qui s’en disait comme obsédé :

            
              
                « Toujours lui ! Lui partout ! – Ou brûlante ou glacée,

                Son image sans cesse ébranle ma pensée.

                Il verse à mon esprit le souffle créateur.

                Je tremble, et dans ma bouche abondent les paroles

                Quand son nom gigantesque, entouré d’auréoles,

                Se dresse dans mon vers de toute sa hauteur. »

              

              (Lui dans Les Orientales).

            

            En 1830, alors que la Chambre des députés refusait le transfert des cendres de Napoléon, le poète s’écriait :

            
              
                « Dors, nous t’irons chercher ! Ce jour viendra peut-être !

                Car nous t’avons pour Dieu sans t’avoir eu pour maître !

                Car notre œil s’est mouillé de ton destin fatal,

                Et, sous les trois couleurs comme sous l’oriflamme,

                Nous ne nous pendons pas à cette corde infâme

                Qui t’arrache à ton piédestal ! »

              

              (À la colonne Vendôme, dans Chants du crépuscule).

            

            À travers toute l’Europe, les écrivains le célébrèrent. L’Allemand Henri Heine décrivit le culte porté à Napoléon par ses soldats :

            
              
                « C’est ainsi que je veux rester dans ma tombe comme une sentinelle

                et attendre jusqu’au jour où retentira le grondement

                du canon et le galop des chevaux.

                Alors l’Empereur passera à cheval sur mon tombeau,

                au bruit des tambours et au cliquetis des sabres, et moi, je sortirai

                tout armé du tombeau pour le défendre, lui, l’empereur, l’empereur ! »

                Le russe Lermontov le chanta :

                « Il apparut, l’œil fier, à la foule asservie ;

                Vous le prîtes pour chef d’une commune voix

                Sa vie absorba votre vie. »

              

            

            Pour Henri Wergeland, poète de la renaissance nationale norvégienne, Napoléon fut le timonier de l’Europe nouvelle :

            
              
                « Alors surgit, du sein des temps, NAPOLEON !

                Salut à toi, génie appelé à la barre

                De cet esquif penchant, l’Europe (…)

                Les vœux des nations, les nuées de leur allégresse

                Font une gloire à Napoléon :

                Au sifflement de son épée,

                Les idées naissent !

                Son glaive crée des Républiques »

              

              (Ode à Napoléon écrite en 1829).

            

            D’un siècle à l’autre5 se retrouvent sous la plume des écrivains, des hommes d’État ou des historiens les mêmes descriptions d’un Napoléon, pédagogue de l’énergie, du courage et de la gloire, d’un Empereur héritier de la Révolution luttant contre l’Europe « féodale » et d’un exilé de Sainte-Hélène, éveilleur des nations et unificateur.

            De Gaulle, fasciné par le génie de l’homme de guerre et la grandeur du constructeur de l’État moderne, dresse, face aux détracteurs de l’Empereur, le portrait du grand homme dans La France et son armée :

            « Napoléon a laissé la France écrasée, envahie, vidée de sang et de courage, plus petite qu’il ne l’avait prise, condamnée à de mauvaises frontières, dont le vice n’est point redressé, exposée à la méfiance de l’Europe, dont, après plus d’un siècle, elle porte encore le poids ; mais faut-il compter pour rien l’incroyable prestige dont il entoura nos armes, la conscience donnée, une fois pour toutes, à la nation de ses incroyables aptitudes guerrières, le renom de puissance qu’en recueillit la patrie et dont l’écho se répercute encore ? »

            L’historien G. Lefebvre reconnaît en 1936 dans son Napoléon qu’en définitive l’Empereur favorisa, sans le vouloir, les nationalités en Europe (cf. le texte ci-après).

            Aragon, dans la Semaine Sainte (1958), rappelant l’accueil réservé à Napoléon au retour de l’île d’Elbe, souligne quant à lui l’espoir révolutionnaire dont l’Empereur était porteur :

            « Les gens ne se souviennent plus que des drapeaux, des aigles, du soleil d’Austerlitz et ils accueillent cet homme presque seul comme la négation de tout ce qui leur est tombé dessus depuis 1814, de cette société débarquée d’exil, de ces châtelains qui ont resurgi de l’ombre et passent avec des chasses à courre, de cet énorme parasitisme à frimas, des sottes revanches et des humiliations à la pelle. »

            Légende noire de Napoléon ou légende dorée des hagiographes : à trop les écouter, n’oublie-t-on pas qu’au début et à la fin de l’épopée, il y eut des hommes comme le paysan Jean Barthe, le curé Bourgeois, le soldat Coignet, le banquier Perregaux, le savant Lamarck ou les docteurs Laennec et Pinel ? Dans la plupart des histoires consacrées à l’Empire, toujours la vie de Napoléon finit par absorber celle des Français. Or n’est-il pas vrai, comme le remarquait déjà Chateaubriand, qu’il fut le fils de leur puissance ?

            
              Napoléon et les nationalités

              
                
                  « On peut faire valoir aussi que, par son système de gouvernement et par sa politique, il favorisa grandement le progrès des nationalités. S’il n’acheva pas l’unité territoriale de l’Italie et de l’Allemagne, il en simplifia prodigieusement la carte ; une partie des Yougoslaves se sont trouvés groupés, ce qui ne s’était pas vu depuis le xive siècle. Les réformes n’ont pas été de moindre importance : en abolissant les autonomies provinciales, les privilèges, la féodalité, en leur substituant la centralisation administrative, l’égalité civile, l’unité du marché intérieur, il a créé les conditions indispensables à l’épanouissement du nationalisme politique et, en ce sens, il s’est inscrit au nombre des créateurs de plusieurs des nations d’aujourd’hui. Mais ce sont là des conséquences étrangères à sa volonté ; l’action d’un homme d’État comporte toujours des répercussions qu’il ne prévoyait pas et l’empereur n’a pas échappé au sort commun (…)

                  En réalité, n’ayant communié avec le sentiment national ni sous sa forme monarchique, ni sous sa forme révolutionnaire, il ne l’aimait pas et s’en défiait. En France, il se rendait compte que le patriotisme, donnant à la communauté le souci de ses intérêts permanents et de sa dignité face à son chef, si populaire fût-il, et la rendant impatiente d’un despotisme égoïste, pouvait un jour contrecarrer son pouvoir personnel ; il a tout fait pour lui substituer « l’honneur », l’attachement individuel à lui-même et à sa dynastie. Au-dehors, il lui importait plus encore que cette disposition dominât et, de son point de vue, il raisonnait juste : les sentiments nationaux étaient plus incompatibles encore avec l’idée impériale qu’avec le despotisme et elle a rencontré en eux ses plus redoutables adversaires. »

                  G. Lefebvre, Napoléon, Paris, PUF, 1936, 1965, p. 485.
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        Sources

        
          Le travail de l’historien se fait à partir des sources imprimées (ouvrages, journaux, etc. de l’époque) et à partir de sources manuscrites. Celles-ci se trouvent dans les archives départementales :

           

          Série M : Personnel et administration générale.

          Série N et O : Comptabilité.

          Série P : Finances, cadastre, poste, eaux et forêts.

          Série R : Affaires militaires.

          Série S : Travaux publics.

          Série T : Instruction publique, sciences et arts.

          Série U : Justice.

          Série V : Cultes.

          Série X : Établissements de bienfaisance.

          Série Y : Répression.

          Aux Archives nationales :

          Fl a : Arrêtés, adresses et circulaires des administrations départementales et des préfets.

          Fl b I : Dossiers des préfets, sous-préfets, secrétaires généraux, etc.

          Fl b II : Objets généraux classés par département.

          Fl C III : Esprit public et élections.

          F 2 : Administration départementale.

          F 3 : Administration communale.

          F 7 : Police générale.

          F 9 : Affaires militaires.

          F 10 : Agriculture.

          F 12 : Commerce et industrie.

          F 13 : Travaux publics.

          F 14 : Ponts et Chaussées.

          F 15 : Hospices et secours.

          F 16 : Prisons et mendicité.

          F 17 : Instruction publique.

          F 18 : Imprimerie.

          F 19 : Cultes.

          F 20 : Statistiques.

          AF IV : Secrétairerie d’État impérial (An VIII-1815)

          O2 : Maison de l’Empereur

          BB : Ministère de la Justice

          LH : Grande chancellerie de la Légion d’honneur.

          À Vincennes, les Archives de la Guerre qui contiennent les registres de contrôle de troupes, les dossiers individuels des généraux et la correspondance générale des armées, sont ouvertes à tous, sur rendez-vous.
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Hommes de loi et magistrats
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Arts et lettres

Professions libérales

Industrie et commerce

Artisans, boutiquiers, aubergistes
Cultivateurs, vignerons, jardiniers

Ouvriers, journaliers, manouvriers

I

* |Is sont sous-estimés, il faut y ajouter de nombreux nobles parmi les militaires et les propriétaires.

En doublant ces chiffres, on serait sans doute plus prés de la réalité.
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* Ont été répartis aussi dans les autres professions.

1. 1bid., p. 146.

2.Bergeron (Louis) et Chaussinand-Nogaret (Guy), Les masses de granit. Cent mille notables du Premier Empire,
Paris, 1979, 123 p., p. 44.

3.D'apreés Scott (S.-F), « Les officiers de I'infanterie de ligne a la veille de I'amalgame », in Annales historiques de
Ia Révolution frangaise, 1968, p. 471.

4, D'apreés Bertaud (Jean-Paul), Valmy. La démocratie en armes, Paris, 1970, 323 p., p. 298 et 304.

5. Ibid.

6.S.H.AT, cartons séries Xb et Xc.

7.Six (Georges), Les généraux de la Révolution et I'Empire, Paris, 1947, 364 p., p. 29 et 320.
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